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l n t r 0 duc t i·o.n

Si les études sur le développement des villes d'Afrique Noire ont été
nombreuses ces dernières années, .leurs auteurs ont le plus souven~ considéré les
problèmes posés d'un point de vue exclusivement masculin: ons'!estipart.iculiè
rement attaché à étudier. l' ada.ptationdes citadins au traVàil salarié ou les ré
percussions psych,ologiqu~s,duchômage et du sous-emploi ou encore les formes
nouvel.les,~4-~~Ji'gani~tionsdcide imposées aux hommes par .la ville. Or, ainsi que
lefatt ,rema;IrquElr Denise PAULIvLE, lorsqu'une enqu@teest "menée à l'aide et au
près des seuls éléments masculins de la population; l'image qui en ré sulte se
trouve @tre, dans une très large mesure celle que les hommes, et eux seuls, se
font de leur société" (1).

Les transformations importantes apportées par le milieu urbain dans la
vie des citadines ont été ainsi traitées rapidement ou m~me laissées de cSté.

i, Pourtant, un ,des phénomènes les plus constants caractérisant les ré
centes villes africaines 'est bien l'évolution rapide de la condition féminine.

L~ disparition progressive des travaux des champs, autrefois occupation
principale, la pratique du commerce: conduisant à l'acquisition de certains reve
nus monétaires réguliers, le développement spectaculaire de la scolarisation des
filles, l'accession à des métiers salariés jusque là-réservé. aux hommes, exer
cent une forte influence sur lamentalité féminine • Aussi la vie familiale et
aussi la vie conjugale sont-.elle$, en .pleinet évolution : mariage ,organisation
interne du ménage, éducation des enfants, autant de domaines où les différences
avec..un passé pourtant tout récent, s'affirment de jour en jour davantage.

Ces éléments nouveaux amènent les illettrées comme les lettrées à ré-

(1) D. PAULME : Introduction à l'ouvrage collectif "Femmes d'Afrique Noire", Ed.
D. Paulme, Paris, 1960.



fléchir sur leur propre condition et sur leur situation au sein de la société
une opinion féminine est en train de naître.

C'est tout récemment que quelques études sociologiques se sont résolu
ment centrées sur les femmes africaines (1). Ainsi que le soulignait en 1956 un
colloque de la CCTA consacré aux lIaspects s~ciaux de l'urbanisation et de l'in
dustrialisation en Afrique au sud du Sahara", il est nécessaire de "procéder de
manière continue à une étude de l'évolution du raIe de la femme en milieu urbainll

et il est lIurgent de mener de telles études dont la difficulté ne doit pas ~tre

un prétexte à les remettre ll
•

Ainsi, dans le cadre du CNRS et de l'Institut de Recherches Scientifi
ques au Congo, il a été décidé de procéder à une enqu~te sur la situation et
l'évolution féminine à Brazzaville.

L:. n'y a pas une, mais deux Brazzavilles africaines ~ Bacongo et Poto
Poto, ayant chacune leur visage et leurs problèmes propres. Bacongo, par son
homogénéité ethnique et par les ra~ports réguliers que ses habitants entretiennent
avec leur village d'origine, semblait poser de façon p~us complète et plus con
crète les problèmes du maintien de la vie traditionnell~ en milieu urbain et de
l'adoption de nouveaux modes de vie et de pensée. C,'est donc à Bacongo que s'est
déroulée cette étude, de février à juin 1962, puis, après un premier stade de
rédaction, d'avril à juin 1963.

1. j\iŒTliODES ET r'lQYENS D' ~QUF.TF,.
; .1

Parune'séde de très coUrts inte:r;rogatoires ne comportant~e quelques
qùestions simples, nous avons d'abord précisé les conditions matérielles de vie à
Bacongo, et l'emploi du temps le plus courant chez la majorité des citadines.
Près deq~atre cents femmes ont ainsi été interrogées: il s'agissait de femmes
'partant travailler en dehors de la ville à leurs plantations, de ménagères atten-
d8.nt à la fontaine ou venant en consultation avec leurs enfants au Centre de
Puéricultur~, d'apprenties-couturières du Centre Social de Bacongo et d'élèves
adultes aux cours de lecture, enfin de ménagères venues faire leurs courses sur
les différents marchés de Bacongo et de 1,lakélékélé. '

Parallèlement à ces rapides entrevues, ont eu lieu des entretiens très
détaillés. Certains ont dû être repris plusieurs fois.

(1) Cf. Bibliographie p. 269 ~ "Ouvrages et articles concernant la femme, le ma
'riage, la famille".
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Un questionnaire a été mis au point après une étude bibliographique
approfondie. Ce questionnaire a été refondu plusieurs fois·en cours d'enquête,
en fonction de l'expérience acquise. Il comporte deux parties: l'une concerne
les faits saillants dans l'existence de l'enquête: origine, éducation, scola
risation, métier, religion, durée des séjours en ville et en brousse, mariage
et mari, dot, enfants, co-épouse, etc., l'autre essaie de repérer les préoccu
pations et les opinions de l·'intéressée. Il ne s'agit pas de questions fermées
mais, plutôt d'un "guide de conversation" assez libre, dont. les différents cha
piti-es ont été .inégalementapprofondis .(.1 ) suivant les réticences ou l' intér~t
mà.i:lifesté par la femme elle-m~me. 11 (> femmes ont été ainsi interrogées princi
palément à Makélékélé et dans le vieux Bacongo.

On peut les diviser en trois groupes : les illettrées - commerçantes
ou simples mères de famille -:représentent 52 %du total des enqu~tées ; les
femmes instruites, c'est-à-dire celles. qui ont suivi l'école au moins quatre
ans, également commerçantes ou mères de famille, représentent 29 %de l'ensemble;
enfin les femmes exerçant un métier salarié de type nouveau représentent les
19 %restants. Cette proportion marque déjà une certaine sélection et elle n'est
pas représentative de l'ensemble de Bacongo où les femmes salariées ne consti
tuent qu'une faible minorité. Néanmoins, il a paru intéressant d'étudier plus
spécialement cette élite afin de voir si le fait de posséder des revenus parti
culiers entraînait une modification de la conception du mariage, de la famille,
et d'une façon générale, des principaux problèmes féminins~

En m~me temps, pour essayer de sonder le champ d'opinion représenté
par les milliers de jeunes scolarisées actuelles, ona présenté une série de
douze rédactions (2) dans les classes terminales des différentes écoles fémi
nines de Bacongo (et également pour comparaison dans certaines écoles de Poto
Poto). A travers les rédactions recueillies, on a essayé de' voir s'il 'y avait
une d,ifférence entre l'existence que souhaitaient mener ces jeunes écolières et
celle que m~nent leurs. mè~es•.On a essa,yé de repérer en particulier leurs réac':'
tions concernant le mariage, la famille, l'éducation des enfants. 430 rédactions
ont été ainsi collectées en 1962 et 1963, tandis qu'était enregistrée à travers
112 tests rédigés par de jeunes Congolais instruits, l'image qu'ils se faisaient
de. la "femme congolaise idéale". Diverses discussions libres sur le mariage et
la famille ont été réalisées avec des élèves des classes primaires terniinales
et dtautre part avec de jeunes mères de famille possédant. un certain degré! de
scolarisation.

(1) Cf. en annexe le modèle de questionnaire.

(2) Cf. en annexe les. sujets de rédaction types~
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Enfin, pour compléter l'aspect nécessairement subjectif des documents
recueillis, on a procédé à une observation indirecte méthodique en Techerchant
les statistiques concernant la scolarisation des filles et des adultes, les mé
tiers féminins de type nouveau et de type traditionnel, en consultant les re
gistres des centres de puériculture et de formation sociale, les documents ju
ridiques, les patentes et les dossiers de cadastre.

Une attention particulière a été portée aux différentes formes d'asso
ciations féminines ~ - à caractère utilitaire et économique comme les tontines
de commerçantes et celles de femmes salariées - les "kitémo" - ou comme les so
ciétés de travail calquées sur le modèle traditionnel; - à caractère politique
comme les "femmes caïmans", section féminine du parti de l'U.D.D.LA. ; - à
caractère culturel et social m~lé à un ~rrière-plan religieux comme les socié
tés de femmes catholiques ou comme la section de Bacongo de l'ex-AFUF (Associa
tion des Femmes de l'Union Française) qui, lors de l'indépËmdance, devint
l'Action Familiale et Sociale des Femmes Congolaises (1).

2. LIMITES DE VALIDITE DES REPONSES.

Bien que l'on c.it essayé dans cette enqu~te de faire appel à des 'tech
niques d'observations diverses susceptibles de se compléter le plus largement
possible, on s'est heurté à plusieurs problèmes qui n'ont été résolus qu'en par
tie. D~s le choix des enqu~tées par exemple, on a voulu procéder au hasard en
cochant sur le plan cadastral un certain nombre de parcelles dans chaque quar
tier. Mais, outre que le relevé cadastral intégral, bloc par bloc n'existe que
pour le vieux Bacongo, bien,souvent, en arrivant à la maison choisie, on a trou
vé la porte close :;, l' hab.itante était partie au marché, au dispensaire, à la
fontaine" gnyisite, suivant ce gollt de la mobilité qui caractérise tant de ci
tadines africaines,et c'était la voisine ou la voisine de la voisine avec qui
l'entretien av:ait finalement' lieu.

,On s'est heurté également à d'assez nombreux refus (lorsqu'il s'agit
de demander à un individu sa date de naissance et son groupe ethnique, on peut
se permettre d'insister, mais il est dangereux de le faire lorsqu'on veut essa
yer d'aller plus profond: on risque en effet de recevoir des réponses complè-'

(1) Le changement de régime politique du 15 ao-ût 1963 a entralné.d'abord la '
disparition des femmes-caimans, puis l'unification des mouvements féminin~ re
groupés en 1964 en une IIIUnion Démographique des Femmes du Congo", devenue en
mars 1965 l'"Union Hévolutionnaire des Femmes: -Congolaises".
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tement faussées). Il faut sans doute invoquer ici cette méfiance des l~iet

des Kongo signalée souvent par les observateurs. Le préjugé contre l'étranger
y est fort; et une étrangère posant d'innombrables·questions~notant tout, est
accueillie avec réticence. Parfois aussi, une confusion était faite par la femme
entre les sociologues et les Témoins de Jéhovah.

Aussi, avant d'entamer la conversation, nous commencions toujours par
expliquer le but de notre travail, pourquoi nous désirions parler longuement
avec notre interlocutrice. Ce préambule, indispensable pour dissiper une mé
fiance bien naturelle évoquait l'importance des femmes dans la vie d'une société
et la méconnaissance actuelle de leurs conditions d'existence en ville. Nous si
gnalions aussi l'existence toute récente d'enqu~tes semblables à la n6tre menées
en différentes capitales d'Afrique Noire, et l'intér~t d'une comparaison pos
sible avec Brazzaville. N'y aur~it-il donc que les femmes de Brazzaville à être
ignorées ?

Au fur et à mesure que les semaines passaient, les réticences se fai
saient moins nombreuses ~ les habitantes de Bacongo avaient entendu parler de
notre enqu~te ; cette enqu~te qui les concernait elles seules, les femmes, les
étonnait ~ "cela est étrange !" Mais plusieurs femmes durent la trouver utile,
puisqu'elles vinrent spontanément nous arrêter pour nous prier de venir les voir.
Aussi la grande majorité des entretiens ont-ils été souriants et détendus, jus
tement parce que le fait d'accepter l'interview supposait déjà une certaine ou
verture et un désir de communication. Les documents ainsi recueillis constituent
donc une sorte de sélection.

D'autre part, ces entretiens approfondis ont eu lieu très souvent avec
des femmes inoccupées ~ les femmes pourvues d'un commerce ou travaillant à leur
compte par exemple, avaient forcément moins de temps à consacrer à une conver
sation, tout en étant souvent mieux disposées à s'y prêter.

Lorsqu'il s'agissait d'illettrées, on avait recours à une interpr~te,

femme également, méthode qui présente les inconvénients d'une double traduction.

Enfin, dans les rédactions et les tests recueillis, il a fallu recon
na!tre et éc~rter les stéréotypes souvent présentés par les bonnes élèves ap
pliquées en lieu et place de leurs convictions personnelles - un tel tri est
très délicat et peut se révéler arbitraire.

Aussi, la présentation des femmes de Bacongo qui est faite ici, ne
prétend-elle pas donner une image rigoureusement exacte de la société Kongo

(1)

(1) Par "Kongo" nous entendons l'ensemble "Lari-Soundi-Kongo".
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mais simplement discerner les tendances de l'évolution décelable chez certaines
femmes constituant un élément dynamique au sein de cette société.

x X

X
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Chapitre premier

PRESENTATION DU UILIEU U~BAIN

,;

Avant d'aborder les résultats de notre enqu~te, il nous faut ré
sumer l'histoire de Bacongo, village Té~é qui, à la faveur du qéveloppement
de Brazzavi,lle,rit s'agglomérerautour de lui des .immig.rants originaÜ"es .'
pour la plu~t du Bas~ongo, qui ~apide~ent devinrent plus nombretpt que les·
prèiriiershabitant's. Ainsi furent ~éés,au fur. et.:à mesure de la croi-ssance
de la rill~, 11 quartiers, à l'intérieur desquels on reconnait aujourd'4ui. .
une nette différence entreIe noyau ancien, le "ti,eux ~!=I<congo, et les exten
sions récentes, Makélékélé et Moukoundji-Ngouaka.

Nous évoqu;erons ensuite le cadre matériel de la vie quotidienne,
en décrivant succintement l'habitation, le mode de propriété des parcelles
et l'équipement public.

Cet~eprése,ntationde Bacongo comporte enfin ~e b~ève analyse, .
par un non-spécialiste, de- quelques récentes données démographiques. Il nous
a paru intéressant de tenter de mesurer la portée de cette -ex:ploskm ·démogra
phique qui a permis à Bacongo de doubler en dix ans le nombre de ses habitants.

A. ETAPES DE LA CROISSANCE DE BACONGQ.

1. Historigue .

Avant m@me d'~tre née, Brazzaville avait déjà un nom: en 1881,
la Société Française de Gé.ographie avait décidé que lorsque la capitale d~
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Congo serait fondée, elle porterait le nom de celui qui avait découvert le
pays. Restait encore à trouver l'emplacement convenant à l'implantation
d'une capitale: c'est à Charles de Chavannes, secrétaire de Brazza, que
revient cette découverte. Il a raconté lui-m~me (1) comment le 30 avril
1884 - lors de la troisième expédition de Brazza - il p~rtit en exploration
d'après les suggestions de Brazza, à l'ouest de la MFoa sur les falaises
dominant le Congo. Un premier "emplacement possible" indiqué par Brazza se
révéla impropre, parce que trop près des rapides et trop exigu: c'est à
cet endroit précis ~ue devait par la suite se développer Bacongo. Le même
jour, Chavannes, poursuivant ses recherches, découvrit plus près de la
M'Foa - en deçà de l'actuel ravin de la Glacière (2) - un modeste village
Téké (3) dont la situation topographique lui parut idéale. Dès le lendemain
Brazza, ratifiant le choix de Chavannes, nous a laissé le nom : N'Guia.
Pour 920 barrettes ou mitakos, les dix-sept paillottes et plantations furent
achetées. Chavannes ne nous donne pas le nom de ce petit village -"village
d'f.sclaves" - précise-t-il simplement, qui devait devenir l'embryon de
BRAZZAVILLE (4).

A cette époque, la région du Pool - placée on ,le sait sous la
suzeraineté du roi Hakoko - était 'peuplée par des Téké, les Lari s'arr~

tant à la frontière marquée par le Djoué. Cinq hameaux Téké étaient instal
lés $Qr la rive droite du Stanley-Pool : M'Fa ou M'Poa (dont le chef était
N'Guia), l'agglomération la plus importante; à l'ouest de M'Fa, N'Bama
situé à l'extrémité sud-est du Bacongo actuel, et le petit village acheté
par Brazza; à l'est de M'Fa" Impila (dont le chef s'appelait N'Taba), situé
à l'emplacement du port actuel, et Pûkil~ (ou Okila) derrière Poto-Poto qui
n'existait pas (5).

Déjà avant la fondation de Brazzaville, la région du Stanley~Pool

connaissait une grande activité économique : "c'est le plus grand marché
d'ivoire de la eSte occidentale" écrivait eri1881 M.'AUGOUARD. C'était aussi

(1) Charles de CHAVA...\[NES IINotè sur la fondation de Brazzaville en 1884".
Bull. de la Soc. des Rech. Congo., nO 20, pp. 3-22, 1935.

(2) Cf. plan de Bacongo, p. 18.

(3) AU cours de cette étude, on emploiera toujours le radical simple des
noms propres: Téké pour Ba-Té~é, Lari pour Ba-Lari, etc.

(4) Une controverse qui eut lieu à ce sujet en 1916 entre r,i. AUGOU~, f<ln
dateur de la mission catholique de Brazzaville, et 11'1. GIRARD, premier maire
de Brazzaville, ne permet de retenir aucun Qom.

(5) ~. FREY: "Brazzaville ll Encyclbpédie mensuelle d'Outre-Mer, 1954, 154 p.
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un ·grand marché d'esclaves g "tous les peuples riverains du fleuve conduisaient
à Stanley-Pool leur contingent de troupeau humain" observait en 1882 Léon GlITIRAL
venu relever iialamine. (1 ) •.

Malgré sa situation géographique favorable et son titre de capitale 1
Brazzaville devait rester pendant quinze ans une bourgade décevant par sa mo
destie les rares voyageurs de passage. Dès sa fondation pourtant, il avait fal
lu faire appel aux populations situées au-delà du Stanley-Pool et qui, petit à
petit,. avaient gonflé les effectifs. Il semble que dès le départ, les Lari ou
Ballari,comme on disait alors1 aient constitué une part notable des immigrants.
C'est chez eux en tout cas que Chavannes devait recruter ses premiers ouvriers.:
"les Batéké sont tous plus ou moins commerçants et refusent d'accepter aucun
travail, ,je me rabats sur la population Ballali d' au-delà du Djoué ( ••• ). Je
suis déJà en relation avec eux1 car ils viennent nous offrir journellement du
manioc, des patates, des bananes et de rares poulets maigres; c'est assez pour
entrer en pourparlers, puis en affaires" (2).

Cinq ans après, en 18891 "d'après un document administratif 1 le poste
a déjà rassemblé à son contact1 un village de 350 habitants - qui est à l'ori
gine de l'actuel centre de Bakongo - regroupant les Ba-Téké de M'Bama et les
premiers éléments Ba-Kongo (3).

C'est 1900 qui marque l'essor définitif de Brazzaville. A cette date 1
en effet, apparurent les grandes sociétés concessionnaires qui, pour la plupart,
établirent leur siège social à Brazzaville. Ainsi se produisit un afflux impor
tant de manoeuvres africains et d'agents européens. D'après un témoignage de
l'époquei 'peut-~tre optimiste 1 on n'y conmptait pas moins de 5 000 africains
et 150 européens. Au début1 chaque établissement commercial logeait autour de
lui ses employés africains. Des voyageurs ont noté le "désordre pittoresque"
de Brazzaville 01i alternaient "cases en chaume"1 maisons européennes d'habita
tion et batiments administratifs.

Très vite, la population africaine devait ~tre rassemblée en des vil
~ages distincts : "Dès avant 19001 g~nés par les tam-tam nocturnes, les commer~

çants regrcnipent leurs manoeuvres sur une 'pente d'où nait .t'oto-Poto (4). En 1~01

oIiènvïsageai't 'également le déplacement de deux villages de travailleurs Loango
et d', ouvriers sénégalais "voisinage turbulent pour la résidence du plateau".

(1) 'Cités par R~ lt-m:Y 1 op. cit. p. 27 et p. 118.

(2) Ch. de CHAVAl~S g op. cita p. 14.

(j) G. BALANDIER . "Sociologie des Brazzavilles noires". Armand Colin, 1955, 274 p..
(4) R. Fm."'Y, op. cit. 1 p. 44.
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En 1909~ l'administration procéda à la création de deux grands vil
lages africains. L'un fut éphém~re et se déplaça quelques'ann6es plus tard,
mais l'autre, situé au sud-ouest du poste a~inistratif sur Une falaise domi
nant le Congo, s'y est maintenu jusqu'à l'époque actuelle. Peuplé principale
ment d'originaires du Bacongo, il prit le nom de Bacongo. Enfin, en 1911, on
traçait le plan de la seconde granGe agelo~ération afric&ine : Pote-Poto.

A vrai dire, Bacongo - pour ne Considérer que le champ de notre étude
existait déjà en 1909 puisque dès 1884-, WBarna~ villaje Téké, y était installé.
L'administration ne fit donc que réorganiser et ordonner le noyau existant; au
tour duquel commençaient à s'agglomérer des iffimigrants.

A la différence de BRAZZA qui avait acheté au chef N'Guia l'emplace
ment sUr lequel il désirn.it s'installer, l'admiIiistration, lorsqu'elle procéda
au tracé du nouveau village, n'essaya pas de rechercher quels étaient les droits
sur le sol des premiers occupants, les habitants Téké de M'Barna. Il n'y eut, à
notre connaissance, ni réclamations formulées, ni dédommagements versés.

Il nous a paru intéressant de reconstituer, avec l'aide dé plusieurs
notables Téké ~descendants plus ou moins directs des chefs de l'époque - et de
notables Lari (1) - les différentes étapes de la naissance de Bacongo.

Le nom que ces Téké attribuent au chef qui traita avec BRAZZA est lé
gèrement différent de celui que CHAVANNES et DOLOSIE (2) nous ont laissé, puis
que selon eux le premier chef ilavec qui BRAZZA était en confiance" s'appelait
M'Vul~ N'Gia (3). "Il était cheÏ de toutes les terres situées jusqu'à la 'M'Foa.
Ce fut lui qui vendit à BRAZZA le v:ilh.ge où celui-ci vou1>lit ~'installer. Ce
village s ' appelait M' Barna, tout comme III autre village Batéké, 'plus important,
situé s,ur la corniche au-:-dessus' du Congo, au bout du Bacongo actuel."

Un peu après la mort de M'Vulu 'N'Gia (4), le M!Bama qui dev~it devenir

(1) Joachim NIANIA, Téké, 4) illlS cnviron~ chef du sous-qunrtier de ln gendarme
rie à Makélékélé, Daniel NGASSA, Téké, 50 ans environ, Jean Y~ONGA-ECOUTE, Lari,
65 ans environ, chef du quartier nO 9, Félix S~mA, Lari, 40 ans, chef du sous
quartier météo à'Moukoundji-Ngoulli~a,Martial KONGO, Kamba, 65 ans environ, chef
du quartier nO 3.

(2) A. DOLOSIE : "Notices sur les chefs Batéké avant 1898" publiée~-,en192-7."

Bull. Soc. Rech. Cong.~ nU 8~ pp. 4~9.

(3) Nous avons observé dans la mesure du possible les,principes de transçrip
tion phon~tique.

(4) "N'Guia mourut vers 1884" indique A. DOL~SIE~ donc tout de suite après la
fondation de Brazzaville. op. cit., p. 45.
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AGRANDiSSEMENTS SUCCEssiFS DE BACONGO
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Bacongoavait pour chef un certain Kiyata du clan Bambana. l'l'Barna était divisé
en plusieurs villages portant le m~me nom, que l'on distinguait en ~,4'Bama 
M'Pisa., sitùé non loin de la ~4akélékélé, (r,1'.I:'isa était le nom d'un ancien es
clave de Kiyata qui, libéré par lui, fonda son propre village) et M'Barna Imanko
(c'est-à-dire en Téké, 'M'Barna des 'Bananiers", car il s'y trouvait beaucoup de
bananiers) ; "les deux villages se faisaient vis-à-vis". C'est sans doute du
temps de Kiyata que vint s'installer Mongo Baniarna, chef venu avec \lD.e partie
des siens de Matadi, au Congo Belge, qui fonda un petit village nOmmé Batétéla
tout près du M'Barna primitif, à l'emplacement de l'actuel jardin de la Case de
Gaulle (1). ' '

Les populations du Bas-Congocommençant à affluei' vers Brazzaville,
plusieurs immigrants sollicitèrent des Batéké, premiers oécupants du sol, la
permission de fonder des vinages. C'est ainsi que Kiyi:tta - ou son successeur
accorda à un Kongo nommé Vwama, "sans le faire payer" précisent les informateurs
une concession située au confluent du Djoué et du Congo, qui devint ï1'Barna
Vwama.

Après lil. mort 'de Kiyata qui laissa.it de nombreux enfants, Yari ou
Yadi, un de' ses parents appartenantci.um~me cÎan Bambana, qui lui succéda .
comme chef de terre, laissa d'autres "étrangers" s'installer sur les terre~ ' ..
Téké, mais le plussouve'ritcontre remboursement cette fois. Le terrain foiDlant
la partie ouest de l,'actuel Moukondji-N'Gouak8. fut ai:q.si acheté à Yari,ily 'a'
40 'ou 50 ans', p1'ir deux Lari, morts 'aujourd'hui, .appartenant au clan ,Kibumbu. A
peu près à la m~me 'époque, un autre Lari du clan KimpanzU,un certain Bunji, ,
actuellement décédé , acheta Une surface de terrain nettemen'ttmoins importante,
contiguë à celui des deux. précédents, formant-donc l'est de Moukondji-N'Gouaka.
Quelques années après, Bunji devait vendre la moitié de sa co~cession à un an
éieh militàire, originaire d'Oubangui, et dé sireux. de prendre sa retraite à .'
Brazzaville ,appelé Mukundj i-N' Gwaka, c'est-à-dire le' chef 'Nt GWaka, qui fonda'
également un petit ~illage. Enfin un Lari de' ItLnkala, également ~ort aujourd'
hui,nommé Mampuya'et sûrnomméMunsunu, c'est-à~ire "le récolteur de vin de
palme", reçut de Yari - sans payer para]J;....i! - un grand terrain situé à l' ex
tr@me ouest de Makélékélé.

Ainsi, petit à pet~t, des Lari s'installèrent en légitimes propr1e
taiTes surIes terres Téké. Ces concessions, accordées très anciennement pour
un prix souvent faible et m~me parfois 'inexistant, étaient très importantes en
surface, pouvant m@me atteindre plusieUrs hectares.

De petits villages se formèrent donc entre 1900 et 1920. ~~r.~~ins

(1) Cf. plan de Bacongo, p.18.
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furent immédiatement absorbés par la croissance de Bacongo tels que M'Barna, et
également M'Bama 11'Pisa. D'autres vécurent pendant longtemps de leur propre
existence, et n'ont été que tout récemment encerclés par les nouvellesconces
sions : ainsi, les quatre villages fondés par les Lari au nord età l'ouest de
Bacongo. Par contre, Vwama près du Djoué reste encore isolé.

2. Division en quartiers.

Lorsqu'elle procéda au tracé de Bacongo, comme plus tard à celui de Poto
Poto - l'administration adopta le plan monotone en quadrillage commun à bien
des banlieues africaines; des rues parallèles se coupant à angle droit déter
minent des blocs, eux-m{imesdivisés en "parcelles". Bacongo fut alors divisé en
quartiers,parallèles ou plut8ten "tranches de village" dont les noms ont cha
cun lel,U' histoire.

a. Les quartiers anciens.

Les cinq premiers quartiers (1) constituent la partie ancienne de Bacongo
antérieure à 1946. "Dahomey" (quartier nO 1) fait allusion à des Dahoméens venus
s'installer là dès les premiers temps de Bacongo i "Kondo" (mot lari) (quartier
nO 2), c' est-~ire "Baobab", désigne les baobabs qui avaient été plantés à, uné
date' ancienne sur des tombes Téké auj ourd' hui disparues i, "M' Barna" (quartier nO
3) rappelle le souvenir d'un village primitif; "M"Pisa" (quartier nO 4) porte;,
le nom de l'anci~n esclave de Kiyata devenu fondateur de village; "Hambani"
(quartier nO 5) est ,un mot Batéké dont l'origine n'a pu {itre éclaircie i il
s'agit sans doute ,d'un nom 'propre.

Jusqu'en 1945, les limites de Bacongo restèrent les m{imes, tandis que l'ag
glomération augmentait régulièrement en nombre, connaissant comme le reste de la
ville deux périodes principales de croissance (2) : en 1924-1934, pendant la
construction du chemin de fer Congo-Océan, puis en 1940-1941, au début de la se
conde guerre mondiale.

b. Les quartiers nouveaux.

Après 1945, la ville européenne fut l'objet d'un vaste plan d'urbanisme,
nécessitant une importante main-d'oeuvre. De nombreux immigrants vinrent s'ins
taller à Bacongo, aussi la Mairie procéda-t-elle au lotissement d'un nouveau
quartier, le quartier 6 auquel vinrent s'adjoindre plus tard les quartiers 7 et

(1) Cf. croquis p. 12.

(2) G. BALANDIER : op. cit., pp. 23-26.
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8, et' elle prolongea vers le Sud-Ouest les cinq quartiers primitifs (1).

Ce lotissement était nécessaire. En effet, à l'intérieur de ces vieux
quartiers, on en était venu à un état de compression extrême: dans les parcelles
les plus anciennement loties, prévues primitivement pour une famille, on comp
tait deux, troi~., quatre cases correspondant à autant de nouveaux immigrants ve
nus·s'installer. ~ cBté d'un oncle ou d'un frère de clan. Or, la surface exiguë
de ces parcelles~ entre 150 et 400 m2 - ne pouvait supporter indéfiniment des
constructions complémentaires.

Le quartier nO 6 reçut le surnom de "Bounsana", mot Lari, c'est-à-dire
"l'isolement", "la tristesse résultant de la solitude", qui faisait allusion au
manque d'animation régnant dans ce quartier tout neuf : "les gens se couchaient
à 7 hE:lUres du soir ••• ". Actuellement, la situation a bien changé, aussi n'est
il presque plus employé.

Quant aux quartiers portant actuellement les nO 7 et 8, ils prirent
tout naturellement le nom de "Makélékélé", petit affluent du Congo· qui limi-
tait la partie la plus à l'Ouest. Par la suite, on parla plutBt du quartier
"Saint-Pierre", en raison de l'installationd''une·mission catholique, et du quar
tier "Commission", qui emprunte son nom au marché dit "Commission" (2).

En 1954~ après que l'aviation militaire eut décidé de se transférer
en dehors de Brazzaville, la "Société Immobilière de l'AEF".résolut d'utiliser
l'espace libéré pour y construire des maisons "en dur" destinées à la nouvelle
bourgeoisie africaine. De 1955 à 1958, elle construisit à "Bacongo Aviation"
188 maisons pour le compte de particuliers. La plupart avaient choisi le ~s

tème de la location-vente qui leur permettait de devenir propriétaire de leur
maison.au bout de dix ans. Le nombre de maisons terminées était modeste compa
rativement aux besoins de la population, mais la construction de ce quartier
neuf fut importante, car il présentait un modernisme et un confort jusque là
peu courants: toutes les maisons furent construites en matériaux durables et
la plupart avaient l'eau 'et l'électricité. Ainsi, ce quartier se présentait-il

. commèun idéal et un stimulant pour les autres citadins aisés. Les habitants
du vieux Bacongo, réalisant la sélection sociale que ce nouveau quartier repré
sentait, .le rebaptisèrent "Camp Chic" et le deuxième lotissement; le plus plai
sant et le mieux réussi, reçut le surnom de "Quartier Tahiti" parce que "Tahiti
c'est.quelque chose de joli". (3)

(1) 9:f •.:cr6qui~ p. 10 , "il.grandissement successifs de Bacongo" ,

(2) Le nom de "Commission" fait, paraît-il, allusion aux mess~ges_confiés_p~r.
des galants à de petits garçons et destinés à des belles faisant leurs achats.

, ~.

(3) Cf. plan schématique de Bacongo, p. 18.
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Entre temps, de 1940 à 1958, les petits villages Lari situés à l'avant
de Bacongo avaient laissé d'autres immigrants s'installer à leurs côtés, tandis
que les descendants des premiers chefs. de terre Téké avaient accordé différentes
parcelles. Chez ces derniers, comme d'ailleurs chez les neveux et parents des
récents immigrés Lari, était apparue en effet une mentalité de propriétaires ter
riens i ils se mirent à vendre à leur seul profit des concessions de taille de
plus en plus réduite. Assez compréhensible chez ceux dont les parents avaient
acquis personnellement ~ terrain, cette façon d'agir l'était beaucoup moins chez
les Téké, puisqu'en contradiction complète avec les règles claniques qui veulent
que le chef de clan ne soit qu'un dépositaire et un gérant du bien commun, qui
ne lui appartient donc pas en propre i mais la contagion était forte •••

Pourtant, dès 1942, une définition du périmètre urbain avait établi
qu'il s'étendait à l'Ouest jusqu'au pont du Djoué et au ruisseau de la },j'Filou,
et qu'à l'intérieur de ces limites, aucun droit coutumier ne serait reconnu sur
les terres.

En conséquence, lorsque, à partir de 1957, Bacongo commença à être à
l'étroit à l'intérieur de la ~iakélékélé, la Cadastre Municipal procéda en ~958

et 1959 au lotissement d'environ 2 000 parcelles sur les terres considérées
comme libres, situées à l'ouest de la Makélékélé et au sud de la route du Djoué.
Certains terrains trop en pente, où il aurait été dangereux de construire, ainsi
que l'emplacement nécessaire à de nouvelles extensions furent laissés libres. Les
parcelles furent attribuées gratuitement aux premiers de ceux qui avaient déposé
une demande.' Seuls les frais de bornage étaient réclamés.

tIais de leur côté, les descendants des premiers chefs Téké et des di
vers occupants Lari, Kongo, ••• et Oubanguiensdistribuaient aussi des parcelles
à tous ceux qui, ayant déposé trop tard leur dossier à la Mairie, n'avaient pu
obtenir satisfaction. Chaque parcelle était cédée à des taux qui, partant de
5 000 francs, montèrent en 1961 jusqu'à JO 000 francs CFA. iÙllsi furent lotis et
vendus des terrains non attribués par le Cadastre au sud de la route du Djoué,
et surtout les terrains situés entre' la )·..l'lo'ilou et la route du Djoué. Les béné
ficiaires de l'opération furent peu nombreux, moins d'une dizaine semble-t-il (1).

En totalisant les comptes - le plus souvent assez a?proximatifs - des
différents vendeurs, on arrive à un total d'environ 2 000 parcelles: gigantesque
entreprise de marché noir qu'en toute rigueur, il aurait fallu considérer comme
illégale, mais sur laquelle la Mairie de Brazzaville a préféré fermer .les yeux
l'expulsion de ces 2 000 nouveaux propriétaires aurait en effet posé trop de
problèmes économiques et humains. Le Cadastre 11unicipal commencera d'ailleurs

(1) En certains cas, il Y eut ensuite à l'intérieur du clan intéressé partage
des sommes récoltées. En d'autres, non, d'où procès, après querelles de succession
et même, dit-on, empoisonnements.
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sous peu le bornage de ces parcelles jusqu'alors noJl. r'econnues.

L'installation de ces nouveaux habitants a entrainé l~ création de
trois nouveaux quartiers : le quartier 9 englobant le quartier Tahiti et toute
la partie de Bacongo .au nord de la route du Dj oué. Dans c~t énorme quartier,
placé sous l'autorité d'un seul chef (1), les habitants reconnaissent trois
parties différentes dénommées à l'Ouest "Quartier Météo", à cause de la conces
sion de la Météorologie qui y constitue une enclave, au Nord-Ouest "Quartier'
N'Gangoni" du nom de celui qui acheta le terrain aux Téké, enfin à l'Est
"Moukondji-N'Gwaka" proprement dit. Les lotissements au sud de la route du
Djoué constituant les quartiers 10 et 11, forment officiellement l'aggloméra
tion de "Makélékélé" dans laquelle· les habitants reconnaissent un quartier dis
tinct, le "Quartier de la Gendarmerie" situé au nord du quartier 11 (2).

En décembre 1959, fut créée la Mairie de Makélékélé, annexe de celle
de Bacongo, dont la juridiction s'étend sur les quartiers 8, 9, 10 et 11.
Cette création répond sans doute à des besoins pratiques - la Mairie de Bacon
go était trop éloignée de nouvelles extensions - mais en m~me temps elle af
firme le caractère très différent, en face du "vieux Bacongo", de ces quar
tiers neufs.

B. LE CADRE MA.TERIEL DE L'EllSTENCE.

·Aprèsavoir évoqué la formation des divers quartiers de Bacongo et
la f'açon dont l'agglomération s'est 'étendue en encerclant puis digérant .des
villages d'abord isolés, il n'est pas inutile de présenter le cadre de la vie
quotidienne des femmes étudiées. Nous décrirons rapidement l'habitation et son
niveau de confort le plus courant, leur surface et le mode de propriété des
parcelles. Cettepr.ésentation matérielle de Bacongo sera complétée par une
brève description' de l'équipement public.

(1) ~es principaux vendeurs' de terrains essaient d'ailleurs de se faire r~
conna:ltre comme êhefs de quartiers., : ."

(2) Cf. croquis p. 12.
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1. Description de l'habitation.

Les descriptions de 1952 mettaient en évidence la médiocrité des cases
à Bacongo et Poto-Poto. "L'habitation est dans l'ensemble construite en terre
ou ,en torchis sur clayonnage, couverte de paille ou de feuilles et beaucoup plus
rarement de t81es" (1). En ce qui concerne Bacongo, la 'situation a beaucoup
changé depuis, principalement en raison des efforts des intéressés eux-m~mes~

L'amélioration de l'habitation constitue une des transformations les plus nota
bles du Bacongo actuel.

Les premières améliorations portent sur les dimensions des cases - le
plus souvent 6 à 8 m sur 4 à 6 m - ce qui représente une surface nettement' su
périeure'à celle des cases de brousse. De plus, les cases ne formant qu'une seule
pièce sont aujourd'hui l'exception: elles sont à présent divisées en chambres,
minuscules il est vrai.

Actuellement, la plupart des maisons présentent un toit à quatre Pans,
le ~lus souvent recouvert de tale. Les matériaux traditionnels ont été presque
partout délaissés, par désir d'une meilleure protection et aussi parce qu'il est
de plus en plus difficile à un citadin de rassembler les éléments d'une couver~

ture végétale. Par contre, l'existence d'un plafond est encore très rare et ne
se rencontre que dans les demeures vraiment modernes.

M~me dans les maisons les plus pauvres, on trouve des lits de bois 
avec cadre de vannerie et une table de salle à manger avec des chaises. L'exis
tence du "salon" composé de quatre fauteuils et d'une table à apéritifs, d'ar
moires; de buffets, de, "tablette"s", c'est-à-dire 'de tables minuscules porte
verres, marque un st~da,supérieur, allant le plus souvent de pair a~ec dés mai
sons en, matériaux durabl€s.

Moderne ou proche de la case traditionnelle, chaqué maison possède une
CU1s~ne séparée dont la construction ost, elle, peu soignée. Cette séparation
est presque indispensable, car beaucoup de ménagères continuent à faire cuire
le repas sur feu de bois, en plein air par beau temps, sinon à l'intérieur de
la cuisine. Cette cuisine sert aussi de réserve d'eau où sont alignées les
dames-jeannes et les seaux. La plupart des habitations possèdent également une
minuscule constrUction abritant un cabinet d'aisance très sommaire.

La plupart des femmes, même celles qui exercent un mé-:tier en ville,
continuent à faire pousser da~s un coin de leur parcelle, quelques pieds de ,
piment, de tomates, de maïs ou de gombo. Certaines ont de véritables jardins
divisés en plate-bandes où elles ont tous les légumes de première nécessité'à

(1) G. B..:ù.ANDIER, op. cit. p. 29.
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leur disposition.

Chaque parcelle possède quelques arbre~ qui,en gr~diss~t, fi
nissent par rendre plus attrayant le visage de la cité, et po~ reprendre l'ex
pression de B.ilLMIDIER : "humanisent une géométrie due à Wl,urbanisme très élé
mentaire".

Les efforts d'amélioration de leurs maisons par lesprQprié~ires

portent aussi sur les murs. Le procédé traditionnel, qui déborde largeltlen,tles
régions de forêt, consiste à bourrer de glaise pétrie au pied, l'interstic~"

séparant deux armatures faites de gaulettes liées en croisillons. La longévité
d'un te~,mur est restreinte car le propriétaire ne dispose pas toujours de bois
résistant aux attaques des termites. De pl~s le poto-poto,~e fois seC., finit
par, isé dét~cl}.e;r en plaques. Ce procédé traditionnel n'est plus employé que rare
mèritèt il s'y ~joute souvent en ce cas un enduit intérieur et extérieur à la
chaux."'"

Le mur de briques de terre séchée marque un stade supérieur,ilest
beaucoup plus fréquent. Le futur propriétaire achète une à trois charges de ca
mion de terre et de sable et moule lui-~ême, aidé de sa fe~e~,le~ briques qui
sont ,sé·chées au soleil. La fabrication a généralement lieu en saison sèche. De
tels murs de terre sont surnommés par la population "murs de sucre" parce qu'ils
fondent facilem~nt aux fortes pluies. Aussi sont-ils le p~us souvent recouverts
d'Wlendui't; ,prot.ecteur, soit de chaux, soit de ciment.

, '

Les murs en "sucre" ne constituent qU'Wl pis-aller; ,la construction
e~,matéri4uX durables constitue l'ambition de la plupart 4es propriétaires. La
So',ciét6 Immobilière, on ,l'a vu, a const~it tout un, quartier aux maisons dura-
bles~'Actuellement, elle' a, encore en instance 400 demandes environ (1) - pour
l'ens~mble de Poto-Pota et Bacongo ~ comprenant cette fois, Qes maisons disper
sées dans les cités africaines. La surface des maisons demandées varie entre 64
et 86 UI2 ; il, s'agit toujou;s de maisons en rez~e-chaussé~.Mais la Société
Ipunobilière, dont la capacité de construction est d' ailleurs assez limitée ne
détient pas le monopole de,s habitations en du:r:. Depuis 1959, surtout, ce sont
les particulierseux-mêmes qui se font bâtir à leur godt, Wle maison modeI1le
en faisànt' appel à ,des maçons établis à leur compte.

Evaluer la proportion des maisons en dur construites ,à Bacongo" est
délicat ; la plupart n'ont pas plus de quatre ans d' existence. Le nombre de ,
branchementsindi~iduels en eau (764) et en él~ctri~ité(600) (2) peut fournir

(1) 1>'ai>,r'ès' ,1,es"renseigne1Dents fournis pa:r:,la sOci~té.

(2) Chiffres fournis par l'UNELCO et le CASP,
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une première indication. Mais ce chiffre - auquel il faut adjoindre celui des
188 maisons bâties pBr la Société Immobilière - est certainement bien inférieur
à la réalité. Car, ainsi que notre enquête nous l'a montré, il existe de nom
breuses maisons très modernes d'aspect, dans lesquelles on est surpris de ne
découvrir aucune de ces commodités, en raison de l'éloignement de la parcelle
de la conduite d'eau ou de la ligne d'électricité, et du coat de raccordement
(1). Signalons, à titre de comparaison, qu'un recensement démographique fait à
Pointe Noire en 1962, a établi pour l'ensemble de la ville africaine une pro
portion de 27,7 %de cases en dur (2). Il est possible que la proportion de
Bacongo soit très semblable.

Jusqu'en 1961, toutes les cases en dur n'avaient fait que reprendre
eil l'améliorant le plan traditionneL Mais, depuis environ trois ans, quelques
maisons à étages, appartenant à des particuliers ont fait leur apparition. Elles
sont encore très peu nombreuses - moins d'une dizaine - mais elles valent à
leurs propriétaires une réelle considération. Il paraît d'autre part intéressant
de noter qu'incitées à décrire la maison de leur rêve, de nombreuses écolières
ont exprimé le souhait de bâtir des maisons à étage~. Peut-être, comme le
souhaiterait le }~aire de Brazzaville, les bâtiments à étages se répandront-ils
aU cours des prochaines années, permettant ainsi de résoudre plus facilement
les problèmes d'équipement public.

Pour avoir une idée du nouveau visage de Bacongo, il faut emprunter,
l'avenue du Capitaine Gaulard qui suit l'ancienne piste d'envol de l'aviation
militaire (3). Cette avenue est couramment appelée "Avenue des Capables". Ce
surnom fait allusion aux maisons modernes qui la bordent g "1es Capables" sont
ceux'qui ont réussi à construire en dur. De pius, en 1959, 201 terrains ont été
lotis sur une longue bande de terrain en bordure de lu corniche. Ainsi est appa
rue'une nouvelle frange résidentielle de belles demeures - dont beaucoup sont
ehco-i'e' en chantier - contrastant fortement avec les vieilles cases du quartier
Dahômey. Enfin, la route du Djoué est entièrement bordée de maisons en dur.
Dans ces trois cas, la construction en dur ft été rendue obligatoire par la,
Mairie de Brazzaville, mais il faut noter que les maisons en dur se rencontrent
absolument dans tout Bacongo avec, comme il est normal, une moins grande fré
quence dans les quartiers récents de Makélékélé et Hollkondji-N'Gouaka. Ceci
montre bien que, mis à part'les deux axes cités- et les quartiers Chic et
Tahiti - il n'y a pas de regroupement de gens aisés en un secteur qui serait

(1) La pose d'un branchement d'eau individuel coftte 12 à 14 000 francs, mais les
frais de raccordement montent souvent à plus de 50 000 francs.

(2) J. L. LIERDEHAN g "Analyse socio-démographique de la population africaine de
Pointe Noire" ï rapport ronéotypé IN.SC/ORSTOM, Brazzaville, 1962, 170 p.

(3) Cf. plan de Bacongo, p. 18.
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favorisé et plus coté la stratification sociale est encore trop récent~.

2. Surface et mode. de propriété des parcelles.

Les lots ou parcelles ont une superficie moyenne à peu près constante:
325 m2 d'après le recensement de 1951 (1). Cette superficie n'a pas été augmen
tée, m~me dans les lotissements destinés à des habitants aisés. Ainsi, la sur
face des concessions sur . lesquelles a bâti. la. Société Immobilière, varie. entre
270·~2·et360m2. Les lotissements effectués par la Mairie de Makélékélé ont
une ~ac~ équivalente.Quant aux vendeurs de terrain au marché noi:r, ils ont
d'abord ac~ordé des concessions de taille variable suivant le prix puis, dans
un stade final, tout en augmentant leurs tarifs, ils se sont alignés sur les
plus petites des concessions officielles: 14 msur 18, soit 250 m2.

Cette su:rface est sans doute assez modeste, mais elle est suffisante
- étant donné .qu'il n'existe dans Bacongo aucun immeuble d'habitation - pour
que l'agglomération s'étende sur une vaste su:rface : 420 hectares environ en
1961 (2) ; (en 1951, Bacongocouvrait 200 hectares (3) ; il a donc doublé sa
surface en dix ans). Actuellement, la densité moyenne apparente est donc de
97 habitant~à l'hectare - contr~88 en 1951 (4), ce qui constitue une .densité
très faible pour .une ville. Ce chiffre recouvre de plus de grosses variations,
et lesquart~ers nouveaux de ~~élékélé et de Moukondji-N'Gouaka ont unedensi
té très inférieure à celle du vieux Bacongo.

En l'absence de toute statistique récente (5), nous ne pouvons indi
quer le pourcen~ge à Bacongo de propriétaires et de locataires véritables.
Les chiffres de 1951 (6) signalent 51 %de propriétaires et 5 %seulement de
locataires, le reste étant constitué par des hôtes à demeure, parents de pro
priétaires. Il est probable que cette proportion exceptionnellement faible -

(1) M. SORET: op. cita p. 32.

(2) Plan de Brazzaville 1/10000. Mise à jour 1961. Institut Géographique Natio
nal. Annexe de Brazzaville.

(3) Il faut, là encore, attendre le dépouillement du recensement de 1961.

(4) M.• SORET : op. cit. p. 34.

(5) Les résultats' du nouveau recensement de 1961 n'opt toujours pas été publiés.

(6) H•.SORET .: op. dt'. p. 37.
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en 195~, elle' était déjà à Poto-Poto de 20 %- a augmenté depuis dix ans, mais
d'après ce que nous avons pu observer, les locataires sont encore peu nombreux.
Ils sont représentés par des immigrants de fraîche date, des célibataires et
certains étrangers. Ils se renCQntr~nt plus f.r.équemmentd.ans les.. vieux quartiers
où une m~me parcelle abrite souvent plusieurs constructions, tandis que dans les
quartiers neufs, on ne voit généralement qu'une maison d'habitation. Néanmoins,
il faut signaler qU'un~ circulaire récente de la i"lairie de Brazzaville (1) dé~
clare qu'au cours des derniers lotissements officiels, certains Brazzavillois
ont "réussi à se faireàttribuer trois, quatre, six, parfois jusqu'à dix par":"
celles en les mettant au nom de leurs enfants dont certains étaient sur le dos
de leur mère". Leur intentiotlétait, semble-t-il, de bâtir-pour leur propre
usage sur une des parcelles, tandis qu'ils construiraient sur les autr'és des
cases, peut-~tre destinées dans un lointain futur à leurs enfants, mais dans le
présent à des locataires •. On estime au Cadastre Municipal que ces "cumulards"
représenteraient environ 10 à 15 %des demandeurs de parcelles. ~ais ceux qui
ont réussi à mener à bien leur programme de construction sont peu nombreux.
Aussi, la Mairie de Brazzaville a-t-elle annoncé son intention d'exproprier
tous ceux dont les parcelles resteraient sans construction. La m~me circulaire
avance le chiffre de 5 000 demandes en instance pour l'ensemble de P6to-Poto
et deBacongo~ On pourrait déduire d'après ce chiffre qu'il existe un nombre
relativement élevé de citadins n'ayant pas encore leur propre maison. Mais,
outre que parmi les demandeurs, il peut encore se trouver des pères de famille
soucieux de l'avenir de leurs enfants ou désireux de faire un bon placement,
il est possible qu'un bon nombre ait pu acheter par la suite une parcelle aux
vendeurs pri~s de terrains.

Nous avons cherché, parmi les recensements partiels du Cadastre Muni
cipal, quelle était la proportion de femmes propriétaires de parcelles. Si à
Ouenze, faubourg récent de Poto-Poto, cette proportion est de 15 %, à·Makélékélé
elle· tombe à 4 %. Il est probable pourtant que cette proportion, sans ~tre im
portante, est en réalité plus forte, car la plupart des femmes propriétaires
que nous avons rencontrées avaient préféré mettre leur parcelle au nom d'un de
leurs enfants pour éviter les contestations possibles en cas d'héritage. '

3. L'unité d'habitation.

A Bacongo, ainsi qu'on le remarque actuellement dans la plupart des
villes africaines, l'unité d'habitation est de plus en plus souvent constituée
parla famille restreinte. C'est là un fait récent et qui résulte de la norma
lisation de la situation démographique à la différence d'il y a dix ans, ·le·

(1) "Le délicat problème des parcelles à Brazzaville", circulaire ronéotyPée,
j'1airie de Brazzaville, 1962.
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nombre des femmes est aujourd'hui sensiblement égal à celui des hommes. Les
vicissitudes du mariage en tant qu'institution seront évoquées plus loin, mais'
il est incontestable que la proportion d'ho~es célibataires est en nette ré
gression.

Ces famill,.es restreintes qui constituent désormais l'unité d'habita
tion la plus courante, sont ce que les pays occidentaux considèrent comme des
familles nombreuses, c'est-à-dire qu'elles sont pourvues en moyenne de trois
e~ants (1). A la famille restreinte s'adjoint très fréqueImllent un jeune parent,
du c6té du mari généralement, venu du village pour bénéficier des facilités de
scolarisation offertes par la ville. La présence d'une femme âgée - mère ou
tante du mari - peut également se rencontrer, mais beaucoup plus rarement.

A ces hôtes permanents, il faut ajouter les innoinbrabl~s hôtes de pas
sage. Il n'est pas de famille qui soit à l'abri de ces visites souvent redou
tées. Plus la situation financière du ménage s'améliore, plus les visiteurs sont
nombreux. La durée de leur séjour varie considérablement, de quelques jours à
quelques semaines, voire quelques mois.

Da~s les familles aisées, on rencontre de plus en plus souvent une
aid ou uneà~~e chargé des travaux ménagers. Il peut s'agir d'une jeune pa
r~nte venue de brousse, non rémunérée mais logée, ou d'un j~une garçon habi
t~t Bacongo et touchant un salaire peu élevé en échange de son travaiL C'est
l~'p:résence de ce 'boy ou de cette jeune fille qui permet à un nombre grandis-

"', 'sant' de jeunes ferrn:nes - ayant généralement plusieurs enfants.,. d'exercer un
travail régulier. '

4. L'équipement public.

Pour compléter cette 'présent~tion du cadre matériel, il est indispen
sable de passer brièvement en revue l'équipement public.

La croissance. brusque des agglomérations africaines a pasé àla Mairie
de Brazzaville des proplèmes presque insolubles. Comme elle le rappelait réce~

ment (2) '~ "Avec sesp9Q km de route et son maigre budget, Brazzaville n'a qu1un
budget defonetionnement et non d'équipement". Et elle faisait ensuiteremar
quer que la Mairie de Lyon a elle aussi 600 km de routes à entretenir, mais un
budget 13 fois plus impq~tant••.•

(1) D'après les résultats globaux du recensement de 1961 in "Bulletin mensuel
de Statistiques". Rép. du Congo nO 2, février-aoÜt 1962.

(2) "Le délicat problème". op. cit. _
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Aussi à Bacongo, dans le domaine de la VOlrle et de la distribution
d'eau" la situation depuis quatre ans est restée presque stationnaire. Par contre
en ce qui concerne l'équipement électrique, un gros effort d'extension du réseau
se poursuit actuellement.

a. La voirie.(cf. plan schématique de Bacongo, p.18)

A l'heure actuelle, il n'existe aucune route goudronnée dans les quar
tiers neufs de :~akélékélé et t'ioukondj i-N' Gouaka. Dans les quartiers anciens· de
Bacongo, quatre avenues délimitant un rectangle sont goudronnées. Deux avenues
reliant les quartiers Chic et Tahiti aux axe's des grandes communications l'mit
été tout récemment. Bacongo possède en tout 6,700 km de routes goudronnées. En
dehors de ces artères, toutes les rues sont en terre, défoncées par le passage
des véhicules et le ruissellement apr~s les tornades.

b. L'équipement électriljue (cf. plan p. 178 )

Pour l'instant, :Jakélékélé et iloukondji-H'Gouaka ne possèdent pas l'é
lectricité. Dans le vieux Bacongo, l'avenue de Brazza, l'avenue du Temple - où
se trouvent les deux missions, catholique et protestante - et tout récemment la
rue Guynemer, forment un axe sur lequel viennent se brancher les circuits indi
viduels. Dans les extensions récentes, les quartiers Chic et Tahiti sont presque
entièrement électrifiés. L'avenue de la Gare Routière et depuis peu l'avenue du
Capitaine Gaulard, constituent un deuxième circuit électrique. Lès six cents bran
chements individuels sont tous concentrés le long des deux grands axes cités, ce
qui se comprend aisément: lorsqu'un individu désireux d'électrifier sa maison
habite au delà d'un certain nombre de mètres de la ligne, les frais entra1nés par
la pose de plusieurs poteaux dépassent largement ses possibilité s.

'-C. Le ravitaillement en eau (cf. plan p. 178 )

On compte 25 bornes"'fontaines dans les sept premiers quartiers de
Bacongo. Dans ces quartiers depuis 1954, la CASP (1) a installé, d'après les ren
seignements qu'elle nous '3 donnés, 764 branchements individuels. On voit donc que
l'énorme majorité des mcin~gères doit avoir recours aux fontaines publiques pour
alimenter en eau leur famille, mais celles-ci connaissent une tr~s forte affl~~ .
ence, et il leur faut le plus souvent faire la queue. .

A Moukondji-N'Gouaka. et à Hakélékélé, il Y a en tout deux bornes-fon
taines et la plupart des femmes sont obligées d'aller puiser leur eau à diverses
sources, au débit souvent faible; en quelques cas où le· terrain le permet,elles
se creusent un petit puits individuel soigneusement verrouillé,dont l'eau n'est

(1) Compagnie Africaine des Services Publics.
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pas bue mais seulement utilisée pour les différentes t~c~e~ mé~~gères•.

On comprend d'après ces données que la corvée d'eau journalière et les
problèmes de laV>a.ge tiennent une place importante dans l'empioi du temps et;les
~réoccupations de la population féminine. .

C. LES DONNEES DEMOGRAPHI~UES.

1. L'expansion des dix dernières années.

En 1951, un recensement administratif dénombrait à Bacongolb 460 'per
sonnes (1). Le dernier'recensement, qui a eu lieu en septembre 1961, yacompté
40 536 habitants (2), Cf: qui représente un accroissement spectaculaire dé 122 %'
Dans la m~me décade, la 'poptùation de Poto-Poto passait de 51 637 Ù 85 063 per
sonnes, manifestant une augmerrtation de 66 %. Ainsi, pendant ces dix annee~,

Bacongo s'est développée deux fois plus rapidement que sa voisine. Pourquoi?
On peut penser que, Brazzaville se trouvant toute·proche de la grande zÔria de
peuplement Kongo; il 'est normal que les individus appartenant à cet ;ens~mble de
groupes ethniques subissent plus fortement l'attirance de la capitale que les
autres habitants du Congo. En effet, une :fois arrivés en ville, les nouveauX
émigrants vont tout naturellement retrouver un parent ou un ami du m~me groupe
ethnique (3). D'autres raisons viennent s'y ajouter; pendant longtemps par
exemple, il a été plus facile pour les Kongo d'obtenir certains emplois à
Brazzaville, en raison de la situation politique.

Néanmoins, m~me compte tenu de ces facteurs favorables, l'expansion
de Bacongo reste impressionnante.

(1) M. SORET: op. cit. p. 41.
i "

(2) Cf. "Bulletin Mensuel de Statistique". Rép. du Congo nO 2. Février-aotl.t 1962
(seûÙ" tes résultats globaux ont été jusqu'ici publié 5) •

• • • l '

(3) Un nombreimp.ortant de Lari, 20 000 envirc!l, est néanmoins installé àlloto
Poto ,.Mais cette installation à Poto-Poto semble surtout le fait d r anciens habi-.·
tants de Bacongo désireux d'échapper à leur milieu d'origine.
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2. Pyramide des ~ges.

Il est très instructif de comparer les pyramides d'âges établies à
Bacongo à dix ans d'intervalle. En 195'j (graphique 1), la pyramide de Bacongo
est très irrégulière. Sans doute, l'égu~libre entre hommes et femmes est-il
assez satisfaisant pour une agglomération aussi récente, mais celui entre les
différentes classes d'~ge l'est beaucoup moins g à cette époque, les individus
~gés de 19 à 35 ans sont trop nombreux par rapport au nombre de jeunes âgés de
9 à 15 ans. Par contre, le nombre important d'enfants de moins de quatre ans
laisse présager une amélioration.

En 1961 (1), la pyramide de Bacongo (graphique 2) est une pyraJllide
presque rég'J.lière ; la situation démographique est- devenuë sàtisfaisante. Pour
tant, .on remarque au niveau des classes d'âge de 10 à 20 ans, et plus particu
lièrement de 15 à20 ans, une encoche déjà constatée en d'autres régiqns ,du
Congo, qui serait "caractéristique de toutes les villes d'Afrique au sud du
S~ara.et due au mécanisme de leur peuplement" (2). De l'autre côté du Congo,
à Léopoldville par exemple, on retrouve cette encoche qui est surtout profonde
da.nsl~ classe d'B.ge de 15 à ?-O ans '(3). Cette faiblesse numérique peut s'in
terpréter ainsi: de 1942 à 1952, il Y avait encore très peu de naissances ur
baines. De plus, les jeunes nés en brousse qui pourraient s'ajouter à ce petit
nombre n'émigrent guère avant 20 ans (4). Par contre, les classes plus .~gées ne
manifestent plus d'encoche, car .une immigration abondaqte est venue compenser la
faiblesse numérique des individus nés en ville.

3. Age moyen de la population.

La population de Bacongo est une population extr~mement jeune, puisque
l'âge moyen de la femme y est de 1f ans et celui. de l'homme de19 ans, (en.1951,
il était de 19 ans t pour les femmes, de 23 t pour les hommes).

(1) Cf. "Bulletin Mensuel de Statistique". Le décompte des différentes classes
d'âge a été obtenu d'après un dépouillement au 1/10.

(2) J.L. LIERDEMAN : op. cit. p. 25.

(3) .lV1.J. ROELS-CEULEi'iw'.JS g "Problèmes de la jeunesse à Léopqldv.i;J..l~n. Analyse __
quantitative de la population juvéniel. Institut de Recherches ~conomiques ;t
Sociales, Léopoldville, aoftt 1961, p. 13.

(4) On peut également penser, avec·P. VENNETIEIi, que de 1940 à 1950, la situa
tion anormale du Congo - beaucoup d'hommes seuls en ville, beaucoup de femmes
seules en brousse - a entraîné une diminution du nombre des naissances et que
les classes d'~ge correspondant à ces dates seront·toujours moins nombreuses_
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19 %de la population a moins de 5 ans
50 %de la population a moins de 15 ans
76 %de la population a moins de 35 ans.

Deux facteurs ,contribuent à expliquer c~tte grande jeunesse de la po
pulation : l'émigration des ruraux est presque toujours le fait d'éléments jeu
nes ; les hommes sont alors plus susceptibles de trouver un emploi ou de s'adap
ter à un travail nouveau. Quant aux femmes venant le plus souvent en ville pour
se marier, elles ont donc moins dé- 20 ans (1).

D'autre part, le ta~~ de natalité, extr~mement fort comme nous le ver
rons, se tradui t par un grand nombre d'enfants de moins de cinq ans.

4. Taux de féminité.

Il est également intéressant de calculer le taux de féminité à Bacongo,
c~est-à-dire le nombre de femmes pour 1 000 hommes, et ses vitriations à l'inté
rieur des différentes classes d'âges '(graphique 3).

Le taux de féminité général est de 911 %; il est donc assez proche
de l'équilibre: il y a à Bacongo 19 550 personnes d~ sexe féminin pour 21 450
personnes du sexe masculin. En 1951, le taux de feminité était déjà de 885 %.
A Poio-Poto, où il était seulement de 685 %en 1951 ~ H s'établit aujourd'hui
à 938 %(2). Dans les deux agglomérations donc le rapport entre les sexes

"tend à devenir normal."
Le taux de fé~inité à Bacongo est supérieur à 1 000 à l'intérieur de

quatre classes d'âge (3) :

. . . .

(1) Cf. infra p. 58.

(i) Il' est assez étonnant de constater que la: proportion de femmes par rapport
aux hommes est aujourd'hui plus forte à Poto-Poto qu'à Bacongo.Mais ce' taUx de
féminité plus important n'est sans doute pas lié à une meilleure situation con
jugale et familiale. Le taux de natalité y est d'ailleurs plus faible, en rap
port sans deute avec le 'nombre plus grand de fermnes célibataires ou divorcées.

(3) Sur les pyramides des âges, la différence po~itive entre les deux sexes a
étéfigu:r6e en,noir, soulignant ainsi les fluctuations du taux- dé féminité.
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- chez les enfants au-dessous de 5 ans
- chez les. adultes de 20 à 25 ans
- chez les adultes de 35 à 40 ans
- chez les vieillards de 60 à 65 ans

1023 %0
1143 %0
1111 %0
13J3 %0

Dans~es classes d'âges restantes, il est inférieur à 1000, avec deux
périodes de chute :

- chez les enfants de 10 à 15 ans
- chez les femmes de 40 à 55 ans

A Bacongo, il naît plus de filles que de
a été souvent fa~te en Afrique - aussi, les filles
plus nombreuses 'que les garçons du même âge.

745 %0
666 %0
437 5{,0

625 %0

garçons - cette constatation
~e moins de.5 anS sont-elles

Le petit nombre de filles âgée~ de 10 à 1) ans par rap~ort ~ux gar~
çons du même âge, est par contre assez surprenant si l'on considère qu'à la nais
sance, les filles sont plus nombreuses que les garçons.

Peut-être certains parents ont-ils caché l'existence de leurs filles,
n'osant avouer qu'elles n'étaient pas scolarisées? Une autre explication est
possible : à l' heure actuelle, air.si que nous l'avons plusieurs fois co.nstaté,
un certain nombre de' jeunes garçons don-L ll:s familles continuent à habiter la.
brousse, sont envoyés en ville pour sui~e leurs études. Ce serait cet excédent

. de. garçons qui déséquiiibrerait la classe d'âge des enfants de 10 à 15 ans.

A l'intérieur de la classe d'âge des jeunes de 15 à20 ans, le taux de
féminité est très proche de l'équilibre, et le nombre des garçons n'est que très
légèrement supérieur à celui des filles.

Dans la classe d'âge suivante, on découvre par contre une légère su
péfiorité féminine, qui peut s'expliquer par la difficulté à estimer l'âge des
trè.s jeunes mères de famille: -âgées de moins de 20 ans, elles se voient fré
quemment attribuer un â.ge supérieur par le.s observateurs qui ne peuvent avoir
recours aux chiffres de l'Etat-Civil.

Si l'on considère l'ensemble des trois classes d' âge's regroupant les
,femmes de 15 à 30 ans, on note que le taux de féminité y reste remarquablement
proche de l'équilibre (991 %). Or, pour l'expansion d'une ville, ce sont bien
ces classes d'âges, rassemblant des femmes en pleine maturité physique, qui sont
les plus importante's·•. ·

La légère supériorité féminine constatée parmi les femmes de 35 à 40
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ans, n'a pas reçu jusqu'ici d'explication satisfaispnte
tendue (1).

elle est assez inat-

L'infériorité numer1que des femmes d'~ge mdr, s'explique plus faci
lement : à l'époque de leur jeunesse, Bacongo était une agglomération récente
où les hommes vivaient seuls, et ce sont surtout les générations suivantes qui
ont bénéficié de l'amélioration des conditions de vie, permettant une vie de
famille plus normale.

Les femmes de 60 à 65 ans sont par contre plus nombreuses que les
hommes du m~me ~ge. Mais d'une part, cette supériorité ne porte que sur un
nombre ,très ~aible d'individus (350 hommes et ,femmes). Et d'autre part, la
grande longévité de:s vieilles femmes a souvent été constatée en d'autres pays
d'Afrique.

5. Taux de natalité.

Le taux de natalité constitué par le nombre de naissances survenues
en un an, rapporté à l'effectif total, est un indice intéressant de la vitalité
d'une population. Les déclarations des mères concernant les naissances survenues
durant les douze mois précédant l'enquête, permettent d'établir pour Bfcongo le
chiffre de 1 030 garçons pour 1 101 filles (2) qui, rapporté à l'effectif total,
donne un taux de natalité de 52,5 %0.

Les démographes considèrent que les pays où le taux de natalité est
V01sm de 40 %0 sont des pays à natalité élevée (en Hrance, le taux de natalité
est actuellement de 16 r~). On voit donc que le taux de natalité de Bacongo est
un taux très élevé.

A titre de compar~ison, on peut indiquer que le recensement de Pointe
Noire, en 1961, accuse un taux brut de natalité encore supérieur, puis~u'il est
de 57,8 %0, tandis que les résultats provisoires de l'enquête menée par l'INSEE
dans l'ensemble du Congo y établissent un taux de 45 %0 . (3)

De tels taux ne sont pas exceptionnels en l~rique. Des enquêtes démo
graphiques menées au cours des dernières années ont permis en effet d'établir
que, contrairement à certaines opinions, l'l\frique est un des pays du monde où
la natalité est la plus forte.

(1) A Poto-Poto, dans' la même classe d'~ge, les hommes sont largement plus nom
breux que les femmes.

(2) Dan15 le taU1; 4~ ,natali>té,'ont été comptés également les enfaIits nés viables
mais décédés avant ia fin de l'année.

(3) Cf. J.L. LIERDR~\N, op. cit., p. eo.



Au Ruanda-Urundi, en 1952, le taux de natalité était par exemple de
50 %0, en Rhodésie du Nord (1950) de 57 %0, en Guinée (1955) d'environ 60 %0,
en Côte d'Ivoire (1957) de 55 %0 (1).

A travers ces rapides données démographiques, on constate que Bacongo
possède une population très jeune, dont l'âge moyen ne cesse de s'abaisser de
puis vingt ans. Cette population manifeste un équilibre assez satisfaisant .
entre le nombre d'hommes et le nombre de femmes, particulièrement au niveau des
classes d'~ge rassemblant les éléments de 15 à 30 ans. C'est là une constata
tion importante, dont les conséquences appara1tront lors de l'étude détaillée
du mariage. Le taux 6levé de natalité traduit également une observation socio
logique qui sera mise plus loin en relief : le désir constant de famille nom
breuse constaté chez les femmes de toutes conditions et toutes éducations.

: .~ ,

(1) R. BLANC: "Manuel de recherche démographique en pays sous-développés"
publié par le CCTA 1958, cf. pp. ~-30.
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APŒ·RCU ETHNOGRAPHIQUE

DE LA SOCIETE KONGO TRADITIONNELLE

On remarquait déjà en 1951, à Bacongo, une grande homogénéité eth
nique, puisque les Kongo, Lari et Soundi formaient à eux seuls 92 %de la: pO=
pulation. A leurs c6tés, les Batéké et les autres populations matrilinéaires
du sud du Congo ne totalisaient que 6 %de l'ensemble, les 2 %restants étant
composés d1étrangers venus des pays voisins :~bon, R.C.il., Cong'o~~e:k':"BIÙge

(1). Le recensement de 1961 n1ayant fourni jusqu'ici que des résult~ts globaux,
.nous .ne pouvons indiquer dans le détail la situation ethnique ; il' Êlst probable
d'après ce que nous avons pu voir, qu1elle n 1a i pasd1i beaucoup changél- depùis
1951 et que le8 Kongo, Lari et Soundi forment' toujours la maJeure partie de la
population : Bacongo présente donc une remarquable homogénéité ethnique, rare
ment constatée. dans les rilles africaines.

Depuis les ,travaux de G. BALANDIER (2); I1ùnitédu, groupe Kongo
Sound.iest acquise .. Ces·,trois groupes, qui parlent, à quelques variantes prÈis,
la m~me langue et qui - en ville surtout, il est vrai - se marient entre eux,
peuvent ~tre désignés sous le m~me vocable de "Kongo" faii sèllldü-grand'i~roüpe
des "Kongo Nord...occidentaux" .(3).:, rassemblant presque toutes les popUla;t;îpDs du
sud de la République - populations qui n1ont'd1ailleurspâs ùneconscienc~nette

.de ,leu:lr parenté .... , les "Kongo" proprement dits foment' un :~oupe à part, 'nette-

(1) M. SORET g "Démographie ••• ". op. cit., p. 60.

'(2) G~B.ALAND1ER': "Soc'{'61ogie actuelle de l'Afrique N:oiJ:e". 2eme édition.
P.U.F. 1963, 529 p.

(3) M. SORET 'g "Les KongoNord-occidentaux". P.U.F. 1959, 144 p.
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ment différencié, soulignant leur origine commune.

Notre étude se proposant d'examiner les changements survenus en mi
lieu urbain dans la mentalité et la condition de la femme Kongo, une rapide des
cription des principaux traits de la Société traditionnelle appara!t comme in
dispensable. Après avoir indiqué l'origine et la localisation actuelle des Kongo 1

Lari et Soundi, nous exposerons brièvement quelles étaient, jusqu'à une époque
récente, leurs croyances concernant le surnaturel et l'au-delà, et comment se:
déroulait le cycle de la vie individuelle. Enfin, nous montrerons la place réser
vée autrefois à la femme, afin de mieux faire ressortir dans les chapitres sui
vants les changements par rapport au passé.

Cet aperçu ethnographique sera presqu'uniquement bibliographique
nous n'avons rencontré qu'exceptionnellement des femmes ~gées susceptibles de
nous renseigner sur la Société traditionnelle. Par ailleurs, la qualité et le
sérieux des études existant déjà sur la question, rendaient inutile une enqu~te

nouvelle (1).

A~.SITUATION ETHNIVUE

.1. Origin,e b: le royaume de Kongo.

., ko?~o, La~~ et Soundi se considèrent comme originaires de San Salvador,
pays de Kongo .dia Ntotila. Il s'agit de l'ancien royaume du Congo que découvrit
Diego Cao, lorsqu'il atteignit l'embouch~e du Zaire en 1482.

Llorigine de ce royaume bo.J).tou est discutée. Les spécialistes admirent
longtemps que sa fondation ne remontait pas à plus dlune trentaine d'années.
lorsque Diego Cao aborda les côtes, et qu'il.avait été l'oeuvre d'envahisseurs
venus de l'Est, d'outre-l~wango (2)~ Une discussion serrée des sources permit de

(1) Nous nous' réfèrerons principalebme~t aux ouvrages suivants •
G. BALANDIER : "Sociologie actue1l:e ••• ", op. cit.
K. LAMAN : "The Kongo" - Uppsala. $tudia. Ethnographica Upsalensia, IV-VIII
XII, 1-1953, 155 p. II-1957, 164 p. 1II-1962, 258 p.
M. SORET: "Les Kongo Nord;-occidelltaux", op. cit.
J. VAN WING : "Etudes Bakongo- Sociologie, religion et Magie" Desclée de
Brouwer, Louvain - 2eme éd. 1959, 507 p.

(2) Telle est en particulier l'opinion de K. ~~ et J. VAN WING.
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remettre en question cette interprétation •. Selon J. VANSINA, les conquérants
qui soumir~nt les populations autochtones de souche ambundu et créèrent le Royaume
de KongQ venaient. "du Nord, du Mayombe, du Bungu" (1). Au Nord justement, les
Aavigate:uJ'~<portugaistrouvèrent un groupe d'états dont les origines son1ïo:b~

cures: Loango, Kakongo, Ngoy (Ngoyo ou lUlgOY), Bungu ••• Avec le Kongo, ils
sont peut-être issus: d'un ancien royaume s'étendant de la côte ve.rs l'int~r1eur,

et dont certaines traditions orales ont gardé le souvenir : le Nguunu.

Les Bantous du Kongo ne seraient donc pas originaires du Kwilu ou du
Kasai et n'auraient pas "obtenu leur modèle de structure étatique des états du
Katanga et du Kasaï" (2).

La date de. création du royaume reste incertaine. Si certaines sources
lui donnent une origin,e très ancienne, d'autres indiquent que le premier roi
baptisé, en 1491, Nzinga Kuwu, n'était que le cinquième souverain et le propre
petit-fils du fondateur.

Au début des relations entre le Portugal et le Congo, l'état était
prospè;re. Il comprenait six provinces nommées "Mbamba, Soyo, Nsundi, Mpango,
Mbata et Mpemba" (J). Le roi ou Uanikongo résidait à Mbenza Kongo "qui signifie
cour, résiden~du roi ou du gouverneur (3)~ Son royaume s'étendait grossière
ment d.epu;i.l.'lle çongo au Nord, au Kwango à l'Est et au Coanza au Sud. Le Mani
kQngp;.~e &OJa~idér.ait de plus, avec beaucoup. de présomption d'ailleurs, corom.e le
sUz~r~~!des états voisins. Chez lui, son pouvoir était très étendu. Il était
seigneur de sa terre, mattre. du sol et recevait tribut des chefs des provinces
officielles dont il contr61ait la nomination. Sa principale prérogative était
celle de suprême justicier.

La période des bons rapports avec les Portugais fut assez courte
elle eut son apogée sous les règnes d'Alfonso 1 (1506-1543) et de Pedro 1
(1543-1545). Ces bons rapports se traduisirent en divers domaines, mais la po
litique la plus spectaculaire fut certainement l' ~vangélisation te:p.:tée avec le
concours des souverains. Lors de son retour au Congo, Diego Cao persuada le
Roi d'envoyer ~e ambassade au Portugal. Des Congolais parti~ent à Lisbonne et
revinrent. avec des.. missionnaires. En 1491, le roi Nzinga .Kuwu luli.-m~me fut bap
tisé sous le llom de Joao 1. Mais c'est surtout son successeul';.;Alfonso 1 qui

(1) J. V~SINA : "Notes sur l'origine du Royaume de Kongo" in The Journal of
African History, vo~. 4, 1963, l, pp. 33-39.

(2) J. VANSINA : op. cit.

(3) F. PIGAFETTA et Dr LOPEZ : "Description du Royaume du Cpngo et des contrées
environnantes". Trad. par W. BaL Louvain, 1963, 249 p.
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favorisa ,l'évangélisation du royaume. Il demanda au roi du Portugal, puis au
Pape, des pr~tres qui lui furent envoyés. Son propre fils partit faire des
études ,à Lisbonne et fut le premier év~que noir sacré en 1518, mort malheureu
~ent avant d'avoir pu regagner San Salvador, devenu siège d'un nouvel évêché.

Mais, même à cette époque de bons rapports, l'évangélisation semblait
bien ~tre restée superficielle en raison du nombre infime de prêtres et de la
difficulté pour la Société Kongo à adopter immédiatemellt et totalement une mo
raIe s'opposant aux conceptions et aux modes de vie traditionnels.

La désintégration du Royaume de Kongo s'amorça dès la deuxième moitié
du XVIe siècle: les provinces reprirent l'une après l'autre leur indépendance,
sans doute en raison de la conqu~te de l'Angola par les Portugais et de poussées
externes comme l'invasion Jaga ou Yaga de, 1570. Le pouvoir du Manikongo s'effri
ta : au XIXe siècle, ce n'était plus qu'un juge respecté.

Il est difficile de déterminer avec certitude l'époque à laquelle
certains groupes [ongo remontèrent vers le Nord et franchirent le Congo, pour
s'établir dans ce qui est aujourd'hui la Hépublique du Congo-Brazzaville. Elle
coïncida sans doute avec le début de la décomposition du Royaume. Les Kongo (1)
se séparèrent, semble-t-il, du noyau originel par petits groupes. Les clans
Sundi amorcèrent le mouvement : dès' la fin du XVIe siècle, certains clans
avaient déjà traversé le fleuve (2). !luant. aux La.ri et aux Kongo sensU stricto 1

ils le passèrent plus tardivement, trois générations seulement avant l'arrivée
des Européens pour certains clans Kongo, c'est-à-dire à la· fin du XVIIIe siècle
(3) •

Il s'agit donc d'une migration largement échelonnée dans le temps, qui
dut contribuer à renforcer chez chaque groupe le sentiment de son originalité.

2. Localisation actuelle.:

.. En parvenant sur la rive droite du Congo, les Kongoentrèrentencon
tact àvec J;es-.Téké qui leur cédèrent pacifiquement la placé à la suite ,de tran
sactions commerci~les entre chefs de clans dès différents groupes.

La, ,frontière entre Téké et Kongo fut d' aoord constituée par la rivière
Foulakari. Mais la progression vers.le Nord des populations Kongo se poursuivant,

(1) Chaque fois qu'il sera parlé de Kongo sans spécification, il s'agira des
Kongo,·Lari, Soundi.

(2) J. VANWING: "Et. Bâk.", p~ 76.

(3) G. BAL.iù'JDIER : "Soc. Afr. N.", p. 288.
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elle recula d'environ cinquante kilomètres et fut alors marquée par le Djoué
(à l'emplacement actuel de Brazzaville). Au moment où Savorgnan de Brazza attei
gnit le Stanley-Pool, c'était le Djoué qui marquait la séparation entre Kongo
et Téké. L'arrivée des premiers Européens ne stoppa pas immédiatement l'avancée
Kongo : c'est actuellement la petite rivière Djili, située à 15 km au nord-est
de Brazzaville, qui marque la fin de la zone d'occupation Kongo (cf. le croquis
de répartition des groupes ethniques dans la région du Pool).

A l'heure actuelle, on rencontre les Sundi principalement au nord
ouest, à l'ouest et au sud-ouest de Brazzaville, où ils représentent une masse
d'environ 46 000 personnes centrées sur la région de Pangala-Mayama. Les Lari
(auxquels nous adjoindrons le sous-groupe des Fumbu) peuplent les environs im
médiats de Brazzaville entre Kinkala et la capitale ; ils sont environ 53 000.
Enfin, les Kongo au sens strict se rencontrent au sud des groupes précédents,
dans la région de Boko ; on peut évaluer leur nombre à 17 500 environ. A cet
ensemble de 115 000 personnes, il faut adjoindre les 30 000 Lari, 10 000 Kongo
et 10 000 Sundi (suivant un compte approximatif) qui habitent Brazzaville, et
les 11 000 émigrés dans les diverses localités du Sud.

On voit donc que le groupe Kongo totalise une masse de 175 000 per
sonnes (1) environ, dont près du 1/3 se rencontre uniquement à Brazzaville.

B. L'ORGANISATION SOCIALE.

1. Clans et lignages.

La base de l'organisation sociale est représentée par le clan, la
"kanda". Ces clans peuvent ~tre regroupés en ensembles plus vastes, dont seuls
les notables ont connaissance : ce sont les "Mvila" regroupant les clans tra
ditionnellement alliés. Il y a, d'après BAL.ANDIffi, douze "Mvila" ou clans pri
mordiaux. chez les Kongo. F. Ngoma remarque de même "tous les Kongo ( ••• ) se
répartissent en un nombre indéfini de clans aux noms très variés. Néanmoins,
gr~ce à leurs traditions, gr~ce aux interdits et gr~ce aux formules explica
tives, ces clans peuvent se ramener à douze seulement (2)". Mais cette notion
de clan primordial est assez difficile à saisir, puisqu'aucun clan simple lui
m~me ne présente d'unité géographique : dans un m~me village, on rencontre les

(1) M. SORET: "Kongo Nord-occidentaux", op. cit., p. 'je

(2) G. BALANDIER: "Soc. Afr. N.", p. 289.
F. NGOMA : "!nit. Bak.", nO 66, p. 22.
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repr'se.~t, de dauoc à cinq clans différents, parfois davantage. Ces portions
de clans - ces sous-clans ou lignages - qui continuent à porter toutes le m~me

nom ont le sentiment de leur unité originelle. Mais elles constituent cependant
des groupes distincts, ou "kl1nda dia di nene"1 dont le nombre, étant donné la
vitalité du groupe Kong0 1 est extraordinairement élevé. G. BALANDIFR' cite une
étude administrative relevant en 1937-38 394 "fragments claniques" dans le seul
pays de Boko peuplé de moins de 30 000 habitants ••• (1'.

Suivant la définition de J. VAN ',vING- (2), "le clan est lacoUectivi
té de tous les descendants 1 par filiation utérine, d'une aieule commune 1 et qui
portent le nom de cette colectivité. Il comprend tous les individus' des deux'
sexes qu'iis vivent au-dessous ou au-dessus de la terre'(••• ) "les défl.'Il" et les
vivants".

, Chaque clan possède son nom particulier commençant par "Ki" ou "Kil ;
par exemple, clan "Kimpanzou", clan "Kikwimba", clan "Kawungall

• Comme dans le
reste de l'Afrique Centrale, chaque clan a une "devise" particulière, ou plut8t
une sorte de récitatif e~pliquant son origine, connu surtout des chefs et no
tables. Il est également en relation avec un animal particulier et doit se sou
m~ttre à certains interdits alimentaires.

L'autorité était autrefois établie suivant un s,ystème strict: à
chaque groupement de plusieurs clans ou même à chaque clfUl important, corres
pondait un chef pourvu d'une large autorité, portant un couvre-chef spécial et
désigné pour cette raison par l'appellation de "Chef couronné". Ce "Chef cou
ronné ll

, ou "mfumu mpull
, ~tai t SUi'toUi-Wl chef religieux, responsable du culte

des ancêtres et gardien de la corbeille des ancêtres, contenant des restes
- cheveux, ongles et phalanges - de tous les anciens chefs couro~és. Le chef
couronné était donc le représentant direct des ancêtres desquels il détenait
son autorité. ~mis cette autorité ne se limitait pas au domaine religieux
elle s'étendait aussi au domaine judiciaire et politique.

Etant donné l'extrêwedispersion des clans, l',autorité réelle et in';'
contestée ,du chef couronné était, déjà dans l'ancienne Société, relayée par 'ceDe
d'autres inte:r:médiaires : les chefs de lignage. Avec l'établissement de l'admi
nistration coloniale, le pouvoir du chef couronné s'est encore effrité, aussi
actuellement la prépondérance la plus apparente est-elle celle du chef de li
gnage. En principe, lice chef est le fils ainé de l'héritière la plus directe du
sang de la mère, souche de la lignée". "Quand la même lignée se trouve disper-

(1) G. BALANDIER : "Soc. Afr. N. "1 p. 290.

(2) J. VAN WING : "Et. Bak..", op. cit.• , p. 85.
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sée dans plusieurs villages, ce qui est fréquent, chaque groupe local a son
ancien" (1). On. voit donc qu'à côté des chefs couronnés très peu nombreux, il
existe une multitude de chefs de lignage, entre lesquels les liens sont d'ail
leurs mal éclaircis, et qui ont reçu en partage la plupart des fonctions reli
gieuses et judiciaires réser<rées autrefois aux seuls "chefs couronnés".

En ville, il existe également des chefs pour les lignages fortement
représentés,à qui est dévolue en théorie la m~me autorité qu'aux chefs de'li
gnage des villages: ils ont l'initiative de tout ce qui concerne l'intér~t

général et constituent des arbitres tout indiqués des palabres entre"membres'
de la lignée. Il semble qu'en réalité l'autorité de'ces chefs ("mfumukanda")
soit beaucoup plus difficile à exercer: d'abord parce que les membres du li
gnage originaire du m~me village sont dispersés dans toute l'agglomération, e~

aussi parce qu'il existe d'autres arbitres, les chefs de quartier, qui répren
nent en partie leurs attributions, mais en les étendant à des hommes n'àpDa~e

nant pas à leur clan ; aussi, ces chefs de quartier, bien que nontraditîonnels,
jouissen~ils d'un plus grand prestige. L'autorité des chefs de lignage ne s'ex
erce en ville que pour les affaires véritablement·faniiliales : par exemple,
mariage ou réconciliation entre un mari et safemlIÎe.

Au w.orcellement des clans correspond donc une multiplication des
chefs dont le pouvoir se réduit de plus en plus.

2. Le système de parenté.

; . Les Rongo "pratiquent le système matri-linéaire de descendance, de
succession des dignités et des fonctions, de dévolution des biens" (2) : le
"sang" et donc la parenté ne sont transmis que par les· femmes. L'enfant appar
tient au clan de: sa mère, et l'exercice de l'autorité sUr les enfants revient
au frère a1né de ;I.a mère. En principe, donc" ,un Kongo n'a "aucune parenté ré
el.!e avec les enfa~ts de ses oncles et de ses ~antes paternelles" (3). Par
contre, la parenté qui le relie aux membres de son clan est si forte qu'il ne
peut épouser.aucune femme appartenant au m~me clan que .lui, m~me si la parenté
au sens propre est extr~tnement· lointaine. .I1;n 'principe, la question ne se pose
pal> : il s ' agirait d' un véritable inceste. Cette loi q,e ..1 'exagomie qui ~ ·s' il
s'agit d'un clan puissamment représenté, peut s'étendre à.. trente ou quarante!·
lignées, suppose pour chaque individu une connaissance poussée de son appar':"

(1) J. VAN VlING : "Et. Bak.", p. 126. ... ---- ~ ..
;

(2) G. BALAl\iDIER "Soc. Afr. N. " 302.
.. '. p •. ,

(3) J. VAN WING- : "Et. Bak. " p. 98.,
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tenance clanique. En ville, nous le verrons plus loin, il arrive que les jeunes
ne se souciant absolument plus de cette apyartenance - "histoire de vieux" 
enfreignent cette loi d'exogamie qui constitue pourtant un des fondements de
l'organisation clanique (1).

Un Kongo considère comme frères et soeurs tous ceux qui, étant de la
m~me "kanda" que lui, appartiennent à la m~me génération : la distinction se
fera uniquement entre "frère aîné" et "frère cadet" : ("yaya" et "mpangi"). Vis
à-vis de la génération qui précède la sienne, il aura la m~me attitude: cette
classe d'ltge comprendra la "classe des mères", regroupant non seulement la vé
ritable mère, mais les soeurs de celle-ci, auxquelles s'ajoutent les tantes ma
ternelles par alliance, c'est-à-dire les femmes des frères de la mère. Le Kongo
sera également et surtout étroitement dépendant de son oncle maternel : cette
relation entre oncle et neveu est la relation la plus intime. Pour le Kongo, le
frère de sa mère est vraiment l'homme qui lui est le plus proche par le sang.
Dans le ~stème traditionnel, l'autorité de l'oncle maternel l'emporte large
ment sur celle du père. Cependant, en ville - cela apparaîtra clairement lors
de l'étude du mariage - l' autorité du père tend auj ourd 'hui à contrebalancer',
voire à dépasser, celle de l'oncle.

De cet effacement du père, normalement presque un étranger pour l'en
fant, puisqu'appartenant à un clan différent, découle un effacement de la fa
mille restreinte: celle-ci n'a pas d'existence autonome; elle ne constitue
qu'une partie du clan, et chacun des deux éTloUX continue à appartenir à son
clan respectif.

J. ViiN WING (2) distingue trois "lois principales du clan". Celle de
la fidélité absolue aux coutumes, apparaît comme en complète évolution. Par
contre, les deux autres constituent toujours, surtout dans les villages, des
aspects essentiels de l'organisation clanique: ce sont la solidarité entre
les membres et l'égalité entre tous. La loi de solidarité réc1proque oblige
tous les lTi.embres du clan à se prêtC'r mutuellement assistanc0. N~T'lo ent.re mem
bres d'un m~me clan habitant des villages différents, l'entr'aide subsiste;
F. N'Goma le souligne bien lui aussi: aussi longtemps que, dans sa lignée ma
ternelle surtout, on a la m~me formule, on sera frère (mpangi) à travers tout
le territoire Kongo ( ••• ). Entre ces .t'frères" éparpillés, il y a une véritable
solidarité. On a des droits et des devoirs presque égaux': on observe les in
terdits de l'exogamie, les lois de l'hospitalité, celles de l'entr'aide aux

(1) Cf. chapitre IV, p. 117.

(2) J. VAN WING : "L'homme congolais". Inst. Roy. Belge XXIV-4, pp. !1102-J121 ,
1953.
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funérailles, maladies et mariages" (1). "Si l'individu,ne se sent jamais plei
nement indépendant dans le clan, il ne se sent jamais non plus totalement aban
donné" remarque de son c8té N. de CLEENE (2). Cette solidarité implique égale
ment la "conception d'une responsabilité collective selon laquelle chaque mem
bre est responsable'des activités du groupe et ce dernier répond à son tour des
activités de chacun de seS membres" (l).

L'égalité entre tous les membres du clan, "exception faite des privi
lèges reconnus à la primogéniture", sous-entend l'obligation pour chacun de
"rester au niveau économique de sa cllasse d'age" : tout individu appara!tra,
par sa réussite personnelle, comme contrevenant à l'esprit du clan et risquera
de se trouver en butte à la jalousie, voire aux accusations de sorcellerie.

3. Le nom.

Tout individu, à côté de son nom de clan, porte un nom qui lui est
persmnnel. Ce nom n'est pas donné au hasard (4). Il peut être cel~i d'un membre
du clan déjà disparu et qui a laissé un souvenir marquant. Il peut aussi faire
référence à des circonstances particulières qui ont marqué la naissancè de l'en
fant: en ce cas, le nom donné pourra être attribué 'indifféremment à un garçon
ou à une fille. Enfin, ce peut être un "nom de fétiche" si l'on a da avoir re
cours à des pratiques magiques pour lutter contre la stérilité ; ce nom est

~ alors différent pour les garçons et pour les filles: les filles prennent sou
vent le nom du fétiche, tandis que lesgaJ;"çons reçoivent un autre prénom pro
pre au fétiche.

Etant donné qu'un homme peut porter le nom d'un de ses ascendants,
seule une enquête permet de voir SI la signification de' son nom le concerne
lui ou si elle se rapporte à son aieul.

Voici la signification de quelques noms répandus. Parmi les noms
faisant allusion à des circonstances particulières, "Sita" signifie "stérile" ;
c'est le cri de joie de la mère 'qui amis enfin au monde un enfant, et qui lui
fait porter en signe de moquerie le nom qu'on lui donnait souvent à elle.
"Zoba" qui signifie "stupide" est également un nom de dérision: "je ne suis

(1) F. N'GOIrIA : op. cit. nO 66, p. 22.

(2) N. de CLEENE : "Le clan matrilinéal dans la société indigène.~ Hier, aujourd'
hui, demain".• Inst. Roy. Belge. XIV-2, ~ruxelles, 1946, 91 p.

(3) M. T. KNAPEN : "L'enfant mukongo". Studia· psychologica, Louvain, Par.is,·
202 p .. , 1962.

(4) Cf. F. N'GOMA. : "Init. Balt.". N° 66, pp. 45-47.
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pas si stupide puisque j'ai mis au monde cet enfant", "Mouloki", c'est-à-dire,
"sorcier" pourra également être un nom de défi, pour relever une accusation non
fondée. 11' autres noms font simplement allusion à ~ertuines particularités des
parents ; par exemple : "Bikumu" c'est-à-dire "gloire" qui fait allusion à la
renommée du père de l'enfant, de même "Bazabakana" "celui qui est bien cormu".
"Balossa", c'est-à-dire "auandonné" pourra être le nom d'un enfunt dont la mère
a été délaissée par sa famille, "Nzalakanda", qui signifie "désireux de famille",
montre le désir des parents d'avoir une nombreuse descendance.

Parmi les "noms de fétiches", on peut citer "Hipolo", "Ndundu", "Nku~u"

pour les filles, "Halonga", "Bemba" pour les garçons.

Les jumeaux, garçons ou filles, reçoivent des .prénoms traditiormels
"Bansimba" et "Banzuzi" ; l'enfant qui les suit s'appelle toujours "Milandu".
Si une même femme donne à nouveau naissance à des jumeaux, elle les appellera
soit encore "Bansimba" et "Banzuzi ll

, soit plutôt "Munkala" et "Bikoyi".

A c6té de son nom per~o~el, l'individu pouvait porter autrefois le
nom de son père : un nom complet éta.it donc souvent double, mais comme il chan
geait à chaque. génération, il n'était pas possible de suivre la filiation sur
plusieurs générations.

L'introduction des religions chré~iennes a changé tout cela: dans
les villages, le nom continue à être persormel ; il l'est même doublement
puisqu'à côté du nom Lari ou Kongo, l'enfant reçoit un prénom chrétien. Alors
que dans les villages, ces prénoms disparaissent avec l'individu, en ville, le
nom ve.rnl:l.cull:l.il'~ du pt::re tend à ~tre transmis aux enfants, CG qui sous-entend
une transformation radicale du système de parenté (1).

4. Propriétés et succession.

Le clan possède collectivement le sol. Le sol est la propriété.non
seulement des vivants, mais aussi des morts, c'est-à-dire des allCêtres, les
"Bakulu" (2). Aussi est-il i,mpossible de céder pour toujours une partie de la
terre des anc~tres••• La terre possédée par chaque clan est limitée de façon
précise: chaque membre peut en cultiver une partie qui lui est attribuée par
le chef de clan de son village, mais ce droit de culture ne constitue pas une

(1) Cette habitude se développe as~ez rapidem~nt : en 1~55, 10 %seulement des
enfants inscrits à l'école Ste Agnès de Bacongo portaient, outre un prénom
chrétien persormel, le nom Làride leur père en guise de "nom de famille"~ En
1961, cette proportion atteignait 38 %.
(2) J. VAN WING : "Et. Bak., p.-94"•.
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propriété., ' -,

'Par contre, tout homme libre peut posséder personnellement des biens
meubles,de m~me que le peuvent sa femme 'ét: ses enfants. A'sa mort, ne peut
hériter de lui que celui qui est dum~me sang. "Seule la filiation utérine fait
hériter le sang, et le droit d'ainesse prime toujours. La succession a lieu
dans la lignée et dans la ligne co-latérale; elle ne passe aux femmes qu'à
défàut de mâle. Elle va de frère à frère, d'oncle maternel à neveu" (1). "En
aucun cas le conjoint survivant n'hérite de ce qui a appartenu à l'autre l1 (2).

C. i'81.ICHON ET MAGIE

En ville, nous le verrons, plus de 80 %. de, la population se déclare
chrétienne. Nous n'avons pas de statistiques concernant l'appartenance reli
gièuse des villageois. Il est probable, étant donné l'implantation ancienne du
catholicisme puis du protestantisme, que la proportic)nde chrétiëns y est ég&
lement 'très forte. Néanmoins, il est indispensable d'exposer les croyances tra
ditionnellés qui conservent encore leurs partisans et qui, en bien des cas,
peuvent' coexi·ster avec la foi nouvelle.

1. Dieu,' rôle et sitùation.

Avant l'arrivée des premiers missionnaires, les Kongo croyaient déjà
en l'existenoe d'tin Etre Supr~me, "N'Zarnbi". Ils considéraient ce Dieu comme le
créateur de tout, hommes et. choses. "Tout'ce que la terre et le ciel contiennent
( ••• ) a été créé par N' Zambi" (3):.' 'De nombreuse s deVinettesIe montrent bien
(4). Dans les proverbes également, J. VAN WING en cite de très nomb~eux , on
découvre l'idée que les Kongo se font de N'Zarnbi (5). Dieu est considéré comme'
le maitre tout-puissant des hommes, mais un 'imaître souverain, invisible, in&
bordable ; Ù a placé l'homme ici-bas et l'enlèvera u'n jour par la mort qui le
guette partout et le prend inexorablement, jeune ou vieux. i contre ce N'.Zambi

(1) J. VANWING: "Et. Bal~.", p. 96. Les Lari" eux, ,emploient le mot "biba".

(2) N. de CLEENE : "Le clan matrilinéal •••" • op.. c.it,. ,p., 97.

(3) K. ~~ : op. cit. III, p. 53.

(4) J • .vAN WING :. "Et. Bak."" p. 297.
M. SORET: Kongo N.O., p. 31.

(5) Cf. égal. K. LAMAN, III, p. 57.
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souverain. pa8 de reoours, on ne saurait rien lui prendre, ni par force, ni par
ruse" (1). K. LA/.1J.N remarque de son côté "les relations des gens avec lui
(N'Zambi) n'ont jamais été marquées par la confiance ou l'intimité, et il n'a
jamais été l'objet d'un ,véritable culte avec prières et sacrifices. a ladiffé
rence des anc~tres, il ne saurait.bien sOr @tre influencé p~r le repentir, la
prière ou le sacrifice" (2).

Hest donc impossible .à l' homme d' agir directement· sur .ce Dieu si.
p~isstUlt. L'homme ne peut avoir ;mcune prise sur lui :"les rites magiques des
féticheurs ont prise sur l'homme, sur les b~tes, sur les mânes des~c~tres,

sur tout, excepté sur N'Zambi"(J). Il est impossible aussi de bien le connaître.
Le lien qui existe entre l'homme et Vieu est un lien de dépendance, non une re
lation personnelle.

2. Les ancêtres et leur culte.

Les membres du clan comprennent, on l'a vu, les ,vivants et aussi les
morts, les anc~tres. J4ais tous les membr~s du clLn ne deviennent pas ancêtres
après leur mort (IIBakulu", chez les Kongo, "Biba" chez le.s Lari). "Pour @tre
admis au nombre des ancêtres, on doit ;woir pratiqué les lois, ne s'être rendu
coupable ni de vol, ni de débauche, n "av~ir été ni querelleur, ni coléreux et
ne pas avoir trempé dans la sorcellerie" (4). Les ancêtres ont leur propre vil
lage situé sous terre, près des rivières et des forêts, et aussi auprès des ci
metières ; ils y mènent une existence heureuse, organisée de la même façqn que
collo do~ vivants.

Ces 3Jlc~tres ont "fonction d'intermédiaires entre N'Zambi, source
divine, et ln communité des vivants sur la t~rre" (5). Ils constituent le re
cours naturel tl.uquel songe tout homme lorsqu'il V€ut influencer sur le courS!
de son existence; "fécondité, santé pour lui":même et les siens, longévité,
prospérité dans l'élevage, le commerce , l' a:griculture., et surtout chance à la
chasse (6) ; de tout cela, les l-1Ilclltres disposent à leur gré. Aussi, dûwLllt les
anc@tres, l'attitude qui s'impose est-elle cel~e de dépend~ce et d'humb~e suP-.

J. VAN WING : "Et. Bak.", p. 301.

K.LAMAN : op. cit. III, p. 57.

(1)

(2)
(3)

(4)

(5)
pp.

(6)

J. VAN WING

J. VAN WING

J. VAN WING
563-619.

J. VAN WING

"Et •. Bak.", p. 302.

"Et. Bak. ", :1. 291.

"Le Kibangisme vu par un .témoin". Zaïre, vol. XX-6, 1958.,

"Et. Bak.", p. 321 •
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M. SORET : Kongo N.0., p. 92.

J. VAN WING "Et. Bak." , p. 118.

J. VAN WING "Et. Bak." , pp. 250-295.

plication ; le Kongo se sait à la fois hér~tier et continuateur de ses ancêtres.
Po~ obtenir une~aveur de ses anc~tres, il peut agir directement, par exemple
en faisant des libations de vin de Palme sur la tombe d'un anc~tre proche. Mais
aussi de façon plus efficace, il peut avoir recours au chef de clan, intermé
diaire tout indiqué.

Les anc~tres sont d'autre part l'objet d'un culte régulier qui leur
est.rendu par le mfumu mpu, le "chef couronné", et "dans le cas qua,si général
où les Kanda sont éparpillées, par le chef de lignage (1)". Ce culte est célé~

bré régulièrement dans la hutte des anc~tres tous les quatre jours, suivaI;lt
l'.ancien découpage du temps en semaines. de quatre jours. Des libations de .vin
de palme sont faites par le chef de clan devant la corbeille des ancêtres déjà
évoquée. ~ plus de ce culte ordinaire, des prières ~ccompagnées d'offran4es de
vin de palme, peuvent avoir lieu chaque fois qu'il s'agit d'intéresser les an
cêtres à des circonstances de la v~e du clan : guerre autrefois, cbasse aujourd'
hui ou entreprise importante. Enfin, chaque année en début de saison sèche,. â

lieu au'cimetiè~e une cérémonie plus solennelle en leur honneur.

Ainsi, "la prospérité du clan sur terre et de chacun de ses membres
dépend des Bakulu. Il s'agit de les contenter par un culte fidèle ( ••• ). A ce
.prix, on s'ass~e la protection des ancêtres. Mais leur influence bienveillante
nE;! s'exerce que dans.leur domaine, le domaine du·clan•. Sur un sol étranger, le
WUkongo n'a rien àat~endre de ses Bakulu et tout à craindre des esprits hos
tiles" (2).

3. La défense contre le mal et le recours à la magie.

a. Nkisi et ng.anga.

En dehors des ancêtres qui sont bons par nature et qui "ne s'irritent
qu'à bonescie~t, les Kongo croient en effet à l!existence d'une autre catégorie
d'esprits qui peuvent intervenir. dons la vie.des hommes et leur lancer de mau
vais sorts. Il s'agit des mauvais esprits ou "bakuyu". Pour J. Van Wing, les
"bakuyu" sont les esprits d'hommes morts :mo:rts de mort violente ou "bankita"
"lai~;séspoUr compte", qu "matebo" c' est-à~ire des hOUIlIles qui n'ont pu, après
leur.mprt, être ~is au nombre des ancêtres à cause de. leur méchanceté foncière
(3). P9ur Laman (4)., les "bankuyu" sont constitués par les morts qui,de leur

(1')'

(2)

(3)

(4) K. LAMAN : op. cit. III, p. 16.
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vivant, ont pratiqué la sorcellerie. Il explique en effet que les hommes, après
leur mort, vont au "pays de la mort" et là-bas, ils sont "divis~s en deUx grands
groupes", "bankuyu" et "binyumba" ; les "binyumba" , ne s'étant jamais occupés
de sorcellerie durant leur vie, mènent une nouvelle existence paisible, tandis
qu'au contraire les "bankuyu" à l'odeur pestilentielle essaient de terrifier
les humains et de leur nuire.

Pour se défendre contre les maladies qui, en règle générale, ne vien
nent pa~ de Dieu, les Kongo ont recour~ aux "n'kisi" (sing. mu-kisi ou n'kisi
plur. rilinkisi), c'est-à-dire aux "fétiches". Cette notion est fort complexe et
recouvre des domaines assez différents. Nous n'en donnerons qu'un bref aperçu,
emprunté aux études -du p. BONJ'JEFOND sur les Lari, de J. Van WING sur les Kongo
et K~ LAUurn sur le~ Sundi.

Qu'est-ce qu'un "nkisi" ? Selon K. Laman, "un nkisi est un esprit
d'ancêtre qui a pris forme dans une sculpture ou quelque autre objet et qui,
par sa présence et son pouvoir, aide le propriétaire de cet objet". "L'appa
rence et les propriétés des minkisi varient suivant leur champ d'activité. En
règle rénérale, ils sont employés pour soigner les maladies (1). J. Van Wing
explique également "le nkisi" est un objet artificiel prétendument habité par
un esprit ou une dme de défunt, et qui se trouve soUs la dépendance d'un homme.
Ce peut être aussi uri objet dérivé d'un "n'kisi" proprement dit et qUi parti-.
cipe de son pouvoir. Chaque nkisi a un pouvoir et une activité propr~n.

Certains hommes disposent de cette activité à leur gré ~ ce sont les
possesseurs de "n'kisi il

, les "nganga n'kisi". Parmi eux, les possesseurs de
"n'kisi butukila bana", -c'.est-à-dire les. fétiches qui font na!tre les enfants,
sont particulièrement nombreux : la stérilité constitue un des plus gr!nds
malheurs dont la société Kongo cherche à se défendre

Le -"nganga n "kisill possède donc un pouvoir absolu, mais strictement
limité ù son féti~he personnel. Lui-m~me peut fort bien ~tre vict-fme d'autre~
IIn'kisill~ôntre lesquels il lui faudra se défendre •

. Dans la société Kongô, ces possesseurs de fé~iches ne constituent pas
une'cor:porai1iion spéciale. Les "nganga"agissent cha~Un de lel:JX c6té et jouissent

- d:t!Ulle large liberté: "tout homme, et même toute femme pouvait et :p~ut encofe 
devenir C"nganga"-, se f9.i:re initier chez un maitre, ou inventer un "n'kisi" nou
.eau". S'il tente cet essai, le succès seul décidera de la -Vfë'-du ïi.n '1dsP'Ïïëiu-
veau" (2). . .

(1) K. LAMAN ~ op. cit., III, pp. 67-69.

(2) J. VAN WING ~ "Et. Bak.", p. 421 •
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Les "nganga" sont donc innombrables, mais tous n'ont pas la m~me im
portance. Il ffl,ut, donner en effet une place à. part au "nganga Ilgombo" qui est
v~ritablemellt un devin. C'est à lui que, s'adresse en premier lieu le consultant.
S~ivant les circonstances, le "nganga ,ngombo" saura lui dire. ai la maladie ou
le lTIalheur qui, le frappent sontdusà.l 'irritation de.s anc~tres, ou s' ils spnt
.causés pa~ l'action d'un fétiche qui, d'une façon ou d'uneaurtre, a été lésé en
Ïa personne de son propriétaire par 'le patient. En ce cas, le devin renyoie le
consultant au fétiche spécialisé.

Dans cette perspective, les "n"kisi" sont des dispositifs destinés à
protéger les vivants. Les "nganga" sont donc: des. hommes utiles, des spécialistes
qui rendent service à leurs semblables. wmis parfois aussi, étant donné la large
marge di,initiative laissée à chacun qui peut se pro(lIamer "nganga" à sa guise,
ils peuvent ~tre des individus peu scrupuleux, habiles à. tabler sur la créduli
té et les mfüb.eurs de leU!s semblables.

Il semble que I1institution..des. "n'kisi" soit ancienne. K. Laman in
dique "les banganga croient que les minkisisont venus de Dieu" (1).

Les Portugais ont été les. premiers à observer au:IVe siècle lesn'kisi
qu'ils appelèrent "fetiço", qui a dormé le mot fétiche. D'après certaines tra"
ditionscependant, cette inst;i.t:ution était d'6,bord IJeu répandu~. Elle n'aurait
proliféré' qu' ~J?rès que les Kongo eurent· quit~éSan Salvador (2). Toujou,r,s. sel<;m
le mêmeau,téu.r, ce mouvel)1ent. s'est encore Çtccéléré récemment. "Autrefois, 1e$.
fétiches pouvaient jouir d'un 9rédit de longue durée. Il n'en est plus aiJ;lsi.
de no.s jours. Dans la société clumgeante, leur succès devenant très éphémère".
on en invente constamment de· nouveaux" (3) •.

b., Croyances aux hommes malfa~sants : les. "Ndoki".

Les maux qui s'abattent sur les hommes peuvent encore ~tre attribué,I;l.;
non plus au courroux des anc~tres ou à la méchanceté d'esprits, mais à. celle,
d'hommes vivants, les "sorciers" ou "ndoki" (4).

Il s'agit If} d'une idée très fortement ancrée chez les Kongo qui font
une distinction parmi les membres du clan eux-m6mes entre_las.bienveillants ou.
inoffensifs et les malveillants qui peuvent envoye~ des maladies et m~me cau~e~

(1) K. LAMAN : The Kong~, III, p. 67.

(2) J. VAN WING "Et. Bak.", p. 419.

(Jj' .J. VAN': W-ING :"Le ltiJ:)~gism~ ~ •• "; op. cit., p •. 595 •.

(4) Cf. K. LM~ : The Kongo, III, pp. 216-224 •
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la mort.

Pour eux en effet, comme pour beaucoup de peuples d'Afr'ique; les ma
ladies et la mort ne sont naturelles qui si ePes atteigrient des individus ~gés;

en cas de décès d'hommes ou de femmes jeunes, ou en c'as de décès d'enfants, il
faut rechercher quelle est la volonté hostile qui est à l,eur origine. Celle-ci
peut ~tre celle d'esprits, on l'a vu, ou encore celle d'un sorcier maléfique ou
"ndoki".

Le ndoki peut oU.litonêtre membre du melDe clan que celui contre lequel
il agit. S'il est membre de son clan, il est d'autant plus dangereux, car plus
le lien par le sang est proche, plus le pouvoir du sorcier sur le patient est
fort. La "communauté dans la parenté utérine fait que les membres ont entre eux
un pouvoir vital les uns sur les autres, et s'ils sont poussés par la haine,
l'envie ou la perversité, ils peuvent exercer ce pouvoir pour s'approprier
("dia" = manger) le sang d'un parent et aussi le tuer. L"igoureusement parlant,
ils peuvent l'exercer d~s la ligne directe, mais en général les Bakongo disent
qu'il n'est exercé que dans les lignes co-latérC11esn (1). .

Lursqu'un individu est soupçonné d'être "ndoki", il est accusé publi
quement et doit faire la preuve de son innocence. Pour cela, il doit accepter
d'aller voir le devin, le "nganga ngombo" qui, si l'accusation est précise,' lui
fait boire le poison d'épreuve, après avoir consulté sa boîte magique. Si l'ac
cusé vomit, il est déclaré innocent; s'il ne vomit pas, il est coupable et
exécuté (2). En cas de mort suspecte, la solution la plus simple consistait
autrefois,- semble-t-il, à accuser un esclave (3). Cette croyance aux sorciers,
aux "ndoki" est toujours extr~mement forte et le recours au poison d'épreuve en
core fréquent (4). Il semble bien que le succès qu'a connu très souvent chez les
Kongo une religion ou une secte religieuse qui venait d'être introduite, était
dd à l'espoir qu'enfin les "sorciers" et leurs maléfices pourraient être mépri
sés et rendus inefficaces grâce à la nouvelle venue. Mais après une période de
confiance, les' soupçons renaissaient ct la croyance 8t~ sorciers reparaissait
plus forte que jamais.

L'examen des plaintes enregistrées au Tribunal de Droit Local de

(J. V..AlJ WING g "Et. Balt..", p. 360.

(2) Cf. également K. Liu·,JAN g The Kongo III, pp. 225-232.

(3) J. VAN WING : nEt. Bak.", p. 253.

(4) En 1962, les autorités gouvernementales firent passer un communiqué officiel
à la radio de Brazzaville rappelant que l'emploi du poison d'épreuve était in
terdit et puni par la loi.
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Bacongomontre que .1acroY&lCe aux sorciers a toujours libre cours en milieu
urbain. Nous avons relevé de nombreux cas où une femme se plaignait d'avoir été
envofttée par son mari, où un homme 3.ccusait l'oncle de sa femme d'avoir causé
les morts successives de ses enfants, etc •••

Les conséq\ly~ceS sociules de cette croyance bien enracinée apparais
sent aisément·g, elles.:contrarient la bonne marche de la société, et surtout
elles constituent une',menace toujours possible dans l'équilibre d'un foyer.'
Devant les maladies des enfants par exemple ~;un Kongo spontanément aura ten
dance ·à.accuser de sorcellerie la famille de son conjoint.

D'après J. Van Wing, "le fétichisme pullulant", intimement lié à la
vie sociale des Bacongo, ne constitue pourtant pas l' matitution religieuse
fondameritàle ~ "qui est rElprésentée par le culte des· anc~tres uniquement. Il
semble bien-que la suppression presque totale de cette croyance en. l' influence
des anc~tres ait entratné une recrudescence des craintes superstitieuses et
augmenté l'influence dés féticheurs. En ville, le phénomène paraît net.

C'est seulement dans la mesure où lew nouvelles croyances religieuses
adoptées récemmen.t auront pris solidement.racine que pourra disparaître la mé
fiance universelle.manifestée par les Kongo vis-à-vis de l'univers de leurs
responsables.

D. LE CYCLE DE LA VIE INDIVIDUELLE

Les id~e~ sur le sacré et la magie que nous venons d'évoquer baignent
la vie de l'individu. Chacune des étapes de la vie sociale est 'conçue comme'pou
vant ~tre en relation avec les forces de l'au-delà.

1. Conception, grossesse, naissance.

Les :.congo connaissen-b le rôle du père dans la conception , mais ils
ne pensent pas que. celle"':ci a lieu en une .:fois. Eourles Kongo, la fécondation
est progressive : "-L',enfant serait.con(}li-~progressivementpour se développer à:
chaque rap')Ort sexuel ••• ". On croit que chaque nouveau :t'~ppo!.-t.. ~o~ju:gl:!'~.ap.:e.<?!'iïe
quelque chose au nouvel organisme (1). Dans cette perspective, on s'explique que
les rapports conjugaux cessent au septième mois de la grossesse "l'acte 'sexuel

(1) M.Th. KNAPEN op. cit., p. 66.
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ne peut plus avoir de signification procréatrice, on estime (donc) qu'il ne
convient pas de poursuivre le cormnerce conjugal" (1).

Toutes les femmes attendent avec impatience de concevoir un enfant,
surtout lorsqu'elles viennent de se marier. Si au bout de quelque temps - on
attend rarement plus d'un an - une grossesse ne s'est toujours pas déclarée,
très· souvent ·la femme et son mari - ou s'ils n'y pensent pas d'eux-mêmes, la
famille de l'un ou de l'autre - décident d'aller consulter le devin qui indique
alors un des nombreux fétiches spécialisés dans cet usage. Le propriétaire de
ce fétiche donne à la femme un traitement à suivre consistant le plus souvent
en l'absorption de drogues diverses. Si la femme conçoit dans la période qui
suit, elle va revoir le possesseur du fétiche ; il lui indique alors les inter
dits à observer, qui varient avec chaque fétiche •.A sa naissance, l'enfant re
cevra, on l'a vu, un nom spécial au fétiche, différ,ent pour les garçons et pour
les filles (2).

t1ême si son bébé a été conçu sans le secours d'un fétiche, la future
mère, chez les Kongo comme dans les autres Sociétés d'Afrique Noire, doit res
pecter toutes sortes d'interdits, alimentaires et autres, tandis que "pour
suppléer aux mets interdits, le mari doit fournir le genre de nourriture, bois
son ou fruits qui répondront à l' appétit de sa compagne" (J).

Les Rongo croient qu'il est indispensable, pour qu'une grossesse ar
rive à son terme, que chacun des époux soit fidèle à l'autre. Pour le mari en
particulier, cela signifie la levée de la tolérance habituelle envers ses écarts
de conduite: s'il a des relations avec d'autres femmes, cela peut entrainer .
l'interruption de la grossesse de sa femme. Aussi, si un accident se produit,
celle-ci accuse très souvent son mari. Et inversement, un mari peut soupçonner
sa fermne d'avoir "couru;!. N~us avons enregistré en 1962 et 196J, au 'l'ribunal de
Droit Local de Bacongo, plusieurs plaintes de femmes ou de maris contre leur
conjoint à la suite d'une fausse couche.

Dans la société traditionnelle, la femme désire souvent accoucher
dans le village de son clan où elle sera assistée par sa mère ; son mari la
laisse faire et l'accompagne, mais il n'assistera pas à l'accouchement p~opre

ment dit. Celui-ci a lieu en présences de femmes exclusivement, souvent très
nombreuses. Si l'accouchement se fait mal, tarde trop ou si la femme ne parvient
pas à expulser le placenta, on songe immédiatement à l'action possible de
"n'doki". On fait alors ap~)el à des féticheurs spécialisés, les seuls hommes

(1) M.Th.I\NAPEN : op. cit. p. 66.

(2) J. VAN WING : "Et. Bak.", pp. 204-208.

(3) }l'. NGOMA : "Init. Bak.", nO 66, p. 42.
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autorisés à assister à l'accouchement, et dont l'action est sou~ent efficace (1).

La mauvaise conduiie du père pendant la grossesse de sa femme ou de
la femme elle-m~me, peuvent être aU~si la cause d'un accouchement dif~i~ile ;
ils doivent donc avouer devant téinoins s' ils'oni connu d'atitï-és··partèriaires.
"Toutes faussE1s couches ~u une mort au cours de l'accouchement ne s:'expliquent
que par lerron~ayeu pu une révélation tardive" (2). "Quand un n'ganga. a été
appelé, (auprès d'une femme qui. accouche), il demande si la fem;me ou son mari ne
se sont pas rendus coupables d'adultère.: Le coupable de~a l'avpuer à l'autre
et l'enfant alors naStra" (3).

Les enfants. jumeaux.

La naissance de jumea~ est un évènement heureux; ils portent" on
l',a vu, .des noms :particuliers,· on les appelle "Bansimba" "ceux qui se ti'em~ent"

(4) et leurs parents reçoivent l'appellation de "i\4a, n' guri" "Ta n' guri" par la
quelle ils sont désormais dés~gnésà l'exclusion de leur prénpm. Ce nom ~ignifie
"la mère par excellence","le père par excellence", "celui qui a vraiment droit
au titre de mère et de père". Le fait d'avoir mis au m.onde ou engendré des ju
meaux confère une certa~e respectabilité et autrefois, seules.les mères de ju
mea~ pouvaie,n~ prendre la parole devant les hommes. Autrefois., la .na.issance de
jumeaux do;nnait lieu à des danses spéciales dansées par les parents" tandis que
l'on chantait des chants gaillards exaltant leur puissance et leur fécondité.
Les différen~es .missions chrétiennes faisant la guerre à ces pratiques, les ont
beauqoup diminuées; en vill.e, elles .ont presque cessé, mais d'après ce qui
nous a été dit, elles s.e mai~tiennent dans les villages de brousse.

Les jumeaux sont considérés comme des êtres à part ~ ils sont un seul
être en deux enfants et partagent la même vie; aussi faut-il les traiter exac
tement de la même façon, sinon celui qui est lésé risquera±tde se f!cher et
cela pourrait entraîner la mort de son jumeau. On cherche .donc à les habiller
~actement de la m~me façon et à leu~ faire les mêmes cadeaux. Par aille~s,

on leur parle au pluriel et leurs prénoms mêmes sont des formes· de pluriel :
"Ba':"Nzuzi", "Ba-Nsimba". K. Laman note de même ~ "l'éducation des jumeaux repose
sur le principe que les deux enfants sont comme un seul être ( ••• ). Si on leur
donne un pagne à chacill1, ils doivent avoir la même couleur, sinon l'ill1 d'eux
pourrait par jalousie "teka nsingu" regarder de travers en· dé.tournant .. la .tête

(1) R.P. BONNEFOND : Coutumes Lari, .p. 1.63.

(2) F. NGOMA "!nit. Bak.", n O 66, p. 43.

(3) K. LAMAN "The Kongo" II, p. 3.

(4) J. VAN WING : "Et. Bak.", p. 225 •
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et mourir" (1).

2. L'allaitement et la continence conjugale.

"La mère et elle seulement nourrit l'enfant. Il ne sera jamais con
fié en nourrice à une étrangère, c'est-à-dire à une personne qui n'appartient
pas au clan" (2). Pendant tout le temps où elle allaite, la femme cesse toute
relation avec son mari. L'apparition d'·un nouvel enfant dans un foyer marque
donc une interruption extrêmement longue des relations conjugales : deux mois
avant la naissance, on l'a vu, et un an au moins après la naissance: "jusqu'à
ce que l'enfant sache bien marcher", était autrefois la règle prescrite. Cer
taines femmes allaient même plus loin puisque, comme nous le disait une vieille
femme, ellœ attendaient pour reprendre les relations conjugales - s'il s'agis
sait d'une fille - <lu' elle "sache porter sur la tête un récipient plein dl eau
sans le 'renverser" - c'est-à-dire jusqu'à ce qu'elle ait environ trois ans •••
mais :il s'agissait là, semble-t-il ,d'exceptions.

"Pendant la période où elle allaite un enfant, la femme cesse en
quelque sorte "d'être la femme de sOn mari" pour ne plus être gue "la mère de
son enfant". Aussi ne cherche-t-elle plus à plaire à son mari ( ••• ). La femme
qui fait exception à cette règle sera la risée de son entourage" (3).

La mère est donc toute entière tournée vers l'enfant, et attentive à
ses moindres déiirs : "l'enfà.nt e::d, noul'ri aussi souvent qu'il le désire".
D'ailleurs, "on tiendrait rigueur à la mère de laisser pleurer l'enfant sans
le nourrir" (4).

Dans la Société traditiormelle, ce n'· est que lorsque la mère est à
nouveau enceinte qu'elle sèvre son enfant, car on pense que le lait est désor
mais mauvais pour lui : "il peut lui porter préjudice, bîen plus, il pourrait
l'empois'ormer" et, "continuer l'allaitement pourrait en outre nuire au dévelop
pement du fruit" (5).

(1) K. LAMAN : "The Kongo" II, p. 3.

(2) M.Th. KNAPEN l t enfant j:'lukungo, p. 66.

(3) M.Th. KNAPEN " Il p. 62.,
(4 ) M.Th. KNAPEN " " p. 69.-,
(5) M.'rh. KNAPEN Il " p. 82.
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3. L'éducation.

"La so<:iété Kongo forme tous ses membres à son modèle et à sa ressem
blance" fait remarquer J .• Van Wing (1). Il semble bien que le grand principe
d'éducation des Kongo soit l'imitation spontanée des adultes par les enfants:
"on ,n'ap"Jrend pas grand chose à l'enfant par une instruction délibérément or
ganisée; mais il acqui~rt beaucoup de connaissances du fait de sa présence inin
terrompue à la 'vie des adultes" (2). F. N'Gama remarque de m~me :. "l'enfant
apprend tout des adultes en les observant et en les imitant~ par amusement
d'abord, et nécessité ensuite" (3).

La mère est la principale responsable de l'éducation des enfants 
des garçons jusqu'à l'âge de 6 ans. liais son attitude est essentiellement per
missive: c·'est ainsi qu'elle ne refuse .jamais de la nourriture à son enfan·t
s'il lui en demande. Dans le domaine de la propreté également~ elle attendra
que l'enfant. ;devienne propre de. lui-m~me. Aussi l'enfant a très t8t. conscience
à. la fois de son pouvoir sur la mère et de son importance. Comine lesouligrie
M.'Th. KNA,PEN, "la particularité (des Kongo) réside en ceci que l'intérH pour
l'enfant ne se traduit pas par un haut degré de stimulation de sa personnalité~

mais .par une ,attitude caractérisée de' rapprochement indulgent et d'adaptation
aussi parlai.te que possible à ses désirs" (4).

L'âge de six ans marque une étape décisive semble-t-il. C'est à par-
.. tir de six ans; que le garçon échappe à la seule influence de sa mèl:-e ~ que la

fille commence à aider vraiment les femmes de la famille.·F. N'Goma remarque
alinsi : "Si, encore bébé~'l'enfant impose ses caprü:es à sa mère, dè's la' seconde
,enta.nce, la société~, à son tour,. lui impose sa loi, ses traditions, dont tout'
membre; ne peut s'écarter impunément". Ensuite, l'éducation est IImenée de front
parun.en;semble de personnes dé'signées par la coutume : anciens, oncles'~ aînés,
etc,. '.,. TollS enseignent à l '·enfant ses règles de conduite, ce qui lui est permis
et p.éfendu, les bonnes manières". Au moment de la puberté~ l'éducation sera
terminée~ la Socié.t~ ayant transmis au jeune Kongo "1 i ensemble des connaissances
et comportements de tout membre" (5).

(1) J. VAN WING : "Et. Bak." ~

(2) M.Th. KNAPEN : L'enfant il/iukongo, p. 169.

(3) F. N'Goma: "lm. Bak."~ nO 66~ p. 48.'

(4) M.Th. ImAPEN : L'enfant Mukongo~ p. 189.

(5) F. N'Goma: "lnit. Bak.", pp. 3g~ 36; 32.'
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4. Circoncision et initiation.

La circoncision est absolument générale et s'est bien conservée même
en ville. Par contre, l'initiation des ·filles n'a jamais été pratiquée chez
les Kongo. Il n'existe pas chez eux de retraite d'initiation comme chez les
autres "Kongo nord-occidentaux" ~ le "Tchikumbi" que l'on rencontre chez les
ViIi ou la courte claustration des jeu~s filles au moment de leurs premières
règles, habituelle jusqu'à une époque récente chez les Kota, n'a pas d'équi
valent chez eux.

Chez lES Kongo, la circonc1s1on n'a jamais été liée à une initiation
des garçons, mais se faisait le plus souvent pendant le jeune ~ge ~ "Les Sundi
et Lari font d'ordinaire circoncire les enfants pour ainsi dire immédiatement
après la naissance" (1 ). i,lais la situation parait avoi:r été dès l'origine assez
embrouillée: "chez les vrais Kongo, il semble que la circoncision n'ait pas'
été pratiquée dans les temps anciens par un certain nombre de tribus. Par la
suite, elle semble avoir été largement répandue" (2). i4ais l'dge auquel l'en
fant é'tait circoncis variait ~ de quelques jours ...• jusqu'à 20 ans. La cir
concision, si elle n'est entourée d'un rite ni d'aucune cérémonie, a pourtant
une importance sociale ~ "Celui qui n'est pas circoncis est l'objet de la mo
querie et des plaisanteries de son entourage; nulle' femme ne veut l~épouser,

car on croit entre autres qu'il ne peut engendrer correctement" (3).

Distincte de la circonc1s10n, une certaine forme d'initiation collec
tive semble bien avoir existé chez les Kongohabitant au sud du fleuve, ainsi
que l'a· établi récemment F. N'Goma en rassemblant divers travaux concernant le
territoire de l'actuel Congo-Léopoldville (4). Cette initiation, qui a disparu
en début de siècle, s'adressait essentiellement aux jeunes garçons appartenant
à un village déterminé ou à un ensemble de villüges - mais quelques jeunes
filles pouvaient la subir en même temps qu'eux. Sous des formes variant d'un
groupe Kongo à l'autre, elle comportait toujours cependant une retraite plus
ou moins longue, l'acquisition de connaissances diverses sous la direction
d'anciens et une grande fête de sortie.

Cette initiation ne semble pas avoir été pratiquée au nord du fleuve
ainsi qu'en témoignent les travaux de K. Laman et G. Balandier.

(1) E. ANDERSSON "Contribution à l' ethnogr,aphie des Kuta" Upsala, 1963, 366 p.

(2) E. ANDERSSON op. cit. , p. 132.

(3) E. ANDERSSON op. cit. , p. 230.

(4 ) -, N'GOMA ~ "lnit. Buk.", cit.J:' • op.
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5. Le mariage.

. L'étude du mariage, aussi bien dans la société traditionnelle qu'en
milieu urbain, sera faite plus loin en détail (1). Nous n'indiquons donc ici
ses caractéristiques essent,iellesque trè,s brièvement. .

Le mariage est d'abord un c~ntrat entre deux groupes de parents, ceux
de l'homme et de la femme. ~a volonté des deux conjoints ne peut aller que dans
le même sens que celle des deux clans, elle ne peut jamais s'y opposer.

Il s'ensuit que pendant le mariage, "les conjoints ne disposent pas
d'eux-m~mesmais restent sous la dépendance de leurs clans respectifs" (2).

La lignée se définit, on l'a vu, par la filiation maternelle mais néan
moins, le mariage 'est virilocal g en aucun cas, le jeune homme ne va habiter au
village de sa femme. Par contre, il la laisse revenir à son village chaque fois
qu'elle le désire.

Le veuvage est plus dur pour la femme ql!.e pour l'honnne, comme il ar
rive souvent dans la société. africaine. Dès que le mari a fermé les yeux, éclate
souvent au grand jour l'hostilité du clan à l'égard de l'épouse - particulière;
ment celle des soeurs du mort - qui était voilêe' jusque là. Le clan du mari ~et

imm6d.üitement les biens du défunt "sous séquestre"g l~ fennne ne peut y toucher.
De plus, elle est soumise à des interdits divers et habite dans le, clan du mari
où l'on peut vérifier si elle se conforme bien à la coutume. En effet, tandis
ql,l.e la mort de 1ft femme met génér""lement fin au mariage, ,çelui-ci n'est pas
dis5,c,>us par la,mprt du mari ; la femme est propriété du clan, et elleest,héri
tée,en.m~me t~~ps que les, biens du, d~funt. Elle se remarie donc nécessa~rement

avec un frère ou un parent du disparu.

" '

(1) Cf. chapitre IV.

(2) N. de CLEENE g op. cit., p. 86.
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6. La maladie et la mort.

Bien peu de maladies sont considérées comme normales. A presque toutes,
les Kongo attribuent une cause magique ainsi que nous l'ayons vu, en évoquant
la croyance aux esprits mauvais et aux sorciers. En cas de maladie, il faut
donc d'abord faire la preuve qu'il s'agit d'une maladie naturelle, et c'est
seulement si cette preuve est donnée que les Kongo concluent à une maladie en
voyée par Dieu, par N'Zambi. A ce moment-là, il n'y a.pas de remède puisque
Dieu est inabordable, intouchable par prières ou par magie.

Dès qu'un Kongo tombe malade, son clan consulte donc le devin, le
"Nganga ngombo" qui, comme on l'a vu, a une place à part parmi les autres
"nganga". Celui-ci détermine à quel "nkisi" le malade doit avoir recours pour
~tre guéri. Le maitre du "nkisi" désigné fait manger au malade des ingrédients
qu'il prépare lui-m~me. Normalement, il ne réclame le paiement de ses honoraires
que si le malade guérit.

Lorsqu'il s'agit d'un homme important, toute sa parenté et ses amis
désirent lui rendre visite au cours de sa maladie. Se dérober à ce devoir pour
rait faire porter sur soi le soupçon de sorcellerie.

Si, malgré tous les soins l'homme meurt, après l'enterrement peut
avoir lieu - autrefois toujours - le rite du poison d'épreuve déjà mentionné.

L'enterrement est une fe:te qui SUlwose un grand repas et des danses
(1) ; il faut rassembl er toute la' parenté. Autrefois, on demandait-. à tous le s
"Ba-nkwezi", à tous les alliés, hommes ou femmes d'apporter des draps. Par la

. suite, il y avait réciprocité absolue si le "nkwezi" perdait une nièce ou un
neveu. L'enterrement resserre donc les liens existant entre le clan du défunt
et tous les clans alliés.

Les femmes pleurent beaucoup, particulièr8ment la veuve ; "pour celle
qui mangeait sur la table, c'est le moment de pleurer" dit un chant. Les hommes
ne pleurent pas ou beaucoup moins. Chaque femme doit chanter à tour de r8le.

Avant d'~tre enterré, le corps est enveloppé de nombreux draps et
d'étoffes ; autrefois, le ballot était entouré de nattes. Le tout est enterré
au cimetière, près du village, bien à plat. Avant de fermer la tombe, les
proches parents peuvent venir parler au défunt, par exemple exprimer des sou-'
haits que le défunt communiquera aux ancêtres. Autrefois, on jetait souvent
toutes les richesses du mort dans sa tombe, particulièrement son argent :

(1) J • VAN WING "Et. Bak.", p. 249.
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perl~s, bâtons de laiton ou "mitako" avant de la refermer (1).

Le deuil commence immédiatement après les funérailles et dure un temps
variable : "un à trois ans, suivant la notoriété de la famille" (2). La levée
du deuil est marquée par une grande f~te familiale très gaie, le "matanga", Clue
chaque. famille a à coeur de réaliser le plus somptueusement possible, surtout
si le défunt était un homme important. C'est à ce moment-là seulement que la
veuve ou le veuf peut se remarier.

Dans les villages Kongo, l'attachement aux coutumes funéraires est
très fort. Dans la société traditionnelle, la mort et l'enterrement sont en

effet une occasion de resserrer les liens existant d'abord entre les membres
du clan - au besoin en éliminant les individus dangereux - et aussi entre le
clan du défunt et les nombreux clans alliés.

E. SITUATION DE LA FEMME CHEZ LES KONGO

Dans une perspective simplificatrice, on pourrait croire que le statut
de la femme au sein d'une société matrilinéaire varie peu, et qu'il suffit de
discerner à quel ~stème de parenté et de dévolution des biens on a affaire pour
en déduire l'importance de la femme dans la société considérée: l'enfant re
cueillant par sa mère les biens, la puissance et aussi les charges religieuses
vis-à-vis des anc~tres, la situation personnelle de la femme s'en trouverait
automatiquement renforcée.

En réalité, et l'analyse d'A. RICHARDS concernant diverses populations
matrilinéaires d'Afrique Centrale le montre bien (J), on rencontre ·chez ce que
cet aqteur.appelle nIes Bantou du Centre" une extrême variabilité du statut de
la :femme : A~ Richardsn 'y discerne pas moins de quatre types différents. de struc
turefamiliale corr~spondant chacun à une situation déterminée de la femme. Les
"Mayombe-Kongo" auxquels les Lari et Soundi peuvent se rattacher, constituent
un groupe à part. La société Kongo présente en effet une structure '~dysharmo

nique", "où s'affirme le raIe des femmes en matière de filiation" alors que ces

(1) J. VAN WING : "Et. Bak.", p. 247-249.'

(2) M. SOliET : Kongo nord-occidentaux, p. 104.

(J) .A. RICHARDs : . "Quelques types de structure· farri.i.liale chez les Bantou du Centre"
in "Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afrique" .dé A.R. Radcliffe - Brdtin et
Daryll Forde, pp. ,274-330, trad. fr. Paris,P.U.F., 1.953.
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dernières ne régissent pas la résidence de la famille matricentrique" (1).
Comme dans les sociétés patrilinéaires, la femme quitte son clan après son
mariage pour rejoindre celui de son mari. Et, ainsi que le fait remarquer A.
Richards, lorsque la femme et ses enfants "vivent dans la m~me maisonnée ou le
m~me village que ses parents à lui, l'autorité domestique du mari sera proba
blement plus grande que SI ils restent avec les parents de la femme" (2).

1. Situation juridigue.

La femme chez les Kongo ne possède aucune puissance personnelle ;
c'est l'aîné de son clan, de sa \'kanda", qui détient l'autorité, 'Wle autorité
qui s'étend sans doute à tous les membres du clan mais particulièrement auX
femmes. Car la femme est ellv-m~me un bien dont le circuit est contr81é parles
Anciens, responsables de la bonne marche du clan. Toute sa vie, elle est prise
en charge par son clan, depuis sa naissance jusqu'à sa mort. Le mariage ne
marque pas pour elle un affranchissement: suivant la coutume, le mariage est
fait non pour Wlir deux individus, mais pour unir deux clans; aussi, au moment
où est prise la décision qui engage son existence, ce n'est pas elle mais le
chef de clan qui fait entendre sa voix. Sans doute lui demande-t-on de confir
mer ce choix par une acceptation personnelle mais, comme nous le verrons, toute
son éducation l'amène à accepter avec docilité ce que les responsables du groupe
ont jugé bon pour elle.

De m~me, suivant la tradition, au moment de la mort de 'son mari, elle
ne peut prétendre se remarier où elle le désire; elle doit obligatoirement'
choisir son secon mari dans le m~me clan que l'ancien, afin de ne pas détruire
l'engagement passé une fois pour toutes par son clan avec celui de son mari.

Durant toute son existence, la femme resteàla disposition de son
clan : celui-ci l'a remise à un autre groupe avec mission 'de lui donner' des en
fants. j'liais ce clun où elle passera toute sa vic n'est pas le sien: Eill13 'y de
meurera @. jamais une étrangère. En Afrique Noire, en effet,. ainsi que le' reillarque
D. PAULi.'/E (3) "toujours la position de la femme est une position ambiguë,;, de
conflit". La femme se trouve dans une situation paradoxale g ·"elle ne vit pas
au sein du groupe auquel elle appartient, elle n'appartient pas au gi'oupe au
sein duquel elle vit" (4). Toutefois, ainsi que le souligne G. Balandier, cet

(1) G. BALANDIER: "Soc. Afr. N.", p. 314.

(2) A. RICHARDS: op. cit., p. 276.

(3) D. PAULME : "Structure sociales traditionnelles en .td'rique Noire". Cahiers
d'Et,. Mr. nO 1, 1960"pp " 15-27.

(4) J. POIRIER: "Le statut -de la femme dans les sociétés archaïques". Revues
de la Soc. Jean Bodin, XI, Bruxelles, 1959, pp. 11-21 •
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éloignement de ceux qui ont autorité sur elle possède certains avantages qui
atténuent la dépendance dans laquelle, théoriquement, elle se trouve : "cette
distance crée la marge de liberté dont elle use, tout en maintenant une protec
tion suffisamment efficace" (1). Néanmoins, cet attachement de la femme à son
clan ~stsuffisant pour que mari et femme ne puissent avoir de véritable foyer.
D'aiileurs, le clan de chacun des'conjoints les en empêche'par une ingérence
continuelle dans les affaires du ménage. Aussi "dans le mariage, les époux dé
fendent les intérêts souvent opposés de leurs clans resvectifs" (2).

Cette appartenance totale à son clan, cette impossible fusion avec
son mari, explique que la femme n'ait aucun droit à l'héritage de son mari.
M~me si aujourd'hui celui-ci manifeste un désir contraire, son clan ne tiendra
aucun compte de sa volonté.

De ce contrôle permanent de l'homme sur la femme - l'oncle maternel
étant relayé par le mari - il ne faudrait pas pour autant conclure que, dans
la société traditionnelie Kongo, la femme n'a a~cune importance. Ainsi que le
fait remarquer D. Paulme - cette fois à propos des femmes africaines en général
le rôle assign~ en théorie à la femme, rôle restreint semble-i-il d'après l'exa
men des coutumes, n'est "rien d'autre que l'expression nostalgique d'un idéal
masculin que.la réalité chaqUe. jour contredit" (J). Par son ascendant auprès
de ses enfants, par les fruits de son travail aux champs, la femme Kongo pos
sède, nous le verrons plus loin, un indéniable ,champ d'influence personnel.

Par ailleurs, en parlant de "la femme Kongo", nous entendons le èas
le plus courant, celui 'de la femme libre. Il ne f~ldrait pas oublier pourtant,
que dans la Société Kongo traditionnelle, on percevait nettement une différen
ciation sociale. Au-dessous de la femme libre, il y av~i~"la fe~e esclave, au
dessus d'eiie lafemme-ch'êf"~"-"A~"Rièhârds insistèl~dessus : "l!esclavage à
l'époque pré-européenne était Wle institution à ce point importante que l'on
décrit les indiVidus comme répartisliln trois groupes· : ch~fs, hommes libres et
esclaves" (4).

Si certains auteurs n'hésitent pas à considérer la femme libre comme
"décidément inférieure" à l' homme (5), on peut penser que la condition de la
femme "esclave chez les Kongo était encore moins enviable, puisqu'elle niavait

(1) G. BALANl)IER "Soc. Afr. N.", p. 339.

(2) N. de CLEENE op. cit., p. 87.

(3) D. PAULME : Introduction à "Femmes 'd'1\frique Noire" '" op. cit. p. 13.

(4) A. RICHARDS op. cit. , p. 281.

(5) A. RICH.AP..DS op. cit. , p. 285.
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pas de clan pour la protéger et s'interposer au besoin entre elle et le clan
du mari ... Ainsi que le fait remarquer G. Balandier, "l'arbitraire de l'époux
ne jouait sans risques qu'au détriment de la femme-e:aclave" (1). Ces femmes
esclaves ne durent pas constituer des cas isolés mais bien une importante par
tie de la population puisque chez les Kongo, toujours selon le même allteur"
"les descendants d'esclaves sont actuellement plus nombreUx que les hommes
libres"(2).'

Au contraire, les femmes-chefs - "ndona-kento" ("dame-femme") évo
quées par J. Van Wing, "mfumu a bakento" ("chef des femmes") étudiées par G•.
Balandier - semblent avoir été en nombre réduit puisqu'elles constituaient
l 'homologue féminin du "mfumu mpu", du chef couronné, et que les che.fs couron
nés, anciens éminents de certains clans étaient, on l'a vu, très peu nombreux.
Peut-@tre m@me cette institution des femmes-chefs est-elle due, ainsi que le
suppose J. Van Wing, à l'influence des croyances chrétiennes? Il ne manque
pourtant pas d'exemples en Afrique Centrale où les f€mœes sont associées au
pouvoir politique ou religieux.

Respectées et vénérées, ces femmes-chefs avaient un s~atut spécial,
ne travaillant pas la terre et "réglant les affaires où des femmes étaient en
gagées" (3). Elles n'ont cependant pas, semble-t-il, dirigé de véritables asso
ciations de femmes, :les véritables sociétés secrètes de femmes ne paraissant
pas avoir existé chez les Kongo. Leur existence montre que certaines femmes
Kongo ont pu jouir d'un statut élevé, et détenir une véritable autorité à l'in
térieur du clan tout entier et auprès des autres femmes •

. 2. Qualités traditionnelles exigées de la femme et devoirs vis-à-vis du mari

La grande qualité qui est exigée des femmes est la soumission. "L'obé
issance est le point principal qu'inculquent les parents de la fiancée avant
de l'envoyer à son époux" (4). 'Toute son éducat.ion (celle de la jeune fille)
la conduit à la soumission" (5).

Cette soumission, la femme devra la manifester d'abord au moment de
son mariage: elle ratifiera le choix fait pour elle en partageant avec son

(1) G. BALANDIER op. cit. , p. 339.

(2) G. BALANDIER op. cit., p. 341-

(3) G. BALANDIER "Soc. Afri. N.", p. 328.

(4) J. VAN WING : "Et. Bak.", p. 193.

(5) A. DORSINFANG-SMETS : op. cit., p. 30.
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prétendant le verre de vin de palme rituel (1), ensuite au cours de sa vie con
jugale, elle devra se montrer parfaitement obéissante vis-à-vis de son mari. Si
celui-ci décide de prendre une deuxième épouse, il le fera sans consulter sa
femme, et celle-ci ne pourra qu'accepter une situation de fait. Cette obéissance
suppose donc une dépendance étroite de la femme vis-à-vis de son mari, alliée
à une infériorité reconnue ~ "à tous égards, la femme est subordonnée au mari,
qu'elle doit en tout premier lieu respecter et servir" (2). Ce respect de la
femme pour son mari s'exprime d'abord par une indifférence apparente à son égard~

elle ne doit jamais laisser apparattre en public l'amour qu'elle peut avoir pour
lui. "Ce serait de l'impudeur que de témoigner de l'affection à son époux en
présence de tiers. Ce serait en outre manquer gravement au respect qu'elle doit
à son·mari" (2). Ce dernier trait est d'ailleurs général en Afrique ainsi que
le fait remarquer D. Paulme : "L'attitude correcte des époux en public est l'in
différence, quels que soient les vrais sentiments" (3). Et elle ajoute ~ "Il
n ly a guère de vie privée du ménage. Certes, on observe en #rique beaucoup
d1mni'ons stables où la vie commune engendre au bout de quelques années des sen
timentsd' affection, de fidélité, de confiance. Mais dans le cours de la vie
affective, l'attachement envers le conjoint se trouve toujours en conflit avec
d'autres loyautés".

Chez les Kongo également, cette obéissance de la femme envers Son
mari est limitée par celle qu'elle doit à son clan. La femme n'est seulement
soumise à son mari que lorsque les intér~ts de son clan ne s'y opposent pas.

La société Kongo attend égaleocnt de la femme une grande activité :
"la paresse, "bumolo", est considérée comme un vice détestable chez la fennne,
tandis que chez l 'homme ce n'est qu'une pécadille" (4). En effet, sur le plan
économique, 'la femme est vraiment la cheville ouvrière. Le r~sul:tat de son tra
vail profite en une certaine mesure à SOn mari, puisqu'elle a enyersl~~, ~ans

son domaine, celui de l'économie ouvrière, un devoir d' aide ,d' assîstancéè.t .
d'entretien, tout comme en retour, le mari doit subvenir aux besoins de' sa f'emme
mais sur un plan plus large.

Enfin, ce que les Kongo demandent avant tout à la femme, c'est de
mettre au monde beaucoup d'enfants: la femme a le devoir de rapports conjugaux
réguliers et ne peut en aucun cas s'y dérober ; son clan lui donne toujours
tort s'il y a contestation en cette matière. La femme permet à l'homme de.réali-

(1) Cf. Infra Chapitre IV.

(2) M.Th. KNAPEN g "L'enfant Mukongo", p. 115.

(3) D. PAULME : "Structures sociales traditionnelles en Afrique Noire", op. cit.,
p. 26.

(4) J. VAN WING "Et. Bak.", p. 145.

- 57 -



ser le désir qui prime tout: celui d'une abondante postérité. Si elle se ré
vèle stérile, les liens qui l'attachaient à son mari sont automatiquement dis
sous.

3. Liberté sexuelle réservée à la femme.

C'est en ca domaine qu'on observe les plus ,grandes différences, m~me

entre groupes ethniques voisins. La situation dans le sud du Congo est à cet:
égard assez révélatrice. Chez les Kuta et apparentés, par exemple, règne une
liberté presque illimitée. Au contraire, à l'intérieur du groupe Kongo, on ob
servait un grand rigorisme sur le plan sexuel. "Chez les anciens Kongo ( ••• ),
une jeune fille nubile ne devait en général pas avoir de relations avec les
jeunes hommes mais devait attendre un prétendant régulier. Cette dernière con
ception était, dans bien des endroits, très sévèrement appliquée ( ••• ). On
croyait qu'une jeune fille ayant enfreint la conception morale de la tribu pour
rait ~tre PUnie par la foudre qui la tuerait ou qu'elle pourrait ~tre frappée
par d'autres interventions divines" (1). "Les femmes et les filleS étaient étroi
tement surveillées" déclare égaler..;ù..J.t J. Van Wing (2) qui remarque pourtant que
si les jours de marché ou les jours de f~tes "il se commet des folies de jeu
nesse, l'indulgence est large pour les filles'i (3). Il semble donc que l'on
puisse considérer que la société Kongo tenait en honneur une austérité sexuelle
relative pour les j eunes fi~les, et manifestait lme certaine tolérance pour les
cas exceptionnels, n'allant jamais jusqu'~ l'acceptation inconditionnelle cons
tatée dans d'autres sociétés voisines.

Par contre, en ce qui concerne les femmes mariées,' la situation était
toute différente: la fidélité rigoureuse au mari était exigée. "L'adultère
était t~ès sévèrement puni chez les Sundi Ladi, le séducteur doit payer un
double "lobolo" (Le. une double dot) ( ••• ) ;. s'il ne pouvait pas p3.yer,il
était autrefois pris et lapidé en public sur le marché" (4). "La femme coupable
était châtiée ( ••• ) par son mari et bien souvent le, divorce était exigé", re
marque également J. Van Wing qui conclut: "l'adultère n'est vraiment pas une
bagatelle chez les Bakongo" (5). Pe.r ailleurs, on l'a vu, les Kongo croient que
la mauvaise conduite de la femme - tout comme celle du mari - a un r~tentisse

ment direct sur la santé dee enfants.

(1 ) E. ANDEI~SSON : Ethnographie des Kuta, op. cit., p. 140.

(2) J. VAN V/ING "Et. Balt." , p. 185.

(3) J. VAN WING "Et. Bak." , p. 228.

(4) E. ANDERSSON : op. cit., p. 147.

(5) J. VAN V/ING : "Et. Bak.", p. 185.
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4. La femme Kongo et ses enfants.

Limitée dans son affection pour son mari, c'est par la maternité que
la femme Kongo s'épanouit. Ainsi que le note ailleurs D. Paulme, "les enfants
comptent plus que le mari, une femme africaine ne s'accomplit vraiment qu'en
devenant mère" (1).

La mère est la première éducatrice, on l'a vu~ des garçons comme des
filles. Si ceux-ci,.ensuite, sont pris en charge par l'ensemble du clan, les
filles, elles, demeurent tendrement et étroitement unies à leurs mères qui ont
à coeur de leur donner la formation pratique la plus complète possible~ sachant
bien qu'on juge les mères d'après l'habileté culinaire ou l'endurance aux champs
de leurs filles (2).

Le lien qui unit les enfants à leur mère ne se détend pas.une,fois·
qu'ils sont devenus.adultes g "tout au long de sa vie, l'énfant Kongo témoi
gnera son affection à ses parents, à sa mère surtout", "l'influence de la mère
reste considérable. Un fils et une fille écoutent volontiers les conseils de
leur mère. ( ••• ) Les rapports entre elle et ses enfants restent étroits" (3).
1a~me si elle habite la ville, la fille mariée aura à coeur de revenir auprès
de sa mère au moins une fois par an, pour l'aider au moment des grands tra
vaux agricoles g elle sera.absente de chez elle, jusqu'à deux ou trois mois,
emmenant avec elle les enfants les plus jeunes et laissant les aînés se dé
brouiller seuls avec leur père. (Juelles que soient·lesréactions de son mari
devant ces séjours, il ne pourra pas les lui refuser, car ils sont prévus par
la coutume •••

Au moment de leur accouchement, les femmes retournaient autrefois
dans le village de leur mère; aujourd'hui où, en brousse comme en ville, elles
accouchent en maternité ou à l'hôpital, ce sont les mères qui viennent passer
quelque temps auprès des nouvelles accouchées afin de les aider.

5. Rôle et indépendance économique.

Sur le plan juridique, la femme ne peut jouer qu'un raIe presqu' inexis
tant; dans la conduite du ménage, l'initiative peut ~tre réservée à l'homme,
mais il est pourtant un domaine où la femme Kongo joue un r61e capital, c'est

(1) D. PA'ULME g Introduction à "Femmes d'Afrique Noire", op. cit.

(2) Cf. VAN WING g "Et. Bak.", p. 220.

F. N'GOMA : "lnit. Bak.", nO 66, p. 36.

(3) F. N'GOMA: "lnit. Bak.", nO 66, p. 40.
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le domaine économique. La répartition traditionnelle des ~~ches l~~ réserve en
effet la production vivrière, tandis que l'homme doit se charger d'abattre la
for~t pour préparer les plantations, de chasser et d'assurer la défense du groupe.
Avant l'installation de la upaix coloniale", l'équilibre entre les t~ches fémi
nines et les t~ches masculines a pu ~tre satisfaisant, mais par la suite, il
s'est rompu au bénéfice de l'hommo, celui-ci n'étant astreint qu'à une faible
activité, tandis que les devoirs de la femme restaient les m~mes. Cette di~ro

portion tend actuellement à se réduire (1), mais la femme continue dans la so
ciété traditionnelle à assurer la nourriture de la famille. Cette responsabilité
importante lui donne donc conscience d'~tre un élément indispensable.

Cette grande activité économique représente par ailleurs, pour la .
femme, un certain avantage : la coutume lui reconna1t en effet le droit de dis
poser librement, une fois qu'elle a nourri mari et en~fants, du surplus de sa
production. Ce surplus était négligeable au temps où les Kongo vivaient en éco
nomiefermée, mais l'instauration de marchés et la circulation monétaire ac~rue
ont apporté à la femme un débouché, qui peut en certains cas, ~tre assez rému
néra.teur.

La polygamie contribue à renforcer l'indépendance économique de la
femme ; chaque femme constitue avec ses enfants une cellule à part, disposant
de ses biens propres et de son autonomie financière.

Ainsi, l'importance que peut prendre la femme Kongo sur le plan éco
nomique compense (iR.ns une certaine mesure le désavantage représenté par sa si
tuation juridique défavorable.

".'

(1) Cf. infra Chapitre V.
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Cha pit 1" e 3

F AC T'E URS DE TRANSFORMATION

DE LA S l TUA T ION FEMININE

Avant d'aborder l'étude. du mariage et des ,relations entl"e époux, ,il
paratt opportun d'indiquer ,quel~ sont les ,facteurs qui modifient actuellement
la situation et le raIe de la femme~

Notons d'abord que la législation n'a joué là aucun raIe. En effet,
l~~~nistrationcoloniale s'est contentée de sanctionner la coutume tradition
nell;eet,!le lui donner force de loi, ,alors que. les circonstances auxquelles
cette coutume s'était adaptée ét&ient"précisémente;n train de subir des modif.i
cations importantes. Aussi ne -peut-on que constater l'inadaptation actuelle de
la CQutume _aux prQblèmes nouveaux posés par la viemodeme: l'élévation pro
gressive des taux de la dot et des indeomités d'adultère par exemple est jus
qu.' ici le seul remède proposé par ,les juges coutumiers pour lutter oontre
l'augmentation numérique des divorces et la multiplication des adultères; or,
ce remède est inefficace puisqu'il n'essaie pas de déterminer les causes pro
fondes du. mal.

Parmi ,les facteurs positifs de changement, on peut signaler d'abord
l'énorme développement de la scolar~sation féminine - primaire' ~t,toutrécem
ment secondaire - dont la faveur ne cesse de grandir chez les femmes illettrées
COImIle dans le"reste de la population. . ..

L'importance prise par les religions chrétiennes surtout, mais aussi
par diverses sectes ~crétistes constitue UA autre facteur de transformation :
au-delà des divergences doctrinales, elles travaillent f·inalementdans-le·-m&1e
sens, en développant mouvements de j~un~~se et sociétés de femmes •.
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Le développement des ressources monétaires tirées d'activités tradi
tionnelles et tout récemment de métiers salariés, constitue le dernier facteur
capable de modifier en profondeur la mentalité et la situation féminine.

A. DEVELOPPEMENT DE LA SCOLAlUSATION FEi,'INlNE

1. L'Enseignement primaire.

La république du Congo-Brazzaville peut se prévaloir aujourd'hui d'un
des plus forts taux de scolarisation primaire d'Afrique Noire: 80 %de la po
pulation enfantine scolarisable sont effectivement scolarisés. Enseignement of
ficiel et enseignement dit assimilé (catholique, protestant, Armée du Salut)
contribuent de façon sensiblement égale à ce résultat: 43 %des enfants du
Congo fréquentent les écoles officielles, 57 %les écoles assimilées.

Dans la préfecture du Djoué, toutefois (88 %des élèves de la pré
fecture habitent Brazzaville m~me), l'enseignement assimilé domine un peu plus
nettement puisqu'il rassemble 62 %des élèves. Il faut y noter par ailleurs
la place très importante des écoles catholiq~ès qui, à elles seules, forment
51 %des élèves.

La présence des fil léS dans l'enseignement primaire est un fa{i récent.
en effet, à Bacongo en 1951 (1),on trouvait parmi les filles ,une proportion de
'scolarisées presque troi,s fois moins forte que parmi les garço.ls

33 %de filles scolarisées contre 88 %de garçons dans la classe d'âge
de 10 à 15 ans ;
33 %de filles scolarisées contre 75 %de ga.rçons dans celle de 15à
20 ans.

Au contraire, 11 %des filles et 35 %des garçons seulement étaient
scolarisés dans la classe d'~ge de 5 à 10 ans. Cette dernière proportion beau
coup moins forte que les deux autres montre bien qu'à cette époque, on envoyait
les enfants à l' écolé à un Sge déjà avancé. "

ru',
Aujourd'hui, non seulement tout~ méfiance contre l'éducation a dispa

mais filles et garçons sont envoyés à l'école dèsl'Sge de 6 ans.

(1) M. SORET "Démogr<tphie", op. cit., p. 69.
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,4:L d:j,~p~:r;:j.1;ion d,e l~ .préyention contre la, scol~risation des. fill,es
est très remarquable. Les parents peuvent déplorer certaines conséquences né
f~ste.s d~ l,a !!ic.oia.:r:isation - eU~~.. sont s,9uvent analys~es ~yeç lucidité - mais
ils ne pensent.plus qu'elles les autoris~nt à écarter leurs filles de ,l'école •

. .Mieux.,.il:r;'è.gp.~..ac;t1J,~l,lemept "à. BacQJlgo:tn! Yé:ri1i~bJ,.e .~obi~~ .<le l' inl;rpr.ttction,
.valable pour les fille~ comme. pour, les garçons. Aussi, en 1963, se trouve-t-Qn
devant une situation toute différente de celle de 1951. La proportion des gar
çonsscolarisés·avoisine les 100 %et la: quasi totalité des filles fréquente
désormais les écoles.

,En effet, le recensement de 1961 a; dénombré à Bacongo 5 200 filles de
5 à 15 ans, et 5100 garço:Qs de 5 à 15 ans (1) ; or, les diverses écoles pr~~

maires de Bacongo' qui n'acceptent en principe les enfants qu'à partir de 6 ans, .
compta.ient en 1963-64, 6 376 garçons et 5 629 filles, c'est-à-dire, en tenant'
çompte d'une augmentation probable de la population, à peu près tous les enfants
<leçes deux classes d'~ge, .e,t s,ap.s _<:,!:Ollte ~ussi .un pourcen.tage non négligeable
des plus de 15 ans.

, L'habitude d'env9yer les fille~ à l'éçole semble s'~tre généralisée
surtout dè~is1957-59;: on 'peut sq.ivre son développement à trave:rs l'évolution
des:.~:ffecÜfsd'UI,ledësécoles de fil1es de Baèongo,(2): l~~ 121 fJ.èves.ips-.
crits'en 1953"année de s~ fondat~on,;passaient' a. 251 en .1~$~., 467en:.1959,
866'~n 1963: en dix ans lel3effectifs de l'école Ol1t exactement septuplé.

Cet envahissement de l'~cole' par les filles n'est d'aiÙeur~'pal3 ).;L:""
mité à Brazzaville et à l'ensemble du Congo; la progression numérique d~s filles
seP9ursuit régulièr~ment, ainsi q~'en témoigI;le le tableau suivant(J) :

(1) Bull .. ;l\!lens. de ,~ta.tistique. Rép. du Congo,. op. cft.

(2)'E~ole ôatholique Sainte-Bernadette.
: : : ~'. ." . '. : . ,

(3) Communiqué par l'Inspection Académique dé Brazzaville. 1
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1 Effectif scolarisé Pourcentage par sexe
Année

1

1
scolaire Global Garçons Filles Garçons 1 Filles

1

1956-57 1 67 610 50 532 17 078 74,8 25,2 %

1
1957-58 78 962 57 111 21 851 72,4 27,6 %

1 '.
1959-60 99 939 66 907

1

32 432 67,6 32,4 %
1960-61 115 950 76 112 39 838 65,7 34,3 %
1961-62 1 135 307 86 002 1 49 185 63,7 36,3 %

1962-63 147 925 90 633 57 292 61,3 38,7 %

1
1963-64 156 396 95 366 61 030 61 39 %,

Comme le montre ce tableau, en 7 ans, le nombre total d'élèves a aug
menté de 119 %, mais tandis que la progression des garçons est de 79 %, celle
des filles représente un accroissement remarquable (235 %). La proportion du
nombre des filles par rapport aux garçons, qui est de 39 %pour tout le Congo,
est plus élevée 'encore dans la Préfecture du Djoué (qui englobe Brazzaville).
On y comptait, au 1er janvier 1962, 35 026 enfants scolarisés dont 15 252 filles,
représentant 43 %des effectifs, proportion qui se maintient exactement en
1963-64.

L'envahissement de l'école par les filles, est donc un phénomène tout
récent. C'est ce qui explique que, parmi les mères de plus de vingt ans, la pro
portion d'illettrées est encore très forte. Ces illettrées sont presque toujours
également des femmes qui ignorent le Français, car elles ont rarement eu, comme
les hommes, des occasions professionnelles d'apprendre cette langue.

Le Français, en effet, pour la plupart des enfants Congolais, est une
langue qui s'apprend à l'école et ••• se parle à l'école. M~me dans les familles
où mari et femme parlent très bien le Français (les ménages d'instituteurs par
exemple), la langue la plus employée continue à ~tre la langue maternelle et les
enfants issus de ces familles apprennent comme les autres le Français en s'as
seyant sur les bancs de l'école.

Sur les six années que compte l'enseignement prl.mal.re· au Congo, lès
deux premières, intitulées ,"Cours préparatoires" (CP1 et CP2), familiarisent
donc l'enfant avec cette lRIlgue. Viennent ensuite deux années de Cours Elémen
taire (CEl et CE2) enfin deux ans de Cours Moyens (CM1 et CI(2), à l'issue des
quels l'enfant passe le ·Certificat d'Etudes Primaires.
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Les retards scolaires.

Les statistiques acolaires de 1963-64 (1) montrent qu'actuellement à
Brazzaville, les parents envoient à peu près leurs enfants à l'école dp.s les
six ans réglementaires : 51 %et 37 %des enfants (garçons et filles) qui ont
fréquenté le CPl en 1963-64 avaient six et sept ans, 10 %seulement huit ans,
et 3 %neuf et dix ans.

Par contre, le nombre des redoublants est suffisamment élevé pour que,
dès l'année suivante, en CP2, cette proportion presque normale tombe à 58 %
(24 %et 34 %), 43 %en CEl pour finir ~ 29 %(8 et 21 %) en CM2, l'année du
certificat. 'Ainsi, seul le tiers parvient au terme de ses études dans un délai
normal. Si nous n'envisageons maintenant que le seul cas des filles, nous cons
tatons que, contrairement aux idées habituellement admises, cette proportion de
~tards n'est que légèrement inférieure à celle des garçons (25 %des filles au
CM2 ont 11 et 12 ans contre 31 %des garçons).

Une enqu~te récente (2) a suivi une promotion de filles de 1953 à 1959.
Dans tout le congo, elles étaient en 1953, 8 094 inscrites au CP1, ayant six et
sept ans; en 1959, 2 271 au CM2 ayant terminé leurs études à un dge normal (en
dessous de 13 ans), soit 28 %du nombre initial.

Le fait que les classes soient surchargées peut contribuer à expli
quer ce fort pourcentage de retards scolaires; en 1961, il Y avait en moyenne
67 élèves par classe à Brazzaville (contre 62 dans l'ensemble du Congo). Il est
clair qu'au milieu de classes aussi nombreuses, les élèves peu doués sont per
dus et ne peuvent ~tre que difficilement suivis par leurs ma1tres.

Un rapport de l'UNESCO (3) note Particulièrement "l'effectif plétho
rique des classes préparatoires" et déclare : lIil est évident que la tdche d'un
mattre enseignant dans ces classes est surhumaine11 •

Selon le m~me expert, les insuccès scolaires sont dds également "dans
une large mesure à un programme mal adapté aux possibilités de l'enfant, à des
méthodes inefficaces et à un corps enseignant insuffisamment préparé à sa t6.che."
Les statistiques sont en effet éloquentes: alors que 63 %de ma1tres de l'en
seignement primaire sont de simples moniteurs d'enseignement, 2 % seulement sont

(1) CoIDIIniD.iquées par les Inspections primaires du Djoué.

(2 ) Faite en 1962 par l'Inspection Académique de Brazzaville.

(3) 'G. P.ANCHAUD : "Congo-Brazzaville. Planification de l' ensêignement" UNESCO,
1964, 37 p.,
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des instituteurs diplômés, 17 %des instituteurs adjoints, 18 %des moniteurs
supérieurs (1).

Néanmoins, m~me compte tenu de ces facteurs défavorables, la propor
tion de filles parvenant au terme de leurs études primaires est plus forte à
Brazzaville qu'à Léopoldville, de l'autre côté du fleuve.

Une étude effectuée à Léopoldville en 1961 si.gnale en effet que les
fillettes suivant la sixième et dernière année d'Enseignement 'primaire repré
sentent seulement 5 %des effectifs féminins scolarisés (2). A Brazzaville, en
1~63, ontro~vait dans la sixième et dernière année de l'Enseignement Officiel

·12 %de l'.ensemble des filles scolarisées. Là encore; il s'agit d'un fait tout
récent: de 1957 à 1963, alors que l'effectif numérique féminin subissait dans
l i~ns~mble du Congo 1ilIl accroissement de 120 %en CP1,. en CM1 et CM2, dolic en
clàss~sterminales, cet accroissement était reSpectivement de 209 %et 395 %
(3).

Parallèlement, le pourcentage de filles reçues au Certifîcat d'Etudes
Primaires marquait une évolution très significative. A Brazzaville, cette évo
lution s'est poursuivie très régulièrement, ainsi qu'en témoigne le tableau de
la page suivante.

(1) G. PANCHAUD "Congo-Brazzaville. Planification de l'EnseignelDeIlt" ~SCO,

1964, p. 29.

(2) M.J. ROELS-CEULEMANS :. "Problèmes de la jeunesse à LéopOldville". Publi~.
ronéote IRES, Léopoldvilh, 1961. . ;'. . . .

(3) Renseignement communiqué par l'Inspection Académique de Brazzaville.'
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.' "

Candidats admis au Certificat d'Etudes à Brazzaville
1

Candidats officiels Candidats libres TOTAUX !
1

.ANNEE ,,
M F Total M F 'rotaI M F Total;

"
105

11947 98 1 4 102 3 0 3 101 4

1948 133 7 140 3 0 3 136 7 143'
1

1950 160 24 184 28 0 28 188 ! 24 212 1

1
1955 119

1

25 144 9 2 11 128 27 155

1956 221 1 36 257 28 2 30 249 38 287

1958 237 60 297 18 18 36 255 78 333

1959 391 93 484 47 7 54 438 100 538

1960 471
1

125 596 128 10 138 599 .135 734"

1961 524 200 724 292 32 324 816 '232 1 048

1962 775 330 1 105 393 60 453 168 390 1 558

1
,

1963 946 '475 1 421 210 42 252 156 517
'.

1 673
\ ' .

En 15 ans, tandis que le nombre total des reçus était multiplié par 15,
celui des filles reçues était presque multiplié:par 100.

D'autre part, alors qu'en 1947 les filles repré sentaient 4 % de l' en
semble des candidats officiels admis, en 1950 elles représentaient 13 %, en'
1955 21 %,' en 195923 %, en 1961 28%, et en 1963 elles représentaient 30 %:des
candidats reçus. . .

Si les filles reçues sont encore nettement m~ins nombreuses que les
garçons, par contre le pourcentage de· réussite est· sensiblement le m~me ~hez

le's: filles et chez les· garçons de l'ensemble du Congo en 1963, 68,4 % de réus
sit~ parmi les filles, 66,8 ~ parmi les garçons (1) ..

(1) D'après le "Bulletin d'informations scolaires et universitaireSil , Public.
roné6t. Ministère de l'Education Nationale, Brazzaville, nO 9, 1964.'

.. 67 -



Aussi les filles sont-elles de plus en plus nombreuses à obtenir le
titre envi.able de "certifiée". Jusqu'à une époque récente, il jouissait d'un
prestige semblable au titre français de bachelier, mais il commence à se déva
loriser au fur et à mesure qu'augmentent les titulaires du BEPC et du Brevet

.:E;lémentaire •.

Cet affl:ux de certifiés pose un problème délicat : celui de leur si
tuation future. La plupart de ces jeunes filles veulent travailler : les rédac
tions que nous avons recueillies le montrent bien : "si je travaille bien,
'j'aurai un bon métier. Et quand je me marierai, ce sera avec un mari qui tra
vaille et nous ironE tous deux au travail". "Lorsque j'arriverai à finir mes
études et à avoir une bonne situation, je serai fière de moi". Or le marché du
travail est actuellement très limité à Brazzaville.

Aussi les jeunes gens n'acceptent-ils pas que les filles soient de
plus en plus nombreuses à se présenter aux mêmes examens qu'eux: les incidents
qui ont marqué à Brazzaville ces trois dernières années le concours d'entrée
en 6e le montrent bien. La police a dd intervenir pour protéger les candidates
filles brutalisées par les garçons, sous prétexte que "les filles n'avaient pas
besoin d'entrer au Lycée".

Le développement spectaculaire de la scolarisation féminine, si en
courageant soit-il, contient donc en germe bien des problèmes. La sourde irri
t~~~on .~e~_hommes CQntre les femmes y trouve un nouvel aliment: désormais, les
femmes apparaissent comme des concurrentes.

2. L'enseignement secondaire.

Alors que l'eDE:eignement primaire est donné, on l'a vu, à une très
forte proportion de la population enfantine, l'enseignement secondaire et tech
nique constituait encore tout récemment au Congo un goulot d'étranglement;
en 1961, pour 135 207 élèves suivant le cycle d'enseignement primaire, on ne
comptait que 3 368 élèves dans l'enseignement secondaire. La création de Collèges
d'Enseignement Général, étendue en 1961 à la plupart des préfectures, a permis
de donner urie impulsion subite à l'enseignement secondaire et d'accroitre de
façon très sensible le nombre des élèves: alors qu'en 1960, il groupaiD 3 368
élèves et en 1962, 4 939, en 1963 il en comptait 8 076, ayant donc doublé en
3 ans ses effectifs : les cours normaux et cours complémentaires enseignaient
1 046 élèves en 1960 ; en 1963, les C.E.G. en enseignaient 3 944, représentant
environ 50 %des effectifs de l'Enseignement Secondaire.

, .

L'importance nouvelle de l'enseignement secondaire se traduit nette-
mEnt par l'afflux grandissant des candidats à l'examen d'entrée en 6e : 3 981
candidats en 1961, 4 853 en 1962, 6 034 en 1963 sur lesquels ont été admis
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1 879, 2294 et 2 042 élèves (1).

Les filles africaines ne représentent qu'une faible proportion de
l'ensemble: 13 %en 1963. C'est que leur présence dans l'enseignement secon
daire est un phénomène très récent. En effet, beaucoup plus que l'enseignement
primaire, l'enseignement secondaire signifie pour la fillette un arrachement à
son milieu familial ou au moins une coupure : particulièrement pour les enfants
de brousse qui ne peuvent suivre l'enseignement secondaire que dans les chefs
lieux de préfectures. Ce n'est que ~out récemment que l~s parents ont commencé
à faire faire à leurs filles des études aussi poussées que celles des garçons,
a~ssi la plupart des filles sont-elles encore dans les classes de 6e et 5e :
en 1960-61, les Cours Complémentaires comptaient sur 1 046 élèves 123 filles:
79 étaient en 6e, 62 en 5e, 3 seulement en 3e••• De plus, la liberté sexuelle
grandissante dont jouissent les filles se traduit par un nombre accru de nais
sances illégitimes (2). Or, dans l'enseignement officiel comme dans l'enseign~

ment privé, une élève enceinte est renvoyée de l'école. Ainsi un nombre non né
glig~able de jeunes filles est-il obligé d'interrompre 'ses études. Enfin, il
faut compter avec les habitudes encore courantes de marier les filles très

jeunes : celles-ci passent sans transition des bancs de la 6e dans la maison d'un
mari (3). C'est seulement dans les familles représentant une certaine élite
sociale que les études passent avant le désir de mariage.

De plus, les filles qui se rencontrent actuellement dans l'enseigne
ment secondaire sont pour la plupart nettement en retard dans leurs études et
n'ont donc que de faibles chances de parvenir dans les classes terminales.

Un décompte effectué en 1963 dans une classe féminine de 6e à Kinkala
a donné les résultats suivants (4) : sur 38 élèves, 1 avait 12 ans, 8 14 ans,
20 15 ans, 8 16 ans, 1 17 ans. Si l'on considère qu'actuellement presque toutes
les élèves africaines de 6e ont d'abord passé leur CEP puis'préparé le concours
d'entrée en 6e, 14, ans constitue l'âge normal: 23 %des élèves avaient donc
un age normal, les 67 %restant ayant entre 1 et 3 ans de retard.

Il est probable qu'il faudra attendre plusieurs années avant que l'age
des élèves filles de l'enseignement secondaire ne devienne normal.

(1) Renseignement fourni par l'Inspection Académique de Brazzaville. Il ne lui
a malheureusement pas été possible d'effectuer le décompte des candidats afri
cains et européens, garçons et filles.

(2) Cf. annexe II "Extrait d'un courrier des lecteurs".

(3) Cf. infra, p. 128.

(4) Aimablement oommuniqués par l'Inspection Académique de Brazzaville.
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Aussi le nombre de filles qui parviennent à obtenir les examens de
fin d'études est-il encore très faible; en 1960, 5 africaines sur 18 présen
tées aux deux sessions ont obtenu au Congo le BEPC (le nombre total des reçus
était pour Brazzaville de 88 dont 57 garçons Congolais, et de 165 pour tout "
le' Congo). Il faut noter d'ailleurs que les filles reçues provenaient unique-

, "

ment de trois établissements : le Lycée officiel de Brazzaville, un Collège"
privé de Brazzaville et IjEcole Normale d'Institutrices de Mouyondzi. En 1961,
lêS Congolaises reçues au BEPC étaient au nombre de 18, 25 en 1962, sur un to
tal' de 260 et 305 reçus. Elles ne constituaient donc qu'une faibl'e proportion
des reçus l environ 7 %des élèves Congolais admis, mais il' faut noter 'néan
moins leur progression numérique, parallèle il 'est vrai à celle de l'ensemble.

Le BEPC marque jusqu'à présent l'examen de niveau le plus haut, obte;
nu" par des jeunes Congolaises; le Baccalauréat reste, à de rares exceptions
près, l'apanage des garçons: en 1961, sur 9j candidats (dont 52 Congolais)
admis aux deUx parties du Baccalauréat, on comptait seulement une jeune fille
africainè. En·1964, il n'y avait encore ~le 2 Congolaises reçues à la dernière
partie du Baècalauréat sur 64 admis (dont 26 Congolais) (1).

3. Les cours d'adultes.

a. Les cours du soir en français.

La vogue actuelle dont jouissent les cours d'adultes est une indic~

tion intéressante sur la façon dont les citadins considèr~nt l'instruction. Non
seulement les parents la souhaitent pour leurs enfants, mais certains se dé
cident à entreprendreeux-m~mes des études primaires~

Jusqu'en 1961, les cours du soir étaient laissés à la libre initia
tive des ma1tres qui s'entendaient directement avec leurs élèves et leur fai
saient payer cet enseignement. A partir de 1961, la Direction de l'&lseignement
Primaire s'est chargée officiellement ùes cours du soir. Presque toutes los
écoles de Poto-Poto et Bacongo out ainsi une section d'élèves adultes. La fré
quentation est assez irrégulière et les effectifs diminuent en cours d'année.

En 1"961-1962, on comptait dans tout' Brazzaville 3 044 élèves au cours
du soir, dont 731 femmes (représentant 24 %de l'ensemble). Aux dires des ma1tres
que nous avons interrogés, la plu~art de ces femmes sont mariées et mères de;
famille.

(1) Le Congo compte pourtant une licenciée-ès"':lettres,'actùellement députée ft;
l'Assemblée Nationale.
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Bacongo, quant à lui, avait un nombre d'élèves proportionnellement
beaucoup plus important que celui de Poto-Poto g 1 248 élèves dont 424 femmes
( soit 34 %de l'ensemble) ; la proportion de femmes était encore en 1962-63 net
tement plus forte à Bacongo qu'à Poto-Poto (32 %contre 20 %).

Il faut remarquer que chez les femmes, les premières années (cours
préparatoires 1e et 2e années) absorbent 78 %du total des élèves, alors que
chez les hommes, seuls 49 %de l'ensemble suivEmt ces cours préparatoires. C,ette
constatation s'exPlique aisément g il Y a dix ans, on l'a 'vu, les filles étaient
nettement moins scolarisées que les garçons.

Un certain nombre d'adultes passent en candidats libres le Certificat
d'Etudes Primaires. De 1955 à 1962, ces candidats libres ont constitué 10 %,
puis 19 %, enfin 31 %du total des reçus.

Les premières candidates libres reçues au C.E.P. étaient 2 en 1956.
En 1961, elles étaient 32, en 1962 60, représentant 10 %et 13 %de l'ensemble
des candidats libres admis.

Si le nombre des reçues est modeste, celui des élèv~s lui, n'est pas
négligeable. Il montre bien, parmi les mères de famille, l'existence d'une élite
déaidée g. il faut un certain courage pour se mettre ou se rasseoir sur les bancs
de l'école lorsqu'oR a déj à plusieurs enfants à charge. Il est Vrai que çes
élèves adultes appartiennent le plus souvent à la classe moyenne et sont aidées
par un domestique ou une parente. Au cours de notre enquête, nous avons rencon
tré plusieurs de ces jeunes femmes. Nous avons pu constater que ce désir d'ins
truction allait souvent de pair avec un désir d'émancipation et de travail sa
larié.

b. Les cours d'adultes en Kikongo et en Lari (1).

Ces cours sont spécialement destinés aux femmes. Les femmes protes~

tantes apprennent le Kikongo pour pouvoir lire la Bible, et leurs cours s'in~

titulent d'ailleurs : "cours de lecture biblique". Elles sont· environ 200 à
venir travailler deux fois par semaine à la Mission Protestante. Ce nombre im
portant illustre l'emprise qu'exerce le protestantisme sur ses fidèles.

(1) Il n'y a'qu'une langue Kongo, mais certaines variations m~~es (emploi ou
suppression de certains préfixes classificateurs, tournures spéciales) permettent
de distinguer la langue parlée par un Kongo de celle parlée par un Lari ou par
un Soundi.
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Il faut ajouter à ce nombre une centaine de femmes 'apprenant égale
ment à lire la Bible en Kikongo. Elles appartiennent à l'AImée du Salut, aux
Témoins de Jéhovah etaux Kimbangistes et aux Lassistes (cf. plus bas, pp.
77-91). ...

. .

Unecen~aine de ~emmes catholiques apprennent à la paroisse Notre-
Dame à lire en Lari, puis dans un second stade en ~rançais. L'enseigpement
qu'elles reçoivent s'intègre dans un mouvement de remise à l'honneur de la
langue Lari. Ce mouvement, dirigé par un comité composé de trente membres, pos
sède une petite revue intitulée i1Bùtsielé ll

, c'est-à-dire "Le jour se lève" ou
encore IILa clarté ~pparatt", où est transposée la grammaire Lari et où sont
proposés des exercices Lari-Français.

Si l'on totalise le nombre de femmes adultes suivant à Bacongo un
enseignement scolaire, on s'aperçoit qu'elles ne conSituent pas moins de 10 %
des femmes de 20 à 35· ans·.

Ce désir d'instruction ne concerne d'ailleurs pas seulement l'élément
féminin .~ il Y aurait toute une étude à faire sur le développement à Brazza
ville des cours de perfectionnement visant à une promotion professionnelle,
cours qui sont suivis par de très nombreux adultes en toutes branches. Ce pour
centage, en tout cas, montre que m~me les femmes illettrée~ sont gagnées par
cette "coIltagion du savoir".

B~ INFLUENèE DES DIVERSES RELIGIONS
• 1

Un trait constant est la d~saffection apparente ou réelle pour les
croyances d'autrefois: l'immense majorité des habitants de Bacongo se réclame
soit du cath9licisme, soit du protestantisme ou encore de l'Armée du Salut ou
des Témoins de Jéhovah, soit plus rarement d'une nouvelle religion, Kinbangisme
ou Màtsouariisme, vo~re Bougisme.
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1. Les religions chrétiennes.

a. Le Catholicisme.

Parmi les religions pratiquées aujourd'hui par les citadins de Bacongo,
le catholicisme est celle qui compte le plus de fidèles (1). D'après les esti
mations des dirigeants des diverses paroisses confirmées d'ailleurs par une en
quête partielle menée en 1963, il Y aurait à Bacongo entre 40 et 45 %de catho
liques baptisés, auxquels il faut ajouter les SYmpathisants : ceus qui se disent
catholiques sans l'être. On peut comparer à ce chiffre celui relevé par rA. SORET
en 1951 : 68 %de catholiques à Bacongo (lez protestants représentent 16 %, les
Salutistes 7 %, les "Fétichistes" 9 %de la population) (2).

Le catholicisme est implanté depuis longtemps à Brazzaville : une ca
thédrale n'y a-t-elle pas été construite en 1894, au temps où Brazzaville n'était
qu'une modeste bourgad~ ,? Mais, tandis que la fondation officielle de Bacongo
remonte à 1909, la création de paroisses y est beaucoup plus récente puisque la
première, çelle de Notre-Dame de Bacongo, fut fondée seulement en 1949. Car ce
n'est qu'après la guerre de 1939-45, avec l'essor décisif de Brazzaville, que
les villes africaines fur€nt divisées en paroisses: jusque là, les catholiques
de Bacongo se rendaient à l'Eglise Saint François de l'autre c8té du ravin de
la Glacière. Une deuxième paroisse suivit: en 1951, celle de Saint Pierre
Claver. En 1960, fut créée la paroisse de Makélékélé (3). Le clergé de la pa
roisse Notre-Dame est africain ; celui de la paroisse Saint Pierre est canadien,
celui de Makélékélé français.

La paroisse Notre-Dame qui, depuis 1949 disposait d'une église en dur
mais de dimensions modestes, a fait construire en' 1962 une église moderne auX
vastes proportions, faite pour contenir 1 500 fidèles. La paroisse Saint Pierre
vient de commencer~egrandeéglise de conception hardie. La construction de
cesbatiments, au-delà de leur utilité pratique, est une façon d'affirmer la
vitalité et l'influence du catholicisme.

Si l'on considère le nombre des baptêmes enregistrés dans les deux
p,aroÏ;sses depuis leur fondation (4), on s' aperçoit qu'actuellement sur dix en-

(1) Nous signalons à titre indicatif que les catholiques et celles qui se récla
maient du catholicisme 'représentaient 64 %du total des femmes que nous avons
interrogées.

(2)

(J)

(4)

M. SORET : op. cit. , p. 73.

Cf. plan de Bacongo, p. 18.

Chiffres communiqués par les paroisses.
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fants de Bacongo, presque cinq sont baptisés dans la religion catholique.

On constate ensuite que la courbe des baptêmes est moins forte dans
la paroisse Notre-Dame que dans celle de Saint-Pierre. Ce ralentissement tra
duit un fait sociologique : actuellement, les vieux quartiers avoi~inant Notre
Dame se vident au profit des nouveaux, et comme 'ce sont surtout les jeunes
gens qui partent, le chiffre des naissances est en train de baisser. (Dem~me
les écoliers sont aujourd'hui moins nombreux dans les vieux quartiers). Toute-
fois, la courbe du nombre des baptêmes à Bacongo monte moins vite ;que celle
traduisant l'augmentation de la population.

Il faut noter aussi que ces baptêmes sont en très forte majorité des
baptêmes de jeunes enfants (de moins de trois ans pour la plupart) appartenant
déjà à des familles catholiques ou plutôt à des familles comptant déjà un bap
tisé, car si l'on considère la proportion d'enfants baptisés appartenant à des
ménages unis religieusement, celle-ci tombe immédiatement.

Il faut bien sar distinguer entre baptisés et fidèles à Bacongo et
Makélékélé, on peut évaluer à 15 à 18 000 personnes (1) la masse de ceUX qui se
réclament du catholicisme. ou qui sont réellement baptisés. Il n'est pas possi
bled' indiquer la proportion exacte parmi eux de pratiquants réguliers, mais
nous pouvons signaler, ainsi qu'il nous l'a été dit dans les différentes pa
roisses,' que les femmés sont plus nombreuses que les hommes.

~armi les femmes que nous avons rencontrées, la pratique religieuse
était souvent irrégulière, particulièrement chez celles qui habitaient loin de
l'église: l'obligation de la messe dominicale n'était observée qu'une fois sur
deux, voire une fois par mois ou par trimestre. .

': Le grand nombre de ménages irréguliers ("en concubinage") est égale
ment un frein' à la pra,tique religieuse. Lo'rsque nous demand ions aux femmes ca
tholiques si elles désiraient le mariage religieux et pourquoi, elles nous ont
souvent répondu qu'elles le désiraient "pour pouvoir s'approcher des sacrements".
Le problème du mariage religieux sera repris plus loin, mais on peut dès main
:tenant faire rema.rquer qu'il constitue la princi~a.le difficulté des fidèles. Les
catholiques se marient religieusement nettemGDtmoins qu'autrefois.

En 1960, une enquête à Bacongo portant sur 2 092 foyers de catholiques
baptisés (au moins l'un des deux partenaires) a révélé que 22 %seulement
étaient unis religieusement. La même enquête menée en 1963 et portant cette fois
sur 1 432 foyers comptant toujours parmi les partenaires au moins un catholique

(1) D'après les estimations des différentes paroisses.
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baptisé, a établi une proportion de 28 ~ de foyers unis religieusement (1).
Ces problèmes, qui se rencontrent également chez les protest~lts, ne sont pas
particuliers au Congo: ils se retrouvent dans beaucoup de régions d'Afrique
Noire, m~me fortement christianisées, comme le Cameroun par exemple.

De toutes les institutions traditionnelles, la polygamie est celle
qui résiste le mieux au comb~t acharné qui lui est livré par le catholicisme,
comme d'ailleurs<par toutes les religions chrétiennes ou nouvelles. L'enquête
déjà citée, menée en 1963 auprès de 1 432 foyers comportant au moins 1 catho
lique, a découver:t une proportion de 15 %de polygames, dont 7 % déjà mariés
religieusement.

, En dehors du nombre d'adhésions nouvellès et du respect des engage-
ments imposés, la vitalité d'un mouvement religieux peut également se mesurer
au no~bre d'écoles qu'il entretient. Les enfants fréquentantles'écoles catho
liques sont très nombreux: 5 365 en.1963 (2744 garçons et 2 621.fiUes) (2).
Il existe en effet, dans le vieux Bacongo, deux écoles de garçons (Saig~ Joseph
et Saint Pierre) groupant 2 285 élèves et deux écoles de fillêS (Sainte Agnès
et Sainte Bernadette) groupant 2.216 élèves ; dans les quartiers nè'U:fs
Makélékélé et Ngangôni - deux écoles mixtes rassemblent 459 garçons et 405
filles.

Les classes d'~ge de 5 à 15 ans comptent à Bacongo, d'après le recen
sement démographique de 1961, 5 200 filles et 5 100 garçons; on peut donc es
timer qu'au moins 53 % des garçons et 50 %des filles de Bacongofréquentent
des établissements catholiques.

Cette importance de l'enseignement primaire catholique n'est d'ailleurs
pas p~ticulière à Bacongo : dans la fréfecture du Djoué en 1963, 51 %de la po
pu.lati~n enfantine scolarisée a fréquenté les écoles catholiques ï. dan.s .1..' gp.
semble du Congo, cette proportion s'est établie en 1963 à-42%~ (61804 élèves
dans les écoles catholiques ~ur 147 925) •.

Actuellement, les paroisses catholiques de Bacongo apparaissent comme
des organismes déjà anciens, continuant sans doute ft faire de nouveaux adeptes
mais se préoccupant surtout de christianiser en profondeur leurs baptisés. Aussi
un effort particulier'· - commencé il y a dix ans environ et qui s'est accentué
il y a cinq ans - cherche à développer les mouvements d'action catholique

(1) Enquêtes réalisées sous le contrôle du clergé de la paroiss~ Saint Pierr~.

(2) Renseignement communiqué par la Direction Diocésaine de l'Ense~gnement de
Brazzaville.
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s'adressant à la fois à la jeunesse et aux adultes (1).

Les Ames Vaillantes et Coeurs Vaillants qui s'occupent des enfants
de 6 à 12 ans i en regroupent actuellement 600 environ (2). En ce qui concerne
les adolescents, les Mouvements d'Action Catholique ont plus de difficultés,
et les effectifs sont plus faibles : à leur sortie des Ames Vaillantes et
Coeurs Vaillants, les adolescents peuvent opter pour le Jocisme, le Jecisme
(3) ou le Scoutisme. Ces différents mouvements comptent en tout, à Bacongo,
moins de deux cents adhérents, garçons et filles (4). Sans doute la fondation
de ces mouvements s'adressant aux lettrés exclusivement, est-elle récente, mais
leurs dirigeants se heurtent également à la répugnance des jeunes écoliers et
étudiants à s'engager dans une action suivie. Les responsables que nous avons
rencontrés se plaignent de l'irrégularité et du manque de sérieux manifestés
parfois par leurs adhérents. Souvent libérés des contraintes familiales - ou
se considérant comme tels - les adolescents scolarisés ne semblent pas avoir
trouvé dans l'engagement religieux de nouvelles règles de conduite.

En ce qui concerne les adultes, il semble que 1" Action Catholique ait
une influence plus profonde. Un mouvement nouveau fondé en 1954, La Légion de
Marie, connait chez les adultes, et particulièrement chez les adultes illettrés,
un succès grandissant. D'inspiration résolument missionnaire, il envoie ses
membres visiter systématiquement les voisins et aborder avec eux la question
religieuse. Mouvement fortement structuré, aux nombreuses sections dotées
chacune d'un président ou d'une présidente (3), aux réunions hebdomadaires, la
Légion de Marie compte actuellement à Bacongo 350 membres environ (5), dont 90
femmes.

Il existe enfin un mouvement de foyers, fondé en 1957, rassemblant
dans ses divers groupes un peu moins de 50 foyers (3) ap'larteriant ~resque tous

(1) Depuis le changement de régime d'aoftt 1963, ct ~articulièrementdepuis
1965, les mouvements confessionnels de jeunes et d'adultes ne sont plus que
tolérés. Ils tendent à ~tre remplacés ~ar des filiales du parti ·gouvernemental,
le M.N.R., iAouvement National de la Révolution. Ainsi a été créée la J.H.N.R.
dont le succès auprès des jeunes scolarisés de 13 à 18 ans est particulièrement
marqué. L"U.R.l''.C. - Union Révolutionnaire des Femmes du Congo - s'adressant aux
femmes adultes, possède pour l'instant une audience beaucoup plus limitée.

(2) D'après les estimations des dirigeants.

(3) Jeunesse Ouvrière Catholique, Jeunesse Etudiante Catholique.

(4) D'après les estimations des dirigeants.

(5) 11 sections d'hoITrrnes, 4 de femmes comportant de 10 à JO membres.
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~ un milieu aisé (1). Il s'agit là d'une tentative tendant à faire fusionner
affectivemeDt mari et femme, et destin6e en m~me temps à faire influer ces foyers
sur leur milieu.

Le développement de ces divers Mouvements et Groupements Catholiques
montrê que l'influence religieuse cherche plus à s'exercer en profondeur qu'à
s'exprimer par des conversations. L'adhésion à ces groupements religieux amène
les individus à se sentir de plus en plus concernés personnellement par leur
option religieuse et à prendre conscience du rôle qu'ils peuvent jouer dans leur
milieu.

b. Le Protestantisme.

La division officielle de la commÛllauté protestante Evangélique de
Brazzaville en quatre parois~es dont celle de Bacongo remonte à 1961. Mais
l'installation matérielle de la mission est bien antérieure. A sa fondation,
elle se trouvait dans un quartier périphérique tout cont~e la paroisse Saint
Pierre. Avec l'extension de Bacongo, elle est aUjourd'hui à la charnière ~lltre
Makélékélé et les quartiers plus anciens (2). Un temple eA dur y a été cons
truit en 1959, remplaçant la précédente construction devenue trop petite •.

Moins importante en nombre que son homologue catholique . (3.), la pa
roisse compte d'après les èstimations des dirigeants ·environ 7 000 fidèles,
cathéchumènes et ~pathisants, soit 17 %de la population totale. Les protes
tants, comme il arrive souvent chez les groupes minoritaires, semblent très
unis. La paroisse possède une organisation efficace avec 80 diacres, surveillant
de près les membres de' la communauté. Les immigrants récents sont immédiatement
reconnus et pris en charge.

Les difficultés religieuses des fidèles semblent de m~me ordre que
celles des catholiqùes,' se traduisant par un manque de régularité dans la pré
sence aux offices. Toutefois, le mariage religieux est plus facilement obtenu :
la proportion de protestants unis religieusement est nettement plus importante
que chez les catholiques, quoique les. obligations soient rigoureuse~ent les
m~mes. .

Les protestants possèdent deux 6coles à Bacongo : une importante

(1)' Ledéveloppe~ent de ces groupes de foyers est directement lié au .problème
du mariage r~l~g~eux qui sera.évoqué ultérieurement.

(2) Cf. plan de Bacongo, p. 18.

(3)" A titre indicatif, nous signalons que les protestantes représentaient 22 %
du total des feIIlltles:interrogésil. .
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école de filles exclusivement groupant 1 872 éièves et une école mixte comptant
321 garçons et 113 filles.

En 1963, l'enseignement primaire protestant rassemblait 13 %de la
population enfantine scolarisée dans la préfecture du Djoué, 8 %de la popula
tion enfantine scolarisée dans l'ensemble du Congo.

Comme les catholiques, les protestants ont cherché assez récemment à
développer à la fois chez les lettrés et les illettrés, chez les jeunes et les
adultes, des groupemeIlts religieux nécessitfu~t un engagement persoIlllel.

Pour les ellfants, il n'existe pas de mouvement comparable à celui des
Coeurs Vaillants et Arnes Vaillantes. Par contre, "l'école du dimanche" les réu
nit chaque semaine et un enseigIlement religieax adapté à leur âge leur est dif
fusé.

Pour les adolescents, un mouvement mixte s'est fondé il y a un an,
regroupant la jeunesse étudiante des Lycées et Collèges d'Enseignement Général.
Il existe également pour eux des groupes d'Eclaireurs et Eclaireuses protes
tants. Les deux mouvements comptent 150 participants environ.

La "Jeunesse Ainée" s'adresse aux jeunes lettrés de i6 à 25 ans
constitue des groupes de discussion se réunissant chaque semaine.

elle

Il l1'tlxis-r,e pas pour les gens mariés de groupements de foyers, mais
on rencontre chez les femmes une forme de ~oQvement religieux assez particulier,
la Société de Femmes Protestantes, très importante numériquement et d'une con
ception originale : composée presqu'uniquement de femmes illettrées, elle est
calquée sur le modèle des groupes de travail d'autrefois où des femmes du même
clan ou simplement du même village s'unissaient pour cultiver successivement
les plantations de chn,cune d'entre elles (1).

Divisée en deux sections aYaIlt chacune leur comité directeur - exclu
sivement africain - la Société de Femmes Protestantes travaille à la demande
pour le compte de n'importe quel particulier. Chaque semaine, les deux sections
se livrent à des travaux divers : fabriéation de briques de terre, défrichement
de plantation, sarclage des mauvaises herbes. La grosse période de travail se
situe entre mai et novembre, coîncidant particulièrement avec la saisons~ëh~.
Le travail s'effectue collectivement au son d'entraînants cantiques à plusieurs
voix, parfois ~thrnés par les coups de sifflet de la présidente. A la fin de

(1) Ce sont peut-~tre ces groupes de travail qui, en se transformant, ont con
tribué à l' orgaIlisation actuelle des "Kitemo" ou .'~Tontines" si répandues dans
tous les milieux de Bacongo, cf. p. 107.
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la journée, la présidente estime la valeur du travail effectué, et,la somme ver
sée par le propriétaire de la plantation ou de la future maison va augmenter le
budget du temple. En principe, toutes les femmes adultes pratiquantes doivent
apporter leur concours régulier à la Sociét6 : chacune possède un carnet à son
nom conservé au temple, sur lequel sont inscrites ses présences. ~ réalité,:un
roulement se fait, et les deux s~étions rassemblent chaque semaine entre 120 et
150 femmes ~ le miDier que compte la Société (1).

Le succès remporté par cette Société de ~emmes Protestantes nous para1~

indiquer clairement que, contrairement à une opinion répandue, les femmes illet
trées sont capables d'Une action collective suivie, pourvu qu'elles ne soient
déroutées ~i par la forme d'association adoptée ni par son fonctionnement. Il est
frappant de constater que c'est parmi les femmes sans instruction de Bacongo qu'un
mouvement important a pu se développer et se maintenir (2).

Nous avons également rencontré d'autres femmes ille~trées qui, dans le,
nord du Congo cette fois, à Souaiil-~é (3), avaient fondé de leur 'propre initiative
une originale "Société ,de Jeunesse" inspirée de modèles tr&ditionnels mais réso
lument modernistes. L'existence de cette association féminine qui comprenait en
1961 296 pa:rticipanies~ toutes illettré~s,confirmebien cette vitalité féminine,
le plus souvent masquée, à qui ne manquent pour s'exprimer que des.. structures
appropriées. Il semble que les femmes instruites aient, quant à elles, beaucoup
plus de peine à s'intégrer dans un mouvement, soit que ce soit dans un but d'éman
cipation féminine ou dans un cadre religieux. '

A travers cette étude de leurs divers groupes et associations, le pro
test~tisme et le catholicisme apparaissent' à'Bacongo comme des structu;r,-es sociales
importantes. Leur influence est réelle, particulièrementsemble-t-il sur l' élé-'
ment illettré. fous deux fomt effort pour pénétrer 'en profondeur le vaste milieu
constitué par les centaines de jeunes écoliers et étudiants, car c'est sans doute
en ce domainequ i~.,l leur reste le !plus à faire.

(1) Nous avons nous-m~mes compté les 656 carnets du groupe le plus important.'.. . . ;

(2) Le développement spectaculaire des "Fenunes-Caiman.s", c'est-à-dire 'des femmes
affiliées! au parti majoritaire de l'UDDIA, a concerné également des' femmes en
grande majorité illettrées. En 1959 et 60, on a compté plus de 1 000 adhere'ntes'
à Bacongo réparties en 20 sections (d'après les estimations de la prési~ente).

, '.

(3) J.F. VINCENT : "La culture du cacao et son retentissement dans la régio~ de,
Souanké". ORSTOM-Brazzaville, 1961, 106 p.



c. L'Armée du Salut.

C'est à Léopoldville, en 1935, que l'llrmée du Salut fit d'abord son
apparition. Elle y remporta tout de suite un grand succès. Deux observateurs
de l'époque: E••Jf.DmiSSON et J. Vl~ WING (1) l'attribuent à la même raison:
l'énorme afflux de s partisans de Simon Kimbangu (2). E. lmdersson rapporte ..oo
témoignage déclarant que "l' H~'lIlée du Salut c'est Simon ICimbangu lui-même qui
est revenu dans son pays et chez son peuple". Selon J. Van Wing, il s'était
produit une confusion dans l'esprit des nouveaux convertis; le S, lettre ini
tiale de Salut, aurait été rapproché par les Kimbangistes du S de Simon
Kimbangu.

En 1937, l'iœmée du Salut s'installa à la fois à Bacongo et à Poto
Poto. D'après les dirigeants que nous avons rencontrés, elle connut immédiate
ment la m~me faveur que de l'autre c8té du fleuve. En consultant les registres
de la }4airie de Bacongo pour 1941 et 1942 - époque où l'on indiquait s'il y
avait eu ou non un mariage religieux avant le mariage officiel - on s'aperçoit
que les mariages célébrés religieusement par l';xmée du Salut furent plus nom
breux que les mariages protestants. Aux dires des vieux citadins de Bacongo,
ce mouvement de conversion ,était dd au grand pouvoir attribué à l'lxmée pour
"découvrir et chasser les sorciers".

E. Andersson déclare également
bués à l';xmée figurait celui de démasquer
"los possibilités nmivellement décüuV~L'~~8

au problème toujours renaissant du Kindoki
tive de "chasser le Kundu", incitèrent les
nions de l'Année du Salut". (4).

"J:'armi les pouvoirs magiques attri
et conjurer la sorcellerie" ( ••• )
de dorllier une solution définitive
(i.e. sorcellerie) (3), la per~pec

gens à accourir en foule aux réu-

L'expansion subite du mouvement prit un peu au dépourvu les officiers
européens qui firent ap,.lel à des dirii;8ants africains auxquels fut laissée IIDe
large autonomie. llU Congo-Léopoldville, la chasse aux sorciers devint alors
l'élément dominant du nouveau culte. Finalement, un revirement se produisit de
la part des dirigeants européens qui conduisit à une rupture avec certains

(1) E. lù'IDrnSSON : "r.lessianic popular movements in the Lower Congo". Studia
Ethnographica Upsaliensia, t. XIV, 1958, 287 p.

J. Vi.N WING "Le Kibangisme vu par un témoin". Zaïre, voL XII, 6, 1958,
P}J. 563-618.

(2) Cf. infra, p. 88.

(3) Cf. supra, p. 81.

(4) E. "lNDEh:SSON : op. cit., pp. 128-130.
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responsables africains
congolaise (1).

ainsi naquit une Armée du Salut dissidente purement

L'Armée du Salut,. actuellement représentée à Brazzaville, est pure
ment orthodg~e, mais elle ne connatt plus les grands afflux d'il y a. trente ans.
D'après les renseignements fournis par le responsable de Bacongo, il n'y avait
à Bacongo et Makélékélé en 1963 que 765 fidèles, en totalisant les enfants, les
"adhérents" (depuis moins de 3 mois dans le mouvement), les "jeunes soldats",
les "soldats" et les "officiersil

, soit env~ron.~.%.~e la populat,iong.e_Bacongo.

L'Armée du Salut présente, à Bacongo comme partout ailleurs, une forte
organisation et de multiples grades correspondant aux diverses étapes' parcourues
par le nouveau fidèle. Une fois franchi le cap d'un an, la recrue devient jeune
so~dat et peut ~tre "consacrée sous le drapeau". Cette consécrai.ion comporte un
engagement solennel et l'affirmation des divers principes cbrétiens~ D'après
les dirigeants, la renonciation solennelle à la polygamie, qui: est. alors: exigée,

,. et, l'.obligation du mariage religieux sont les causes les plus fréquent~~·qui
font que certains· fidèles. restent, toujours simples recrues depuis plusieurs

. années.

L'Armée du Salut s'·eff,orce de regrouper les enfants et les jeunes dans
des mouvements à activités récréatives et religieuses : les "porteurs de flam
beaux" (66 garçons et 23 filles formant 2 groupes dist:Ü1ets).eit les· scouts
(160 garçons et filles répartis en plusieurs groupes) •

.~ivant son optique particulière qui' a accordé, dès le ·début du mou
vement en Angle1i~rr~ au: siècledernier~ une attention spédiale' aux femmes,
l~_~ée.duSilut a organisé à Bacongo et Makélékélé 'deux groupes exclusivement
fémin~s, appelés, assez·curieusement lliigues d"és:foyers", rassemblànten1963
97 fellDIles, dans d~s réunions hebdomadaires,dirigé'es par la· femme du respon
sable local. Ces réunions comportent un programme de prières, "messages", chants,
co~ture et lecture de la Bible en KIkongo.· .

Enfin, l'Armée du Salut possèdè deux écoles primaires mixtes, garçons
et filles, l'un dans le vieux Bacongo tout à côté du Temple;' l'autre, touté~ré

cente, à Makélék.élé, ra.ssemblant 18.2 garçons et 213 filles.

... . . . On peut remarquer que le.s fidèles de l'Armée du Salut- sont Particu-
lièrement bien en~adr~S1 puisque la moitié d'entre eux seretrouven~dans des
mouvement~diversd'action religieuse.

. : :.

(1) E• .ANDERSSON .op. cit.• , pp. 1)Q.,.137.
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d. Les témoins de Jéhovah.

Une petite communauté rassemble à Bacongo moins de 150 personnes (1).
Là.aussi, les femmes qui le désirent se rassemblent chaque semaine pour apprendre
à lire la Bible en Kikongo, mais'il n'e~istepas de groupement féminin particu
lier.

2. Les mouvements religieux locaux.

A côté de ces religions importées qui drainent la partie la plus im
portante de la population de Bacongo, on distingue d'autres religions se disant
"nationales" ou "congolaises", qui ne comptent sans doute qu'un nombre restreint
de fidèles mais dont chacune tend' à s'imposer comme la seule "vraie religion".
Résolument "-africaines", ces diverses sectes religieuses ont été, en dépit de
leur volonté d'originalité, fortement influencées par le Christianisme, à tel·
point qu'il est parfois difficile aujourd'hui de voir où se place la rupture avec
lui, pour le Kimbangisme et le Lassysme en particulier. Mais alors que le Kim
bangisme et aussi dans une moindre mesure le Lassysme apparaissent comme des mou
vements structurés et tournés vers l'avenir, le ou plutôt les "Matchouanismes"
ont un contenu plus flou et directement influencé par le passé.

a. Le Kimbangisme.

Après G. BALANllIlli et E. ANDEnSSON qui, les premiers, ont décrit et
~t~rprété le Kimbangisme, des études récentes se sont attachées à étudier son
développement età faire le point des connaissances acquises. Aussi, pour tout
ce qui est historique du mouvement, nous nous référerons généralement à ces di
vers travaux (1). Il ne.nous parait pas inutile, en effet, de décrire les débuts
et le d~veloppement de ce mouvement religieux propre aux Kongo.

C'est en 1921, que naquit cette nouvelle religion de l'autre côté du
fleuve, au Congo-Léopoldville. A cette date, son fondateur Simon Kimbangu, âgé
d'environ 30 ans, fut "touché par la grâce de Dieu" et commença à prêcher la

(1) E. ANDlliSSON : "Messianic popularmovements", op. cit.
G. BALANDIER : "Soc. Afr. Noire", op. cit., pp. 417-487.

Cf. également: P •. Ri\rjlilAEKERS : "L'E.J.C.T.:S.K. Contribution à l'étude des mou
vements messianiques dans le Bas-Congo". Zaïre, vol. XIII-7 ,pp. 677-756.

M. SINDA : "Le Messianisme congolais et ses incidences politiques depuis son
apparition jusqu'à l'indépendance", 1961. Thèse dactylogr. Paris, 597 p.

J. VAN WING : "Le Kimbangisme vu par un témoin". 6aîre 1958, vol. XII-6,
pp. 563-618.

31 0 Semaine de lAissiologie de Louvain - 1961 ."Devant les sectes".
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doctrine nouvelle dont il avai~ reçu la révélation. Auparavant~ il avait été
catéchiste au service d'une mission Baptiste,mais n'avait pu.accéder au grade
de pasteur. Avant de se décider à pr~cher~ Kimbangu avait "entendu un premier
aPl?el à son village natal lorsqu'il n'était encore qu'un tout jeune homme"
(1). Mais i~ 'refusa d'abord d'obtempérer et partit travailler à la ville la
plusproche.~Cen'est qu'après que les r~ves et visions se fussent renouve
lés, .et sGrtout après une vision définitive lui ordonnant la guérison d'un.
enfant, qu'il commença à accomplir sa mission.

La prédication de Simon Kimbangu fut remarquablement courte' : elle
ne dura que six mois, de mars à septembre 1921 ; mais ce laps de temps fut
suff isant pour qu'elle se répandit dans tout le pays Kongo, le centre dE;! la
nouvelle religion étant N'Kamba, village rtatal du prophèie~ devenu par la
suite N'Kamba~érusalem.

La mission quo s'était assignée Kimbangu se situait sur un double
plan : .guérison des malades - c'est en guérissant un eDfallt qu'il l'inaugura
mais aussi, soutenue par des chants religieux, prédibation de la Bible qu'il
interprétait d'ailleurs dans un sens tout d fait orthodoxe "comme on le fai
sait dans les Missions" (2).

Sur le contenu de ses sermons,' 'ori ne possède pas d'information pré-"
cise. Par contre, selon E" ANDERSSON~ "il est Possible·de vé:r:ifier, d'aprè's' "
plusieurs sources,que Kimbangu s'opposait énergiquement à la croyance traciî.:...'
tionnelle dans les minkisi (Le. n;fétiches") :on devait abolir et rejeter '.
tous les'mü;ùdsi ~ pratiquer la mortogainie, et~orer le seul 'vrai Dieu" •. AuSfii
conclut-il . :IlKimbangu parait avoir été forti:mient' influence par des conèepts"
et des pratiques pré-chrétiennes dans le domaine du rituel, mais doctrinale
ment, il maintint ~es principes d'un christianisme pur" (3) .

.,:

Cependatit~ sa ''prédication~ qu'utilisait d'ailleurs largement cer~ .
tains passages de la Bihle; renforçait l'antagonisme opposân't' les membres"du .:
clan aux étrangers,: eil" surtout les Noirs aux Blancs, vieux: q.~ quatre siècl'e's
chez les Kongo ;' les premiers étaient les élus,les adeptés,''les bons', les
seconds étant qualifiés de 'jeteurs de malefices et d'ennemis~ Aînsî'Kimbangci
faisait-il appel plus ou moins inconsciemment aux "forces explosi"\Tes d~natio-
nalisme et du racisme" (4). .

(1) E• .AND~SSON op. cit., pp. 50-51.

(2) ibid. p. 60.

(3) ibid. pp. 56 e:t60.

(4) J. VAN WING : op. cit., p. 576.
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Parmi ses disciples, Kimbangu choisit douze apôtres P9ur le seconder,
lesquels se mirent également non seule~ent à prêcher la nouvelle doctrine et
à guérir, mais à investir de nouveaux' responsables.

Cependant, les autorités belges, qui avaient d'abord considéré la
naissance du Kimbfu<gisme uniquement comme une affaire purement religieuse,
"une M'faire de chapelle", finirent par s'inquiéter devant l'essor prodigieux
du mouvement et poursuivirent le prophète. Arrêté une premièr~ fois, il s'en
fuit puis se laissa à nouveau arrêter, volontairement cette fois. Jugé comme
séditieux par le conseil de guerre, Kimbangu fut, après un procès rapide, con
damné à mort. Par la suite, cette condamnation fut commuée .en déteIltion perpé
tuelle, et Kimbangu, en compagnie de ses disciples, partit en exil pour la
lointaine Elisabethville. "'près trente ans de prison, il devait y mourir en
octobre 1951, sans jamais avoir pu revenir sur les lieux de sa prédication.

Des lettres écrites par lui durant son em!)risonnement (1) semblent
prouver qu~il se sentait très détaché de la religion qu'il avait fondée. Juste
avant sa mort, il se serait fait baptiser dans la religion catholique par un
prêtre africain (2) •

.i.>'!ais le Kimbangisme n'avait plus besoin de Kimbangu pour prospérer
les principes auxquels il avait su faire appel étaient toujours là. et conser
vaient toute leur force. La croissance si rapide du Kimbangisme au temps de la
prédication du Maître ne lui avait p~s l&issé le loisir d'organiser vraiment
son Eglise ni de contrôler ses adeptes. Aussi est-ce à cette tâche que s'atta
quèrent en priQritélessuccesseurs de Kimbangu mais dans la clandestinité,
puisque 'le Kimbangisme fut supprimé officiellement au Congo-Léopoldville dès
1925. . .

Solidement 'encadré, le Kimbangisme continua cependant à se développer
sur les d,eux rives du fleuve. Car dès 1921, ainsi que nous l'ont rapporté les
dirigeants Kimbangistes de Brazzaville, les effets de la nouvelle pr~dication

se firent sentir au Congo-Brazzaville, alors Moyen-Congo. NII(amba est situé en
effet à moins de 50 km de Boko, et le Congo ne constitue pas un. obstacle à cet
endroit ~. les pirogues le franchissent régulièrement. Le Kimbangisme s'imp~an

ta donc, l'année même de la prédication de Kimbangu, à la fois à Brazzaville
(Bacongo) et dans la préfecture de Boko (3).

(1) A. VERBEiŒN ~ A propos du Kimbangisme et de son auteur. Revue Congo.
Illustré nO 3, mars 1959.

(2) Fait affirmé par J. VAN WING, mais contesté par M. SlNDA.

(3) cf. E. ANDERSSON, pp. 83-95.
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Entre 1925 et 195B~ les principes du Kimbangisme deva.ient aboutir au
Congo ex-Belge~ à la création de branches déviantes de brève durée (1). En 1940~

ce fut le "Mvungisme" ~ sorte de Kimbangisme adapté aux gotHs et aux usages des
Bayaka où la personnalité et l'autorité de Kimbangu étaient mises en veilleuse
en 1940-41~ ce fut le·mouvement Tonsi ou "goutte"~ ainsi appelé parce que les
rites p~incipaux étaient accomplis au moyen de gouttes de certains liquides ;
Kimbangu n'y apparaissait plus que d'une manière épisodique~ mais l'opposition
aux Blancs et aux ouvrages fondés par eux - écoles et hopitaux - s'affirmait à
nouveau fortement; en 1955-56~ ce fut le mouvement dit "Dieudonné"~ du nom du
catéchiste qui le fonda~ qui prescrivait la destruction des fétiches et le~
remplacement par de l'eau bénite dispensée par les missionnaires.

Parallèlement à ces déviations~ se dessinait cependant un,mouvement de
restructuration et d'unification du Kimbangisme qui s'opposa bientôt à ces pré
dicants occasionnels~ chez qui la superstition et le recours àdesr~cettes gros
sières masquaient l'originalité du message de Kimbangu~

En 1939, Simon Pierre Mpadi~ né lui aussi au Congo-Léopoldville~ donna
un nouvel essor au Kimbangisme (2). Yenu!le l'.Arm6e du Salut· où il avait été
catéchiste pendant deux ans (3), il devint adepte du .Kimbangisme,qu'il.voulut
développer et régénérer. Sa première formation"le poussa à donner au. mouvement
des structures solides et une organisation hiérarchique rigoureuse. Mpadise
considéraitd' ailleurs cormne le "bâtisseur"de l'Eglise Kimbangiste et en un
certain sens,.coDlrite le continuateur direct.de Kimbangu. La "Mission des Noirs"~

connue aussi sous le nom .de Kakisme (à cause dé; l'uniforme. kaki imposé aux
adeptes)~ reprenait l'essentiel des principes édictés par Kimbangu, avec une
place plus grande donnée au. culte des ancêtres etaux manifestations de posses
sion collective et avec la tolérance de la polygamie. Elle manifestait aussi
beaucoup plus nettement un e.sprit nénophobe~ particulièrement à l'égard des
Missions~ et annonçait la création prochaine d'un royaUme purement Kongo~ admi
nistré par Simon Kimbangu.

Mpadi fut arrêté par les Autorités belges eIiÎ 946~ au moment oÙ son
prestige personnel était~ semble-t-il~enbaisse sérieuse ~ rel~ché, il fut
arrêté à nouveau en 1949. Ce n'est.qu'en 1960 qu'il fut libéré de .prison. Il
n'ya plus de relations actuellement, entre le Kimbangisme officiel et M~Padi~

"que les Kimbangistes accusent aujourd'hui d'avoir voulu se substituer.aupro-·
phète Simon Kimbangu" (4).

P. RAYMAEKERS

(1)

(2)

(3)

(4)

cf. J. VAN WING : op. cit.~ pp. 606-615.

cf. E. ANDERSSON : op.cit., pp. 138-201.

cf. supra,p. 91.

cf.M. SINDA 3 op. cit., p. 127
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Mais, mÉlme si "la Mission des Noirs" ne peut Éltre entièrement aSS1m1
lée au Kimbangisme, elle fut une étape importante sur la voie de l'unification
et de la réorganisation.

A partir de 1953, le regroupement de tous les ICimbangistes reprit
activement, à la faveur de la création d'une grande "coopérative des agricul
teurs" (1). éette "Kintwadi", c'est-à-dire l'association" tentait de réunir en
un m~me mouvement les·continuateurs de Mpadi, les divers dissidents, ainsi que
les disciples de vieille tradition. Ce regroupement aboutit, ell 1956-57, à la
création d'un mouvement qui engloba tous ceux qui 8xistaient avant lui et reven
dique aujourd'hui, pour lui seul, l'étiquette de Kimbangisme. Il est intitulé
"l'Eglise de Jésus-Christ sur la terre par le prophète Simon Kimbangu" (2).
C'est ce mouvement qui, au Congo-Brazzaville également, est le Kimbangisme (3).

Il est dirigé actuellement par un fils de Simon Kimbangu : avant de
recevoir sa révélation, Kimbangus'était en effet marié et il était père de
trois fils dont l'ainé avait six ans au moment où il fut emprisonné à vie.
C'est le troisième de ses fils,Joseph DIANGI~JDA, qui est actuellement le
"Président fondateur de L'Eglise de Simon llimbangu sur terre", ayant pris la
relève des compagnons de son père, tandis que ses deux frères lui servent de
conseillers. Parmi ceux qui ont accompagné Kimbangu en prison, il reste quatre
hommes, quatre "gounza" consacrés par le prophète, qui une fois sortis de pri
son sont "redevenus prophètes" (4). Dirigeants supérieurs de l'Eglise, ils sont
néaIlmoins placés sous l'autorité de DIANGIENDA. Ils habitent N'Kamba qu'ils
quittent de temps à autre pOur 'aller faire des tournées.

Parallèlement à cette réunification, les dirigeants du mouvement,
jusque là toujours clandestin, cherchaient à faire reconnaitre officiellement
leur Eglise : en 1957, ils adressaient une demande en ce sens au Premier .(
Ministre belge, mais ce n'cst qu'en 1960 que le mouvement, après presque 40
ans d,) via souterraine, put obtenir la reconnaissancû officielle? ct agir au
grand jour. C'est après cette reconnaissance, 10 3 avril 1960 nous Q-t-il été
précisé,'que le corps de Kimbangu fut solennellement transféré,en présence du
Présidént KASAVUBU, d'Elisabethville à Kamba son village natal, où repose éga
lement oelui de sa femme morte en 1959. Kamba-Jérusalematoujours été un lieu
de pélérinage vénéré, mais l'est devenu plus particulièrement encore depuis ce ~

transfert.

(1) J. VAN WING , op • cit., p. 611-.
(~) cf. P. RAYMAEKERS . op• cit.0 ;

(3) D'après les renseignements qui nous ont été fournis par.les dirigeant~• (

(4) D'al?rès les :r:ense~gnem\mtsqui nous ont été fournis par les dirigeants.
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Au Congo-Brazzaville, la reconnaissance officielle date du 26 mai
1961 (1).

Si nous nous sommes étendue' sur les diverses étapes et mues subies par
le Kimbangisme au Congo-Léopoldville, c'est parce que, dès le début, les sectes
ijimbangistes du Congo-Brazzaville agirent en étroite union et dépendance avec
les continuateurs directs de Kimbangu. A l'heure actuelle, toutes les direc
tives et nominations hiérarchiques proviennent de l'autre c8té du fleuve, si
bien que le Kimbangisme peut se proclamer à bon droit "religion' internationale" •
Joseph DIANGIENDA passe fréquemment à Brazzaville pour inspecter et inspirer la
communauté Kimbangiste de Brazzaville (2)· .

La hiérarchie Kimbangiste au Congo-Brazzaville est rigoureUSE et,com
prend un "Représentant légal du Kimbangisme" responsable du mouvement en ce'
pays et trois lIIReprésentants locauX Premiers Suppléants" habitant des régions
précises. Trois Présidents-Inspecteurs sont chargés de la liaison èntre les
communautés. Géographiquement, on distingue 16 sections, elles-mêmes divisées
en sous-sections~ll est intéressant de noter leur localisation: 6 sections à
Brazzaville même, 2 en pays Lari et Kongo, Kinkala et Boko, 3 dans le Rud-Quest,
Pointe-Noire, Dolisie et Kimongo, enfin 5 dans le Nord : Gamboma, Djambala,
Kunzulu, Abala et 0sélé (cette dernière section étan~'située tout près d'Ewo,
à 600 km de Brazzaville environ). Chaque sous-section effectue une fois par mois
une assemblée de tous les fidèles. Une assemblée générale,' tous les trois mois,
réunit les responsables des sous-sections. D'après un recensement effectué par
les dirigeants et qu'ils nous ont commwdqué, le Kimbangisme compte aujourd'hui
au.Congo 14 000 adhérents (3). A Bacongo, il y aurait environ 500 llimbangistes ,
chiffre qui para!t d'ailleurs faible •••

A l'heure actuelle, le Kimbangisme apparatt comme très différent de
ce qu'il était à ses origines. Il est désormais désamorcé, décanté de ses as
pects politiques et ne manifeste plus, au moins en surface, aucune trace de cet
esprit anti-occidental si fort il y a quarante ans.

(1) J.O. du 1er juin 1961, 4eme année nO 13, p. 342.

(2) Il est significatif qu'un IImanifeste adressé en jo.nvier 1964 au nouveau gou
vememenrt de Brazzaviile ait été signé à c8té d'e notabl'es congolais par Dia.n
giend~ "président fondateur de ,l'Eglise de Simon Kimbangu sur terre". Ainsi,
même pour un geste aussi nettement politique, le représentant du Kimbangisme
n'est pas un dirigeant originaire du Congo-Brazzaville, mais reste Diangienda,
un "étranger".

(3) Les estimations de ~. RJOQ!~S, en 1958, accordaient au Mouvement, dans
son ep.semble, un "total approximatif d'environ 60 000 membres" (op~ cit., p. 728)

- 87-



Les jugements récents de plusieurs observcteurs confirment cette im
pression que nous avons retirée de nos divers entretiens avec les dirigeants
Kimbangistes de tlrazzaville. "L'E.J.C.S.K. d'aujourd'hui n'est plus un mouvement
politique ( ••• ) alors que le mouvement de Nkamba de 1921 et la plu~art des me
nées prophétiques qui lui succédèrent ét~ient emprvints d'url caractère politico
religieux" conclut pour sa pfl~rt P. RAYM.AEKEllS. Cependant que G. B:AL.ANDIER re
marque "en quittant la clandestinité ( ••• ) il (le Kimbangisne) opère seulement
au plan religieux" (1).

Les préoccupations du Kimbangisme veulent être avant tout cultur811es
et religieuses. Lais, sur ce point précis de la doctrine, force est de recon
naître que l'apport original du Kimbangi sme c st singulièrement réduit. De S:i:non
Kimbangu lui-même, il est affirnlé non pas qu'il est Dieu mais s~lplement pro
phète. "Simon a été élu, envoyé du Christ ("ntumwa") et coopérateur ("nsadisi")
du St-Esprit, revêtu du don des iniracles pour [>,pporter la lihérf'Jtion spirituelle
au peuple congoL:tis et au monde' entier ( ••• ). Après sa mort en prison, il est
ressuscité et vit actuellement en esprit avec les fidèles ( ••• ). Il n'est pas
le Christ Noir qui remplacer~it lu Christ pour les p'euples d' Afrique"( 2). La
doctrine du Kimbangisme telle qu'elle se ùégage du catéchisme proposé uux fidèles
de Brazzaville, apparaît comme une présente,tion africaine du protestantisme. JiU
total, on découvre peu d'apport originaux, hormis le fait du prophète lui-mime
( ••• ) ; lion peut considérer ce mouvemel".t comEleune secte protûstante (3). 1\1.
SINDA déclare. de son c8té : "l'église noire congolnise est une église occiden
tale~ ell.; S'Ast. voulup. telle" (4). "UnP. rp.lieion rrotp-st.::tnt.e nouvelle a 5lti'gi

au Congo, conclut un observateur,' à côté de la religion protestante des Blancs"
(5).

ues relations du Kimbangisme avec les diverses sectes natchouanistes
sont· assez floues : ï.1atchoua, selon le Kimbani.{isme, est un prophète , tout comme
Kimbp~gu, et comme lui également il est ressuscité : son importance est donc
reCOI'.:.me. i'oul'tant, il nous a été affirmé qu'aucune relation n' exitai t entrG les
mouvements issus des deux fondateurs. L'mûwxi6n fréquente qui est faite par
les Matchouanistes du nom du Irophète Kimbangu irrite les ~~imbangistes : selon
eux, la croyance en Kimbangu devrait nonnalement entra1ner une _conversion au
"Kimbangisme officiel" : l~E.J.?T.S.K. En 1962, une ~ettre ad'ailleurs.6té

(1) P. Ri.:YY.uŒiŒHS : op. cit. p. 691 G. B.t<Lal\IDIER : op_ cit. p. 482.

(2) R.P. DECAPL~iEKEH. "Le Kimbangisme" 31eme Semaine de Liissiologie, op.cit.
pp. 52-66.

(3) p~ KATIJlŒKERS : op.cit· ibid.

(4) M. Sli~A : op. cit., p. 71.

(5) R.P •. DECAPil!.AEKER: "Le Kimbangisme" .31eme Sem.:dne de Missiologie, op. cit.
pp. 52-66. '
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adressée par les dirigeants Kimbangistes au Président de la République pour lui
demander de ne pas confondre le "Kimbangisme et les autres petits mouvements
religieuxll

•

Un système de cotisations régulières permet aux Kimbangistes des deux
Congo, de mettre sur pied un programme ùe construction, car le motivement aspire
à s' affinner aux yeux du, monde extérieur. .tW Congo-Brazzaville, un temple en
matériaux durables est déjQ, terminé, à Kintsasa Bibubu près de Boko', un autre
est en construction à Poto-Poto ; (celui de Bacongo n'est qu'un gr:mdhangar
abritant mal les fidèles de la pluie). Le Kimbang.;isme désire également avoir
ses propr\'ls écoles (au Congo-Léopoldville, l'Eglise de Jésus-Christ sur la
terre par le prophète Simon Kimbangu, le E.J.S.T.S.K., posséderait 150 écoles).
Une école est en chanti\'lr à ~oto~Poto, d'autres existent dans la région de Boko.

Des mouvement.s de jeunesse Kimbangistes ont été fondés en 1960, "pour
démontrer que le Kimbangisme n ' était pas un mouvement politique, et. qU"'il n ' avait
que des activités doctrinales et culturelles ayant trait seulement à la reli
gion", ainsi que nous l'a déclaré· I.e "Responsable de l'instruction générale et
de la plan;i.fiçation" • Il existe deux, troupes de garçons et une de filles ins
pirées directement par le Scoutisme, fondé par BADEN PaREL. La fanfare Kimb~

giste - internationale puisque composée par moitié demusiciens.duCongo-Bràz
zaville et du Congo-Léopoldville - joue le m~me r~le que. la fanfare· s~lutiste
elle sert à réhausser l'éclat des cérémonies et est toujoUrs.en déplacement.

- Situatitbn des .femmes dans le JCimbangisme.

Dès les premiers temps de la prédication de Kimbangu, léS femmes
comme les homrrtes furent nombretlX, à se réunir autour du prophète pour entendre
ses prédications ou quérir la guérison. Après son arrestation, parmi les pro
ppètes secondaires - fidèles qui à l'imitation du prophète continuèrent à pr~

cher et guérir - il yeu~ des femmes, telle cette Malia.duCongo-Léopoldville
dont parle E. ANDERSSON (1).

_. .'

Le message des Kimbangu concernait directement les femmes, puisque
les trois commandements qu'il avait édictés - outrè la destruction des '(fé_
tiches" ou minkisi et la suppression des danses .au :tambour - c<>mportaient l'in
terdiction formelle de la polygL'.oie et de l' adultère. Sans doute cette inte.r
diction avait-elle été déjà formulée par les Missions Chrétienn~s,'mais elle
prenait cette fois une force toute particulière, puisque c'é~ait le prophète
des Noirs lui-m~me qui reprenait à son compte cette affirmation doctrinale.
Il allait m~me très loin puisqu'il obligeti.it 'ceux' <lui,' pour devenir mono'games
voulaient garder la femme de leur choix, àcons.erver. uniquement la femme. épousée

( 1) E. ANDERSSON op. cit. p. 72.
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la première (1).

Les continuateurs immédiats dG Kirnbangu maintinrent après son empri
sonnement ces prescriptions (2).

Par contre, le l1Ipadisme manifesta une attitude beaucoup moins ferme,
accordant aux dirige<mts une grande liberté sexuelle. Tandis que les simp'les
fidèles, venant pour la plupart du protestantisme et habitués à un certain ri
gorisme, continuaient à être réprimandés sévèremeDt lorsqu'ils s'accusaient
d'adultère lors de la confession solennelle des pêchés, les dirige;~ts, eux,
avaient le droit de choisir à leur guise parmi les jeunes filles, car disaient
ils "ce n'est pas péché que de. "servir" le serviteur de Dieu" (3). En ce qui
concerne la polygamie proprement dite, la m~me distinction se retrouvait:
"Seuls les chefs et les "apôtres" peuvent avoir accès à trois épouses" (4).
"La polygamie n'est pas attu.quée ( ••• ), mais elle est limitée" rer,larque G.
BALANDIER.

Le Kimbangisme actuel a réagi contre cette tolÉrance en reprenant
dans toute sa rigueur l'interdiction de la polygamie et en affirmant l'indisso
~ubilité du mariage (5). Cependant, les polygames sont tolérés dans
l'E.J.C.T.S.K. Ainsi que nous l'ont confirmé les dirige~nts de Brazzaville,
un polygame peut assister aux offices, mais "il ne pourra jamais connaitre les
secrets de l'Eglise". .

Par ailleurs, le Kimbangisme a institué un mariage religieux mais,
rendu prudent sans doute par les difficultés en cette matière des Eglises
voisines, il ne permet la célébration de ce mariage qu'après cinq ans de vie
commune.

Le IGmbangisme, dès la premiè~e· heure, a toujours accordé une grande
importance a~ chant choral : pour guérir les malades, Kimbangu avait besoin de
se sentir porté par des chants entrainants (6). Ainsi a surgi spontanément
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toute une littérature sacrée. On retrouve aujourd'hui encore cette grande place
du chant dans les cérémonies, qui se traduit par l'existence de nombreuses cho
rales. En plus de chorales masculines et de chorales mixtes, il existe à Pota
Poto et Bacongo deux chorales exclusivement féminines se réunissant chaque se~

maine, qui sont dirigées par des femmes.

Elles constituent un prélude à la fondation de "sociétés de femmes"
qui sont envisagées et doivent ~tre créées prochainement. La construction d'un
"foyer pour les femmes" est envisagée à. Poto;..Poto, mais les crédits manquent
pour l'instant. L'encouragement à la,promotion féminine constitue une des pré
occupations du Kimbangisme actuel. Ainsi que nous le déclarait lm dirigeant
"la fem:ne africaine a pour le moment un.. complexe d'infériorité g il faut le lui
enlever ; il faut qu'elle devienne responsable". .,

b. Le Matchouanisme

Né lui aussi en territoire Kongo, le Matchouanisme apparalt éomme
très différent du Kimbagisme, tant par la personnalité de son fondateur que
par la forme prise par le Mouvement après la disparition de ~~tchoua : tandis
que le Kimbagisme s'orientait vers le regroupement et l'intégration de toutes'
les chapelles et fidflles dissidents, le .vJatchouanisme,vingtans après la 'mort
d~ ·Matchoua, s'est émietté en tendances diverses.

Dès,~e départ, l'orientation qui avait été donnée au mouvement par
Matchoua était b~l;tucoup plus politique. que celle du Kimbangisme. Alors que
l'aspect de r~yendication et d'opposition au colonialisme belge n'apparaissait
qu' inci,dermnentdanl:! le Kimbangisme , andré Matchoua se posa tout de suite en .
chef politique. Ce n'est qu'après sa mort que ses fidèles, se basant· SUr son
"martyre" et ses tribulations, en firent une figure de rédempteur et de chef
religieux. Ceci illustre bien la distinction proposée par H. Desroche entre
"Messie prétendu" et "Messi prétendant" (1). Kimbangu lui, se voulait porteur
d'une.révélation surnaturelle; Matchoua; au contraire, n'a manifesté de son
vivant aucune préoccupation religieuse.

. ... Là également, nous présenterons rapidement la vie du leader en re
cour~t à des documents bibliographiques (2)eten'utilisant les résultats

(1) H. DESROCHE g i'Les Messianismes' et la catégorie de l'échec". Cah. i.p.tern.
de Sociologie, vol. XXXV, juillet-d.écembre 1963, pp. 61-84.

(2) E• .ANDERSSON : "Messianic popular movements". op. cit~, pp. ·117~126.
G. BALANDIER : "Soc. Afr. Noire". op. cit., pp. 396-416.· . .
J. DURIEZ "Etude du Balalisme". Mémoire CHEAN. Doc. ronéote 1953, 78 p.
N. srnOA : "Le Messianisme congolais".' op. cit.
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d'enquêtes personnelles (1).

André Matchoua Gre~ct, Lari originaire des environs de IŒnkala
(80 km environ de Brazzaville) naquit en 1899. Il fut éleve dans les écoles
catholiques et fut m3c& un temps catéchiste. Après avoir exercé divers emplois
à Brazzaville, il partit en 1923 pour l'Europe, participa à la guerre du Kif
en 1924-25, et vint finalement s'établir à Paris. En 1926, il Y fonda un mou
veinent d'entr'aide matérielle entre originaires de l'''AEF'', destiné également
dans l'esprit de son fondateur à "remédier à l'état d'infériorité de (ses)
patriotes vis-à-vis des Blancs" (2). Ce mouvement, l' "Amicale", se répandit
ensuite au Congo grâce à l'action de lieutenants délégué s en 1929 par Ha'tchotia,
toujours en }rance. C'est dans l'enthousiasme que les Luri d'abord, et aussi
les Soundi et certains Kongo, versèrent leur cotisation à l' "r"Jl1icale". Le but
poursuivi par l'Amicale en collectant cet argent est assez obscur: s'agissait
il d'acheter la citoyenneté francaise (3) ou tout simplement de fonder une mu
tuelle de grande envergure ainsi que nous l'~ prétendu l'un de ces anciens dé
légués? ("La Société agissait pour l'avenir de nos enfants, pour faire cons
truire des écoles et des hôpitaux") - Sans doute ces deux buts étaient-ils
tour à tour mis en avant, suivant la personnalité et le rang des villageois
contactés: l'Amicale ne pouvait pas être présentée de la m~me façon aux
simples paysans et aux chefs de canton. Au bout de six mois de collecte, les
adhérents étaient assez nombreux pour attirer l'~ttention des autorités admi
nistratives. Bien qu'aucune plainte ne se fut élevée parmi la popllation Kongo,
les sommes versées furent saisies et les délégués de ~Iatchoua, puis Matchoua
lui-ül~IJle, ellCore tt Paris, furen-r, accusés de trafic d' argen-r, e-r, arrêtés. Jugés
en 1930 à Brazzaville au cours d'un procès houleux qui faillit tourner à
l'émeute , ils furent condamnés - trois ~ns de prison et dix ans d'interdiction
de séjour - et exilés au Tchad. l''!algré l'absence de ses responsables, l'Amicale
continua son activité parisienne et les collectes se poursuivirent au Congo,
cependant que les Kongo réclamaient à chaque occasion la "libération et le retour
de Matchoua. Evadé du Tchad en 1935, ""!fl,tchoua séjourna secrètement deux mois ~

Brazzaville, puis regagna l'aris (4). Des lettres écrites par lui entre 1936 et

(1~ Entretiens avec Pîerre Ganga, ancien collecteur de ~~tchoua et avec Victor
Blaise Wamba, Laurent N'Kounkou, ~idèle Tchiakaka, Jean-Louis Kinata, Vincent
M'Baloula, leaders matchouanistes, Firmin Bal.'ika et Hidèle Boulombi "prophètes
guérisseurs", et Extraits d'Archives Officielles concernant le HatchouanLsme en
1..958-59-60'.

(2) G. BALANDIER op. cit., p. 396.

(3) ibid. , p. 399.

(4' J. DUliIEZ . op • cit., pp. 12-20..
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et 1940, montrent qu'il continua à recevoir régulièrement des fonds du Congo
Brazzaville et à stimuler ses collecteurS (1). Au Congo, cependant, pour affir
cier leur attachement à leur leader, les popUlations se figeaient dans Wle atti
tude-de non-coopération avec les autorités 'administratives et avec les Missions,
refusant d'àdopter aussi bien les cultures nouvelles ou les Sociétés officielles
de Prévoyance que les médailles ou les cadeaux des Missionnaires catholiques (2).

L'entrée en guerre de la Métropole marqua un raidissement dans l'atti
tude des autorités du "Moyen-Congo". Jusque là, elles avaient essayé de désar
mer par la patience, la méfiance et l~opposition des 'populations, elles déci~

dèrent alors d'employer la force. Devant un nouveau refus, cinq chefs d'abord;
puis vingt-deux autres furent envoyés en exil au 'l'chad et en l:î..C .A. pour cinq
ans. C'est alors que le Gouverneur du Moyen-Congo sollicita et obtint l'arres
tation de Matchoua à Paris pour "ramener la paix". Arrêté en avril 1940,'
Matchoua fut ràmené en bateau à Brassaville, jugé en février 1941 sous couvert,
soit de menées pro-allemandes (3)~ 'soit à nouveau d'escroquerie - mais cette
fois au cours des années 1937-38-39 ( 4). Il fut condamné à la priSon àperpé
tUité,màlgréune intervention en sa faveur des principaux chefs de cantotl.ll
fut envoyé alors à la prison 'de Mayama où il' mourut moins d'un an' plus· tard, le
1J janvier 1942' '" :de dysenterie bacilla:Lre" (5). On l'enterra discrètement dans
le cimetière du poste, mais cette discrétion m~me'empêcha ses fidèles de croire
en sa disparition. Trois ans après sa mort, lors d'une élection d'un député, on
trouva des bul'letinsmarqués au nom de Matèhoua : c'était le début d'un phéno
mène qui devait se poursuivre pendant plus de dix ans.

La même année, 1945; 'vit les premières manifestations caractérisées -
à Bacongo même - de Matchouanisnié religieux. Ainsi donc, à la différence du
Kimbangisme qui dès 1921, l'année de sa fondation, avait son clergé et sès c~ré

monHls;, il fallut attendre, dans le cas du Matchouanisme, près de vingt ans pour
que :le );;otivement prit une coloration religieUSE". Les épreuvessubiés parj.J1a:tchoua
et sa mort surtout aidèrent 'à'cette transmutation du leader politique' en Sauveur.

:

(1) Lettres de A. Matchoua Grenard - Archives Nationales - Sec.tion Qutre~e.r.

(2) 'G.- BA.LAN:DIER : op. cit., pp. 404-406.
J. DURIEZ: op. cit., pp. 21-31.

('J G. BALANDIER : op. cit., p. 400.

(4) J • DURIEZ g op. cit., p. 38.

(5) J. DURIEZ: op. cit., pp. 38-40.
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Le dévelopnement du 1'1atchouanisme religieux fut alors très rapide :
les années 1947-48-49-50 marquèr~nt l'éclosion d'un nombre considérable de
chapelles particulières agissant chacune sous l'autorité d'un leader différent,
et ayant ses lieux de réunion, ses rites, son culte (1). A partir de 1946,
remarque H. SINDA, "partout en pays balari naissent des églises noires : quelle
que soit la forme qu'e~les rev~tent, elles ont toutes le m~me programme: hono
rer i'Ilatswa l1renard" (2).

Des rapports politiques de l'époque, cités par G. B.A1ANDIER, estiment
al,prs que les sympathisants au Hatchouanisme rassemblent les 9/10 de la popu
lation.

An cours de ces ceremonies religieuses, la personnalité de Matbhoua
était vidée par ses fidèles de ses caractères les plus nettement politiqhes,
pour n'en retenir que celui de l'opprimé, de victime Noire souffrant pour ses
frères et par les Blancs, et incitant ses fidèles, par ses souffrances ln~mes,

à croire uniquement en lui et à refuser Jésus le Vieu Blanc. En même temps, le
voisinage et l'exemple du Kimbangisme organisé et dynamique, amenaient de nom
breux Matchouanistes à effectuer une sorte de fusion entre la personnalité des
deux leaders et, tout en laissant la place prépondérante à l~tchoua, à se ré
clamer également de Kimbangu.

'Parallèlement à cette tend9nce proprement religieuse, continuait ce
pendant à se développer une tendance plus politique, continuatrice de l'Amicale
(3). Celle-ci refuse au Ma.t.chOl-Hl,nisme l'appellation de "religion". "Le Matchoua
nisme dépend de l'inspiration de chacun". Ces fidèles attendent le retour du
vrai lib~rateur du Congo, Matchoua qui, pensent-ils,est actuellement en France
aux c6tés du Général, de Gaulle. "Tant que Matchoua ne sera pas revenu, le Congo
ne sera pas libéré ••• ". D~ 1945 à 1956 "les dirigeants amicalistes se tournent
de plus en plus ( ••• ) ver la cO,ntemplation d'un avenir prophétique dont Matswa
Grenard demeure le centre" (4). Cette attitude explique que l'accession du
Congo a l'indépendance et l'arrivée au pouvoir d'un président congolais n'aient
pas opéré le ralliement escompté des 1'·Iatchouanistes. Ils ont continué à s'op
poser à ce nouveau gouvernement comme ils s'étaient opposés à l'administration

(1) cf. la description d'un de ces groupes in G. B~~DI~, op. cit., VP., 465
473.

(2) M. SINDA g op. cit., p. 344.

(3) Cependant les cotisations auraient cessé d'lHre ver,sées ,après 1940 - .selon
V.B.Wamba.

(4) d. SINDA op. cit., p. 324.
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èol~ni,ale : c'étaiiun gouvernement d'usurpateurs, puisqu'il n'avait pas fait
appel' à Matchoua. Par leur volonté d€l non-coopération et leur refus en parti
culierde payer leUrs imp8ts, les MatchouaIiiste~ endurcls irrit~rent le restant

. de la pbpulatiQn qui, au rythme de l'amélioration de la situation politiq,.e, se
détachait:du Vl~tchouanisme. Il y eut en juin 1959 de violentes mariife&tatipns
anti-matchouailistes nienées par la jeunesse (1 r. Apeurés, plus de2 000 Matêhoua
riistes se groupèrerit d8hs une usine désaffectée qui ils refusèr:entde quitter
"tant qu'ils n'auraient vu Matchoua". Le gouvernement décida de les disperser
dans des régions éloignées de Brazzaville : en essayant de les embarquer de
force dans les camions qui devaient les emmener, il y eut bousculade ~t affole
rDEmt'a;u"coUi's, desqu,els 36 manifestants périrent é.toUffés. Aja sUite de ces in
Cide'nts tragi.ques, , 750 Matchouanistes il-réductib1'es furent déportés pour 5 ans
dans le. nord de la République. Le changement de regime'politique dlao~t 1963.
amenEi.'leur libération et leur retour (2)'. Mais leur attitude est restée i.a.m~me
ils continuent à refuser tout gouvernement qui' ne soit pas dirigé par Ivlatd:l~ua.

, Cette scléros.e de la plupart d'esg:r.()~pes Matchouanistes illustre bien
ce "passage du Mouvement à la secte i ' analysé par R. BASTIDE (3) : lIpar sa propre
durée, le Messian'isme passe "de l,a, réV'olution à la conservation" •

. \'))' ,

Actuellement,' on compte dans Brazzaville une quinzaine de' petits grou
pements 14atchouanistes (9 à Bacongo m~me), 'â6nt les effectifs varient de 50 à

. 200 personhès environ. Nous avons pu rencontrer les dirigeants de six de ces
groupes et,assister à des cérémonies religieuses. Il ne convient pas de décrire
ici en dét'ail l'organisation et le contenu doctrmal aes comrnu:ilaûtés. Nous vou

'd.rions simplemerit exposer' l' o#entation particulière prise .. par l'une' dl.~nti-e
elles.' ,';:.' , , .

Dans les autres groupes; 'les' dirigeants, agissaient sous i~ihs~iration
directe de Matchoua èt des anc&tres et affirmaient très fortement l'opposition
irréductible entreœuxqùi prient Matchoua, les Noirs, et ceux qui priént Jésus,
les Blancs.

'"f

'\

(1) Au GOurs desquelles 600 maisons environ furent brûlées à Brazzaville et
dans les environs d'après l~s estimations officielles.

(2) Certains d'entre eux refusèrent de revenir au milieu de ceux qui les avaient
chassés : à Zanaga, par exemple, 1.Üle petite colonie de 35 Match~uaJ+.ist~~ (cQ.~P
tant 2 femes seulement parmi eUx) se maintient jusqu'aujourd'hui. '.".

(3)R. BASTIDÉ : "...~èssianisme et 'dé~eioppement économique ~t soci~l'" Cahiers
.Int. dE! Socio~ogie, vol. XXXI, 1961, pp.' ,3-14.
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Cette communauté, au contraire, présentait une doctrine très diffé
rente où cette hostilité n'apparaissait presque plus, mais où était soulignée
l'ambition d'étendre le "vrai" l"latchouanisme à tout ~e Congo." En effet, le JL'on
dateur réclamait pour lui seul et pour ses fidèles le titre d'authent:lques mfl:t
chouanistes, aspirant en somme à cette importance exclusive qu'a pris chez les
Kimbangistes "l'Eglise de Jésus-Christ sur la terre par le prophète Simon
Kimbangu". Comme elle, il rejette dans l'ombre les autres sectes en· revendiquant
pour lui seul l'orthodoxie.

Ce dernier mouvement fondé en janvier 1961, s'intitule: "Mission
prophétique congolaise" •. Il est dirigé par un Président Général, un Vice-Pré
sident et un "Secrétaire ecclésial", assistés d'un "Conseil de l'Eglise" regrou
pant des responsables loc~ux, hommes et femmes, intitulés "Conseillers" et
"Conseillères" et des ·responsables à plùs large Juridiction, dénommés "Aumôniers".
La lecture des statuts de·la "Hission" précise les intent:lons des fondateurs:

. il Y est proclainé entre autres, que la "Misproco", d'inspiration purement congo
laise", a pour unique but de "diffuser à travers le pays un enseignement reli
gieux pour la déliVrance' de la Patrie du joug du paganisme, de l'idol~trie, de
la sorcellerie, des vieilles et viles coutumes ancestrales et de toute corrup
tion portant atteinte aux biens en commun", "de promouvoir et contribuer à
l'émancipation sociale et évangélique des peuples encore plongés dans les té
nèbres du paganisme" et "de resserrer les liens et regrouper sous une m~me em
blême tous les ressortissants ngounzistes ou matchouanis~es résidant au Congo".

Pour l'instant, un recensement complAt. dAR membres de la. "Misproco"·
ne parvient à totaliser .qu'un mi~lier de membres dans tout le Congo, dont e~vi
ron 300 à Bacongo même. Il ne s'agit donc que d'une tentative modeste mais elle
est intéressante, car elle semble montrer qu'avec quelques décades de retard,
le Matchouanisme peut subir la m~me évolution que le Kimbangisme : se débarras
sant des éléments de revendication politique qui avaient causé son premier suc
cès, po~r se transformer en religion officielle, reconnue par l'Etat et encou~
rageant ses fidèles au loyalisme envers lui. Dans cette nouvelle optique, une
importance toute spéciale est accordée au mariage et tous les fidèles sont in
vités à faire célébrer leur mariage religieux davant un aumônier de la__Aispro
co. r4ais la Misproco ne prête pas une attention spéciale ~"ux problèmes fémi
nins : il est simplement précisé que les femmes peuvent accéder aux m~mes di
gnités que les hommes dalls l'Eglise et devenir "Conseillères",

.. . La grande diffé~ence entre la Misproco et les autres communautés
ma.tèhouanistes .:.. :qui peut aussi faire sa force - est son ouverture au monde.
moderne et son dés:lr d'adaptation du Matchouanisme aux structures nouvelles.

Son existence montre bien qu '·à partir de données identiques, l' évolu
tion du Matchouanisme peut se poursuivre dans des directions très différentes.

-- 96 -



c. :Le Lassysme.

Ce dernier mouvement religieux congolais ne s'est implanté que récem
ment à .Brazzaville, et en particulier à Bacongo ; en effet, le fondateur en est
un Vili , et c'est d '·abord .à Pointe-Noire et dans ses environs qu'il a reoruté
ses adhérents (1).

Simon Zéphirin LASSY, dgé 'actuellement d'une soixantaine d'années,
est un.. Vili né à, Pita, petit village près de Pointe-Noire. C'est à l'dge de 27
ans, en ""'urope - où il fut successivement marin et champion de boxe - qu'il reçut·
sa première révélation. Hais celle-ci n'était pas claire. "Lui-m~me n'était pas
stlr que c' était une .révélation religieüsell

• Une deuxième révélation, "révélation
totale", qu'il eut· cette fois à Dolisie eil 1948, le convainquit de sa nouvelle
vocation et il se mit à prêdher à Pointe-Noire la religion dont il aVait reçu
l'illumination. Ce mouvement appelé actuellement "Christianisme prophétique en
Afrique" se base principalement sur l'étude de la Bible (en Kikongo). Il a ins
titué ses sacrements ~ baptême et mariage. Ses fidèles, pour se distinguer entre
eux, portent les jours d'office, c'est-à-dire le dimanche, une tenue évoquant
celle de l'Armée du Salut ~ vêtements'd'une blancheur 'imrnacülée sur lesquels
sont brodés en rouge des insignes spéciaux : une étoile à sept branches "symho
lisant· la. ,foi" , la lune et le soleil "pour montrer que la. religion est llour
tout. le monde", enfin la croix "qui rappelle la croyani:le en Jésus"'.

Le Lassysrne a été introduit à Brazzaville en 1953; inais ce n'est qu'en
1957 qu'une paroisse- "un postei! - a été crééeà·Bacongo.Lè:temple, fort bien
situé au coeur du vieux Bacongo, a été d.émoli en 1963" l'emplacement où il se
trouvait ayant été attribué àla nouvelle mairie àctuelleinent en construction.
Il a dâ être transféré à Makélékélé où sa construction n'est pas encore terminée •

.Le .,Lassysme, qui a été reconnu off'iciellemènt peu avant l'indépen
dance, s'affirme tout d'abord comme un mouvement chrétien, ainai que l'indique
l'étiquette qu'il s'est donnée, et 'cormne "Wl,:mouvemènt civilisateUr". Il s'énor
gueillit de posséder à Pointe-Noire dix-huit écoles qui "servent à'la civilisa
tion" et désire en construire d'autres à Brazzaville. Une Eglise "en dur" est
en constrll.ctionau Plateau des ~inze Ans à Poto-Poto. Un système de cotisa
tions,. mensuelles et de denier du culte annuel, avec tarif moins· :élevé pour les
femmes, permet au Lassysme la constitution d'un fonds de roulement pour faire
face à dive~ses dépenses. d'entretien.

( 1) Nous n'avons pas réussi à rencontrer le prophète-fop,Q,f;;,te~;r. qui .ne .rient ...
qu'occasionnellement à Braz:l;aville ; tous les renseignements suivants ;I;IDU.S ont.
été donn~spar ses' 8.djofuis,. ; '. '. . ."

~ '. ! • ;'., . ,1

Pour une bibliographie plus complète de Lassy, on se' reportera à
l'ouvrage de M. SINDA,· pp. 419-423.
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Un mouvement d'éclü.ireurs lassystes, les "Eclaireurs d'Afrique", a
été fondé en 1962 sur l'ordre exprès du prophète.

Des sociétés uniquement féminines fonctionnent, l'une à Poto-Poto,
l'autre à Bacongo, peut-être parce que, de l'aveu m~me des dirigeants,les
femmes sont nettement plus nombreuses parmi les fidèles que les hommes.

Ces sociétés ont un programme d'étude de la Bible en Kikongo et des
cours de 'lecture, entremêlés de chants et d'un peu de couture. A Bacongo, la
société f·éminine grou-;le une vingtaine de femmes.

Le Lassysme s'oppose en principe à la polygamie. En fait, cette in
terdiction est considérée comme si difficile à appliquer qu'elle n'est exigée
que pour les seuls "catéchistes" et "évangélistes". La présence des simples
fidèles, polygames, est acceptée aux offices, mais il leur est impossible de'
recevoir le sacrement de mariage.

Il semble bien que l'audience relative dont jouit le Lassysme à
Bacongo (environ 200 fidèles) soit surtout due à la réputation des Lassystes
d'être de grands guérisseurs. Hommes et femmes "ensorcelés", anormaux mentaux,
hallucinés, femmes stériles également, vont se faire soignor chez eux (1).
Seul le président responsable pour tout Brazzaville - et bien sdr Lassy lui
m~me - ont le pouvoir de guérir les malades en leur imposant les mains et en
les aspergeant d'eau sacrée. Mais avant de procéder aux rites de guérison, il
faut.que "la famille.toutt> entière se confesse". On retrouve là une idée si
souvent exprimée en Afrique, et particulièrement dans la société Kongo, que la
guérison des corps. est forcément liée à celle des esprits.

Dernière religion arr1vee en date, le Lassysme a été à son tour,
ap::r:~s l'Armée du Salut, a.près le Kimbangisme, après le Uatchouanisme, déclaré
efficaca pour lutter contre les sorciers. Il conservera sans doute cette répu
tation jusqu'à en que survienne Wl nouveau vonu vers qui se tourneront alors
les espoirs.

En dehors de ce. rôle de guer1son, il faut souligner la volonté mani
festée par le Lassysme de se poser en religion chrétienne, africaine et moderne.

A travers cette présentation des diverses 'confessions religieuses,
on constate que toutes concourent avec plus ou moins de netteté " à-fàire prendre

(1) M. SINDA (op. cit. p. 424) note de son côté : "Si la secte de. Lassy groupe
de nombreux fidèles autour d'elle, c'est parce qu'eile est guérisseuse ( ••• ).
Beaucoup d'adeptes entrent dans cette église Wliquement par souci'de se mettre
à l'abri des "ndokill (sorciers) et de toutes les calamités.
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conscience aux femmes d'elles-m~mes, en leur donnant le souci de leur salut in
dividuel, mais aussi en les formant, et en leur donnant un raIe effectif· à, jouer,
dans les sociétés féminines en particulier. Religions importées et religions lo
cales, luttant de surcroit pour imposer. un mariage religieux et réfréner. la po~y

gamie, travaillent donc dans le mGme sens.' Aussi, dans la mesure où l'engagement
religieux deviendra de plus en plus effectif, l'appartenance religieuse consti
tuera un ferment actif de désintégration des structures et conceptions tradition
nelles.

C. DEVELOPPEi.:ENT DES REVENUS FEMININS.

On ai'firme souvent que la majorité des citadines ai'ricaines sont "sans
profession" et de fait, les maris africains lorsqu'on leur demande ce que font
leurs femmes, répondent le plus souvent qu'''elles sont ménagères", c'est-à-dire
que, mères de famille, elles s'occupent de leur maison et de leurs enfants.

En réalité, les femmes se limitant à des tdches domestiques et fami~

liales sont de plus en plus rares, et un très grand nombre parmi elles possèdE.
un petit métier, ou plut6t exerce irrégulièrement une activité dont elles'tirent
un certain profit. Actuellement, près d'une femme sur deux, d'après nos sondages,
possède ainsi ses propres ressources.

Celles-ci peuvent ~tre tirées du travail de la terre: si l'entretien
des plantations est de moins en moins pratiqué, on commence à rencontrer des jar
dinières, travaillant en association avec leurs maris, ou de plus en plus, pour
leur compte personnel.

C'est le commerce qui constitue l'activité la plus recherchée des illet
trées et aussi de certaines lettrées., Suivant qu'il s'agit de cornrner.cesur le
marché ou de cpmmerce à domicil~, il.p~end des formes très différentes et les
chiffres d'affaires varient considérablement ~ ils sont souvent si dérisoires.
que le commerce apparait seulement comme une vague occupation, voire un prétexte;
parfois au contraire, ils sont importants au point de.permettre la construction
d'une boutiq~e en dur, ou m~me l'achat d'un taxi.

La couture.à domicile constitue, paradoxalement, une activité féminine
nouvelle pratiquée par les lettrées. Les véritables couturières sont encore très
rares et la couture n'est le plus souvent qu'une activité d'appoint procurant·
un revenu modeste et irrégulier.

Les m~tiers salariés jouissent par contre d'un grand prestige, particu
lièrement ceux de monitrice d'enseignement, secrétaire, dactylo et infirmière.
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Le nombre de salariées africaines est encore infime, mais elles sont admirées
et enviées de la plupart de leurs voisines. Il est très frappant de constater
que les adolescentes africaines décrivant leur avenir, n'envisagent pas - à de
rares exceptions près - de rester chez elles pour tenir leur ménage. Toutes
veulent "avoir une situation", acquérir une indépendance économique. Mais les
métiers dOIlt elles rêvent sont pour le moment exercés en majorité par des hommes,
et des heurts paraissent inévitables.

1. Les femmes s'adonnant au travail de la terre.

a. Les cultivatrices

Dans un passé tout récent moins de cinq ans semble-t-il - il exis
tait à Bacongo une forte proportion de fenwes possédant en dehors de la ville
une plantation. C'est ainsi que, lorsque Moukondji-N1Gouaka en 1959 n'avait en
core que 1 000 habitants - il en compte actuellement plus de 4 000 - sur la
femmes ~gées de plus de 14 ans, 3 allaient régulièrement travailler aux champs
(1). dais il est probable qu'à la m~me époque, la proportion de cultivatrices
était déjà moins forte à Bacongo, plus éloigné que Moukondji-N'Uouaka des ter
rains de culture. Actu011ement, nos sondages personnels nous permettent de pen
ser qu'une femme sur dix environ se livre encore à la. culture.

Le plus souvent, le manioc n'est pas cultivé pour être vendu, mais
pour nourrir la famille: ce sont seulement les surplus qui, à l'occasion, sont
commercialisés au marché ou daris 1", voisinaga. On assiste là, à l' autoconsomma
tion habituelle dans les villages de brousse. Mais l'entretien d'une plantation
exige beaucoup de fatigue pour un maigre profit. Les champs disponibles se
trouvent presque tous maintenant au-delà du lJjoué et il faut au minimum une à
deux heures de marche pour les atteindre. Aussi est-il difficile à une femme
pourvue de jeUI1GS enfants de les entretenir régulièrement. Les chefs de terre
exigent 1000 à. 2000Fr pour accorder le droit de culture, ce qui constitue UIle
part importante des bénéfices à venir ou des économies à réaliser. Ensuite, au
bout de deux ans, il faut retrouver un autre emplacement.

Il existe aussi une autre solution: au lieu d'entretenir une planta
tion en partant de Bacongo, ce qui coate fatigue et argent, le cultivateur peut
retourner pour une courte période dans le village de sa mère, où elle a le droit
de cultiver la surface de son choix sans bourse déliée. lfais cette solution
n'est praticable que par les femmes originaires de villages proches de Brazza
ville et bien desservis, sinon les frais de transport grèvent là aussi les béné
fices à venir.

(1) cf. p. VENNETIER "Un quartier suburbain de :3razzaville" op. cit.
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On trouve aussi, à l'intérieur m~me de Brazzaville, des espaces non
construits et non ap~ropriés, qui sont chaque année défrichés, mais leur nomore
est limité et les risques de vol y sont grands avec les allées et venues inces~

santes ; les récoltes sont fréquem,ment volées sur pied.

Aussi pour qu'eUe se livre à la cultur.e, il faut maintenant qu'une
femme ait d'impérieuses raisons de le faire et les femmes de chômeurs définitifs
ou temporaires,. les veuves et les femmes seules constituent la majorité des cul
tivatrices. Il faut remarquer aussi que la moyenne d'âge des femmes partant tra
vailler à leurs plantations est élevée: entre 30 et 40.ans.

Les femmes âgées ayant besoin d'augmenter leurs revenus se livrent.
tout naturellement à la seule occupation qu'elles connaissent bien: le travail
des champs. j'.lais les vraies citadines nées en ville, dont le nombre augmente
sans cesse, ont de moins en moins d'occasions de le pratiquer et. on peut prévoir
le moment où disparaltra cette occupation- dernier reste d'un passé tout proche
de campagnarde - e~ où le travail de la terre ne sera .plus pratiqué que par des
"spécialistes".

b. Les jardinières 0

Actuellement, les femmes qui se sentent un godt particulier pour la
culture de la terre préfèrent devenir propriétaires d'un jardin. Jusqu'ici, les
jardiniers étaient surtout des hommes, aidés souvent par leurs fernmes dans leurs
travaux. Mais actuellement, sur les berges du Djoué, dans les ravins de la
M'Filou et de la Maladie du Sommeil occupés.par de nombreux jardins, on rencontre
une certaine proportion de jardinières travaillant à leUr compte. Certaines
louent quelques plates-bandes à un jardinier, qui n'arrive pas à cultiver tout
son terrain; mais la plupart ont acquis définitivement des chefs Batéké des
villages voisins une concession de taille variable pour'une somme de 3 500 à
7 500 Fr.

Une partie des légumes récoltés est consommée par la famille, mais la
partie la plus importante est vendue à des intermédiaires venus acheter sur place.

Parmi ces jardinières, la proportion de célibataires, veuves ou f~mmes

de chômeurs est également très forte.

2. Les commerçantes des marchés·.

Le travail de la terre étant tombé dans un dï'scrédi~ t~ès n:et~; la plu~
part des femmes désirant gagner un peu d'argent, se tournent aujourd'hui vers le
commerce. C'est là une constatation importante: à la différence des· populations
du Haut-Congo, les Kongo, Lari et Soundi (plus particulièrement semble-t-il les
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Lari) aiment le commerce pour lequel ils sont assez doués et ils s'y adonnent
volontiers.

G. BALANDIER souligne bien cette "capacité commerciale" des Kongo~

qu'il lie "au rôle de l'institution des "marchés" et au caractère de société
relativement ouverte, m~me à l'époque d'insécurité (1).

On peut penser également que le commerce constitue actuellement, pour
une citadine africaine, la seule occupation lucrative facilement exerçable,
étant donné le fort pourcentage d'illettrées. Il est intéressant de noter que
dans une ville aussi importante que Lagos, où l'on co;nptait en 1950 61;) 000
femmes de plus de 15 ans, 2Y 600 faisaient du petit commerce •••• (2)

Actuellement, la majorité des vendeuses du marché sont illettrées,
mais il est intéressant de noter que, interrogées sur leur avenir, certaines
fillettes préparant actuellement le Certificat d'Etudes~ ont déclaré qu'elles
aimeraient ~tre cOffil(,erçantes sur les marchés de Bacongo et "dans les villages
voisins".

En totalisant les vendeuses de Bacongo~ celles du Grand Marché "Total"
situé près de la Gare koutière, du petit marché "Commission" derrière la mission
Saint-Pierre, d~ marché situé près de la Mairie de Bacongo, du marché de manioc
dé Makdékélé, et les habitantes de Bacongo vendant dans les divers marchés et
étalages situés dans la ville européenne~ on obtient un chiffre brut d'environ
400 commerçantes, soit 7 %du total des femmes âgées de 20 à 35 ans. Celles-
ci se répar-l:,issent en diversl:!s catégories, don-b ll:!S princlpall:!8 SI::JuhJm8nt ont
été étudiées.

a. Les vendeuses de manioc.

Le manioc peut se vendre sous diverses formes : roui (tchikeri-bikeri)
(3), il se pré sente en énormes paniers débité s sur le marché spé cial de Makélé
kélé (repoussé bien loin à cause de son odeur forte). ~lais le manioc roui n'est
pas consommable. Il faut ensuite soit le réduire en pâte qui sera cuite en
"bâtpns" soit le faire sécher au soleil. Les petites boules obtenues sont alors
portées au moulin à manioc pour être réduites en farine. C'est sous cette deu
xième forme~ en farine (ou fou-fou)~ que se vend le manioc dans les différents

(1) G. BALANDIER : Soc. Afr. Noire, op. cit., p.293.

(2) S. COMlfAll/,E-SYLVAlN : "Le travail des femmes à Lagos (Nigéria)" • Zaire~

fév. 1951, pp. 169-187 - mai 1951, pp. 675-502 (cf. p. 502).

(3) en Lari.
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marchés. de Bacongo. Elle est présentée dans de grandes cuvettes émaillées et ven
due au petit verre à thé. La faveur grandissante de la farine de manioc 9 prati
quement inconnue il y a dix ans, n'a pas encore détr8né le "bâton de manioc" ou
chikwangue (yaka/mayaka) (1) qui constitue la troisième forme 9 la plus courante,
sous laquelle le manioc est vendu : à la différence du fou-fou, le bâton de ma
nioc présente l'énorme avantage d'être prêt à la consommation9 puisqu'on le mange
froid ou - plus rarement - chaud, accompagné ou non d'une sauce.

Les vendeuses de manioc roui peuvent ~tre des habitantes de Bacongo se
rendant régulièrement en brousse, ou, au contraire, des villageoises venant chaque
semaine d'un village proche vendre leur production. Lorsque la vendeuse vend son
propre manioc, l'o~ération est fructueuse: un grand panier de 30 kg environ se
vend de 1 500 à 2 naD francs suivant les époques, sur lesquels il faut déduire
le prix de son passage aller et retour par "taxi-bus" (150 à 400 francs par colis).
Les villageoises viennent une fois par semaine, en convoyant un ou deux paniers.
Suivant les mois, le bénéfice peut osciller entre 4 000 et 12 000 francs, mais
il est probablement plus près du premier chiffre que du second.

Lorsqu'il s'agit au contraire d'une citadine revendant régulièrement
la production d'un même village, le bénéfice est beaucoup moins élevé : il est
à peu près de la moitié du précédent.

Mais les vendeuses de manioc roui ne constituent qu'une minorité; beau
coup plus nombreuses sont les vendeuses de fou-fou et de b~tons de manioc.

Les vendeuses de farine de manioc (ou fou-fou) ne sont que des reven
deuses. Elles ont commencé par acheter du manioc roui qu'elles ont fait sécher
dans leur cour. Puis le manioc séché a été por.té à la machine pour le réduire en
farine. Une cuvette rapporte environ 300 francs de bénéfice, mais une vendeuse
au marché ne vend guère plus de 12 cuvettes par mois. Aussi le bénéfice des ven
deuses de fou-fou ne paratt guère excéder 3 500 francs par mois.

Le commerce du·fou-fou peut aussi se·pratiquer à domicile, à plus petite
échelle en ce cas, mais les vendeuses de fou-fou à domicile sont beaucoup plus
nombreuses que le~ vendeuses de fou-fou au·ma~ché.

AU contraire, les vendeuses de bâtons de manioc (ou ma-yaka) qui for
ment la catégorie la plus nombreuse, vendent en maJorité sur le marché. On dis
tingue trois sortes de vendeuses : celles qui viennent de brousse vendr.e les b~

tons qu'elles ont fabriqués avec leur propre manioc et qui revielUlent ensuite
chez elles, sont celles dont le bénéfice est le plus impor1!an:j:.. Elles. viennent ..

(1) En Lari.
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chaque semaine vendre une cinquantaine de bâtons dont le cours varie entre 25
et 75 francs (1). Leur bénéfice est alors en moyenne de 6 à 7 L100 francs par
mois, une fois déduits les prix du passag8 et du transport.

Les vendeuses qui vont en brousse acheter les bâtons tout préparés,
comme les vendeuses de manioc roui, doivent montrer Wie grande régularité :
chacune possède ses fournisseurs qui se découragernient et vendraient à d'autres
si elles ne venaient pas chaque semaine. Il faut aussi, pour fuire ce commerce,
être libre de mari, ou bien avoir un mari très arrangeant laissant sa femme
aller en brousse à sa guise.

Chaque bâton est revendu le double du prix d'achat. Une revendeuse
décidée et douée peut arriver à acheter et revendre à chaque voyage deux sacs
de 50 bâtons chacwi; suivant qu'il s'agit d'un ou deux sacs, son bénéfice os
cille entre 3 et 7 000 francs par mois.

Il reste enfin les revendeuses de b~tons qu'elles ont prék1Urés elles
mêmes avec du manioc acheté sur le murché de ~~akélékélé. Ce sont celles qui,
à travail égal, ont le moins de bénéfice. Elles aussi vendent environ 50 b~
tons à chaque fois, mais comme elles ont da acheter le manioc, les feuilles
pour l'envelopper et le bois pour le faire cuire, les bénéfices sont faibles,
de l'ordre de 2 à 3 oon fr~tncs par ,mois. Ce sont pourtant ces vendeuses qui
constitu€nt la catégorie la plus nombreuse. Sur 53 vendeuses de bâtons de m~

nioc, au marché Total de Bacongo, 17 appartenaient au premier groupe, 5 au
second et 31 au troisième.

Les effectifs des vendeuses sur le marché ,subissent de grosses vu
riations d'un jour à l'autre et d'une saison à l'autre, puisque chacune pour
venir ne consulte que sa propre volonté.

Il est probable que dans l'avenir, le métier de vendeuse de bâtons
de manioc, m~me de b~tons fabriqués à Brazzaville à partir de manioc acheté,
deviendra de plus en plus lucratif: en effet, les citadines préfèrent ac
tuellement acheter les bâtons de manioc tout préparés ; ell~s ne savent plus
les faire elles-mêmes, ou elles n'ont plus le temps ou la patience pour accom
plir avec le soin nécessaire les nombreuses phas~s de la préparation. Aussi
peut-on prévoir que bientôt la' fabricatibÏJ.'des- bAtons de manioc, jusque la
tâche obligatoire de toute mère de famille, deviendra un travail de spécialistes
très rentable. '

(1) Le prix du bâton de manioc subit chaque année des variations saisonnières,
montant de juillet à octobre au moment où les femmes de brousse sont, occutlées
par leurs plantations et où la fabrication des bâtons est ralentie.



b. Les vendeuses d'huile de palme.

Elles achètent l'huile venant de brousse par tonneaux de JO litres ;
l'huile est ensuite mise en dames-jeannes de 10 litres, puis en bouteilles d'un
litre et en bouteilles de coca-cola. Une vendeuse ajrant un gros débit peut vendre
six tonneaux dans son rlOis. Mais sur chaque tonneau, elle ne réalise qu'un béné
fice de Soo francs, donc pas plus de 3 000 francs par mois.

Les bénéfices des vendeuses qui ont une petite clientèle sont très
faibles.

c. Le s vendeuse s d~ vin (le palme.

Depuis que la vente du vin de palme n'est plus limitée, le prix du vin
a baissé, mais une vendeuse aguichante peut néanmoins réaliser un chiffre d'af
faires important gr~ce à un plus fort débit. Au Marché Total, chaque vendeuse
dispose d'un abri sommaire d,LllS lequel se trouvent trois bancs et une table basse.
Le charme personnel de la vendeuse, sa coquetterie, sa gaieté jouent le même r61e
pour attirer le client que ceux de n'importe quelle servante de café ou tenan
cière de bar. Le client éventuel commence par go~ter le vin ; s'il commence à
être piquant, il s'en va ; s'il est bien frais, il reste à boire tandis que la
vendeuse entretient la conversation. Certaines vendeuses vend~nt 4 à S dames
jeannes de vin de palme par jour, réalisant ainsi un bénéfice journalier de 400
à Soo francs. C'est sans doute parmi ces ven~euses que l'on trouve les plus forts
bénéfices mensuels, pouvant atteindre jusqu'à lS 000 francs par mois (1). iiais
les vendeuses "en gros" du marché Total .sont très peu nombreuses, moins d'une
diza~e. La plupart des vendeuses de vin de palme préfèrent vendre chez elles
où elles réalisent généralement des chiffres d'affaires beaucoup moins forts.

d. Caractères du commerce féminin sur les marchés de Bacongo.

Il existe de nombreuses catégories de produits vendus par les femmes
sur les marchés; presque tous sont d'origine'alimentaire : bananes, ananas,
noix de palme, feuilles ,de manioc, tomates fraîches, sauce tomate, macaroni et
riz, poisson séché, poisson fumé, poisson salé. Il faudrait une étude détaillée
des.4ifférents marchés pour conna!tre le chiffre d'affaires de chaque vendeuse.
lIia,isplusieurs conclusions va.lables pour 'l'ensemble des vendeuses peuvent ~tre

néanmoins tirées :

(1) Nous avons rencontré une vendeuse de vin de palme qui,. d'abord installée au·
marché ~otal,s'~st ensuite fait construire une boutique dans sa concession, et
qui enfin vient d'acheter à crédit un taxi.
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- Les vendeuses sont nettement plus nombreuses que les vendeurs (2/3 de femmes
pour 1/3 d'hommes environ) ;

- Parmi elles, on trouve une forte proportion de fewnes de chÔmeurs ou de
femmes libres, n.yant souvent plu'sieurs enfants à charge ;

Les vendeuses mariées tre.va.illent le plus souvent pour leur propre compte
et tiennent rarement leurs maris au courant d8S bénéfices réalisés et de
l'emploi qui elles en' font ;

ChaqU8 marchande se spécialise dans une certaine c~tégorie dont ne change
pas volontiers. Les chiffres d'affaires varient con~idérablementd'une caté
gorie à l'autre, et on comprend mal pourquoi les m~rchftndes les plus défavo
risées ne tentent pas leur chance d~lS ~e branche plus rentable ;

Le commerce féminin qui n'était primitivement que la vente du surplus des
plantations familiales, ne s'est pas encore débarrassé de ce caractère. Dans
la plupart des cas, il concerne des denrées vivrières et des produits alimen
taires courants : les feJJDTies semblent "prédisposées" par un passé récent de
cultivatrices et laissent ie plus souvent aux hommes les catégories de mar
chandises où les bénéfices peuvent ~tre plus forts ~ les produits d'importa
tion en particulier ;

- Aussi d'une façon générale, les femmes semblent réaliser des chiffres d'affaires
plus faibles que ceux des honnes. De plus, elles manifestent moins de hardi
esse dans ln. façon dOllt elles mènent leur commerce, se contentant le plus sou
vent d'acheter pûr petites quantités à des revendeurs.

Dans la mesure où les lettrées se tournent vers. le commerce, on peut
penser qu'elles seront plus adeptes à développer leur cOmPlerce, favoriséespar
leur connaissance du calcul et du français.

Il est intéressant de rapprocher ces conclusions de celles d'une étude
des marchés africains de Pointe-Noire (1). Cette enquête à partir de bases sta
tistiques solides arrivG en effet à dvs con:;tatatiollS tr~s sl,;mblables : elle
établit d'abord,sur un total de 1 453 vendeuses sur lüs marchés de Pointe-Noire,
une proportion de 80,4 %de femmes contre 19,6 %d'hommes. Parmi ces vendeuses 1

26,9 %sont célibataires, vouves, ou divorcêes, et parmi les femmes mariées,
38 %ont décln.ré que leur mnri 'était ch6meur(21 %) ou sans profession (17 %).
Elle rërnarque également un" "spécialisation de chaque .sexe dans la vente de tel
ou tel produit", notnnt la spécialisation des femmes "dans la vente des fruits
(89,3 %) des légumes (91,3 %)1 du manioc et du fou-fou (94,4 %) ( ... ) et sur
tout de trois produits pour lesquels il existe un monopole fémlilin : l'huile
de palme, le poisson fumé et le poisson snlé ll • L'auteur déclare enfin "lorsque

(1) Y. DHONT : "Les marchés africains d0 l'ointe-l:~oirell •.eub!. ronéot. ORSTa.l ...
Brazzaville, 1963, 98 p.
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hommes et femmes exercent concurremment le commerce d'un m~me type de produits,
les hommes le vendent généralement en quwltité plus importante que les femmes.
( ••• ) Les hommes remplissent la fonction nouvelle d'intermédiaires, à moins
qu'ils ne prennent en charge le commerce de dét'1il de produits nouveaux".

e. Les associations à but d'épargne : les tontines ou kitémo.

La majorité des vendeuses de marché (au moins deux sur trois), font
partie de "kitémo" (bi-témo au pluriel) (1), cette originale forme d'épargne
décrite par BALANJ.JIER (2) que l'on re'trouve dans toute l'Afrique (3).

J..", appartenance à un kitémo est extr~mement répandue, mais les kitémo
présentent d'assez nombreuses variations de détail. Tous fonctionnent pourtant
de la m~me façon. Un certain nombre de participants - les "mwana kitémo", c'est
à-dire les "enfants du kitémo" - versent entre les mains d '\.ID président ou une
présidente, appelé "nguri" c'est-à-dire "mère", une somme identique à une cadence
régulière. Chac\.ID des membres touche à son tour le montant total des versements,
- il "mange" so. part - sur laquelle est seulement soustr"ite une.P9tite somme
destinée au président. 1'ordre dans lequel chacun reçoit sa lJart-est souvent
déterminé par tirage au sort. Dans les kitémos bien rodés, l~splaces les moins
prisées sont .les premières : il est en effet difficile de continuer à verser ~

lorsqu'on sait qu'on n'a plus rien à toucher. Mais si le kitémo a été fondé ré
cemment, et si les membres ne se connaissent pas bien les ons les autres, cer
tains participants méfiants, craignant des coùtestation~futures,préfèrent ~tre
payés les premiers. La persorùlalité du président joue Un grand rôle: c'est lui
qui doit forcer les mauvais payeurs à s'exécuter. La petite indemnité qu'il re
çoit souvent peut s'interprêter comme une "prime d~ risqv.e". Car, si ~~un des
membres se déclare résolument insolvable, le pr~sident doit~momentanément

assurer à SB, place ses versements. 1lais. il fl.rrivequ '~il ne soit pas ,remboursé
et uille plaiderdevarlt le Tribunal de n~oit Local de Bacongo. 'Inversement, il
peut arriver qu'un président indélicat garde une9artie importante des verse
ments. Il est intéressant de noter que les plaintes déposées par des membres
de "tontines" constituent une pfLrt importante des réclamations'd'argent for-
mulées auprès du Trib\.IDai de Bacongo. . .

Lorsque chaque membre dukit6mo ft touché le total des versements, le
kitémo peut se dissoudre. - en particulier ~'il y.a eu trop de contestations ..
ou décider de recommencer un nouveau cycle. Il existe ainsi des kitémo fonction
nant depuis plusieurs aJmées avec la mOme présidente et les m~mes membres.

Au Nigéria par exemple, ct en Afrique du Sud.

(1) En Lad ..
(2) G. BALANDIER

(3)

Sociologie des Brazzavilles Noires. Op.cit., pp. 148-150.
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Génér'~lement, on fait partie d'llil seul kitémo - surtout si les coti
sations sont lourdes - mais nous avons plusieurs fois rencontré le cas de com
merçantes prospères faisant partie de deux à trois kitémo à la fois. Il peut
arriver aussi qu'un homme ou une femme aisée prenne plusieurs parts dans un
m~me kitémo, "fasse plusieurs enfants à lui tout seul".

Les kitémo dcicrits jusqu'ici ont été surtout rencontres chez les sa-.
lariés ; en ce cas, les versements se font llile fois par mois, lorsque le salaire
a été touché, et l'attribution du total a lieu en même temps.

~hez les vendeuses de marchés que nous ~vons rencontrées, les verse
ments ont lieu le plus souvent chaque jour. L'attribution peut se faire tous
les jours, toutes les quinzaines ou toutes les semaines; le rythme d'une se
maine est de loin le plus courant. Au marché Total de Bacongo, nous avons étu
dié en dét~il une dizaine de kitémo exclusivement féminins. Voici, à titre
d'exemple, comment fonctionnaient trois d'entre eux : l'un groupait 7 partici
pantes. Chacune versait 200 francs par jour (soit 6 000 francs par mois). Le
montant total des versements; 9 800 francs, était attribué chaque semaine.
Chaque participante attendait donc son tour un peu moins de dellA mois. Le deu
xième groupait 45 membres. Chacune versait 150 francs par jour. Tous les trois
jours, le total soit 20 ~)O francs, était versé à une participante, tendis que
1:1. présidente touchait 250 francs. Le dernier membre devait donc attendre son
tour pendant quatre mois et demi. Le troisième kitémo rassemblait 12 vendeuses
versant chacune 100 frarlcs par jour ou 700 francs par sem~ine. Chaque semaine,
le montant des versements, 8 400 francs, était attribuéet·le tour de chacune
revenait tous les trois mois.

Au marché du Plateau, nous avons rencontré un kitémo groupant 57 par
ticipants, hommes et femmes, versant chaque dimanche 1 500 francs, présidé par
une femme lettrée. Le total, e5 500 francs, était attribué chaque semaine,
mais le dernier à toucher devait attendre son tour plus d'un an !

Nous n'avons pas rencontré de kitémo aux cotisations très modestes,
puisque les moins importants étaient néanmoins de 3 000 francs par mois.

D'~près les divers vendeurs et vendeuses que nous avons rencontrés,
l'argent versé par eux au président de leur kitémo représente la moitié de leur
chiffre d'affaires pour les petits vendeurs, le tiers pour les vendeurs aisés.

Le montant des versements est utilisé diversement ~ le plus souvent,
il sert à renouveler le stock de lnarchandises, plus rarement à effectuer des
achats importants g vôtements pour toute la famille, machine à coudre, parcelle
personnelle, matériaux de construction.
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Les tontines ou kitémo représentent donc, on le voit, une forme
d'épargne extr~mement commune et couramment pratiquée par les femmes dès qu'elles
en ont la possibilité.

J. Les vendeuses à domicil~.

Pour celui qui se promène dans les rues de Bacongo, c'est un spec
tacle familier que celui de ces minuscules étalages composés d'une chaise,
d'~e caisse renversée, d'un plateau monté. sur pieux Ou encore d'une touque
vide de 200 litres.• Ils sont situés à l'extrémité des parcelles et presque
une parcelle sur trois a le sien. Un certain nombre sont vides, témoignant d'un
dé sir qui pour le moment n'a pas encore été réali sé et qui attend pour se mani
fester des circonstances plus favorables.

Suivant qu'il s'agit de femmes lettrées ou illettrées, ce commerce
à domicile peut prendre des formes aSSeZ différentes, mais il est certain qu'il
est extr~mement répandu: c'est vers une activité commerciale que se tournent
spontanément la plupart des mères de famille désirant augmenter leurs revenus
tout en restant chez elles (1).

Tandis que le commerce du marché est généralement pratiqué par des
femmes 'dont le mari n'a pas de revenus réguliers ou par des femmes sans homme,
les maris ~es vendeuses' à domicile ont g~néralement un métier mais l'argent
qu'ils domier..t à leurs femmes pour la nourriture est insuffisant, aussi les
gains de la femme vont le plus souvent augmenter le budget de la nourriture,
parfois ils lui permettent de mettre un peu d'argent de côté pour sa parure
personnelle ou pour des cade~ux à sa famille. .

Les cat~gories de marchandises proposées sont assez différentes de
celles vendues par les commerçants du marché. Sans d9~te réncontre-t-on éga
lement l'huile de palme, l'huile d'arachide, le fou-fou ou le vin de palme par
exemple, mais les vendeuses à domicile, surtout celles qui habitent les quar
tiers périphériques s'orientent vers des marchandises où les risques d'avariEls
sont minimes : en effet la concurrence est très forte et le volume débité très
faible. On rencontrera donc plus fréquemment qu'au marché des marchandes de

(1) A titre indicatif, signalons qu'au cours de notre enqu~:te, .sur d:i,x mèl'es
de famille restant au foyer, lettrées et illettrées, nous ~vons rencontré 4
femmes se livrant à un petit commerce. Parmi celles qui ne faisaient rien, une
importante proportion avait exercé un certain temps une activité commerciale
qu'elles avaient ~bandonnée soit momentanément - à la suite d'une naissance
par exemple - soit définitivemeut, devant les interdictions- du mari ou ·simple,;..·
ment devant le peu ~e rentabilité de ce commerce.

- 109 -



bois, de poisson séché, de pétrole, d'allumettes par exemple.

La marchandise proposée est le plus souvent en très petite quantité
trois morceaux de s~von, un paquet de cigarettes, un litre d'huile d'arachide
ou d'huile de palme. Les étalages importants sont rares. Les quelques VTtdes
boutiques rencontrées, petits bdtiments de briques sèchées, ou m~me de parpaings
de ciment, comportant une ouverture où vient s'accouder le client en choisie
sant sa marchOlldise, ap)artenaient à des hommes.

Sur les 124 femmes qui à Bacongo paient une patente pour une petite
boutique, il semble bien, de l'avis du oervice des Contributions Directes de
Bacongo, que la plus grande partie ne soit que des prête-noms et ne fasse que
gérer le magasin appurten~nt en réalité à leur mari.

Certaines femmes, dont la mnison est bien placée, à. côté d'écoles par
exemple, font commerce de produits qu'il faut vendre vite: ainsi beignets et
pain. Le modeste volume des marchandises proposées explique que les bénéfices
mensuels de la plupart des vendeuses à domicile soient faibles. Le plus souvent,
ils ne semblent pas excéder 1 000 à 1 500 frmlCS par mois.

On est bien loin, on le voit, du tableau des commerçantes prospères
de Lagos dressé p:::.r Mme S. GŒflHAIRE-SYLVAIN (1). Parmi celles-ci, on trouve
sans doute de modestes colporteuses, mais aussi "des milliers de boutiques
tenues par des femmes" chez qui "5 000 ce de stock se rencontrent assez faci
lement", et "des Cel1taü1es" d' expürtc1ü'ict:s "se roandnnt rJgulièremt:ut au Dal1üm~y,

en Gold-CoQ,st, à Fernmldo-Pô ou en Gambie". Ces marchandes nigériennes ne se
limitent pas comme leurs soeurs congolaises aux produits alimentaires, bien
qu'eLLes en aient le qURsi-monopole sur les me.rchés. Elles se lancent également
dans le commerce des produits d'exportation et ré~ssissent particulièrement
dans celui des tissus. Elles n'hésitent pas, enfin, à s'associer à quelques
unes pour posséder en comrr.un des ateliers de filature.

Aussi, l'éventail des gains réalisés par ces conllllerçantes nigériennes
est-il beaucoup plus ouvert que celui des Congolaises, et allait m~me en 1948
jusqu'au gain mensuel fabuleux de 200 ce •••

4. Les couturières.

Les lettrées se tournent de plus·en plus vers la couture à domicile,
qui est pratiquée par une forte proportion de celles qui désirent gagner un
peu d'argent.

(1) S. cm·!liAUŒ-SYLVAIN "Le travail des femmes à Lagos" op. cit.
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Certaines des fillettes préparant actuellement leur certificat d'études
à Bacongo, interrogées sur la façon dont elles enyist;l.geaient leur vie de "grande
personne", ont évoqué la possibilité de "faire de la couture dan,s( leur) cl~ture-".

Jusqu.' ici , la couture était surtout l'apanage des hommes ; l' exisj,ence
de couturières est donc un fait nouveau. Pourtant ces couturières ne const~tuent

pas encore .unlil véritable concurrence pour les. hommes car, moins habi,les ,ou moins
hardies qu'eux, elles cousent surtout pour les jeunes enfants, les filles parti
culièrement ; elle.s font aussi les "camisoles", ce corsage décolleté ,qui com
plète. le pagne·., Il peut paraître surprenant que seules les lettrées. se livrent
à la couture: c'est que pour l'instant, 1& ~outure et la coupe ne sont guère
enseignées que dans les écoles. Si l'on peut rencontrer une illettrée sachant
tenir une aiguille, il est très rare qu'elle sache couper elle-m~me des v~te

mentJl ouse servir d'un patron; aussi ne peut-elle que raccommoder ou coudre
des par~ies de v~tements .très simples.

Ces couturières occasionnelles ne paraissent pas tirer de forts béné
fices de leur activité, ~ar, la concurrence est de plus en plus forte. Là encore,
le chiffre de 1 ouo à 1 500 francs par mois paratt le plus vraisemblable.•

5. Les salariées.

La plupart des.·habitantes de Bacongo ne considèrent pas comme un métier
le jardinage, le commerce ou la couture à la maison :ce n'est qu'une façon de.
"se débrouiller", de se tirer d'affaire •. Pour elles, avoir un métier, c' e.st exer"
cer un métier salarié de type nouveau. Les femmes qui ont un métier jouissent
d'un énorme. prestige auprès de leurs voisines: nulle désapprobation pour ces
mères de, famille absentes de leur maison toute la journée. Le "snobisme de l'ins
truction" déjà évoqué possède des arrièr~PlilAsées,précises: toute mère de fa
mille, lettrée ou non, souhaite que sa fille, Par ses études, entre en possession
d'~métier grdce auquel elle pourra aider. s~ f~le, à mieux vivre. Avoir un
métier· constitue également., dans leur esprit, une gar~tie pour l'avenir.

Aillsi que le notent deux sociologues anglaises étudiant la condition
de la femme dans les grandes villes d'Afrique anglophone: "Un besoin ressort
clairement ( ••• ) : le besoin de sécurité financière individuelle pour les femmes.
Beaucoup de femmes ont appris au cours de l'urbanisation que la possibilité
d'acquérir un revenu personnel est d'une valeur inestimable" (1). Aussi une
femme qui t;ravaille, si e.lle ne s'entend pas avec son mari, ri"hesitera pas à
divorcer,' pUis~u'èlle pOssède ses propres moyens de subsistance et inversement

(1) Tanya BAKER and Mary Bllill "Urbanizatidri and the statue of woman". The sa-;
ciological Reviaw. Vol. 7 nO 1, july 1959, pp. 97-122.
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si son mari l'abandonne, elle ne sera pas dans l'embarras. R. CLIGNET a montré
récemment à Abidjan que la même aspiration féminine à des revenus réguliers
s'expliquait par lUl besoin semblable d'assurer l'avenir (1). "Acquérir une in
dépendance économique suffisante constitue la seule stratégie que la femme
peut mettre en oeuvre pour compenser l'incertitude de son propre avenir et
celui de ses enfants mineurs". Aussi, la possession d'un métier est-elle de
plus en plus souvent considérée comme lUle libération vis-à-vis de l'homme.

Que pensent les ho~nes des femmes qui travaillent ? Il semble bien
que le plus souvent, les maris redoutent de voir leurs femmes travailler (2).
Car, rapportant comme lui lUl salaire, lUle femme ne considérera plus son mari
comme son supérieur. Or, l'organisation actuelle des relations entre mari et
femme demande que la femme soit profondément convaincue de son infériorité,
afin d'accepter facilement l'attitude de son mari à son égard: celle d'un
maitre souvent exigeant, de toute façon libre de ses faits et gestes, et n'ayant
aucun compte à rendre à sa femme.

Il nous a paru intéressant de demander à certaines élèves préparant
le Certificat d'Etudes, ainsi qu'aux élèves de 6°, comment elles envisageaient
leur vie d'adulte. Préféraient-elles être ménagères et mères de famille? Dé
siraient-elles avoir un métier ? Arrêteraient-elles, en ce cas, de travailler
au moment de leur mariage ?

Parmi les 89 devoirs recueillis, représentant cinq classes différentes,
nous avons rernar'qué une différence trèf; nette entre les "certifiées" et les
"non-certifiées". Les non-certifiées envisagent plus volontiers de se contenter
de leurs tâches familiales. Néanmoins, près des deux tiers déclarent vouloir
en plus gagner de l'argent. Parmi elles, un petit nombre songe à la couture et
au commerce "en grand". î..'lais la majorité est attirée par les métiers salariés:
enseignement et carrières para-médicales principalement~

Les certifiées songent presque toutes à travailler (4 sur 46 seulement
préfèrent se consacrer à leurs enfants et à leur foyer). Les métiers envisagés
sont tous des métiers salariés, mais l'éventail proposé est plus ouvert.

(1) R. CLIGNET : "Tradition et évolution de la vie familiale en Côte d'Ivoire".
256 p., 1963. Thèse )0 cycle dactylo (cf. p. 245).

(2) cf. infra, chap. V : "La femme congolaise idéale vue par des hommes ins
truits".
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Aucune des adolescentes désirant exercer un métier ne pense à l'in
:terrompre après son mariage et la naissance éventuelle d '.enfants (1).

La plupart de ces écolières exposent en détail pourquoi elles veulent
gagner de l'argent. Les raisons invoquées sont le plus souvent personnelles et
utilitaires. Pour ces fillettes dont la vie est souvent difficile, le désir de
gagner de l'argent 'èst primordial. Ainsi pourront-elles aider "leurs parents,
s'habiller proprement et élégamment, ~tre libres, "sortir et revenir à n'importe
quelle heure", "élevei' convenablement (leurs) enfants en les nourrissant bien",
enfin avoir leur propre clÔture et leur proprëmaison. La présence d'un mari à
leurs ~6tés est parfois évoquée, mais il est rare en ce cas que soit envisagée
la possibilité d'un budget commun.

on peut rapprocher cette aspiration générale au métier salarié, de
ceBe signaléè en 1951 par Mme S. COMHAIRE-SYLVAIN chez les femmes de, Lagos.
Alors qu'à Lagos, le métier pratiqué par l'immense majorité des femines est 1.e
commerce,ondistingue chez les jeunes filles en cours d'études un attrait mar
qué pour deux types de carrières: l'enseignement et les emPlois para-médicaux
sur 296 JeUnes filles', 147 (50 %) sont déclarées attirées par les emplois dans
les hÔpitauX, 93 (31 %) par l'enseignement (2). .

On retrouve à Brazzaville comme à Lagos ce décalage entre le métier
pratiqué actuellement par les mères, et celui souhaité par leurs filles dès
qu'elles ont un minimum d'instruction. Bien s1lr, en ce qui concerne les adoles
centes congolaises, il ne s'agit que de désirs, et nous avons vu que rares
étai'ent l~s élèves africaines parvenant jusqu'au bout de leurs études primaires
et surtout secondaires. Néanmorns, un courant d'opinion se dessine nettement
et bien que le nombre de salariées africaines soit ~ncore infime (3), on peut
prévoir 'q~e la soif d'instruction qui pousse sur les bancs de l'école un nombre
de fillettes de plus en plus grand augmentera prochainement de façon spectacu-
laire leur effectif. "

(1) Un sondage pratiqué récemment à Brazzaville auprès de 164 jeunes filles se
préparant aux carrières de lienseignement, du commerce, du secrétariat, du do
maine para-médical et des ménagers, a donné des résultats semblables g "la grande
majorité souhaite travailler, se marier, avoir des enfants et ne pas abandonne~

leur métier après la maternité" (in Buli. d'Informe Scolaires, na 9, Brazzaville,
1964, op. éit.).

(2) S. COMHAIRE-SYLVAIN g op. cit., pp. 172-173.

(3) Uhe circulaire émanant du Ministère du Travail (1962) évalue à 400 le nombre
des Congolaises salariées travaillant dans le secteur privé. Unrëëénsemènt·ex~

haustif mené, par .la-Caisse de Compensations et Prestations Familiales est ac
tuellement en co~sdepuis janvier 1963.
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a. Les enseignantes.

L'enseignement est une des branches vers laquelle beaucoup de mères
désirent voir se diriger leurs filles et qui tente beaucoup d'adolescentes.

Pour le moment, sur un total de 2 200 maîtres de l'enseignement
primaire congolais, les femmes ne sont que 245 et représentent 11 %des effec
tifs (au 1er janvier 1962). La préfecture du Djoué qui englobe Brazzaville,
compte 520 m~îtres dont 121 femmes (près de 30 habitent Bacongo). Si l'on con
sidère que 32 monitrices enseignent dans la préfecture du Kouilou, on cons-
tate que les 3/4 du corps enseignant féminin se trouvent rassemblés dans trois
préfectures proches de Brazzaville (1). On voit donc que les monitrices d'en.,..
seignement présentent encore une toute petite catégorie de salariées. Néanmoins,
il est probable que leur nombre augmentera plus rapidement que celui des hommes,
car il existe de nombreuses classes de filles enseignées par des moniteurs qui
seront remplacées au fur et à mesure de la montée des promotions féminines.
D'autre part, les classes sont encore très chargées (62 élèves en moyenne pour
l'ensemble du Congo) et pour améliorer l'enseignement, il faudrait les dédou
bler, ce qui créerait autant de postes féminins disponibles. Aussi est-il pro
bable que parmi les 400 titulaires annuelles à Brazzaville du Certificat d'Etudes
Primaires, un certain nombre, si les possibilités budgétaires le permettent,
seront absorbées par l'enseignement.

b. Les métiers para-médicaux.

Les emplois d'auxiliaires médicaux constituent actuellement des mé
tiers très recherchés par les hommes et par les femmes. L'afflux de candidats
venus de toutes les parties du Congo au concours de recrutement des élèves
infirmiers pour l'école de Pointe-Noire, en constitue une illustration impres
sionnante : 548 candidats en 1960 (dont 86 f~mmes et jeunes filles) sur les
quels 60 ont été admis; 756 candidats en 1962 (dont 60 femmes et jeunes filles)
sur lesquels 81 élèves ont été retenus.

La "Santé" exerce un prestige presque aussi grand que l'enseignement
sur les mères et sur les filles. Il existe toute une hiérarchie qui va de la
doctoresse et de l'infirmière titularisée et de la sage-femme à la fille de
salle, en passant par la matrone et l'aide-infirmière. Des statistiques par
tielles attestent que le pourcentage de femmes parmi le "personne~ médical.et
para-médical" est en augmentation constante : eJ;l. 1958, sur 418 aides-infirmières
et aides-infirmiers diplômés congolais, les femmes étaient 19, en 1959 sur 547,
elles étaient 78, en 1960 sur 580 elles étaient 113, représentant successive-

(1) A. SALINA : "Développement du programme d'économie ménagère". Rapport du
Gouvernement du Congo. Publication de la FAP nO 1639 Rome, 1963.
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~eni4 %, 14 %et 19 %des effectifs~

A ItH8pital Général de Brazzaville, en 1963, sur 156 employés congo
lais faisant p~rtie de la Fonction Publique, ·on comptait 35 femmes, soit 34 %
de l'ensemble" La plupart de ces femmes avaient été recrutées à date récente~
puisque le nombre de femmes employées à l'h8pital a plus que doublé en 3 ans
(1) •

Jusqu'où 'ira cette progression? Dans cette branche, les femmes entrent
directement en concÙTrence.8.vec les hommes, puisque jusqu'ici le personnel para
médical congolais était presque entièrement masculin. Substituer des femmes aux
ho~es, c'esi Uri~ façon d'accr01tre le ch8mage masculin, et comme, ~la diffé
renèêdes monitrices d'enseignement, il n'y a pas de raison impérative de pré
férer les femmes aux hommes, l'accession des femmes aux métiers de la santé dé
pend en dernier ressort des décisions à venir de la Direction de la Santé.

c. Métiers salariés divers.

Trois au~res métiers sont encore exereés par des femmes congolaises.
Par ordre de prestige décroissant, ce sont ceux de secrétaire-dactylographe,
vendeuse de magasin et bonne d'enfants dans des familles européennes.

Il existe encore très peu de femmes secrétaires. Ce métier jouit pour
tant d'un grand prestige dans le milieu féminin, mais étant exercé jusqu'ici
par des hommes, il devra pendant un certain temps leur ~tre réservé, tant que
de nouveaux postes de travail plus spécialement masculins ne seront pas créés.

Il faut noter pourtant l'ouverture à Brazzaville, en octobre 1961,
d'un collège d'Enseignement Professionnel féminin qui forme uniquement au mé-
tier de secrétaire: l'enseignement donné dure trois ans. Chaque promotion
compte 40 élèves placées à leur sortie de l'école. En 1962, on comptait 348
candidates pour l'ensemble du Congo. En 1963, les effectifs des candidates avaient
exactement doublé - le nombre d'admises restant le m~me - à Brazzaville m~me,

les candidates étaient plus de 300•••

Le métier de vendeuse de magasin, assez prisé pourtant, ne semble pas
pouvoir ~tre largement offert aux candidates éventuelles, en raison de l'actuel
sous-emploi masculin.

Le métier de bonne d'enfants est nettement moins considéré. Il pré
sente pourtant un champ de travail relativement important (400 emplois environ).
Comme le métier de vendeuse de magasin, il s'adresse, sinon à des jeunes filles

(1) Renseignements fournis par la Direction ~e l'H8pital Général.
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instruites, au moins à des lettrées, capables de comprendre et parler le Fran
çais. Il existe sans doute, parmi ces bonnes d'enfants, un certain nombre de
femmes qui ne sont jamais passées par l'école et qui ont appris le Français par
l'usage. Mais actuellement, les employeurs préfèrent engager des jeunes filles
ou jeunes femmes ayant acquis à l'école les notions courantes d'qygiène et de
soins à donner aux enfants.

Pour l'instant, on le voit, les possibilités de travail salarié of
fertes aux Africaines de Brazzaville sont assez restreintes, les secteurs les
plus prisé Q n'étant pas obligatoirement les plus ouverts. Néanmoins, il faut
retenir cet intérêt nouveau que montrent les Africaines pour les métiers sala
riés, signe d'une évolution profonde, manifestant un désir d'indépendance sur
le plan monétaire, qui va souvent de pair avec un désir d'émancipation complète.
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Chapitre IV

LE MARIAGE

Une é~ud~ concernant des citadines se doit d'accorder une attention
toute particulière à leur ma~iage, non seulement parce que cet évène~ent est
bien souvent le plus important'de la vie d'une femme, mais surtout parce qu'il
est significatif d'une société. Le "mariage 9 remarque P. MERCIER, est l'une de
ces institutions dont l'emploi instrumental ( ••• ) peut se révéler très précieux"
(1). Or, dans les villes d'Afrique, da nombreux observateurs ,l'ont signalé, le
mariage subit des changements importants dans ses formes extérieureset'jusque
dans sa nature profonde (2). Quels sont ces changements à Bacongo ? Voilà ce
qu'on s'est efforcé de discerner.

Par Iimariage", on entend d'abord l'union çoutumière •.En effet, si an
ciennementrépandu que soit aujourd'hui.le mariage religieux, .si utile que soit
le mariage civil, l'union d'un homme et d'une femme commence par être sanction
née et acceptée par les deux familles réunies. Aussi l'union coutumière et son
complément indispensable, la dot, sont ·exigées au préalable aussi bien par les
autorités civiles que par les diverses autorités religieuses. Cette priorité
rejoint sans doute une prefére~ce de la plupart des futurs époUx, mais comme
elle est obligatoire, il n'est pas possible de distinguer les quelques cas où
un autre ordre aurait pu~tre choisi.

(1) P. MERCIER. ~ IlEtude du mariage et enqu.ête ~baine". Cahiers d'Et. Afr. pO l,
1960, pp. 28-43.

(2) cf. bibliographie, p. 269,VI ~. 1l00vrages et articles concernant la femme', le
mariage, la famille en ville".
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A. CARACTERES DU t,1ARIAGE COUTillUER.

1. Autrefois.

De bons observateurs se sont suffisamment attachés à analyser le ma
riage chez les Lari, les ~oundi et les Kongo pour qu'il soit possible d'en évo
quer seulement ici les principaux caractères (1).

Ainsi que le souligne G. BALANDIER, le mariage sert d'abord à allier
deux clans et à créer un nouvel ensemble de parenté : le groupe des "alliés"
(ba-nkwézi). Les protagonistes du mariage - l'homme et la femme - ont une im
portance secondaire.

Cette optique apparaît bien lors de la remise de la dot : le jeune
homme ne s'occupe pas de rassembler lui-m~me les éléments de la dot, car ce
n'est pas lui qui possède les bien nécessaires: c'est le patriarche, le chef
de clan qui puise dans les réserves du groupe pour permettre à chacun de ses
membres de prendre femme. C'est donc le clan qui dote la nouvelle épouse, et
qui possède ainsi certains droits sur'elle.

Dans cette optique, la dot n'est que la contre-partie que le clan
offre à son allié pour le dédommager de la perte subie en la personne de la
jeune fille. En même temps, COIDrie le montre ;,1. SORET, elle est un "gage de bonne
foi",' signe visible des rap-ports harmonieux qui s'établissent à l'occasion de
ce mariage entre les deux clans.

Cette dot n'est pas remise en une fois: elle implique toute une sé
rie de rencontres courtoises avant m~me que ie montant en soit fixé. "Le mariage
a un caractère processif marqué qui requiert une série de rencontres et d'échan
ges de cadeaux, en dehors du règlement de la dot" (2). Une fois connus les dé
sirs du clan auquel appartient la jeune fille, il faudra d'autres rencontres
des futurs alliés pour satisfaire cos oxigences ••• Lorsque la dot proprement
dite a été remise, alors seulement la jeune femme habite chez son mari, mais
par la suite d'autres cadeaux pourront encore être réclamés par le clan de la
jeune femme.

On le voit, le mariage n'est pas considéré comme un acte définitif,

( 1) J •.VAN VlING : "Etude s Bakongo", 0I. cit.
M. SORET: "Les Kongo Nord-Occidentaux", op. cit.
G. BALAN1JIER "Sociologie actuelle de l'Afrique Noire", op. cit.

( 2) G. BALANDI~ Soc. Afr' Noire. op. cit. p. 317.
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effectué une fois pour toutes. Il se parfait et s'accomplit au rythme des visi
tes et des dons successifs.

2. Aujourd' hui.

Avec la généralisation du ~stème monétaire qui pénètre jusque dans
l~s petits villages grâce à la commercialisation de certains produits vivriers,
e~t apparJe la notion du travail personnel rapportant de l'argent. En brousse,
les rentrées d'argent sont irrégulières suivant les saisons, mais en ville tou~

homme est en principe susceptible de trouver un travail pour lequel, chaque mois,
il touche un certain salaire.

Aussi peu à peu, le. part que prenait le jeune homme au rassemblement
des éléments de la dot est devenue de· plus en plus importante, tandis que paral
lèlementles sommes d'argent liquide exigées devenaient de plus en plus fortes.

Actuellement, si un j aune villageois peut encore se faire aider par
ses proches parents pour compléter une dot, la plupart du temps,. le citadin, lui,
est seul à économiser en vue de son mariage. Il s'agit là d'une évolution de la
coutume fréquente dans les grandes villes africaines. R. BUP~U constate à Duala
le m~me phénomène: "la dot intéresse de moins en moins l'ensemble du clan et de
la famille; elle est versée par le fiancé lui-m~me au lieu du père ou de l'oncle;
elle est reçue par les seuls parents de la jeune fille (1)". Tandis que P. CLEMENT
remarque à Stanleyville en 1953 que "de plus en plus la responsabilité de four
nir les valeurs constituant le paiement de mariag~ .inc"ombe .au .mari" (2).' C'e fait
a une importance capitale, car il transforme la signification traditionnelle du
mariage. Le mariage continue sans doute à rapprocher deux clans, mais un des
deux protagonistes, l'homme, prend le pas sur son clan. Désormais, son ma.:riage
est vraiment son affaire personnelle et la femme sera beaucoup plus qu'autre
fois sa propri~té exclusive. Le lien entre les nouveaux époux sera plus étroit,
mais ce lien sera conçu comme un lien de dépendance' de la femme par rapport à .
son mari.

Nous avons vu que dans la Société Kongo comme chez bien d'autres peu
ples d'Afrique, le mariage avait un caractère successif, suivant un déroulement
de visites accompagnées de dons.

(1) R. BUREAU: "Ethno-sociologie religieuse des Duala et apparentés". Thèse
3e cycle, Paris, 1962, 465 p.

(2) P. CLErtŒNT : "Formes et valeurs de la vie sociale urbaine" in Aspects sociaux
de l'industrialisation et de l'urbanisation en Afrique au sud du Sahara". Public.
de l'UNESCO, 1956, pp. 393-524.
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Ce caractère est en train de s'accentuer dangereusement. Est-ce par
ce que le jeune homme est seul à verser l'argent, et qu'il est plus facile de
l'impressionner que lorsque c' étai t le chef de clan qui se chargeait de rassem
bler et remettre la dot? Il est certain en tout cas qu'on assiste à une "pro
lifération de la dqt" (1), qui existait peut-être en germe autrefois, mais qui
prend aujourd'hui des proportions inquiétantés. Désormais un gendre qui jouit
de mensualités peut être somné de contribuer plusieurs fois l'an à l'entretien
de la famille de sa femme. Aussi la lassitude de certains hommes est-elle visi
ble ; elle est décelable à la fois dans leurs propos et leurs lettres aux jour
naux locaux: une révolte contre la coutume est en train de se dessiner.

Si la personne du "doteur" a changé, celle des bénéficiaires égale
ment. En effet, l'importance que prend actuellement la filiation paternelle
apparaît bien à la remise de la dot : désormais la part de la famille paternelle
l'emporte largement sur celle de la famille maternelle; le père de la jeune
f~lle en particulier devient de plus en plus le personnage principal dans la
conclusion du mariage. Aussi actuellement, le mariage n'est plus en général une
affaire de clans; il se présente comme une affaire d'homme à homme, de beau
père à beau-fils.

B. DESC,;IPTIùN D'UN MARIAGE COUTUl,aBR D'AUTREFOIS.

1. Le mariage chez les Lari,

Il Y a trente-cinq ans, un mariage entre Lari - dans le cas d'un pre
mier mariage entre individus non apparentés - se présentait de la façon suivante
(2) .

Le prétendant rendait une prem1ere visite à la famille de la femme
qu'il désirait épouser, en compagnie d'un parent utérin, Wl jeune frère le plus
souvent. On buvait le vin de palme apporté par les visiteurs. La conversation
portait sur des sujets généraux, mais la famille connaissait la raison de la
visite du jeune homme et, en cas de refus, lui faisait à son départ un cadeau
SYmbolique. S'il n'avait rien reçu - donc encouragé - le prétendant revenait
après quelques jours, accompagné cette fois d'un parent plus I1gé. Tandis qu'on

(1) cf. L. BIFFOT : "Liens paramatrimoniaux et liens matrimoniaux". Brazzaville,
1959, Rapport ORSTOM.

(2) R.P. BONNEFOND &. J. LOMBhRD : "Notes sur les coutumes Lari" rédigées en
1928, parues dans Bull. de l'IEC, 1950, nO 1 - Supplément •
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buvait le vin, la conversation se faisait plus précise, mais la jeune fille cour
tisée était toujours absente. AU cours de cette seconde visite, on fixait le jour
de la troisième visite et, cette fois, le nombre de calebasses de vin de palme à
apporter.

La troisième visite du prétendant, la plus importante, constituait une
prellll.ere étape de 1.' engagement. Devant une nombreuse assistance, la jeune fille
appelée vidait après son prétendant la moitié d'un verre de vin de palme aux ap
plaudissements de tous. Elle était alors fiancée. Quelque temps après, était fi
xé le montant de la dot et le jour de sa remise : le contrat de mariage était en. .
quelque sorte établi.

Une fois les objets et les sommes nécessaires rassemblés, l'oncle ma
ternel du jeune homme venait apporter la dot proprement dite et les. cadeaux per
sonnels en compagnie du futur époux. A cette occasion, la fiancéé préparàit elle
m~me le manioc offert par ses parents et une fête générale solennisait l'accep
tation de la dot.

Pourtant, la jeune fille attendait encore quelques jours avant de se
rendre en compagnie de sa mère ou d'une soeur ainée, chez son futur mari. Cette
cohabitation avec le mari ne signifiait pas que le mariage était définitivement
conclu. En effet, la parente r'estait'quelques jours pour s'assurer que la jeune
épouse était satisfaite de sa nouvelle vie: si la jeune fellllTle était déçue, elle
pouvait d6cider qe'repartir.

Il est intéressant de rapprocher cette description du mariage Lari
d 1 il Y a trente ans de celle que donne un observate1Îr du XVIIe qui a vécu chez
les Kongo de San-Salvador (1). Selon lui, la période d'essai était. très longue,
pouvant m~me s'étaler sur des aimées : "quand ils veulent se marier, ils prennent
les femmes à l'essai ( ••• ) •. Cette coutume a pour effet qu'ils vivent des années
et des années en état de :concubinage, 'puisque le mari ne peut se résoudre à don
ner la dot".

Le mariage n'était considéré comme définitif que lorsque l'oncle ma
ternel, le principal bénéficiaire dans la remise de la dot, était revenu chez
les jeunes époux en compagnie de sa soeur, mère de la mariée. Au cours de cette
visite, après des recommandations s91ennelles concernant les devoirs de chacun
des deux épouX, l'oncle' faisait. tuer un cabri. La consommation !le c~ cabri mar
quait la dernière étapeimportant~ du mariage: tant que la bête n'avait pas été
mangee, "l'alliance n ' était pas terminée". .

(1) J.F. de Rm-lE "La fondation de la mission des Capucins au Royaume de' Keingo".
(1648) (trad. et armot. de F. BENTINCK). Public. de Lovanium - LouvaÙl, 1964.
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Une visite des époux à la famille de la jeune femme montrait que dé
sormais l'homme et la femme se considéraient comme mariés.

Dans ce déroulement-type d'un mariage, on note l'importance particu
lière de deux moments :

la consommation symbolique du vin de palme par les futurs conjoints qui
marque le début de l'engagement;

- la consommation du cabri par les conjoints et l'oncle maternel de la
jeune femme qui sanctionne l'acceptation de la dot et la conclusion défi
nitive du m~riage.

2. Le mariage chez les Kongo (1).

On retrouve chez les Kongo cette succession de visites, accompagnées.
de consommation de vin de palme (2), marquant les diverses phases de l'engage
ment entre deux clans.

Mais il existe un certain nombre de différences avec le mariage Lari
tel qu'il vient d'être décrit g les premières négociations ont lieu chez la fa
mille du prétend[~t (J), et surtout les deux époux partagent symboliquement le
m~me verre de vin non plus avant la remise de la dot, mais quelque temps après
celle-ci, juste avant la cohabitation proprement dite. Cette différence est im
portante, car elle montre davantage dans le m~Iiage Kongo, la volonté de poser
un acte à caractère durable.

On distingue trois étapes marquées chacune par la consommation de vin :

élaboration du contrat de mariage : le montant de la dot est fixé

~xécution du contrat la dot ost remise uux par~nts ;

consentement accordé par les conjoints eux-mêmes à l'union conclue par
leu~ clans g un même verre est vidé par le mari et la femme.

Les deux descriptions que nous venons de présenter correspondent aux
cas généraux. Mais tous les mariages ne se présentaient pas strictement sur le
même schéma: suivant la notabilité des deux clans, les visites préliminaires,
en particulier, pouvaient être multipliées, mais les grandes étapes distinguées,

(1) Kongo au sens strict.

(2) -VAN WING op. cit., pp. 161-169.

(J) Ce qui est d'ailleurs difficilement explicable ••••
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elleS, se :tetrouv~ient toujours.

C. LE 'MARIAGE CITADIN,;
'~ ~'r •

en Ville
t-il été
quoi?

Comment se marient actuellement les Lari, Soundi et Kongo transplantés
? Le dérou1ementdes mariages conclus actuellement par des citadins a
modifié par rapport aux schémas dictés par la coutume, et si oui, en

Il faut d'abord observer que ces modifications sont plus ou moins
fortes suivant qulil s'agit de mariages unissant dés jeunes gens de la ville à
des jeunes filles nées et élevées en brousse - donc mariages conclus en brousse
ou, au contraire, de mariages conclus en ville par des citadins de longue date.

1~'L'&ge des conjoints au mariage.

a. L'age au m~riage de la jeune fille •
.. ' .

En ce qui concerne la jeune fille, son i1ge varie suivant que ses pa
rents ~pce~tent ou non la demande du premier prétendant : cette première demande
àrrive 'en général quand la jeune fille n'est pas encore nubile et qu'elle a en
viron11 ou 12 ans.

Autrefois, sans doute, la demande pouvait t}tre faite beaucoup plus
tôt'encore : lorsque la petite fille était au berceau~ .Elle appartenait souvent
en ce ëas à un clan dont l'alliance était recherchée •. Si les deux clans se met
taient d'accord, la fillette allait grandir dans la famille de son mari sous la
surveillance de sa belle-mèreeri àttendant le moment oÙ: physiquement ellë serait
devenue une femme. En ville, ce cas a disparu : les quelques feIillIles rencontrées
qui s'étaient mariées ainsi avaient conclu en brousse leUr ~ariage.

, " c"L'a1ititude du père ou du .tUteur qui reçoit une demande concernant une
très jeune' fille varie sUrtout en raison de sa pauvreté ou de sa cupidité; le
niveau d'inst:mctionde la jeune fille'intervient peuo 'Au cas où il s'agit.d'une
illettrée, si, le.;prétendant parait convenable, la plupart du temps 'le père ri 1 e:s
time pas nécessaired 1attendre et accorde sa fille dès l'a première demande' : on
rencontre ainsi un nombre important de jeunes femmes ,qui ont été mariées. si tôt
lIqu' elles ont eu leurs premières 1.~ègleS dans la maîson de leur mari".
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Si la très jeune fille est encore sur les bancs de l'école - c'est
maintenant le cas le plus fréquent - l'attitude du père est assez semblable.
Assez souvent, elle est en retard dans ses études, soit qu'elle ait été mise à
l'école à un ~ge déjà avancé, soit qu'elle ait redoublé plusieurs classes (1).
~1ais il peut arriver aussi qu'elle soit une brillante élève. Le plus souvent,
son niveau scolaire ne pèse pas dans la décision du père ou du tuteur qui n'est
pas à m$me de l'apprécier.

Aussi rencontre-t-on également chez les lettrées un nombre très im
portant de jeunes femmes mariées avant 14 ans.

Actuellement, l'âge moyen de la jeune fille, illettrée ou lettrée,
arrivant au mariage se situe entre 13 et 16 ans ; la situation ne présente donc
pas de différence sensible avec le passé: avant 17 ans, l'immense majorité est
mariée, ou tout au moins, s'est engagée avec un homme.

Devenues des mères de famille, la plupart des femmes rencontrées dé
clarent qu'elles se sont mariées trop tôt: les illettrées pensent qu'elles au
raient peut-~tre pris une part plus grande à leur mariage, les lettrées regret
tent les études interrompues, ne se rendant pas toujours compte que les possi
bilités qu'elles avaient de les terminer étaient faibles: elles voient les
quelques camarades de classe qui ont obtenu diplôme et situation et pensent
qu'elles aussi auraient pu avoir un métier.

Aussi souhaitent-elles que leurs filles se marient plus tard qu'elles
mêmes c'est là une constatation importante: en règle générale donc, ce sont
les hommes de la famille qui sont responsables du mariage précoce des jeunes
filles. Les mères quant à elles souhaitent que leurs filles "achèvent d'abord
toutes leurs études" ; les unes ne donnent pas d'âge, les autres fixent la li
mite à 18 ans, qui selon ell~s constitue un ~ge déjà avancé. Pour la plupart
des femmes, en effet, au-delà de 18 ans, une jeune fille se dévalorise non seu
lement aux yeux de son entourage mais m~me à ses propres yeux.

Po~tant dans certains cas encore rares, on rencontre actuellement
des jeunes femmes qui se sont mariées vers 18 ans et m~me au-delà. Il s'agit
alors de jeunes filles qui ont obtenu le titre enviable de Certifiées·d'Etudes
Primaires - titre qui à une époque jouissait d'un prestige semblable à celui du
baccalauréat en France - et qui ont continué des études secondaires ou acquis
un métier salarié: monitrice d'enseignement, secrétaire, infirmière. Ces jeunes
filles avaient eu la chance d'avoir des parents lucides et compréhensifs qui
repoussèrent les demandes en mariage pendant plusieurs années. De tels parents
peuvent n'avoir en vue que l'intérêt de leurs filles, mais parfois aussi le

(1) cf. Chapître III, p. 61.
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leur propre : nous avons ainsi rencontré une jeune fille de 21 ans, dactylogra
phe remettant chaque mois une partie importante de sa solde à ses parents, qui,
à' son grand désespdr; n'arrivait pas à se marier, ses parents écartant ~sté-,

matiquement tous les prétendants (1) ••• · .

Un autre facteur peut jouer aussi en faveur d'un mariage précoce:
le manque de réflexion ou de volonté' des filleselles-m~mes : plusieurs cas ont
en effet été observés où les par'ents encourag~iiièntieursfilles aux études et
au célibat provisoire et où les filles enceintes ont d~ renoncer à leurs pro
jets de se marier.

C'ext là en effet un problème important et qui préoccupe beaucoup les
mères 1 on assiste en ville à un relâchement sexuel grandissant chez les filles
comme chez les garçons.

Qu'en était-il autrefois? D'après nos informatrices, dans la Société
Kongo traditionnelle, la virginité des jeunes filles arrivant' au mariage était
souhaitée m~me si elle n'était pas toujours effective. Il pouva~t sans doute se
produire à l'occasion des fêtes, des dà.Iises ou simplement des marchés, des "fo
lies de jeunesse" sur lesquelles on fermait les yeux, mais le plus souvent les
jeunes filles, comme les jeunes mariées, étaient étroitement surveillées. Ac
tUétièiIient,- d" après les mères de famille rencontrées, la virginité chez les'
filles de la ville devient extrêmement rare et les influences religieuses QU
farlùÙales ne conatituent pas Un frein' sÙff1.sant à 'cettè inconduite : "les filles
d' auj oUrd' hui ·9D:t ia tête trop dure, elles ne nous obéissent plus" •

Cette inèoriduitedes fiJl.es inquiète les mères pour des raisons morales,
mais aussi peut-être plus encore - pour des raisons matérielles : enceintes,
les'élèves soni renvoyées des'écoles (offici~lles ou'privées) et les per~~ec
tives d'études 4ispataissent.

Parfois, le futur père est un condisciple: il n'est alors pas qu~s

tion de mariage. Aussi l'avortement, pratiquement inc6nnu autrefois, se rencon
tre-t-il de plus en plus souvent chez les écolières qui le pratiquent seules,
ou parfois, avec l'aide de leur mère ou d'une parente.

b~, L'âge au mariage du jeune homme.

Le mari est toujours nettement plus dgé que sa femme, même lorsqu'il
s'agit d'un premier mariàge. Ceci est la conséquenèe obligatoire du mariage de
très jeunes fil~es. ~a différence d'dge la plus courante, ainsi qu'il ressort

(1) ,Ma:is Brazzaville ne connait pas le problème de la "vieille .fille".
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de notre enquête oscille entre 6 et 12 ans. Les registres de mariages officiels
des Mairies de Bacongo et 11akélékélé amènent d'ailleurs à la même constatation,
puisque les couples ayant de 6 à 12 ans de différence y représentent la moitié
de.&. effectifs.

}1ais, malgré cette différence importante, les hommes ne sont pas très
agés au moment de leur mariage : un certain nombre se marie dès 20 ans, et avant
30 ans presque tous sont pourvus d'une femme.

L'amélioration spectaculaire du taux de féminité au cours de ces dix
dernières années (1) montre bien qu'on est loin de la situation décrite par G.
BALANDIER (2), qui en 1951, décomptait 60 %de célibataires à Poto-Poto. Il
est vrai, parmi les hommes de 18 à 40 ans.

2. Le choix du conjoint.

a. 11ariages intraethniques et extraethniques.

Actuellement encore, la majorité des mariages citadins ont lieu entre
membres d'un même groupe ethnique. Les mariages entre membres de groupes eth
niques différents (ViIi et Lari par exemple, ou Soundi et Téké) sont très rares.
Sur 350 mar~ages officiels enregistrés par les Mairies de Bacongo et Ymkélékélé
en 1961, on comptait seulement 14 mariages extraethniques représentant'4 %de
l'ensemble. A la Mairie centrale de Poto-Poto p on comptait en 1962, une propor
tion de mariages extraethniques légèrement supérieure, puisqu'elle était de
7,5 %. Les mariages officiels réalisent déjà une sélection par rapport aux ma--
riages coutumiers, une sélection ethnique (3) et aussi une sélection sociale.
Aussi cette proportion déjà très faible est certainement moindre encore, 'si on
considère l'ensemble des unions réalisées à Bacongo. En effet, c'est parmi les
gens de condition modeste que les préventions contre les mariages avec "étran
g~rs" sont les plus fortes.

Toutefois, on rencontre un nombre assez important de mariages réalisés
entre membres appartenant à des groupes ethniques proches : Lari, Soundi et
Kongo principalement, étroitement apparentés on lIa vu, et beaucoup plus rare
ment Lari et Bembé ou Soundi et Bembé.

(1) Jointe à la relative rareté de la polygamie en v:i.lle.

(2)G. BALANDIER : "Sociologie des Brazzavilles Noires", op. cit.

(3) Alors que Lari, Soundi et Kongo représentent les 9/00 de la populatiori~

Les mariages Lari, Soundi, Kongo déclarés à la mairie ne représentent que 3/4
de l'ensemble.
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Les registres des mariages officiels accusent ainsi pour les seuls
Lari, Soundi et Kongo une proportion de 70 %de mariages intra-ethniques et 30'%
de mariages croisés : les Soundi et les Lari en particuiier se marient très v~
lontiers ensemble: ces alliances se rencontraient d'ailleurs autrefois déjà.
Au contraire, les Kongo jusqu'à une époque récente, ne se mariaient qu'entre eux.
Puis:on avu des Kongo fixés en ville épouser des Lari, mais originaires de vil~

lages voisins des leurs exclusivement. Actuellement, on commence à ~encontrer

des. mariages entre des Kongo et n'importe quels Lari, voisins ou non. Par contre,
les mariages entre Kongo et Soundi sont beaucoup plus rares.

Avec qui étaient mariées les femmes que nous avons rencontrées ? Par
mi celles qui étaient dotées d'un métier, les mariages extra-ethniques occupaient
une place notabl-e,: puisque quatre d'entre elles avaient épousé un homme d'Uri .
groupe ethnique différent du leur (1) (sur ces quatre femmes, deux étaient ins-'
titutrices, une était bonne d'enfants, la dernière petite-main chez une coutu
rière en ville). Parmi les lettrées, les mariages 'entre membres de groupes eth
niques proches étaient presque aussi nombreux que les mariages intr,a-ethniques.

Parmi les illettrées, les mariages intra-ethniques étaient de lom les
plus nombreux et on ne rencontrait Rlus qu' 1/5 seulement de mariages entre eth
nies proches.

Interrogées sur le mariage qu'elles souhaitaient voIr faire par leurs
filles, les femmes -dotées d'un métier ont répondu presque toutes qu'elies les
laisseraient épouser un homme de groupe ethnique différent "pourvu qu'il soit
Congolais" .'

De façon inattendue, on a rencontré chez les illettrées une propor
tion aussi forte que chez les lettrées de femmes acceptant l'idée que leur fille
puisse épouser un homme d'un aut:re groupe ethnique : une sur trois~ mais les
conditions étaient bien posées : que ce fùtur gendre soit Un habitant de la
ville et qu'il· ne revienne jamais dans son pays, ou au moins. "qu' il habite le
long du chemin de fer" pour que les visites soient faciles.

En effet, l'un des gros griefs invoqués par nos informatrices contre
le mariage extra-ethnique était qu'il éloignait la jeune femme dé sa famille,
mais les m~mes fëmmes se montràient favorables à un mariage de leurs filles
avec des fonctionnaires - de m~me groupe ethnique - mutés à l'autre extrémité

(1) Une Batéké avait épousé un ViIi, métis de père français.
Une M'Bochi de mère Lari avait épousé un Soundi
Une Lari avait épousé un ViIi de père Soundi
Une Bangala avait épousé un ViIi.
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du Congo ••• Par contre, de façon plus réaliste, elles évoquaient le sort diffi
cile que connait la femme ayant épousé "un é"tranger" en cas de mort de son ma
ri, et les avanies qu'elle subit de la part de la famille du mari.

L'examen du mariage fait par nos enquêtées, comparé à celui de leur
situation sociale montre bien que la généralisation des mariages extra-ethni
ques est assez directement liée au développement de la scolarisation : plus la
situation sociale est aisée .et le niveau d'instruction élevé, plus les préven
tions contre "les mariages avec étrangers ll s'atténuent.

Actuellement, les femmes sont en majorité pour les mariages avec mem
bres de m~me groupe mais on voit se dessiner, même parmi les femmes de petite
condition, un courant d'opinion accepiant -- sans le souhaiter! - l'éventualité
des mariages extra-ethniques.

b.Interdiction de clan.

A l'intérieur d'un même groupe, les possibilités de mariage étaient,
et sont toujours, définies par des interdits précis,

La loi la plus générale veut, on l'a vu, que les personnes portant le
m~me nom de clan et étant donc dlun même sang ne se marient pas entre elles.
C'est toute l'organisation de la parenté qui est sous-tendue par cette loi du
mariage. Le nom de clan étant transmis par la mère, l'interdiction porte sur
les parents proches du côté maternel, mais aussi sur des cousins très éloignés
du moment qu'ils portent le même nom de clan que sei. Par contre, un individu
peut se marier dans le clan de son père ou de son grand-père, quoiqu'il préfère
généralement l'éviter.

Il existait autrefois un type de mariage préférentiel : celui entre
cousins germains du côté maternel , un homme ét~it heureux de marier sa fille
- appartenant donc au sang de sa mère et à un sang différent de celui de son
père - à son neveu fils de sa soeur, qui était lui de son sang : ainsi "le clan
était fortifié" : pour la deuxième fois, les mêmes clans faisaient alliance (1).

Ce mariage entre cousins germains se fait de plus en plus rare, en
partie sous l'influence des missions, et nous ne l'avons rencontré que deux fois.

Par contre, la loi générale d'exogamie est encore bien respectée et
un seul des mariages observés avait uni un "frère" et une "soeur" de clan :
tous deux étaient né& en ville ; le mari était instituteur et estimait que les
prescriptions d'autrefois n'étaient plus valables de nos jours.

(1) J. VAN WING : Et. Bak., p. 158,

- 128 -



Certains signes montrent pourtant que cette loi d'exogamie perd pro
gressivement sa rigueur. C'est ainsi que, d'après certains informateurs, si un
jeune homme et une jeune fille décident de se marier, puis découvrent par la
suite qu'ils sont du même clan, ils peuvent cacher le fait et ess~er de se ma
rier.quand m~me en feignant l'ignorance. Cela sera possible s'ils a.ppartiennent
à des clans peu importants n'ayant pas de chef ("m' fumu kanda'~ en ville. Ils
peuvent aussi le cas échéant, en référer aux chefs de clan qui se réunissent et
examinent l'origine territoriale des jeunes gens. S'ils sont originaires de vil
lages suffisamment éloignés, le mariage pourra se faire ; si les villages sont
1rop proches, :J.e mariage sera déclaré impossible.

Par ailleurs, au moment de célébrer un mariage religieux, les diverses
autorités (catholiques et protestantes en particulier) s'assurent que les con
joints appartiennent bien à des clans différents, sinon elles'refusent de célé
brer le mariage.

Cette interdiction de prendre pour femme une fille appartenant à la
même ."kanda" que soi perd par contre beaucoup de son importance lorsqu'il s'agit
de mariages par sUnple.cohabitation, et surtout d'unions libres proprement dites.

Enfin, il faut remarquer qu'à 1 'heure actuelle, les jeunes gens a.gés
de moins de dix-huit ans ne se soucient pas du tout de leur appartenance clanique
et que l:>eaucoupmême l'ignorent. Nous avons ainsi rencontré plusieurs jeunes
filles .lettrées qui ont affirmé ne pas. connattre leur "kanda". Aux' dires de nom
breux informateurs, le phénomène serait aujourd'hui général •."Onne s'intéresse
plus à cela". "Autrefois, on savait à quel clan appartenaient ses amies, aujourd'
hui on ne parle pas de cela".

Aussi, si les infractions volOntaires à la loi d'exagomie clanique sont
encore peu fréquentes, on peut prévoir que les infractions involontaires iront
en se multipliant.

c. Connaissance du conjoint.

Elle varie considérablement suivant que la jeune fille est née en brousse
ou en ville.

La régularisation de la situation démographique étant un phénomène tout
réçent, la plupart des citadines actuelles ne sont en effet pas nées à Bacongo.
La proportion de naissances en 'ville ou en brousse varie considérablement suivan~

que l'ons'adresse.à des scolarisées ouà des illettrées; comme il est normal,
les fillettes nées en ville sont beaucoup plus souvent scolarisées. Au cours de
notre enquête, nous. avons trouvé une proportion de 3/4 de naissances en ville par
mi les. jeunes filles et jeunes femmes exerçant un métier, 1/2 de naissances en
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ville parmi les lettrées et seulement 1/10 de naissances en ville parmi les il
lettrées. Les illettrées sont donc souvent des citadines de fraîche date qui,
ainsi que nous avons pu le constater, sont venues en ville soit vers l'âge de
9 ou 10 ans pour servir de servante à une belle-soeur ou à une soeur ainée -
et n'ont donc pas suivi l'école - soit vers l'âge de 14 ou 15 ans pour se marier.

Les jeunes filles qui ne sont jamais sorties de leur village avant de
venir habiter la ville ont rarement connu elles-mêmes leur mari avant le mariage,
et l'on rencontre presque nécessairement dans la conclusion de ces mariages en
tre "broussardes" et citadins, ln. présence agissante d'un intermédiaire, parent
le plus souvent. C'est fréquemment une vieille femme, la future belle-mère elle
m~me ou une tante du jeune homme qui, remarquant les qualités de la jeune fille,
l'a souhaitée pour belle-fille ou nièce et a convoqué le garçon au village afin
qu'il juge par lui-m~me. Cet intermédiaire peut aussi être un parent du futur
mari, chargé expressément par lui de lui trouver une femme, ou un parent de la
femme.

les citadines, elles, ont souvent eu l'occasion d'être vues directe
ment par le futur mari, mais non pas toujours de lui parler •.• car, même entre
citadins, les unions où garçon et fille ont commencé par converser puis par abor
der à deux la question du mariage, sont encore la minorité.

La plupart des jeunes filles ne semblent pas penser qu'une connais
sance personnelle du futur conjoint leur est indispensable avant de donner leur
avis. Il leur 8uffit de pouvoir le situer assez approximativement. Elles parais
sent compter imvlicitement sur les premeirs moments de la vie commune pour être
renseignées sur le caractère de leur conjoint.

Dans les mariages de citadins, c'est donc le plus souvent l'homme lui
même qui décide d'épouser telle voisine de quartier ou telle condisciple perdue
de vue pui s retrouvé e. Un ami intime de l' homme - et non plus un' parent ~ peut
également jouer un rôle décisif en indiquant l'adresse d'une jeune célibataire
remarquée en passant.

d. Consentement de la future épouse.

Il semble bien, ainsi que nous l'avons vu en évoquant la place de la
jeune femme dans la société traditionnelle, qu'il y avait le plus souvent consul
tation de l'intéressée au moment de la conclusion d'un mariage: mais celle-ci
se soumettait presque toujours à la décision du groupe familial. Toute son édu
ca~ion, en effet, la conduisait à la soumission, et son acceptation n'avait pas
grande signification. La jeune fille savait qu'elle n'avait qu'à s'incliner de
vant un mariage qui permettait à son clan de tisser des liens avec un clan de
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plus. D'après nos informatrices, cette attitude de soumission n'excluait pas
une révolte cachée : selon elles, beaucoup de filles se mariaient autrefois con
tre leur gré.

De nos jours, surtout en ville, la jeun'e fille est souvent consultée
••• sans qu'elle ait toujours vu le prétendant: il serait plus juste de dire
qu'elle est mise au courant de démarches qui la concernent. Mais il est fréquent
aussi qu'elle apprenne que les formalités de son mariage sont commencées lors
qu'il est trop tard pour reculer. '

Lorsque ce' sont de très jeunes filles qui sont consultées - et c'est
le cas le plus fréquent puisque le père ou le tuteur est souvent tenté de ma
rier la jeune fille au premier prétendant qui se présente - ce consentement
est souvent donné sans discussions: les jeunes filles s'en remettent à leurs
parents avec une grande docilité qui plus tard les étonne elles-m~mes et qu'
elles expliquent ainsi: "à ce inoment-là, j'étais bête, je ne pensais à rien",
ou " je ne savais que dire", ou "j'avais honte", ou "j'étais intimidée". Effec
tivement, des jeunes filles de 13 ou 14 ans, même si physiquement elles ont la
maturité nécessaire, p~chologiquement restent des enfants ; elles ne savent pas
ou n'osent pas juger par elles-m~mes. La crainte de mécontenter le père qui pa.,..
rait déjà décidé les pousse aussi à accepter.

Pourtant, il Y a des cas où la jeune fille montre sa réticence, en
particulier lorsqu'elie apprend que son prétendant est déjà marié. Si le père
est favorable à cette union, il'balaye ses hésitations: "tu n'auras qu'à ne
pas te disputer avec la première femme". D'autres arguments peuvent aussi être
employés pour convaincre une fille têtue : la priver de ses vêtements par exem
ple •••

Si la jeune fille insiste encore, le père la menace : "j e boirai le
vin de cet homme-là seulement! Si tu n'en veux pas, je jure que je n'accepterai
jamais celui d'un autre !". La peur de la malédiction ou de l'envol1tement par
sorcellerie finit enfin par emporter l'acquiescement de la jeune fille.

3. Les différentes étapes du mariage.

a. La lettre de demande.

En ville, les visites préliminaires d'autrefois sont actuellement
remplacées par une lettre de demande, même dans les familles illettrées. Cette
lettre, expédiée par la famille du prétendant ou le prétendant lui-même, peut
~tre envoyée par la poste ou-plus généralement - par les bons offices d'un ami.
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Elle est destinée au chef de famille chez qui habite la jeune fille;
la plupart du temps, elle est donc adressée à son père, mais dans quelques cas
au frère ou à l'oncle qui lui sert de tuteur, lequel par la suite met au cou
rant le père de la jeune fille, lorsqu'il est encore en vie.

On entrevoit la façon dont cet usage s'est répandu: aux débuts de la
croissance de Bacongo, les mariages avaient surtout lieu entre citadins et jeu
nes villageoises. Le jeune homme pouvait avoir rencontré la jeune fille lors
d'un précédent séjour et seulement une fois revenu en ville se décider à l'é~ou

ser ; ou alors, il avait appris par l'intermédiaire d'un parent du village
qu'il s'y trouvait une jeune fille à marier. Ne voulant pas perdre de temps, il
avait recours à une lettre.

Cet usage est si bien passé dans les moeurs que, même entre citadins
proches voisins, on a également procédé à la demande en mariage par lettre. En
brousse par contre, la demande en mariage continue à se faire, entre voisins,
par visites.

Cet emploi de la demande écrite permet à. la famille du jeune homme
d'agir directement sens que le voisinage soit au courant, ce qui est préféraèle
en cas de refus. Cette discrétion explique également que, dans certains cas, la
jeune fille ignore complètement les démarches dont elle est l'objet et apprenne
qu'elle a été demandée en mariage une fois que la lettre d'acceptation est déjà
partie. Par contre, cet usage suppose que la famille de la jeune fille connait
bien le candidat, ce qui est Tarement le cas~ surtout si elle habite au village.
Quant à la jeune fille, si elle n'a pas eu l'occasion de parler d'abord person
nellement à son prétendant, elle ne peut pas donner son avis fondé lorsqu'on
vient la consulter sur ho homme qu'elle peut fort bien n'avoir jamais vu•• ~ Par
fois ,il est vrai, la fabille du jeune homme joint une photo du futur à la lettre
de demande.

Certaines familles se contentent ùe c~tte COIllldissance très approxi
mative et signifient, toujours par lettre, leur refus ou leur acceptation.

D'autres, pour se faire une idée du prétendant, envoient une lettre
de "convocation" au prétendant afin, le cas échéant, de le présenter à la jeune
fille. Et seulement ensuite, ils envoient leur réponse.

Cet emploi de la lettre contribue à souligner le caractère personnel
des démarches du mariage c'est à un homme déterminé et non plus àun clan
que l'on· s'adresse.

Les Lari et Soundi constituant la majeure partie de nos enquêtées,
les mariages que nous avons observés étaient soit exactement conformes à la
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coutume Lari, avec quelques variantes sans importance, soit inspirés de cette
coutume. Aussi est-ce le mariage Lari et ses modifications en ville que nous
allons surtout décrire.

BONNEFOND et Lm.lliARD (1), dans leur description du mariage Lari d'au
trefois, ne font malheureusement aucune distinction entre famille maternelle et
famille paternelle de la jeune fille. D'après nos informatrices, autrefois, les
premiers vins avaient toujours lieu chez la famille maternelle, consacrant ain
si l'importance toute spéciale de la filiation utérine.

Actuellement, les premiers vins se boivent chez le père de la jeune
fille, devenu par ailleurs le principal bénéficiaire dans la remise de la dot
puisqu'il touche à lui seul deux fois plus d'argent liquide que les parents
maternels.

C'est seulement lorsque le père a reçu de son beau-fils sa part de la
dot que les parents maternels sont payés à leur tour.

b. Les "vins" préliminaires.

Le premier vin. Lorsque le père de la jeune fille a signifié son ac
cord, au bout d'un laps de temps variable - quelques semaines ou quelques moïs
a lieu la première visite officielle du jeune homme accompagné de ses parents
aux parents de la jeune fille. Si les parents du jeune homme n'habitent pas Ba
congo, il se fait accompagner d'un parent dgé, et éventuellement de quelques
amis sllrs. Les visiteurs apportent deux ou trois dame-j eannes de vin de palme
on boit, mais on ne mange pas. Il y a peu de monde : les parents proches du
jeune homme, les future époux eux-m~mes et la famille de la jeune fille.

Ce premier vin n'est pas solennel; il s'agit d'un "vin de connais
sance" où la conversation reste libre: les familles apprennent à mieux Re con
nattre. Il n'y a pas de repas. Quant à la jeune fille, bien souvent, cela lui
donne sa première occasion de voir son futur mari.

Pourtant, il constitue le premier pas vers un engagement définitif,
car il marque les fiançailles proprement dites : le jeune homme et la jeune
fille vident chacun la moitié du m~me verre de vin de palme aux applaudissements
des assistants. Ensuite, la jeune fille va donner à boire à son père : tous les
assistants boivent alors. A partir de ce moment, la jeune fille est engagée.
Lorsqu'on demande à son père si sa fille est libre, il répond: lI elle est déjà
en demande": "mwanankentobawiuvudi". Si l'une ou l'autre famille se dérobait
à partir de ce moment, ce serait un petit scandale et une brouille certaine.

(1) op. cit.
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Lorsque la jeune fille n'habite pas chez son père, il y a d'abord un
premier "vin de connaissance" au domicile où elle habite, et ensuite à nouveau
un premier vin (en réalité le deuxième) chez le père lui-m~me.

Le deuxième vin. Il a lieu environ un mois après, toujours chez le
père. Cette fois, il y a plus dem-onde. Le jeune homme est accompagné de ses
amis qui ont h~te de voir la jeune fille. Du côté de la jeune fille, tous les
parents proches habitant la ville sont invités. A tout le monde, le père de la
jeune fille doit offrir un repas.- La famille du garçon mange à l'intérieur de
la maison, celle de la jeune fille à l'extérieur. Ce n'est que lorsque le repas
est fini que l'on boit touteS les boissons apportœs par le prétendant, le plus
souvent en ta>:i.

Ce deuxième vin marque donc un approfondissement de l'intimité entre
les deux familles: c'est à ce moment-là que le jeune homme apporte les pre
m~ers cadeaux à sa fiancée : pagnes et v~tements, bijoux, parfois objets de toi
lette et chaussures.

S'il en a les possibilités, c'est au cours de ce deuxième vin que le
prétendant annonce qu'il est prêt à remettre la dot et que le père fixe la date
du troisième vin. Parfois les parents refusent: "attendons un peu". C'est en
effet après le deuxième vin que le jeune homme et la famille de sa fiancée peu
vent décider de !aire un essai (1).

Le troisième vin. Il constitue une deuxième étape importante : le père
fixe sa pa:rt:'ëetta part ne lui est d'ailleurs pas destinée à lui -i:.out seul
la liste que le père remet au prétendant a été élaborée par lui avec l'aide des
membres de sa famille~ Mais il reste à la fois le principal bénéficiaire· etle
seul intermédiaire. Ce troisième vin marque donc l'élaboration du contrat entre
10 mari et le père. L'argent-remis au père f'h' dj endé;') n' entre- pas dans la dot
proprement dite ("longo"). - --

Montant de la part du père. Actuellement, la part du père se compose
de 10 à 20 000 francs d'argent liquide auxquels s'ajoutent des cadeaux: un cos
tume, une couverture, une lampe-tempête ou une lampe à pression, de la viande
fumée et le sac de sel que l'on retrouve dans beaucoup de dots africaines~

Voici à titre d'exemple, la liste de tout ce qui a été versé ~ la fa
mille paternelle d'une jeune femme Lari de 18 ans (mariage religieux protestant)
15 000 francs, un costume de-tergal, 1 couverture de laine, 1 lampe "Pétromax",
1 -fer à repasser, 1 grande cuvette~ 1 gobelet, 1 pièce d'étoffe, 1 mouchoir de
t~te (destiné à la soeur du père), 1 sac-de sel, 1 dame-jeanne de vin rouge,

(1) cf. plus bas, "dégradation du mariage".



1 gigot de gibier (" sutukia nfumia"), 1 paquet de tabac, toutes espèces de yin
(vin rouge, vin de palme, vin d'ananas, vin de canne à sucre), enfin de~ somme s
d'argent versées traditionn~llementpendant les premiers temps du mariage:
"makanga" Le. "la brousse", c'est-à-dire les d~buts du mariage, et "mbongo lwa
kento" Le. "l'argent de la femme". Tous ces cade~ux représentaient une dépense
totale de 40 650 francs destinés au seul c8té paternel.

Le quatrième vin. Le fiancé apporte au père ce qu'il a demandé et boit
avec lui un quatrième vin.

c. La remise de.la dote proprement di~e.

Dans les mariages qui respectent encore le scpéma traditionnel - avec
la seule différence que le père est payé avant les' parents maternels - il faut
que la famille.maternelle ait reçu elle aus.si son dd avant que la jeune fille
ne se rende chez' son marL Cette part de If,}. famille maternelle est actuellement
moins importante que celle du père, on l'a déjà vu, mais pourtant c'est elle,
et elle seule, qui constitue la dot (1). Cette caractéristique apparalt bien en
cas de divorce où seule la famille maternelle rembourse ce qu'elle a reçu:
quant au père, il garde ~e qu'il a touché, à condition toutefois qu'il se. soit
acquitté des contre-dons (2).

Le fiancé, une fois quitte env~rs son beau-père, rencontre donc la
famille maternelle de la future épouse: l'oncle maternel, la mère et quelques
parents proches, au cours d'un cinquième vin qui voit la fixation de la dot.

Montant de la part des maternels., Cette. part comporte de l'argent li
quide : 5 à 10 000 francs auxquels il. faut ajouter les cadeaux : un fer à r~pas
se.r par ex~mple, des pagnes et des mouchoirs de t~te Pour la mère de la jeune
fille et pour sa. tante maternelle (entre deux et quatre), un panier de kola, du
tabac, différents couteaux, e~in de la viande fumée et un sac de sel. A titre
d'exemple, voici le décomptede·.ce qui a été versé, à l'occasion du mariage
cité précédemment, par le jeune homme à. la famille de sa femme : 5 000 francs
à l '.oncle mate~el, .2 pièces d'étoffe et 2 mouchoirs de t~te (à la mère de la
j ~:une fill~ : il n'y avaitpas de tante), 1 fer à repasser, 1 sac de sel, 1
gigo.t de gibier ("suku dia nfumia"), de la viande de chasse ("funda dia badin
zila"); ,jle·s diver's", ("Binkota ntota"), cig~ettes essentiellement - et deux
~adeaux traditionnels: "zevo" (mot à mot "barbe", L·e. "la somme nécessaire'

(1) Le mariage civil pour lequel est eX1ge le versement de la dot, ne reconnatt
comme dot que ce qui est versé aux parents maternels. La. part du père n'est pas
mentionnée sur l'acte de mariage.

(2) cf. infra, p. 137.
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pour arroser la barbe de l'oncle maternel") et "mbongo Iwo. kento" cOlmne chez
les paternels, c'est-à-dire "l'argent pour prendre la femme". Ces divers cadeaux
représentaient une somme totale de 19 800 francs CFA. Dans ce cas précis, la dot
a donc représenté pour le prétendant une dépense de 60 450 francs - dont le tiers
seulement en argent liquide - somme qùi parait assez représentative de la moyenne
demandée actuellement.

d. La remise de la jeune fille.

Traditionnellement, c'est seulement après que les deux branches de la
famille de la jeune fille ont reçu leur part que la future épouse part chez son
mari : on assiste donc à un échange où le versement de la dot prend sa pleine
signification de dédommagement donné a la famille de l'épousée.

Mais actuellement, en ville surtout, lB remise de la jeune fille mar
que de moins en moins souvent le couronnement des dive~ses entrevues familiales.

En effet, la remise de la jeune fille se situe souvent (une fois sur
trois, ainsi que l'a établi notre enqu~te, une fois sur deux nous ont dit divers
chefs de quartiers) lorsque le père seul a reçu sa part.

acorr:~";,o

f111e.

Il arrive m~me que le jeune homme n'ait versé à son beau-père qu'un
de 2 000 francs at que celui-ci décide néanmoins de lui envoyer sa

Que le père ait eu ou non sa part, que la famille maternelle ait reçu
ou non la d"ot, la remise est solennelle : la jeune fille est habillée avec élé
gance ; des quantités importantes de nourriture sont rassemblées : poisson,
viande, parfois gibier et surtout énormes pains de manioc de taille inaccoutu
mée,qui ne sont fabriqués que pour la circonstance. On a recours aux taxis
pour amener toutes ces provisions au domicile des nouveaux époux où une f~te

est célébrée, rassemblant les parents du jeune homme et ceux de la jeune fille.

Dans ce nouveau schéma, le ~stème d'échange est complètement déséqui
libré. En effet, la part du père continue à ne pas compter dans la dot propre
ment dite et pourtant c'est lorsqu'elle est règlée que le p~étendant peut faire
sa fe~e' de lajèune fille. Ainsi le mariage proprement dit, ou plut6t la coha
bitation a lieu sans que" la véritable dot ait été versée. De façon assez para
doxale, la dot apparait presque comme le principal obstacle au mariage •• ".
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e. Les contre-dons.

La dernière étape du mariage Lari traditionnel consistait on l'a vu,
en la remise par l'oncle maternel d'un cabri qu'il consommait en compagnie des
nouveaux mariés. En ville également, après la remise de la dot, les parents qui
ont reçu l'argent et les cadeaux de leur gendre lui envoient des contre-dons
consistant en un _cabri, quelques poulets et un ou plusieurs sacs de farine de
manioc. Il est intéressant de noter que le père et la famille-paternelle s'ac
quittent de ces contre-dons, tout comme la famille maternelle, ce que De signa
lent pas les observateurs du mariage Lari d'autrefois.

Les b~tes et provisions envoyées sont con~ommées par les nouveaux ma
riés qui peuvent s'ils le désirent en envoyer une petite part aux donateurs.

Ces contre-dons marquent vraiment la conclusion du mariage, mais' il
faut remarquer qu'ils n'ont pas la m~me signifieation pour le s deux famille-s.
Lorsque le père et la famille paternelle ont fait'don de leur mouton, les'comptes
sont définitivement réglés entre eux et leur gendre: désormais, en cas de'di
vorce, celui-ci ne pourra rien leur réclamer, et pourtant, on lia vu, la part
du père tend actuellement en ville à devenir nettement plus importante que eelle
des mate~els.

Au contraire, les contre-dons de la famille maternelle ne font que
renforcer le contrat : en~cas de divorce, la famille maternelle devra restituer

tout ce. qu'elle aura reçu; ,argent liquide et cadeaux en nature.

4. Opinions de la population vis-à-vis de la dot.

La dot est une institution si bien ancrée que la plupart des citadins
n'envisagent pas sa suppression. C'est sQulement chez un tout ~etit nombre d'in
dividus parvenu à un niveau dlinstruction supérieur, ou poussé par des convic
tions religieuses, qu'on considère sa disparition comme un bien. Ces citadins
déclarent volontiers que plus tard en mariant leur fille; ils ne réclameront
pas de dot pour eux-m~mes, mais ••• qu'ils ne peuvent prét-endre imposer ce saéri
fice financier à leur parenté, ne partageant pas leurs opinions.

L'opinion générale actuelle est qu'un mariage sans dot ne serait pas
un vrai _InJJ.riage, mais un quasi concubinage • En cas de dispute, prétendent cer
tain~, la femme risquerait 'toujours de dire à son mari- : "est-ce que tu as payé
mes parents ? Non ? Donc je suis libre de faire ce que je veux". Les ma:dages
sans dot semblent donc ne pas pouvoir se rencontrer avan~ de~ g~nérations au
minimum.
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Par contre, beaucoup de citadins s'inquiètent de voir la dot atteindre
des cours de plus en plus élevés. Les femmes quant à elles sont hostiles à des
taux de dot trop forts: "ce n'est pas parce qu'on verse beaucoup d'argent que
le mariage est plus solide !" "Si la dot est élevée, la fille al' impression
d'être vendue". Les jeunes filles lettrées en particulier souhartentqu'une
faible dot soit versée pour elles : ainsi, pensent-elles avoir plus de chance
d'épouser l'élu de leur coeur. Un courant d'opinion se crée donc en faveur d'une
limitation officielle de la dot (1), souhait qui semble dans l'état actuel assez
utopique car les moyens de limiter effectivement le taux de la dot manquent to
talement.

Il est intéressant de noter que la plupsJ.'t des chefs de quartier 
tous des hommes ~gés - sont au contraire partisans d'une élévation de la dot
déplorant la fréquence grandissante des divorces, ils s'imaginent que le meil
leur remède est constitué par l'augmentation de la dot que la femme et sa fa
mille ne pourront rembourser. "Le seul moyen d'empêcher les divorces, nous di
sait l'un d'entre eux, c'est d'augmenter toujours la dot ï comme ça, les femmes
séront bien obligées de rester chez leurs maris".

: 1

Nous n'avons jamais entendu de jeunes se rallier à cet avis ; cette
différence de conceptions entre les nouvelles et les anciennes générations mon
tre bien le fossé qui les sépare actuellement.

En fait, la Société Kongo se' heurte à une situation en apparence sans
issue une dot trop faible entrainerait sans doute une multiplication numéri
que des divorces, mais une dot trop forte, telle qu'elle le devient actuelle
ment, risque d'entrainer la suppression du mariage lui-m@me.

D. LES DIF.F'ERENTS TYPES DE COHABITATION.

On rencontre actuellement en ville des unions que l'on ne sait comment
définir. Le terme employé souvent de "mariage à l'essai" ne rend compte que d'une
petite partie de ces couples ; le terme de "concubinage" parait également ~
propre car le concubinage véritable où les deux partenaires n'ont considéré que
leur volonté réciproque pour s'unir est rare : ces couples ont souvent été cons
titués par la volonté du père de la jeune fille et se considèrent même comme
mariés. Leur caractéristique commune est que la dot n'est pas payée ou n'est
payée qu-en partie. Aussi parlerons-nous simplement de "mariage-cohabitation"

(1) Dans la banlieue de Dakar, L. THORE (op. cit.) constate également que "69 %
d.es femmes estiment qu'il faut une petite dot".
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en essayant d'en distinguer les différents types (1).

Ce phénomène dedégr~ation du mariage est d'ailleurs fréquent dans
la plupart des grandes villes africaines ainsi que nous le verrons par quelques
comparaisons, mais ce qui fait son originalité à Brazzaville, c'est que la mar
ge qui sépare le mariage du concubinage proprement dit est extrêmement mince
il est assez étonnant de noter que les enfants nés de ces unions sans dot ou
sans :dot complète, ap~artiennent néanmoins à lelrr père, ce qui est contraire
aux coutumes africaines qui toutes attribuent dans ces cas-là les enfants à leur
mère, ou à leur famille maternelle.

1. L'essai des caractères.

On l'a vu (2) chez les Lari autrefois, après la remise de la dot, pou
vait se situer une très courte période d'essai excédant rarement quinze jours.
"Bi fu bata tala sana", c'est-à-dire "tous deux vont eXaminer leur caractère".
Dans cette optique apparemment il n'y avait pas de ma~lleure façon d'examiner
le caractère du conjoint que de vivre avec lui.

L'existence d'une courté période d'essai recommandée par la coutume
se rencontre dans d'autres Sociétés africaines. C'est ainsi qu'un observateur
du mariage coutumier à Elisabethville note. l'usage d'une cohabitation Pr0vi
soire qui "vient peu après lé premier versement" ; ''il convient que la fem"1le
aille d'abord faire la connaiss'ance de la maison et du ménage qui sera le sien,
dit-on"; "c'est une sorte de noviciat que la jeune fi1.1e doit passer ( ••• ) ;
cette période dure généralement d'une à deux semaines" (3).

Ac~uellement, en ville, l'essai des caractères peut contin~er à se
présenter, mais sous une forme déguisée : la jeune fille 'après. ,les premiers
Vins continue à habiter chez son père, mai s "elle s'en va donner le manioc à
son futur mari". C'est,...;à-dire que, de temps en' 'temps, elle prépare la nourri
turede son prétendant et passe la nuit avec lui. .a. la sul.tede ses visites,
un enfant peut être conçu d~nt la naissance précipite normalement le yersement
de la doi..

(1) Le recensement de 1961 a distingué les mariàges où la'dot avait été complè
tement versée et ceux où elle n'était pas terminée sous la dénomination de "ma
riages coutumiers" et "unions libres" '( cette dernière appellatiçm n'étant d' ail
leurs pas exacte). Le dépouillement du recensement permettra ~é:connaltre le nom
bre précis de 'ces unions sans dot.

(2) BONNEFOND &LmmBARD : op. cit.

(3) A. TSINKULU : "Le mariage coutumier et son évolution" ~ 'Bull. CEPS!''';' Élisa
bethville, 1951, nO 17, pp. 86-107.
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Mais aussi l'essai peut être avoué et décidé: cette fois, la jeune fille
part habiter chez son mari. Il est rare en ce cas que cet essai soit limité
comme autrefois à une ou deux semaines. Le plus souvent, il se prolonge au
moins un mois et dure le plus souvent de trois à six mois. Il a lieu après que
le père ait touché tout ou partie de sa part.

Lorsque l'essai est jugé concluant, le jeune homme va trouver le père
de sa femme et complète ce qu'il doit, ou si 18 versement a été fait avant l'es
sai, il va s'entendre avec les parents maternels.

De même à Stanleyville, "fréquemment la période de concubinage est
considérée par les parents de la fille comme une garantie : ils veulent avant
d'accepter un paiement s'assurer des chances probables que leur fille a d'~tre

heureuse en mariage avec le garçon" (1).

2. L'essai de fécondité.
(

En réalité, Isur l'ancien essai de caractères vient souvent se greffer
aujourd'hui une période d'attente destinée à voir si la jeune fille concevra un
enfant à son mari. Beaucoup de pères en effet désirent que l'union de leur fille
se soit révélée féconde avant de la faire reconnaître par la famille maternelle.

Mais en c+Gusant la valeur qu'attachent à ces quelques mois les parents
et.les jeunes gens eux-mêmes, on distingue une ambiguité. Dans l'esprit des
jeunes f~mmes en particulier, cet essai est vraiment conçu comme un essai de
caractères.

De quelle façon les jeunes femmes et les jeunes filles considèrent
elles c~tte "cohabitation-essai ii précédant la reconnaissance du mariage ?
Près de la moitié d'entre elles, quelles que soient leurs croyances religieuses,
la considèrent favorablement (ce qui montre par ailleurs que la mqrale chré
tienne n'a "pas toujours pénétré les esprits en profondeur). "L'essai" permet de
voir si le mari fume du chanvre, ou s'il est féticheur". "Il est utile, surtout
si le mari n'est pas un proche voisin". "~and on vit cate à côte, on se connatt
mieux que dans des promenades". Quant à la durée optimum de cet essai, les fem
mes rencontrées le faisaient varier entre quinze jours et quatre mois.

Mais il faut remarquer que les partiswles de l'essai se rencontrent
surtout parmi les illettrées. Les femmes qui travaillent ont le plus souvent
une autre optique: "Dans le mariage à l'essai, nous disait une jeune institu
trice, c'est toujours la femme qui souffre: ou bien c'est le mari qui ne veut

(1) P. CLEMENT : op. ci~., p. 423.
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plus, ou bien c'est la famille de la fem;"e". Une autre déclarait g "finalement,
l'opinion de la mariée elle-même compte peu. Et même s'il nait un enfant, cela
ne renforce toujours pas le mariage ••• " Aussi les adversaires du mariage à l'es
sai proposent-ils ae remplacer cette cohabitation par de vraie, fiançailles où
les futurs époux parleraient ensemble le plus souvent possible.

3. Le mariage-cohabitation proprement dit.

A c8té de ces cas assez nets où la cohabitation constitue pendant un
temps limité une sorte d'épreuve à la suite de: laquelle le mariage est ou non
décidé, il existe de nombreuses unions qui, après deux vins marquant l'accord
de la famille de la jeune fille, ont commencé le plus souvent par un essai.
Vais la reconnaissance du mariage marquée par le versement de la dot n'est pas
encore intervenue et cela après quatre, six, voire huit ans d'union et malgré
la naissance de plusieurs enfants. On ne peut plus alors parler d'''essai'', et
dans ces cas-là, les jeunes femmes se considèrent comme mariées, tout en sen
tant qu'il s'agit d'un J1mariage au rabais", puisque non ratifié par la dot. R.
BUREAU signale également à Duala de-s"concubinages de plusieurs années en atten
dant le versement complet du bride-price"(1).

Le Tribunàl de Droit Local de Bacongo, lorsqu'il est appelé à juger
des unions de ce genre, parle pour sa part de personnes "vivant en fiançailles".
L'expression employée dans un sens différent du sens courant, souligne néan
moins le caractère particulier de ces unions ~ù l'engagement existe, mais où
il est incomplet.

Parfois, c'est l'absence d'enfants qui pousse l~ mari à retarder le
paiement de la dot. Voici un cas qui parait typique~: Justine B., Lari de 27
ans, est mariée deppis 12 ans et n'a pas d'enfant. Au début de son union, elle
a fait un essai de 6 mois. La famille paternelle a touché 5 000 francs seuJ.ement.
Quant aUX maternels, ils n'ont rien reçu, mais ils n'osent rien demander parce
que leur fille n'a-pas eu d'enfant.

Mais souvent, plusieurs enfants ont fait leur apparition sans rien
changer à la situation matrimoniale de leurs parents. Le cas de Juliette G.,
Soundi, illustre bien cette constatation : âgée de 28 ans et mariée depuis 6
ans à un Lari (c'était sa deuxième union);-elle est actuellement mère de trois
filles. Le père n'a touché que la moitié de son dd et la f~llematernelle rien
du tout. Elle n'est pas contente que son mari n'ait pas fini de payer: cela
fait trop d'histoires avec la famille. Pourtant elle se considère çomme mariée •••

( 1) R. BUREAU op. cit., p. 250.
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On entrevoit assez bien comment s'introduit ce retard dans le paie
ment. Puisqu'un jeune homme peut obtenir une jeune fille avant de payer la dot,
et ~ue de surcroit il est souvent encouragé par sa belle-famille à ne pas nouer
tout de suite de liens définitifs~ au bout 'de quelques temps d'union, il ne dis
tingue plus le moment p~chologique de verser. Pourquoi au bout d'un an plutôt
qu'au bout de 6 mois? Normalement, la naissance du premier enfant marque un cap
qui peut coïncider avec le versement de la dot. Si la négligence ou un manque
temporaire d'argent font négliger l'occasion, le problème se retrouve entier.

L'élévation progressive du taux de la dot, particulièrement sensible
chez les Lari et les Soundi, contribue également à échelonner davantage les dif
férents versements de la dot.

Souvent aussi, le mari change de point de vue avec les années. Au dé
but sans doute, il était résolu à payer la dot à ses beaux-parents et puis il
voit que le temps passe, les beaux-parents sont loin, sa femme vieillit. Il lui
parait de moins en moins urgent, de moins en moins nécessaire~ de se lier soli
dement. Parfois même, l'argent avec lequel il aurait pu terminer la dot ••• lui
sert à s'engager envers les parents d'une nouvelle épouse.

Seul un changement dans la décision du mari peut expliquer que cer
taines unions commencées par des "vins"~ mais sans volonté d'essai manifeste,
n'aient toujours pas été sanctionnées par des dots et ce malgré la naissance
d'enfants, au bout de plusieurs années. Dans les cas de ce genre, la jeune femme
est catégorique g lorsqu'elle a quitté ses parents, "ç'était pour toujours"
car "son coeur ne voulait pas de l'essai". À moins que, dès le dépar'L, le jeune
homme ~'ait caché son intention de procéder d'abord à un essai.'

La div~rgence de vues entre l'homme et la femme au sujet de leur pro
pre' union peut en effet être totale: nous avons rencontré aillsi un couple où

, la femme se disait mariée (en sept ans~ elle avait donné tr~is enfants à son
mari) et où l'horrrrne, lui, se disa,it, sinon libre, du moins prêt à se libérer
au moment où le besoin s'en ferait sentir. C'est volontairement qu'il faisait
trainer le règlement de la dot. Apparemment~ l'homme et la femme n'avaient ja
mais confronté leurs points de vue, et la femme ignorait l'opinion de son par
tenaire.

Seule la fermeté de la famille de la femme pourra transformer de tel
les unions en véritables mariages.

Quel est le point de vue du vois.inage concernant ces unions ? 11 ne
semble pas qu'elles soient l'objet d'un discrédit ou d'un mépris quelconque de
la part des voisins, sauf lorsque ceux-ci les jugent en fonct;i.o:Q.dfa leurs croy-
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ances religieuses Cl).

Le Tribunal de Bacongo considère pour sa'· part êes unions· conune de vé
ritables mariages, conune nous avons pu le constater en lisant les registres des
compte-rendus d'audience des trois dernières ·années. Il·a en effet accorde plu
sieurs fois ~des indemnités d'adultères à des honunes "vivant 'en fiançailles". Il
reconnait, dans ces unions approuvées p~ les familles et ayant fait preuve
d"une certaine stabilité, des droits de l'homme sur ,sa·compagne et ne les consi
dère' donc pas comme des "unions libreslloù la femme garde toujours la disposi-=
tion d'elle-m~me.

4. Le concubinage-essai.

Les unions précédemment décrites ont, on le voit, une sorte de carac
tère officiel.

Il existe encore un dernier type de cohabitation où la jeune fille et
le jeune homme se sont entendus directement sans le truchement d'intermédiaires.
Dans ce cas, la jeune fille ou jeune fenune est relativement tgée, au moins 17
ans. La plupart du temps, il s'agit de jeunes filles ayant un certain niveau
d'instruction.

,. '

Dans 1'esprit des jeunes gens, ce concubinage est une période d'essai
de quelques mois ayant de fortes chances d'aboutir à un mariage. Il existe donc
une différence entre ces unions et les véritables concubinages où l'honune ne
cherche qu'une compagne de quelques semaines. Ces dernières sont très diffé
rentes et par Iltge et par la mentalité de ces jeunes filles qui, elles, ont en
t~tel'idée du mariage et sont 'considérées par leurs partenaires comme leurs
"peut-~tre.:futures épouses". ..!

Nous ne pouvons pas indiquer quelle proportion exacte de mariages
coutumiers représentent ces diverses formes abttardies (environ le tiers?),
mais il faut en tout cas remarquer qu "'elles traduisent une maladie du mariage
coutumier" qui a des répercussions directes sur les mariages civils et reli
gieux. Le nombre grandissant d'unions qui ne sont pas s~c_ti~J!!l~~.~.;p~.desdots
complètes explique en partie que les mariages civils et religieux ne soient pas
plus nombreux.

(1) Les vo~s~ns ne savent d'ailleurs pas toujours si la dot est complètement
versée ou non.
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5. Appartenance des enfants.

A quelle famille appartiennent les enfants qui sont conçus lors de
ces unions ? De façon assez inattendue, ils sont reconnus et appartiennent à
leur père. Bien souvent, celui-ci leur donne son propre nom afin de souligner
ce lien de paternité. C'est là une constatation qui va contre ce qu'on observe
dans la plupart des sociétés africaines. Patrilinéaires ou matrilinéaires,
elles font une nette distinction entre mariage et concubinage : en cas de con
cubinage, les enfants illégitimes sont toujours attribués à la famille de la
femme. Chez les Kongo résidant en ville, même dans ces unions où une dot n'a
pas été versée, les enfants appartierulent à leur père. Il y a donc double dé
viation de la coutume. D'unû part le droit du père prime dans une société nor
malement matrilinéaire, et de l'autre la distinction entre unions stable~ et
légitimes et unions temporaires devient infiniment subtile.

E. LES COl<IPLEr1ENTS DU MARIAGE COUTUMIER.

De tout temps, seuls les couples dont l'union\est sanctionnée par
une dot et reconnue par la coutume ont pu prétendremrri"tariage religieux of
ficiel.

~l· Y a 25 ans, les citadins pouvaient commencer suivant leurs désirs
par le mariage religieux ou par le mariage officiel.

Actuellement, l'ordre est obligatoire puisque les diverses autorités
religieuses - catholiques, protestantes, Armée du Salut et Kimbangistes 
exigent la garantie du mariage officiel - qui suppose elle-m~me celle du verse
ment de la dot - avant de célébrer un mariage religieux de façon à limiter le
plus possible les causes de divorce.

1. Le mariage officiel.

a. Les données numériques.

Nous avons pu suivre à travers les registres des Mairies de Bacongo
et Makélékélé, les fluctuations du nombre des mariages officiels au cours des
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vingt dernières années (1) (cf. ,graphique).

En 1941, à l'époque où Bacongo ne cOJJlptait encore que 8 000 habitants
environ (2), le nombre des mariages officiels était de 65. L'année suivante, il
était de 207. De 1942 à 1948, il se maintint entre 250 et 300, puis marqua une
pointe étonnante en 1949 avec 616 mariages. En 1951, un recensement officiel
dénombrait à Bacongo 18 463 personnes, mais pendant quatre ans (de 1950 à 1953),
le nombre de mariages officiels tombait aux environs de 150. A partir de 1955
et 1956, on note une forte remontée aboutissant en 1957 à une pointe de 384 ma
riages. 1958 et surtout 1959 (220) marquent une chute nette. Les trois dernières
années: 1960, 1961 et 1962 accusent par contre une nouvelle poussée (395 ma
riages en 1962). Mais il faut noter que cette dernière augmentation est unique
ment due à la Mairie de Makélékélé qui n'étend pourtant sa juridiction que sur
un tiers à peine des habitants de Bacongo (174 mariages en 1962 contre 116,.en
1961). Au contraire t la ~~irie de Bacongo enregistrait en 1962 un nombre de ma
riages légèrement intérieur à celui de 1961 (221 contre 232).

Si l'on compare l'augmentation numérique de Bacongo qui a quintuplé
en vingt ans et celle des mariages officiels, on constate que ceux-ci, avec
quelques fluctuations,. ont à peine doublé dans le même temps. Aussi nous a-t
il paru intéressant de calculer en fonction de ces données les variations dans
le temps du taux de nuptialité à Bacongo (c'est-à-dire du nombre de nouveaux
mariés rapPOrté à 10 000 habitants).

Seuls les deux recensements de 1951 et 1961 nous donnent des effec
tifs de population parfaitement contrôlés. Pour les autres. années, .nous sommes
obligés d'utiliser des chiffres approx~atifs.

Nous obtenons ainsi un taux de nuptialité de

163 en 194r
821 en 1949

- 183 en 1951
247 en 1957

- 116 en 1959
- 188 en 1962 (cf. graph.)

Il faud~ait pouvoir comparer ces taux de nuptialité - offici~lle - à
ceux d'autres pays d'Afrique; malheureusement, les données nous manquent tota-

(1) Les registres"d~ la Mairie de Bacongo remontent jusqu'au lerjanvter 1941.
Ceux ,de Makéléké~é.débutent le.ler aodt 1960, date de l'inauguration de la
Mairie.

(2) D'après un décompte très approximatif.
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lement (1). J. BINET, dans son étude sur "le mariage en Afrique Noire" (2), re
marque également: "les travaux d'ordre démographique ou médical distinguent
parfois les mariés des célibataires.' Mais on n'indique jamais le nombre des ma
riages dans l'année". Nous ne pouvons que citer les taux de nuptialité de di
vers pays du monde a~ environs de 1930 (3) :

99 en Irlande
- 152 en France
- 164 aux Etats-Unis

133 au Chili
- 189 en Bulgarie.

(ce qui ,représente le taux le plus élevé). H. BUBER conclut: "le nombre annuel
des nouveaux 'époux est compris entre 100 et 190 suivant les pays".

Les importantes différences que nous constatons à Bacongo même suivant
les années et aussi entre Bacongo et d'autres pays du monde demandent donc à
~tre connnentées.

b. Signification des variations du taux de nuptialité,

En recherchant les diverses influences qui ont pu modifier le taux de
nuptialité officielle, nous constatons que pendant longtemps, les habitants de
Bacongo ont mal perçu la signification de ce mariage qui, entérinant le mariage
coutumier, apparaissait seulement comme une formalité supplémentaire assez mal
aisée à remplir par une population en majorité illettrée.

Il Y a 20 ans, les diverses autorités religieuses conseillaient pour
tant à leurs fidèles de faire enregistrer leur mariage à la Mairie avant de
s'unir religieusement, mais ce conseil était alors peu suivi puisqu'en 1942
sur 207 mariages civils, la lfioitié (106 exactement) avaient déjà été célébrés
religieusement.

(1) Le récent "Manuel de Recherche Démographique en pays sous-développé" de
R. BLANC (Publications de l'INSEE, Nelle éd. 1962) passe le problème de la
nuptialité sous silence.

..
(2) J. BINET: "Le mariage en Afrique Noire". Ed. du Cerf, 1959.

(3) M. lillBER : Gours de démographie et de statistique sanitaire. Hermann éd.
1939, cf. fasc. IV, pp. 5-13.
cf. A. LANDRY : Traité de démographie - Payot 1949, pp. 338 et, seq.
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Il semble donc qu-avant 1940, un certain nombre de chrétiens faisaient
reconna1tre leur union par les seules autorités religieuses (1). .

En étudiant la législation en vigueur à l'époque, on s'aperçoit qu'une
décision officielle pouvait pousser les citadins au mariage civil: les mères
de famille de plus de trois enfants dont le mariage était enregistré à l'état
civil étaient. exemptées de l' impéit personnel. Hais il semble hien que cette dé
cision ne prit son plein effet qu'après 1948 (2), date à laquelle l'exemption
d'impéit fdt étendue également aux hommes mariés à l'état-civil.ayant eu trois
enfant.s d'une même femme. ainsi, pour tous ceux qui pouvaient' préiendre à cette
exemption, il était indispensable de procéder au mariage officiel et en 1949,
de nombreux couples firent reconna1tre à la Mairie de Bacongo des unions dont
éertainesremo'ntaient à plus de quinze ans. Il semble donc que cette décision
gouvernementale ait pu avoir pour répercussion directe la forte augmentation
des mariages de 1949, année où le taux de nuptialité atteignit le chiffre vrai~

ment étonnant de 821 nouveaux mariés pour 10 000 habitants! L'augmentation
spectaculaire de cette année-là peut auss~ s'expliquer par le fait que le mariage
officiel avait été jusqu'alors assez peu pratiqué. D'ailleurs, les années sui
vantes subirent le contre-coup de cette poussée puisque pendant les quatre années
suivantes, le taux de nuptialité descendit très bas, atteignant en 1952 et 1953
le taux de 143 et '142 %0 (3). .

En 1953, une nouvelle mesure gouvernementale semble expliquer la re
montée du taux de nuptialité particulièrement sensible en 1956 et 1957 ~ il fut
décidé que tout salarié dont le mariage serait enregistré à l'état-civil touche
rait une somme de 100 francs par mois et par enfant. Beaucoup d'employeurs fi
rent alors appel de préférence à des célibataires et le texte ·ne prit son plein
effet qu'en juillet 1956, lorsque fut créée la Caisse de Compensation des Pres
tations Familiales qui prélevait elle-m~me chez les employeurs et rèversait
dire~tement aux salariés le montant des prestations.

(1) Nôus n'avons pu recueillir de données numériques antérieures à 1941 : ~
cette époque, les citadins de Bacongo et Poto~Poto se mariaient tous à la Mairie
de Brazzaville et il n'est pas possible de dist~guer entre les deux agglomé-,
rations.

(2) Il'n'a pas été possible de vérifier dans le Journal Officiel cette date in
diquée par le personnel de la Mairie de Bacongo.

(3) LANDRY (op. cit. p. 339) cite en France une augmentation assez comparable
du taux de nuptialité, consécutive à une exemption de conscription. En 1813;
lorsque Napoléon après ~a campagne de :t~ussie leva 960 000 hommes, les nouveaux'
mariés étant exempts de la conscription, le taux de nuptialité monta de 157, '
ohiffre moyen des cinq années précédentes à 264, soit une hausse de 68 %.
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A peu près à la même époque, étaient instituées pour les fonctionnaires
les Allocations Familiales qui durent contribuer elles aussi à la remontée du
taux de nuptialité en 1956 et 1957.

i'restations et Allocations étaient attribuées indifféremment aux mono
games et aux.polygames (1).

Faut-il attribuer la chute de 1959 - où le taux de nuptialité ne fut
que de 116 -ail trouble des esprits à cette époque? La remontée de 1960, 1961
et 1962 (où le taux de nuptialité est à nouveau de 188) montrérait bien en ce
cas un apaisement et une nouvelle confiance en l'avenir.

Si nous comparons les taux de nuptialité à Bacongo au cours des vingt
dernières années avec les taux précédemment relevés en d'autres pays du monde,
nous constatons q~e, mises à part les années 1952, 1953 et 1959, les taux de
nuptialité de Bacongo sont nettement plus élevés. Or il ne s'agit là que ,des
mariages officiels qui représentent eux-mêmes une sélection parmi les mariages
coutumiers et il est évident que si l'on établissait un taux de "nuptialité
coutumière" dans lequel seraient comptés non seulement les mariages comportant
le versement complet de la dot, mais aussi ceux Qui ne comportent qu'un verse
ment partiel - on obtiendrait des chiffres étonnamment élevés.

Pour ce qui est des seuls mariages civils, plusieurs facteurs expli
quent la relative importance de leur nombre : la grmlde jeunesse de la popula
tion d'une ?art, la polygamie d'autre part, qui se rencontre ell villé bien
qu'elle y soit moins fréquente qu'en brousse, enfin la fragilité des mariages
qui se défont avec facilité.

c. Hotifs du mariage officiel.

Actuellement ~our un grand nombre de couples, le mariage officiel est
d'abord un moyen de toucher les ~restations ou les Allocations Familiales. Ce
caractère est parfaitement ressenti par les employés des Mairies : "pas de ma
riage officiel s'il n'y a pas au moins un enfant en préparation car, autrement,
il li 'y aurait pas d' intér~t". Il a souvent aussi été mis en évidence par nos
enquêtés: "mon mari a -payé la dot quand j'étais encore au village. ~suite je
suis venue le rejoindre à Brazzaville. ~~and je suis tombée enceinte, nous nous
sommes mariés à la Mairie à cause des Allocations".

(1) Les Allocations Familiales - dont le montant varie en fonction du nombre
d'enfants et de la solde du fonctionnaire - sont sensiblement plus importantes
que les Prestations Familiales qui sont, pour toutes les catégories de salariés,
de 550 francs par enfarlt et par mois •
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Le relevé des diverses professions des hommes, portant sur 498 ma
riages célébrés à Bacongo et l1akélékélé, accusait pour 1961 et 1962, une pro
portion.de 55 %de fon,ctionnaires (dactylo, commis de bureau, planton, agent
des Postes et agent des Douanes, moniteur, infirmier, militaire et gendarme 
cettedernière'catégorie constituant à elle seule 25 %de l'ensemble). Les sala
:i'iés divérs reprêse~tâ.ient 32 %de l'ensemble: 87 %des nouveaux mariés avaient
donc droit aux AlIQ~ations ou Prestations Familiales.

Une autre raison pousse les fonctionnaires au mariage civil : lors
d'une affectation, s'ils désirent que l'Administration fasse suivre leur fa
mille, il est nécessaire que leur mariage soit enregistré à l' état-civil.

Lorsque c'est la venue d'epfants qui détermine le mariage, celui-ci
est enregistré à la Mairie avec un assez important décalage dans le temps par
rapport au mariage coutumier: entre un et quatre ans environ. Ce décalage sou
vent constaté s'explique donc par le désir d'attendre qu'un ou deux enfants
soient venus sanctionner le mariage, et c'est peut-~tre en ce· sens qu'il convient
d; interpr~ter la remarque 4-'une jaune femme : "quand j'ai attendu mon deuxième
enfant, nous avons fait le mariage officiel".

1.'. D'autres raisons non utilitaires celles-là peuvent jouer en faveur du
mariage officiel et. c'est sans doute celles qui expliquent que 11 %des hommes
mariés'en 1961 et 1962 travaillaien,t à leur compte (10 %) ou même ne travail-

. l~ient.pas 4u tout (1 %). Actuellement, le mariage à la Mairie affirme, plus
solennellement que le consentement des familles et le versement de la dot, la
réalité de l'union entre un homme et une femme. Les femmes sont particulière
ment.sen,siqles à cet argument: "je veux le mariage officiel pour bien faire
voir .que ç'est Madame Un Tel". Et elles pensent que le lien établi par le ma-.
rfage 'a la D4airie entre les époux est plus difficile à rompre que celui du ma-'
riage coutumier : "j'aime le mariage officiel parce que, quand un homme est ma
rié officiellement, il peut moins facilement l!cher sa femme" •

.... _ .. - ......_.. -

Enfin, une dernière raison pousse toute uné ca:tég~rie de citadins au
mariage officiel: "le désir de mariage religieux". En ce cas, assez souvent
particulièrement chez les protestants - le mariage officiel ne précède que de
quelques jours le mariage religieux. Parfois, il suit de très près le mariage
cou-:f;umier ; juste le temps n~cessaire à la proclamation des bans. Mais on peut
également observer - surtout chez les catholiques - un intervalle de plùsieurs
mois.ou plusieurs ~éesentremariage civil et mariage religieux.
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d. L'enregistrement du mariage.

Lorsque les deux mois pendant lesquels le mariage a été affiché sont
écoulés, au jour fixé - un samedi ~ mari et femme se rendent à la Mairie, accom
pagnés le plus souvent de cinq personnes ~ les deux témoins du marié , les deux
t.émoins de la.mariée, et un frère ou un oncle de la mariée. Parfois quelques
parents des deux côtés sont présents. Il y a m~me quelques cas où les futurs ma
riés se rendent en grande pompe à la ~'lairie : des taxis sont alors loués.

Lorsque l'acte de mariage est établi, le mari remet solennellement au
pa~ent maternel de la jeune fille le montant de la dot (le père a déjà reçu sa
part qui -on l'a vu - n'est pas consldérée comme faisant pa!tie de la dot). La
cérémonie présidée par le Haire est courte.

" .Un apéritif est offert le plus souvent aux parents à ~a maison des
nouveaux mariés, ceux qui veulent donner à leur mariage civil un éclat particu
lier louent un bar. Mais d'une façon générale, la célébration du mariage civ~l

n'est pas une grosse dépense et ne donne lieu qu'à une modeste f~te.

Il arrive qu'après la cérémonie, le mari reprenne la dot yersée quel
ques heures auparavant en promettant de la reverser bientôt. Nous avons plusieurs
fois rencontré des cas de ce genre ; mais ils semblent malgré tout exceptionnels.
Parfois aussi, la dot a été versée depuis longtempS aux parents maternels : néan
moins, elle est à nouveau remise devant le Maire par le nouveau marié, qui la
récupère dans la journée.

Actuellement, les citadins ressentent de plus en plus l'ut~lité du
mariage civil et c'est seulement la décomposition du mariage coutumier qui em
p~che les mariages civils d'~tre plus nombreux.

2. Le mariage religieux •

. a. La crise du mariage religieux.

Les divers pr~tres et pasteurs rencontrés à Bacorigo soulignent la
crise que conna~t actuellement le mariage religieux. Les quelques données numé
riques fournies par les différentes paroisses montrent que cette crise ESt parti
culièrement marquée chez les catholiques où le nombre absolu de mariages reli
gieux annuel n'a que très faiblement augmenté au cours des dix dernières années,
alors que la population était en pleine expansion démographique. De 1950 à 1962,
427 mariages religieux catholiques ont été célébrés, soit une moyenne de 30 ma-
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riages par an (1). Les quatre dernières année.s marquent toutefois un léger relè
ve~entavec 44, 42, 40 et 49 mariages. En 1962, le taux de nuptialité religieuse
était qhez les cathc;>1iques de 61 nouveaux mariés pour 10 000 habitants •. La fai
blesse de ce taux est particulièrement frappante si.on la compare à celui du
mariage officiel trois fois plus important.

Che.z les protestants en 1962, le taux de nuptialité religieuse a été
de 114 nouveaux mariés pour 10 000 habitants, ce qui représente un taux médiocre.

Une conclusion peut.se dégager d'après les opinions des di~erses auto
rités religieuses et l'examen des chiffres: le mariage religieux est de moins
en moins fréquent et la majeure partie des chrétiens vit en situati~n ·irrégu~ière.

Des enqu~tes partielles réalisées en 1960 chez 2 092 foyers de baptiséscatholi
ques (au moins l'un des deux conjoints), puis en 1963 chez 1432 foyers, ont ré
vélé..que 22 %et 28 % seulement étaient unis religieusement, le restant étant
donc soit des monogames unis coutumièrement par. un début de dot, voire une dot
complète et.ne désirant pas le mariage religieux, soit des polygames, soit des
divorcés.

Cette crise du mariage religieux se rencontre dans toute l'Afrique
Noire et tout particulièrement dans des pays anciennement christianisés (2).
Ainsi que l'écrit J. BINET "redoutant le caractère définitif du sacrement de
mariage, beaucoup de chrétiens (camerounais) préfèrent ne pas se.marier reli
gieusement et'se contenter d'un mariage coutumier ou d'un mariage légal" (3).

b. Les explications possibles.

Cette faiblesse en nombre des mariages religieux para~t s'expliquer
par la meilleure compréhension qu'ont les chrétiens de la s~gnificat.~on de ce
mariage. Son indissolubilité est mieux sentie et les chrétiens hésitent davan
tage avant de s'engager. H.• BUREAU interprète de la même façon lepetit nombre
des mariages religieux à.Duala : "Les chrétiens.adultes ont une conscienc~ assez
aigüe des exigences du sacrement chrétien ; cette prise de conscience entra1ne
chez eux une crainte d'autant plus vive de s'engager définitivement" (4). Les

(1) Il n'est pas possible d'effectuer le même décompte chez les protestants où
jusqu'en 1961 tous les mariages religieux célébrés à Brazzaville étaient enre
gistrés sur le m~me livre.

(2) Mâis néanmoins le taux de nuptialité de la population chrétienne à Duàla' était
en 1960 de 138 (cité par R.BUREAU"Ethnosociologie religieuse de Duala et appa
rentés". Thèse 3° cycle 1962, 462 p.).

(3) J. BINET: "Le mariage en Afrique Noire" op. cit., p•.1.60..

(4) R. BUREAU': "Ethnosociologiè religieuse des Duala" op. cit., p. 359.
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hésitations semblent d'ailleurs provenir surtout des maris, ainsi que l'ont sou
ligné 'plusieurs fois les femmes non mariées religieusement que nous avons ren- .
contrées. Elles-m~mes désiraient souvent le mariage religieux soit pour renfor~

cer leur union - "pour que ça colle bien", "pour être bien soutenue" - soit pour
"faire plaisir à Dieu" et "pouvoir recevoir les sacrements", soit enfin pour des
questions de prestige social: "il faut qu'il y ait une cérémonie, sinon on se
moquera de vous: on dirait une fille de brousse", nous a déclaré une jeune mo
nitrice d'enseignement encore célibataire.

Il est intéressant de remarquer qu'il s'agit là d'attitudes déjà no
tées dans les proverbes. Un proverbe Lari dit en effet "Longo luâ. zolo n'kento ;
bakala luâ. ka zolo", c'est-à-dire "La femrne veut faire le mariage, l'homme veut
garder son indépendance" (1).

Un homme uni depuis 6 ans avec une femme qui lui avait donné trois
filles semble résumer la position de beaucoup de maris. Il sexprimait ainsi
"non, je ne me marierai jamais religieusement, jusqu'à 60 ans ! Je ne serai
jamais d'accord avec le mariage. Si je rencontrais une belle qui me trouble?
Ils sont bêtes ceux qui ont déjà fait le mariage religie~~ s'ils voient une
belle, ils ne peuvent plus s'engager. Ils regrettent !".

D'autres obstacles matériels s'ajoutent à ces raisons les versements
de la dot qui traînent en longueur contribuent évidemment à retarder le mariage
religieux puisque, on l'a vu, le mariage religieux ne peut être célébré que lors
que la dot est complètement règlée : les difficultés du mariage coutumier ex
pliquent dans une certaine mesure celles du mariage religieux, mais elles ne
sont pas déterminantes, puisque les mariages religieux sont quatre fois moins
nombreux à Bacongo que les mariages civils qui supposent pourtant eux aussi le
versement de la dot.

On peut enfin invoquer les frais importants représentés par "la noce",
c'est-à-dire pRr la cérémonie elle-m8me qui suppose l'achat de beaux habits 
le mariage en robe blanche et smoking représentant la forme la plus onéreuse 
et par la fête donnée non seulement pour les membres des deux familles, mais
pour les amis et connaissances. Cette réception peut avoir lieu dans la conces'"
sion des époux ou dans un bar loué pour l'occasion. 'Jusqu'à une époque récente,
la location de taxis amenant et ramenant les invités de l'église à la maison
était une source importante de dépenses; aussi, dans' la paroisse catholique de
Saint-Pierre, le clergé a-t-il supprimé les taxis : désormais les nouveaux ma
riés et leur cortège viennent à pied, escortés par le "Schola populaire" qui
rend plus solennel leur déplacement.

(1) Proverbes des Bal~ri - Imprimerie St. Paul - Brazzavi~le, 1964.
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En effet, avec la généralisation de ces frais importants, le mar1age
religieux commence à apparaitre - ainsi que dans beaucoup de pays d'Europe - comme
un luxe réservé aux riches et comme une cérémonie destinée à affirmer un certain
prestige social.

Malgré cette réaction, le mariage religieux semble, particulièrement
chez les catholiques, nettement plus répandu dans la classe moyenne, peut-être
pour des raisons financières, peut-être aussi parce que dans ce milieu la néces
sité du mariage religieux est mieux ressentie.

c. La célébration du mariage.

On observe une différence assez nette entre catholiques et protestants.
Chez les catholiques unis religieusement, le mariage religieux marque souvent un
important décalage dans le temps, non seulement par rapport au moment où les jeù
nes gens ont commencé à vivre ensemble, mais aussi par rapport au mariage civil.
Un intervalle de un à quatre ans peut séparer les deux mariages.

Le mariage religieux groupé dans le temps avec le mariage civil semble
par contre beaucoup plus facile à obtenir chez les protestants chez qui on ren
contre assez couramment "les trois ·mariages" célébrés à la suite : mariage cou
tumier par versement de la dot et cohabitation, mariage civil et mariage reli
gieux.

d. Opinions de la population vis-à-vis du mariage religieux.

Il ressort nettement de notre enquête que les couples unis religieuse
ment jouissent de la considération de leur entourage. Les femmes particulièrement
envient leurs voisines mariées à l'église ou au temple: "elle a tous les mariages
••• ". Les enfants issus de mariages religieux sont des 'lrwana mariage", des enfants
du mariage religieux, titre qui leur confère un certain prestige. Une de nos en
quêtées faisait remarquer ainsi: lIétant moi-m~me une "mwana mariage", je désire
le mariage religieux pour que mes enfants soient comme moi-. Il semble bien que
dans l'esprit de beaucoup de citadins même incroyants, le mariage religieux ap
paraisse comme la consécration suprême, le renforcement difinitif de liens qui
jusque-là pouvaient encore être facilement rompus. Nous verrons que l'on re~con~

tre sans doute un certain nombre de divorces après des mariages religieux, mais
qu'ils sont beaucoup plus rares.

L. BIF~~ (1) a également été amené à faire les mêmes constatations au

(1) L. BH'FOT : "Facteurs d'intégration et de désintégration du travailleur"ga
bonais à son entreprise". Cahiers ORSTOM - Sciences Humaines, nO 1, Paris 1963.
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Gabon. "Si un Africain croyant se marie et coutumièrement et religieusement et
civilement, les liens pour lui les plus indissolubles de son union sont les
liens religieux". "Psychiquement, la femme mariée religieusement a, dans et par
son mariage religieux, le sentiment, voire l'assurance d'~tre plus garantie".
Peter GUfKlND (1) constate également après une étude menée à Ywunpala (Ouganda) :
"les persormes qui ont un foyer stable et en particulier celles qui sont mariées
religieusement jouissent d'une grande considération dans les collectivités ur
baines aussi bien que rurales".

Nous pouvons conclure qu'~ Bacongo le mariage religieux apparatt comme
un idéal bien porté mais peu souvent atteint.

F. MONOGAHIE ET POLYGAMIE.

"La vie urbaine a-t-elle pour conséquence d'amener une diminution ra
pide du taux de polygamie et de la proportion de polygames ? demande P. MERCIER
qui répond: "concernant les villes sénégalaises, si l'on s'en tient aux chif
fres globaux, il ne semble pas" (2). qu'en est-il à Brazzaville ? M. SOl{ET re-

. marquait en 1951 que la polygamie était "nettement moins fréquente dans les
villes que dans les campagnes" et ne découvrait à Bacongo que 1,06 femme par
ménage, soit une proportion de 95 %de monogames (3).

Et aujourd'hui ? LI améll.oration déjà consi:,a;~ée du taux de féminité
a-t-elle entrainé une augmentation de la polygamie? En l'absence de statis
tiques récentes - qui seront bientôt fournies, espérons-le, par le dépouille
ment du recensement de 1961 - nous ne pouvons que donner une impression: la
polygamie semble avoir plutôt augmenté par rapport à ce qu'elle était il y a
dix ans et de toute façon sa disparition ne semble pas prochaine, Mais pour
l'instant, ~a monogamie constitu~ l'état matrimonial le plus fréquent (4).

(1) P. GUTKIND : cf. p. 90 IILa famille africaine et son adaptation à la vie ur
baine". Diogène nO 37, 1962.

(l) M. SORET: "Démographie ••• "·op. cit. p. 99.

(2) P. ?AERCIER : "Etude du mariage et enquête urbaine". op. cit., p. 37.

(4) A titre purement indicatif, signalons que notre enqu~te nous a fait décou
vrir parmi des ménages appartenant à toutes religions une proportion de 1,17
femme par ménage, soit une proportion de 15 %de polygames contre 8.5.% de.. mono...
games. L'enqu~te privée déjà citée trouve d'autre part parmi 2 092 foyers (4ont
a~.moins un des membres était baptisé dans la religion c~tholique) une propor
tion de 23 %de polygames •••

A Dagoudane - Pikine (Dakar). L. THORE (op. cit. p. 131) a découvert une
proportion de 25 %de polygames.
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1. Les obstacles s'opposant à la polygamie.

Si la polygamie peut apparaitre en brousse comme un moyen d' en
richissement pour le mari dont les femmes cultivent une surface de plantation
plus étendue que celle de la femme du monogame, en ville, non seulement cet ar
gument disparait, mais la situation économique semble m~mecondamner lapolyga
mie, puisque désormais, loin de rapporter de l'argent à son mari, une nouvelle
femme l'appauvrit d'autant en l'obligeant à prélever sur san salaire une part
e.upplémentaire.

Deplus, l'homme responsable de son mariage doit économiser seul les
éléments d~une .nouvelle dot. Le montant de plus en plus lourd de celle-ci est
un frein au développement de la polygamie. Ainsi sommes-nous· arnenés à une cons
tatation assez évidente : en ville, la polygamie est de plus en plus réservée
aux gens r~ches.

D'autres facteurs, psychologiques ceux-là, viennent s'ajouter aux fac
teurs économiques. La mauvaise entente entre les femmes d'un polygame, courante
en ville comme dans les villages, est encore exacerbée en ville par la promis
cuité: il est possible dans les villages de brou_ss~.. que deux femmes d'un m@me
mari qui ne s'entendent pas entre elles habitent des cases séparées. Cette solu
tion est impraticable en ville où les femmes ont chacune leur chambre sous le
m~me toit, se servent souvent des m~mes ustensiles de cuisine et ont mille occa
sions de se voir et de se parler dans: la journée.

Peut-être ces difficultés et ce climat pénible qui, monnaie courante
chez les polygames, sont bien connus et plaisantés de leurs voisins, contribuent
ils. à rétréuer chez certains. hommes encore monogames l'envie de pi'~ndre une nou
velle épouse.

Un autre élément devrait emp~cher la polygamie de se développer en
ville: ainsi que nous avons pu le constater, l'interdiction des rapports sexu
els entre époux pendant la durée de l'allaitement tend actuellement à perdre
beaucoup de sa rigueur en milieu urbain. Cette interdiction qui, dans les· vil
lages de bro\l:f!se,c::st· ,encore bien respectée, amène la femme à repousser son ·mari
jusqu'à ce que l'entant marche absolument seul et soit complètement· sevré; jlis
qu'à ce qu'il atteigne donc l'âge d'environ 18 mois. Beaucoup de femmes~ aide
maris - pensent que la rupture de cet interdit entra1nerait automatiquement la:
maladie du bébé. C'est souvent pendant cette période de restrictions sexuelles

. que le mari prend une deuxième femme.

En ville, il est très rare actuellement de rencontrer des femmes ~

parmi les illettrées comme parmi les lettrées -continuant à respecter dans
toute sa rigueur l'ancien interdit. La plupart·des illettrées estiment qu'on
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ne peut désormais "se reposer" plus de six mois ; les lettrées, quant à elles~

abaissent encore ce délai~ le faisant tomber à trois mois voire un mois seule
ment.

Enfin, un dernier obstacle devrait contribuer de façon décisive à la
diminution de la polygamie: l'influence des diverses religions, religions im
portées et religions locales~ qui toutes recommand€ot la monogamie. Cette in
fluence de la religion sur le statut matrimonial existe sans doute~ mais elle
ne peut jouer que sur les adeptes bien convaincus ; or~ on l'a vu chez les ca
tholiques qui sont de loin les plus nombreux, il existe une forte proportion de
catholiques de nom et non pas de pratique. Ainsi s'explique-t-on que~ parmi les
"catholiques" se rencontre une certaine proportion de polygames. Celle-ci pa.
raît moins importante chez les protestants.

C'est seulement dans la mesure où les divers croyants' auront une foi
de mieux en mieux assise que la polygamie, leur apparaissant comme inaccepta
ble~ sera moins fréquente.

2. Les facteurs favorisant la polygamie.

Certains facteurs qui ne sont d'ailleurs pas propres à la ville con~

tribuent à expliquer la permanence de la polygamie. Le manque d' intimité entre
les époux constitue une première explication. Non seulement mari et femme ont
leur budget séparé sur lequel l'autre conjoint n'a aucun droit de regard~ mais
ils mènent SGuvent lli~e exist~nce clûiSOllil~e S~lS v~rltuble cOUIDlunication ~ en
rentrant de son travail~ le mari ne parle pas de ce qu'il fait~ parce qu'il es~

time, souvent avec raison, que cela n'intéresserait pas sa femme.'Lés'rêpas, "
même lorsqu'ils sont pris par le mari et la femme ensemble, sont très souvent
silencieux.

La plupart des hommes sortent le soir sans leurs femmes ; ils vont
voir leurs amis ou se rendent à des invitations en célibataires. De leurc8té
les femmes~ si elles éprouvent de la rancune contre un mari qui les laissent
souvent seules sans un mot d'explication, n'essayent pas de participer vraiment
à s~ vie. Il semble même qùe beaucoup n'en aient pas le désir. Dans ces condi
tions où le mari est déjà coupé de sa femme~ il le sera à peine davantage en
prenant une nouvelle épouse.

Les femmes qui comptent de plus en plus souvent parmi les adversaires
de la polygamie~ acceptent avec résignation la décision du mari qui amène au
fu,yer une nouvelle épouse. Il semble que les femmes qui demandent le divorce
parce que leurs maris leur ont imposé une compagne soient rares. Des raisons
matérielles expliquent d'ailleurs ce manque de réaction: le sort d'une femme
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mère de plusieurs enfants et prenant l'initiative du divorce serait difficile,
sa famille cbmprenant mal les motifs de sa décision. Si la plupart des femmes
sont, dans le secret d'elles-m~mes, opposées à la polygamie, elles ~ont en même
temps persuadées qu'il n'y a pas moyen de l'empêcher et qu'il y aura toujours
des hommes décidés à choisir la polygamie.

Cette passivité féminine joue un raIe non négligeable dans le maintien
-de lapolygainie. On peut rapprocher de cette observation une remarque récente,
suivant laquelle "la Société nigérierme dans son ensemble acèepte encoréla pb
lygamie et considère la monogamie comme un idéal bien porté et impraticable'" fi).

3. Opinions de la population sur la polygamie.

Jusqulà une ~poque récente, les citadins ne pensaient pas à porter un
jugement sUr la polygamie. Elle existait. Actuellement, on s'en aperçoit bien en
lisant la presse locale, 'le public africain est amené de plus en plus à réfléchir
sur la valeur et la justifivation de la polygamie. CI est surtout dans les milieux
aisé~ et instrUits que se dessine ce mouvement de'mise en question, mais les'il~

lé.tt~~,s également sont poussés à se poser le problème de la polygamie par la pré
sence,à·leurs cStés de monogames convaincus. En effet, avant llintroduction des'
religions chrétiennes, la plupart des monogames étaient des polygames en puis
sance, auxquels ne manquaient que les moyens matériels de rassembler une dot
supplémentaire. Actuellement, des partisans de 'la monogamie existent'dans tous
les milieux, clest là un fait nouveau et important.

a. Llopinion des hommes.

On. rencontre ,en ville un certain nombre d'hommes partisans.de la poly~

garnie. De façon assez inattendue, ceux-ci semblent particu~ièrementnombreux par
mi la· classe moyenne, chez les fonctionnaires en particulier (2), qui -par leur
éducQtion - souvent chrétienne de surcroît - devraient semble-t-il, être plus
fortèment influencés par les idées occidentales. Certains de leurs'arguments se
basent siniplement Sur les ;faits : "la polygamie a toujours existé au Congo, on'
ne 'p0Urrajamais 11 en arracher". Mais des arguments patriotiques "sont .aussi in~

voqués g "la polygamie est nécess~~e au pays g clest gr6.ce à elle'qu'il pour
ra se repeupler".La plupart des partisans de la polygamie sont en effet persu
adés que, dans. les pays dl Afrique les femmes sont beaucoup plus nombreuses 'que

(1) F. ADETOWUN OGUNSHEYE : "Les femmes au Nigeria" in Présence africaine • Juin
sept. 1960.

(2) Là encore, le manque de documents statistiques se fait sentir.
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les hommes et que sans elles un certain nombre de ferrmes resteraient sans mari
(1).

C'est toute une conception de la femme qui se dégage parfois des rai
sonnements tenus, les partisans de la polygamie voyant essentiellement en elle
uhe servante doublée d 'Wle "machine à mettre au monde des enfants" (2). Les
sentiments personnels de la femme ne comptent pas ~ "La femme est comme un drap ;
quand le drap est déchiré, on en achète un 3.utre" nous a-t-il été dit. Nous pou
vons rapprocher de cette opinion celle qui se dégage des paroles dlun vieux Ba
congo citées par le Père VAN WL'JG (3) ~ "les femmes sont comme les huttes, quand
la hutte tombe en ruines, on la remplace ••• "

Au-delà des justifications invoquées~ il faut retenir le prestige que
possède actuellement la polygamie auprès d lléléments masculins aisés et instruits.
Contrairement à ce qu'on aur~it pu penser~ à Bacongo en milieu aisé la petite
polygamie semble donc relativement fréquente. Le phénomène paraît d'ailleurs
a~sez général en Afrique. Une enquête effectuée à Porto-Novo a abouti à des con
clusions précises sur ce point ~ "40 %des hommes lettrés de l'échantillon en
tretient des ménages polygames. Parmi ceux-ci plus de la moitié n'ont que deux
femmes" (4)~ tandis qu'un observateur de la Société Duala signale de m~mc : "il
y a un renouveau de la polygamie ( ••• ) dans les couches les plus évoluées de la
société Duala ~ les fonctionnaires sont polygames pour les 9/1011 (5).

b. L'opinion des femmes.

Quelle est l'opinion des femmes devant la polygamie? Parmi les femmes
de polygames rencontrées, certaines - une minorité - ont déclaré bien s'entendre

(1) Il est d'ailleurs intéressant "de noter que les premiers voyageurs européens
professaient cette opinion qu'ils ont peut-être contribué à répandre. Le Doc
teur GRIFFON du BELLAY, àla suite d'un séjour de trois ans au Gabon, écrivait
ainsi en 1864 ~ "Il parait exister sur tout le continent africain une dispro
portion considérable entre le nombre des femmes et celui des hommes. Il y a en
effet, ici cinq naissances de sexe féminin contre trois de sexe masculin ( ••• )
et c'est peut-être la meilleure excuse de la polygamie. (Docteur GRIFFON du
BELLAY ~ "Le Gabon" in "Le tour du monde" 1861-1864, pp. 273-320).

(2) cf. infra "optique des conjoints l'un par rapport à l'autre", p. 111.

(3) J. V~\N WING : "Etudes Bakongo" op. cit. p. 226.

(4) Cl. TARDITS : "Réflexions sur le problème de la scolarisation des filles
au Dahomey". Cahiers d'Et. Airic. vol. III~ 2° Cahier 1962, pp. 266-281.

(5) R. BUREAU: op. cita p. 241.
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avec leur co-épouse; mais, m~me celles-là ont ptesque toutes assuré qu'elles
préfèreraient malgré tout être seule femme de leur mari. La plupart des femmes,
illettrées et lettrées, considèrent en effet à présent la polygamie comme une
sorte de déchéance. "Etre à deux", c'est-à-dire deux femmes pour un m~me mari,
constitue un sort humiliant. Interrogées pour savoir si elles laisseraient leurs
filles épouser plus tard un homme déjà marié, la plupart ont répondu négative
ment. Sans doute, l'éventualité proposée envisag~ait-elle pour leur fille le
rang de deuxième femme, normalement moins enviable, mais les précisions appor
tées dans les réponses autorisent à penser que c'était l'existence m~me de la
polygamie qui était ainsi repoussée. Il semble que la plupart des femmes envi
sagent la monogamie comme la seule forme de mariage souhaitable, opinion qui
semblé se rencontrer beaucoup moins fréquemment chez les maris.

Les travaux de L. BIFFOT (1) en Guinée, au Congo-Brazzaville et au
Gabon l'amènent également à affirmer que "à mesure que la civilisation du monde
occidental pénètre l'Afrique, à mesure aussi la femme africaine prend conscience
de sa réalité, de sa dignité d'homme: la polygamie prend ainsi à ses yeux des
formes.de plus en plus morbides".

Au Dahomey, en milieu urbain, on constate la même unanimité féminine
s'exprimant contre la polygamie-. CL TABDITS (2) montre "la préférence fortement
exprimée par les femmes pour la monogamie : 83 %y sont favorables et cette ma
jorité compr~nd'm~me des musulmanes engagées dans des unions polygamiques".

Enfin à Dakar, L. THORE note de m~me "près de 3 femmes sur 4 condam
nent formellement la polygamie, (de plus) les hommes tiennent pour acquis que
toutes les femmes, notamment les leurs sont hostiles à la polygamie (3). Il
s'agit donc d'une attitude assez largement et anciennement répandue en Afrique •.
Déjà en 1938, dans la banlieue de Johannesburg, les sociologues remarquaient
l'opposition féminine à la polygamie (4).

Le' seul cas où les femmes acceptent bien la présence d'une co-épouse est celui
où elles-m~mes sont stériles. Nous avons m~me rencontré une jeune femme qui, au
bout de six ans de mariage sans enfants, avait pris les devants et faii connaî
tre elle-même une seconde femme à son mari.

(1) L. BIFFOT : "Facteurs ••• " op. ci~.p~ 86.

(2) Cl. TARDITS : op. cit. p. 273.

(J} L. THORE : op. cit. p. 353.

(4) "Aspects sociaux de l'industrialisation et de l'urbanisation en A:f'rique au
sud du Sahara" sous la direc. de D. PORDE, étude de E. HALLMANN, .p. 208.
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L'opposition à la polygamie encore timide parmi les femmes mariées
restant au foyer est particulièrement résolue et combattive chez les jeUnes
filles ayant terminé des études secondaires ou acquis un métier. Celles-là dé
clarent qu'elles préfèrent le divorce à la polygamie. Certaines sont préoccu
pées p~r le problème au point de vouloir constituer un front féminin d'attaque.
L'existence à Brazzaville d'associations féminines visant à l'émancipation de
la femme est très récente, mais on est en droit de penser que le combat contre
la polygamie constituera,un des premiers points de leur action.

Quelle est l'attitude officielle concernant la polygamie? Pour le mo
ment, le Congo n'a pas encore choisi son statut matrimonial. Les diverses au
torités religieuses s'appuyant sur le fait que la majorité de la population est
chrétienne au moins de nom, espèrent que la monogamie sera retenue. Actuelle
ment, on peut seulement remarquer que diverses décisions sont favorables ~ la
polygamie : les prestations et allocations familiales sont versées pour tous
les enfants d'un m~me homme, quel que soit le nombre de ses épouses; l'état
civil enregistre tous les mariages coutumiers et ne s'occupe pas de savoir si
un homme est ou non déjà marié ; enfin le livret de famille congolais imprimé
en 1962, prévoit qu'un même homme peut épouser quatre femmes.

Il est prévisible que si la polygamie était finalement reconnue, une
fraction non négligeable de la population féminine en serait émue. Une pareille
décision ne pourrait que contribuer à augmenter le sourd ressentiment des femmes
contre les hommes.

G. RUPTURE DE L'UNION.

Nous avons remarqué plus haut que chez les citadins, le mariage appa
raissait de plus en plus cqmme une affaire personnelle et qu'il avait à la dif
férence d'autrefois une signification plus individuelle que sociale. Le mariage
n' eng!~geant plus que des personnes et non des clans, il est normal <lu' il appa.
raisse de plus en plus aux conjoints comme un accord personnel qui peut ~tre re
mis en question par l'un ou par l'autré.

1. Le divorce dans la Société KQngo traditionnelle.

Le divorce ("1ongo lufwa") c'est-à-dire '''cassèr le 'mariage", a tou
jours existé chez les Kongo : "tout mn.riage peut ~tre rompu, celui avec la pre
mière femme comme celui des f~mmes suivantes (1)", mais il semble toutefois

(1) J. VAl-J WING : Et. Bak. p. 177-179.
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avoir été rare autrefois; il était provoqué surtout par la stérilité de l'un
ou l'autre conjoint, des malentendus graves entre les familles, enfin l'adul

,tère. L'incompatibilité d'humeur, le cas échéant, pouvait être également in
voquée, en particulier les mauvais traitements répétés du mari à l'égard de sa
femme.

D'après J. VAN WING, il existait tout un cérémonial du divorce mis en
branlepa~ le clan désirant le divorce: pour la Société Kongo, il était impor
tant de voir nettement de quel c8té venait l' initiative de la rupture. Un délé
gué était donc envoyé à l'autre conjoint par la famille de celui qui désirait
briser l'union. Ce délégué était porteur de trois perles noires symboliques :
si le conjoint était d'accord, il ajoutait trois autres perles et le tout était
retourné à l'envoyeur. Il semble que par la suite, ces perles aient été rempla
cées par un "n"taku'~ c'est-à-dire par un de ces morceaux de fil de cuivreser
v~t de, monnaie; inventés sans doute par les Kongo, mais ensuite adoptés et im
portés par les EuI'opéens. L'envoi des perles ou du '''n'talci'' devait symboliser,
semble-t-il, le, début des comptes de dot envers les deux clans.intéressés. S'il
était accepté, on fixait alors un jour où, devant les anciens'témoins du con
trat de mariage, on comptait la dot et les accessoires. Enfin, quelque temps
après, la dot était restituée au mari. Totitefoi's, l'envoi des perles ou du
"n' taku" ne signifiait pas automatiquement la rupture du mariage. Bien souvent,
le clan s'interposait et tentait d'obtenir la réconciliation des conjoints,
scellée ,par la consommation de vin ,de palme. La femme regagnait alors le domi
cile <le son mari car, dès les premiers signes de mésentente, elle avait regagné
le, yillage de son clan en emmenant ses enfants avec elle, et elle reprenai-tiâ
vie, commune. Aux dires de certains de 'nos informateurs, 'si un mari était auir~

fois mécontent de sa femme, avant de commencer t'Oute procédUre, il commençait'
par la renvoyer dans son clan qui avait mission de donner "de bons conseils" à
la fautive. Si le clan tenait à cette union, il endoctrinait donc, la femme et
ensuite la ramenait à son mari; la consommation de vin de palme marquait la
réconciliation officielle. Ce n'est que' lorsque plusieurs tentatives de ce genre
avaient échoué que l'on songeait au'divorce. Ces réconciliations répétées cons
tituaient donc un frein au divorce.

Lorsque le divorce était prononcé, les enfants suivaient toujours leur
mère: le père ne pouvait pas aller les voir et les enfants n'avaient pas ie
droit de lui rendre visite avant d'être parvenus à l'~ge adulte.

La restitution de la dot avait lieu, nous a-t-il été dit; sous un ar
bre, "n'sonda", planté autrefois sur un criminel enterré vivant. Cette restitu
tio~ était liée au nombre d'années de mariage: après de longues ànnées, on es
timait que l'usage était équivalent à la somme payée e~ la dot n'était pas ren
due, surtout si le divorce venait du mari. Lorsque lemaii-prena.îtl.initiative
du divorce après une courte union, le remboursement était partiel. Par contre,
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lorsque c'était la femme qui demandait le divorce, le mari avait droit à la res
titution intégrale des cadeaux faits à la femme elle-m~me et à son clan et à
celle de la dot proprement dite, sauf s' il avait été reconnu stérile par le fé
ticheur. En ce cas, il Ile pouvait prétendre qu'à la moitié de la dot.

Dans la soci6té traditionnelle, le divorce se présentait comme une
affaire de clan, réglée à l'intérieur des clans intéressés et strictement codi
fiée par la coutume qui tendait à défavoriser le responsable de la rupture.

2. Le divorce en milieu urbain.

La nette augmentation du nombre des divorces dans les diverses sociétés
africaines - et tout particulièrement en ville - au cours des deux dernières
décades a été signalée par de nombreux observateurs. Ainsi que le remarque L.
THORE,· qui a observé le phénomène dans la banlieue de Dakar, "le divorce fonc
tionnait autrefois dans la société traditionnelle un peu comme une soupape de
sdreté ; aujourd'hui, cette soupape en arrive à prendre presque plus d'impor
tance quo le système, si bien qu'elle conduit tout naturellement à une révision
et à Wle transformation profonde de l'ensemble" (1).

A Bacongo également, la multiplication des divorces est si grande de
puis quelques années que tous les citadins la perçoivent. Les chefs de quartiers
chargés d'arbitrer les conflits se lamentent et beaucoup rejettent la responsa
bilité du grand nombre de divorces actuels sur les femmes accusées de divorcer'
"pour pouvoir s'habiller de belles pièces". "La femme a beaucoup changé : autre
fois, elle n'était pas comme ça. Maintenant, elle ne veut plus rester avec son
mari".

Il n'est pas certain d'ailleurs que cette augmentation numer1que des
divorces soit propre au milieu urbain. D'après ce qu'il nous a été rapporté,
ils sI.! rt:llcolltr\;)nt en effet de plus en plus fréquemment clans 185 villages de
brousse.

En ville, toutes les catégories sociales sont affectées et le niveau
d'instruction et le degré d'aisance matérielle ne paraissent pas jouer un ·rôle
quelconque.

a. Diverses sortes de rupture

mariage
Il convient toutefois de distinguer le divorce, rupture d'un véritable
que ce mariage soit simplement coutumier avec versement complet de la

(1) L. THORE: "Dagoudane Pikine" op. cit.
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dot, enregistré à l'état-civil, ou reconnu par les autorités religieuses - et
les diverses sortes de séparation.

Nous avons vu en ~ffet que la notion m~me de mariage devenait" en ville
extr~mement fluctuante et qu'on pouvait rencontrer plusieurs modalités d'unions
int~rmédi~ires entre le véritable concubinage et le vérit~ble mariage. Il semble
que ce soit sÙrtout parmi ces unions reposant principalement sur la simple coha
bitaiioIi quê l' on'- rencontre le plus fort pourcentage de séparations. Evaluér
leur nombre"est à peu près 'impossible car ces unions se rompent par la seule dé
cision de l' homme ou de la femme ou à la rigueur de quelques membres de la fa
mille: il ne s'agira donc ici que d'impressions. Parmi les IJconcubinages-essais"
où garçons et filles vivent ensemble de leur propre gré pendant quelques se
maines ou quelques mois pour voir si peut-~tre ils se marieront plus tard, le
pourcentage de.ruptures semble fort.

En ce qui concerne les "essais de fécondité ll et les "essais de carac
tères", les, s~parations seIDblent encore nombreuses, mais nettement moins que
dans le cas précédent. Ici l'union a reçu un début de consécration: des "vins"
ont réuni la famille de la jeune fillè et le jeune homme: de l'argent a été
versé. D'après ce que nous avons pu constater, la rupture de là cohabitation
essai semble provenir plus souvent du jeune homme. Là encore ces ruptures se
font sans aucune cérémonie. La jeune fille retourne simplement dans sa famille
(1).

Lorsqu'il s !agit. de "mariages-cohabitations", la distinction entre
séparation et divorce dévient beauc0':lp plus tenue. Certaines de ces unions ont
duré plusieurs années et ont donné naissance à plusieurs enfants. Ilar:rive
m~me que des couples viennent faire juger les modalités de leur separation devant
le Tribunal d~;Droit Local ou par les chefs de quartiers. Le TribUnal eri,ce cas
prononce des "ruptures de fiançailles" et fixe le montant des indemnités à payer
au "fiancé" - indemnités souvent très fortes variant"entre 20 et 40 OOO'francs 
"pour les dépenses qu'il a faites durant le temps où la femme a vécu avec lui".
En l'absence de décompte précis, le Tribunal ~ompte le nombre d'années de "ser
vice de la femme" e:g accordant à l 'honnne une indemnité de 5 000 francs par an.

Si l'on en juge uniquement par le nombre de "ruptures de fiançailles"
enregistrées par le Tribunal de Bacongo, celles-ci seraient beaucoup plus rares
que le~divorces (21 jugements de ruptures, de fiançailles contre 121 jugements
de,d,:j..vw.:ce, sur les 1 117 jugements prononcés en 1961) (2).

1",., . /'\':

(1) Dl après 11étude de nos dossiers de mariage, dans 69 %des ménages rencontrés,
aucun des partenaires n'avait :t'ait d'essai préalal;de ; les 31 %restants avaient
fait un essai sur lesquels 12 %'s'éta.ient révélés noIi conciuants•.

(2) 44 % des jugements concernaient des "affair~s coutumières" (telles que "coups,
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En réalité, il faut que la séparation présente quelques difficultés
pour ~tre jugée par le Tribunal: d'après ce q~e nous avons pu observer, la
plupart de ces ruptures ne sont décidées que devant les ~ules familles des in
té,liessés.Le sort des·enfants ne paraît pas nettement règlé dans ces IIruptures
de fiançailles" et nous aVOns constaté une certaine hésitation dans les jug~

ments du Tribunal. .Parfois, les enfants sont attribués à la mère au nom de la
coutume qui prévoit qu"'un enfant né de l'union de concubins appartient à sa
mère et à la famille de celle-ci" ; parfois - le plus souv~nt - le père réclame
et obtient la garde des enfants? pourvu qu'ils aient plus de six ans.

b.Fréquence du divorce proprement dit.

M. SmŒT (1) remarquait, après l'examen du recensement de 1951, qu'à
Bacongo 20 %des mariages se dissolvaient par divorce. Le plus grand·nombre de
ces mariages étaient sans doute des mariages coutumiers car, si l'on se réfère
au registre des mariages civils, on s'aperçoit que le nombre de ces mariages
rompus par divorce est étonnarnent faible : sur 207 mariages enregistrés en 1942,
20 ont été rompus par la suite; sur 153 mariages enregist~és en 1952 et 384 en
1957, on compte seulement 13 et 8 divorces. l"aut-il supposer que, m~me dans .le
casd~ mariages civils, un certain nombre de divorces ont lieu en dehors d~ l'au
torité du Tribunal? C'est là un point à approfondir.

Quelle est la proportion de divorces parmi les mariages religieux ?
Elle paraît faible, ce qui s'explique assez bien par la constatation faite plus
haut du petit nombre de mariages religiela ; on peut penser que les m&ria..ges
célébrés religieusement unisseht des chr,étiens mieux convaincus de l'indissolu
bilité du mariage. Au Sud-Cameroun où, on l'a vu, on constate ~a même faiblesse.
numérique des mariages religieux par rapport au nombre des chrétiens, la pro
portion de divorces pa~i les mariages célébrés religieusement est également
très faible: "en une anné!:!, le diocèse de Douala a enregistré 15 divorces pour
1 215 unions célébrées" (2).

c. Formalités du divorce.

Normalement? lorsque deux conjoints commencent à ne plus s'entendre
et que le mari par exemple. est mécontent de sa femme, il lui signifie actuelle-

injures, etc.), 36 %étaient des -jugements supplétifs d'acte de naissance. Les
20 %restant concernaientdï~orceset ruptures de fiançailles (12 %), héritages,
tutelle, adultères, réconciliation, enfin légitimation (par-ordre'décrdssan~-'

d 'imPortanco) • ..

(1) M. SORET: "Démographie ••• " op. cit., p•.104.

(2) fi. BUREAU ;: ;op. cit., p. 246 •
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ment son désaccord en lui remettant une petite somme (entre 100 et 200 francs
le plus souven1) qui remplace d.onc l'emploi des perles ou du "n'taku" au-t~efois-------
envoyés par mi-intermédiaire (1). Cette somme est appelée "ticket de renvoi".
Elle peut d'ailleurs ~tre accompagnée ~'un papier où l'homme déclare ne plus
vouloir de sa femme, mais le plus souvent elle est donnée seule à_la femme:
ce don est parfaitement clair et celle-ci oomprend ce qu'il signifie. Inverse-
ment, la femme peut donner ou faire donner "un ticket de renvoi" fi. son mari. Le
versement de cette petite somme possède une importanèe non négligeable : il met
en évidence le responsable de la rupture, et n6rmaleme~t le remboursement de la
dot en est affecté. -

La femme qui a reçu un "ticket de ;renvoi" ou en a donné un, part alors
dans sa famille qui autrefois, on l'a vu, avait le devoir de ramener la fe~e
à son mari et d'arranger la situation. La réconciliation était scellée par la
consommation de vin de palme.

Il semble bien que ces réconciliations diminuent de pl~s en plus au
jourdl~ui, car'~lles ne peuvent pas durer" : dès les premi~r~ s~ânes d~ désac
cord; Cl~s qu~ "le ticket de renvoi" a été remis, on envisage-le divorce. Mais
le divorce n'est plus comme autrefois une affai~e'privé~neconcernant que' les
clans. C~la s'explique sans doute pa~ l'émiettement des ;~'ka.nda"c~t:i'abse~c~de
pouvoir d~s "Il;fwnu kanda", des chefs d~ e~~s qui nÎC?nt plus. ll'\'Ip:$meau,"oÙté,
au viliagè~' 'Ainsi qu'il nous l'a été dit plusieurs fois, actueiJ,.~men-f.widi....
vorce réglé directement entre familles susciterait trop de contestations : il'
serait très.di~ficile en particulier d'aboutir à un accQrd sur ,le m9ntant des
sommes ~ rembourser. Aussi les conjoints endésacc0r<l ont-ils tendance à faire
régler leur d~f:férerid par un "étranger",. en 11 occurence ~le chef de quartier de_
leur choix. C'ests~ulement si la solution;p'r~éoniséep~rle chef de quartiez: .
échoue que les coIij ()ints ont recours au 'rrii>:ûD.al de Drqi1;.·~ocal - où siègeJ:lt,:
d'ailleurs les chefs de quartiers les plus6m:Lnents~ Le Tribunal ne juge.d()Ilc·
que les cas complexes où llâpreté des'pa~ties en présence n~a pu ~tre désarmée
jusque là. - . -

Les chefs de quartiers n'essaient qu'exceptionnellement de s'opposer
à la volonté de divorce ~anifestée pa~ l'un des deux COJ;ljoints ; ils se con
tentent d'estimer ,le pl,û~ justemen~ possible ce qui doit' être remboursé aU.mari
par la femme et' s~ ·.falIli~ie. -- - -

1.,,:. -':: '.

d. Initiativ~du'div9rc~~
"1.•

La lecture des c~mpte-réncfus;d~' -jugements. de 'divorce prononcés ·par le
Tribunal de Droit Local de BaéorÏgo èh 1959 et 1961 qui. ~.onc~1"D.ent tou,tes sortes

(1) cf. supra, p. 174.
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de mariages indifféremment - montra que l'inttiative de divorce est prise aussi
souvent par la f amme que par l' homme. En 1951, M. SORET r elW;'l.rquait que sur 100
divorces, 55 avaient lieu par départ de la fomme, 45 par renvoi de la femme par
le mari : les divorces demandés par les femmes étaient donc un peu plus nom
breux. Ce n'est d'ailleurs pas un fait nouveau que la demande de divorce vienne
du eSté' de l'épouse : la leoture des ouvrages anciens et les renseignemen~s que
nous avons recueillis montrent que lorsque, par exemple, le mari était reconnu
comme impuissant - après consultation d'un féticheur - la famille de la femme
demandait et obtenait le divorce. Mais aujourd'hui, on l'a vu, le r81e des chefs
de famille autrefois primordial s'efface de plus en plus; au lieu d'accorder
ou de refuser la rupture de l'union, ils sont souvent appelés à simplement en
tériner la décision de l'un ou l'autre conjoint. Aussi le changement le plus
notable dans la procédure du divorce concerne le rôle personnel pris par la
femme elle-m~me.

Parmi les motifs de divorce invoqués, on remarque du cSté de l'homme,
l'inconduite de la femme, le refus du devoir conjugal, l'insolence envers la
famille du mari, envers sa mère en pùrticulier. La stérilité de la femme joue
un' r81e important mais intervient néanmoins plus rarement qu'on aurait pu croire.
Le mari peut en effet décider, si sa femme est stérile, d'épouser une seconde
femme. Le changement de situation professionnelle peut aussi amener un homme à
demander le divorce: s'élevant peu à peu dans l'échelle sociale, il constate
que sa femme ne s'adapte pas à sa nouvelle promotion et que leur mén~ge est de
plus en plus mal assorti.

Lûrsqu'uue feü~8 ~emwld8 le divorc8, uue accusatiûn qu'elle porte sou
vent contre son mari est celle de ,sorcellerie, accusation qui apparalt plus ra
rement par contre chez les hommes. Si un enfant tombe malade, si la femme cons
tate que sa propre santé devient mauvaise, le mari - après consultation d'un
féticheur - est rendu responsable. Cette accusation peut fort bien ~tre portée
après de nombreuses années de vie commune~ L'accusation de stérilité vient en
suite, puis celle d'inconduite, enfin celle de sévice et mauvais traitements.

, e. Remboursement de la dot.

P. CLEMENT à Stanleyville note : "il est de rèlile que l 'homme enre
gistre tout ou partie des versements ou des cadeaux que lui ou ses parents re
mettent directement ou indirectement tant au village qu'en ville, à la famille
de la femme avant le mariage, au moment du mariage ou au cours de l'union afin
qu'il en soit tenu compte si la question du remboursement ou de la restitution
se pose en cas de dissolution de mariage" (1). A Brazzaville également beau
coup d'hommes tiennent "un cahier de dot" où ils inscrivent non seulement ce

(1) P. CLE'~T : op. cil.. p. 434 •
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qu'ils ont versé à leur belle-famille au moment de la dot, mais tous les cadeaux
qu'ils smt amenés à faire aux parents de leur femme en séjour chez eux, et m~me

tout ce qu'ils font à leurs femmes elles-r"~mes : pagnes, mouchoirs de t~te,

robes, bijoux sont notés scrupuleusement. Ce détail montre bien que certains
mariages sont conclus en envisageant formellement la possibilité du divorce.
L'usage de ces "cahiers de dot" est à préE'ent proscrit théoriquement par la
loi, mais si les "cahiers de dot" ne peuvent plus ~tre sortis les jours de ju
gement, ils continuent à être remplis pour servir de base aux évolutions de rem
boursement.

Actuellement, dans le remboUIsement de la dot, les hommes sont tou
jours favorisés. Tout se passe comme si cette restitution était conçue dé fa
çon à emp~cher les femmes de demander le divorce : si une femme introduit elle
m~me la procédure, elle et sa famille sont automatiquement condamnées à rem
bourser, une double dot, m~me si les torts du mari sont éclatants: s'il bat, par
exemple sa femme ou s'il la trompe continuellement. Par contre, un hbmme qui
demande le divorce sans avoir de griefs sérieux contre sa femmè, par exemple'
lorsque celle-ci au cours d'une union sans histoire lui adonnéplusie~sen

fants, obtient presque toujours le remboursement de la dot qu'il a versée, "
augmentée substantiellement ••• en raison des dépenses qu'il a faites pour ~a

femme. Pour justifier ces dérogations à la coutume, les chefs de~ quartiers di
sent ne songer qu'à l'intérêt de la femme: s'ils n'accordaient pas satisfac
tion, au moins partiellement aux maris, ceux-ci furieux iraient çhercher des
ennuis à leurs femmes, peut-~tre m~me les mettraient-ils à mal ••• Quelles que
soient les justifications avancées, on constate, que les autorités coutumières
ont tendance' à juger de la m~me, façon ruptures de U fiançailles" et véritables
divorces: dans les deux cas, l'~ion est ramenée à un contrat et tout est comp
tabilisé •. '

L'é~ude du divorce actuel fait apparaître une évolution notable de
la coutume: alors qu'autrefois elle défavorisait le clan responsable'du di
vorce- celui du mari donc, puisque c'était lui ,qui prenait généralement l'ini
tiative - aujourd'hui, elle brime systématiquement la femme considérée comme
l'unique responsable de la multiplication des divorces. Devant l'aggravation "
de la situation, les autorités coutumières adoptent une solution de force:
elles veulent contraindre les femmes à demeurer avec leurs maris sans chercher.
à comprendre les raisons - encore moins à y remédier -qui les amènent àdi~
vorcer.

Un observateur d'Elizabethville note, en pareiliescii'constances, :ia
~e attitude des juges coutumiers : "dans tous les cas où la femme est demaii
deresse, il y a restitution complète des valeurs dotales. On voit là surgir la
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réaction des hommes "Dour maintenir la mattrise à leur foyer" (1).

A côté de ces cas aberrants où le mari obtenait un remboursement
injustifié et disproportionné par rapport a la dot versée, nous avons remarqué
que quelques maris déclaraient se contenter de la dot seule, et même parfois y
renoncer, "en raison des services rendus", mais ils étaient l'exception.

Voici à titre d'exemple le résultat de jugements de divorce relevés
dans les compte-rendus du Tribunal de Droit Local à Bacongo en 1962 et 1963

- Madeleine S. demande le divorce : mariée officiellement depuis 9 ans - un
enfant - elle reproche à son mari d'avoir eu des rapports intimes avec une
am:le à elle et "en cherchant noise à ces amants, elle a été envofttée" d'où
mésententes graves, disputes, batailles et blessures réciproques. Chassée en
1960~ elle demande le divorce. L'époux de son côté, déclare "qu'à la suite de
ses fiançailles, son épouse a déployé une jalousie incroyable". Depuis, il
s'est remarié avec son amie et demande le remboursement de la dot et ses dé
penses. Le Tribunal prononce le divorce et condamne la femme à payer 70 000
francs, l'enfant est attribué au père.

- Pauline B. demande le divorce : mariée coutumièrement depuis 19 ans -officiel
lement depuis 14 ans - 6 enfants dont 4 décédés. La femme, devant la mort répé
tée de ses enfants, s'est inquiétée: sa famille a versé 5 000 francs pour la
consultation d'un féticheur que le mari a refusée. La femme a abandonné le domi
cile conjugBl et refuse d'y retourner. De son côtp-, l'homme dit avoir payé de
vant le chef de quartier 7 500 francs pour la consultation d'un autre féticheur
mais la famille de sa femme a refusé d'y aller. Il demande le remboursement de
la dot et des dépenses qu'il a fùites pendant 19 ans : 135 000 francs. Le Tri
bunal prononce le divorce et condamne la femme et sa famille à payer 100 000
francs au mari dans un délai de deux mois.

- Samuel M. demande le divorce: marié coutumièrement depuis 15 ans, 3 enfants.
Accuse sa femme de prostitution. Celle-ci reconna!t les faits, mais proteste
contre son mari qui a voulu l'obliger à faire lit commun alors que le dernier
enfant ét~it encore tout petit •. Le Tribunal prononce le divorce et condamne la
femme à rembourser 40 000 Francs à son mari.

- Jeune femme mariée depuis 1 an, dot versée au frère de la femme. Le mari fume
du chanvre et bat su femme: la fem~e demande le divorce. Le Tribunal prononce
le divorce et oondamne la femme à rembourser 60 000 francs à son mari.

- Divorce entre un mari et sa femme mariés depuis 11 ans sans enfant. Le mari
remonce aux remboursements des dépenses faites durant le mariage.

(1) G. FORTHŒJME : "Mariage et industrialisation". Travaux de l' Inst. de Sociol.
Liège, 1957, 101 p.
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f. Sort des enfants.

C'est sur ce dernier point que les changements avec le passé sont les
plus notables; autrefois, on l'a vu, que le divorce ait été ou non demandé par
le mari, les enfants suivaient toujours leur mère • .actuellement, le pere peut
toujours garder ses enfants s'il le veut et c'est souvent ce qu'il fait. Les
chers de quartiers justifient cette attribution en disant qu'il faut bien répar
tir les frais: la famille de la femme remboursant la dot ne peut encore sup-'
porter la charge de l'éducation des enfants, devenue ~rès co~teuse à l'époqUe
actuelle.

Cette attribution nouvelle constitue un changement important qui va
,dans le même sens que ceux qui ont été constaté s plus haut à propos de l'augmen
tation de la part du père dans la remise de la dot ~ matrilinéaire de nom, la
Société Kongo accorde aù père une importance grandissante, particulièrement en
milieu urbain. La mère ne conserve la 'garde des enfants que lorsqu'ils sont t~u:t

petits, "jusqu'à l'âge scolaire", précise le Tribunal, Le. jusqu'à l'âge de 6
ans. Il est rare que passé ce délai, le père ne veuille pas prendre en charge
ses enfants. Le plus souvent, il les confie à sa mère ou à un parent. Une fois
remarié, il peut ou non les prendre à son nouveau foyer.

g. Sort de la femme après un divorce.

En dehors des cas où la femme a pris l'initiative du divorce pour se
remarier avec un autre, où va-t-elle habiter lorsqu'elle a quitté son mari?
Beaucoup de citadines, on l'a vu, n'ont quitté leur village natal qu'au moment
de leur mariage et se trouvent donc éloignées de leur proche famille. Elles
quittent rarement la ville en cas de divorce et vont chercher refuge auprès
d'un parent ou d'une parente en attendant le moment de leur remariage. Le mariage
semble en 'effet le ,cas le plus fréquent. '

Toutefois, parmi les divorcées, particulièrement parmi celles qui sub
viennent elles-m~mes à leurs dépenses, c'est-à-dire les commerçantes et les sa
lariées, un certain nombre décident de ne plus accepter la tutelle d'un marL
La proportion de ces divorcées vivant seules est extr~mement forte en certaines
villes du Cong~Léopoldville : à Stanleyville par exemple, 13% à 18 %des fem-

• mes âgées de 26 à 55 ans sont des divorcées qui ont voulu' garder leur liberté •••
(1). De même à. East London, port de moyenne importance en Afrique du SUd, ~oni":

que RPNTER remarque que "les divo'rces sont très fréquents et que les épouses
divorcées constituent le noyau d'une très large classe de semi-prostituées et
de concubines auxquelles viennent s'ajouter beaucoup de 'filles-mères ~et dèV:êû:'='

(1) cité par V.S. PONS, p. 289 in "Aspects sociaux de l'industrialisation••• "
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ves' (1).

Qu'en est-il à Bacongo ? Les recensements récents n'ont pas dénombré
cette catégorie. Il est néanmoins frappant de voir qu'en 1951 cette proportion
était extrêmement faible. Sur 1 000 femmes de plus de 15 ans, on comptait seu
lement 45 célibataires et aucune veuve ou divorcée, alors que l'agglomération
de Dolisie présentait pourtant une proportion de 3 %de femmes anciennement
mariées; vivant sé'ules. t'J. SORET remarquait en conséquence: "il n'y a presque
pas à Bacongo de femmes divorcées ou veuves ( ••• ) le clan remarie la divorcée
le plus t8t possible pour récupérer la dot qu'il a été obligé de reverser à la
famille du mari." A cet égard, la situation à Poto-Poto était sans doute nien
différente, mais nous n'avons malheureusement pas de données chiffrées précises.

Au cours de notre enquête, nous n'avons rencontré personnellement
qu'un petit nombre de divorcées: il s'agissait soit de femmes déjà ~gées

n'ayant plus d'enfants à charge et subsistant grâce à un commerce, parfois de
femmes jeunes, réfugiées chez leur père ou chez des parents. Nous avons rencon
tré une fois une jeune femme divorcée de 20 ans, habitant chez son oncle. Ma
riée à 15 ans, originaire de Boko (2), elle avait été renvoyée au bout de deux
ans d'une union 8ans enfant par son mari. Son père avait remboursé sa dot, mais
elle n'était pas retournée au village. Elle était venue habiter chez son oncle
où elle menait une vie extr~mement libre de~)uis trois ans. Chacun de ses amants
la prenait en charge pour un temps variable, entre un et plusieurs mois, lui
40nnant l'argent de la nourriture et l'habillant. Beaucoup lui avaient proposé
de transformer cette union temporaire en mariage, mais elle avait toujours re
fusé.

Il semble en effet qu'à Bacongo, plutôt que l'indépendance, les di
vorcées adoptent les liens d'une union très lâche, pouvant par la suite abou~

tir à un mariage, ou se défaisant après quelques temps pour reprendre avec un
autre homme. ~rtais on ne rencontre pns, selon nos informateurs, de véritables
prostituées se faisant rétribuer directement à chaque relation et changeant à
ch~que fois de partenaires.

~onica HUNTJ~ remarque de même que parmi les épouses divorcées à East
.LQndon : "certaines prennent successivement plusieurs amants qui leur font des
cadeaux ou participent aux frais du ménage. Mais .il n'y a pas de prostitution
si l'on entend par là rémunération directe à l'occasion de rapports sexuels".

(1) M. ffiJNTER : "Une communauté urbaine
sociaux" op. cit.

(2) à 120 km de Brazzaville.
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L' enqu~te de L. THORE dans la banlieue de Dakar constate enfin la
"disparition presque totale des célibat~ires vivant seules ou en compagnie d'un
enfant~ et en particulier des femmes divorcées".

En l'absence de données numériques précises concernant Bacongo~ il
semble que l'on puisse conclure néanmoins que le plus souvent le divorce né
mène pas à l'indépendance complète ni à la prostitution: il permet simplement
aux femmes divorcées~ soit d'épouser plus facilement l'homme de leur choix~ soit
simplement de vivre avec lui.
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Chapitre V

L'ORGANISATION

DU MENAGE

INTERNE

Dans ce nouveau chapitre, nous allons essayer de voir comment se ré
partissent, les tâches à l'intérieur de la cellule économique constituée désor
mais en milieu urbain par la famille restreinte. Nous tenterons de déterminer
quel est aujourd'hui le raIe réparti à chacun des époux. En ville, la 'plupart
des femmes sont libérées de l'obligation d'aller aux champs; aussi examinerons
noUs l'emploi du temps féminin et la façon dont sont utilisés ces nouveaux loi
sirs .. Il est important de rechercher d'autre part la part d' autorité dévolue à
la mère dans. cette société où domine encore la filiation utérine, et de voir
qui se charge de l'éducation des enfants.

" .
Après avoir étudié la question du budget, nous tenterons ensuite d'ana

lyser les relations entre époux en déterminant les obstacles qui s'apposent le
plus souvent à une véritable mise en commun affective.

En face de cette image de la mère de famille, telle que nous l'avons
rencontrée au cours de notre enquêt.e, nous placerons enfin "la jeune congolaise
idéale" décrite par une centaine d'étudiants congOlais en" signalant les diffé
rences significatives qui séparent les deux portraits.
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A. LA REPARTITION DES TACHES

1. Evolution en milieu urbain de la division traditionnelle du travail.

Dans la Société Kongo, on observe la répartition du travail habituelle
aux populations de forêt et de savane. Tandis que le travail d'abattage de la
forêt ou des gros arbres est réservé aux hommes, les femmes se chargent de pré
parer le sol, de semer ou planter et de récolter le produit des cultures vi
vrières (1). En fait les zones de forêt étant résiduelles, il arrive souvent
que les femmes soient seules à travailler. Ainsi que le souligne M. SORET, "un
rapport du district de Boko signalait que 97,5 %du travail agricole était
l'oeuvre des fe~nesli. Toutefois, il semble que les hommes dont les activités
traditionnelles de chasse et de pêche sont de plus en plus restreintes, prennent
actuellement une certaine part au travail de la terre en se chargeant des cul
tures nouvelles, bananes et cannes à sucre par exemple (2). Aussi peut-on com
mencer à parler de cultures masculines et de cultures féminines.

Néanmoins, la part des femmes est toujours nettement plus importante
puisque ce sont elles qui fournissent l'essentiel de la nourriture familiale et
l'on peut les considérer comme les éléments familiaux prépondérants sur le plan
économique.

En ville, on observe une transformation fondamentale dans la division
du travail à l'intérieur du groupement familial, car l'importance économique
est dévolue à l'horrnne de qui dépend désormais l'entretien du ménage. Devenu tra
vailleur salarié ou producteur indépendant établi à son compte, c'est lui qui
apporte cet argent dont la recherche domine l'activité de tous les citadins.
"Avec la quasi disparition de l'économie de subsistance, l'entretien de la vie
quotidienne dépend essentiellement de l'homme qui apporte les revenus monétaires
indispensables", remarque également G. BALANDIER (3). Sans doute peut-onren
contrer des survivances de la division traditiolmelle du travail ~ nous avons
vu qu'un certain nombre de femmes - en nette diminution depuis dix ans - con
tinuait à entretenir des plantations à quelques kilomètres de la ville. Dans
leur cas, il s'agissait souvent de femmes seules ou de femmes de chÔmeurs;
elles étaient donc poussées par la nécessité de survivre; aussi leur existence
ne change rien au principe désormais acquis dans les villes ~ c'est l'homme qui
doit subvenir aux dépenses principales. Il apparaît comme un pourvoyeur chargé

(1) M. SORET "Les Kongo il
, op. cit., p. 61-

(2) M. SORET "les Kongo" , op. cit. p. 61,

(3) G. BALANDIER ~ "Soc:blogie des Brazzavilles Noires" op. cit., p. 192.
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de nourrir et d'habiller femme et enfants. Les nombreuses femmes qui s'adonnent
au commerce, qui font de la couture ou exercent une activité dont elles tirent
un petit profit considèrent l'argent qu'elles ont gagné comme "en plus". Elles
aident leurs maris et leurs familles parce que c'est nécessaire, mais elles
pensent que normalement elles ne devraient pas le f.aire. . .' .;.....

Parallèlement à cette disparition des occupations féminines tradition
nelles, on observe .un développement du rôle familial des citadines. Les femmes
qui ont un métier sont encore,. on l'a vu, une infime minorité et parmi celles
qui font du commerce ou de la couture, le plus grand nombre travaille à domicile.
Aussi, actuellement en face de l'homme parti toute la journée à son travail ou
à la recherche de distractions, la femme apparatt-elle comme l'élément permanent
et disponible.

Les familles urbaines ont des enfants de plus en plus nombreux et il
semble bien que pour ces enfants, le personnage principal de la famille soit 'la
mère et non. le père. Invitées à composer un éloge de leur père ou de leur mère
et à indiquer les motifs de leur reconnaissance, les fillettes de Bacongo nni
presque toutes insisté sur l'importance de la mère: la mère est celle qui vèille
sur l'enfant dans tous les domaines. Ainsi que le déclarait l'une d'entre elles:
"Quand je demande quelque chose, ma mère le donne tout de suite, mais depuis que
j'ai grandi, mon père ne connatt pas son enfant". .

Le m~me phénomène est observable en d'autres villes africaines. R.
CLIGNET note ainsi qu'à Abidjan "l'évolution de la famille restreinte peut se
caractériser par un accroissement des tâches et des responsabilités attribuées
à la femme (1).

Ce rôle primordial de la femme au sein de la famille restreinte ne
semble pourtant pas aller dè pair avec une valorisation de la femme aux yeux
de l'homme. Bien au contraire, de "productrice" et de nourricière qu'elle était
en milieu traditionnel, la femme est devenue en ville un parasite dépendant ab
solument du salaire de son mari. Il y a donc là une détérioration de sa situa
tion par rapport à ce qu'elle était en milieu coutumier.

A Elisabethville, M. LEBLANC note la m~me transformation de la posi
tion de la femme: "tandis qu'en milieu rural, la femme est responsable de la
culture et dé 'la récolte ( ••• ) en milieu urbain, la femme fait ses achats au
marché et reçoit de l'employeur la ration alimentaire pour sa famille. C'est
dire qu'une phase du processus qui impliquait sa participation active à la vie
économique a disparu. Il en résulte pour elle une dépréciation aux yeux de

(1) R. CLIGNET : "Tradition et é'volution 'de la vie familiale en CSte d'Ivoire".
op. cit. p. 227.
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l'homme" (n.·Dix ans auparavant dans la m~me ville, une autre observatrice fé
minine avait noté également: "Autrefois, la femme avait du "bien" : c'est elle
qui produisait dans le ménage, ou du moins elle produisait avec son mari ; son
mari la respectait et l'appréciait en raison de sa valeur économique, tandis
qu'ici à EH sabethville ,. elle est un parasite pour qui il n'a pas d'estime"
(2). M. HUNTER remarque de m~me à East London, en Afrique du Sud : "Les épouses
et les enfants qui représentaient un avantage économique dans une société agri
cole deviennent une charge dans une soeiété de salariés" (3).

2. L'emploi du temps féminin.

Dans l'emploi du temps d'une mère de famille de Bacongo, viennent
d'abord certaines t~ches obligatoires: corvée d'eau et lessive, marché, ménage
et cuisine. Celles-ci prennent une grande part de la matinée, mais laissent li
bres les apr~s-midi qui sont elles souvent consacrées aux visites. Mais, si at
tachée à sa famille que soit la femme africaine, les visites. ne suffisent pas
à occuper tout son temps. Certaines occupent leurs loisirs en faisant du com
merce ; chez d'autres, on voit se développer un souci de perfectionnement:
les cours d'adultes connaissent auprès des femmes une vogue grandissante et
l'unique Centre Social de Bacongo où les femmes peuvent apprendre la couture
et l'hygiène des nourrissons ne désemplit,pas.

Souvent chargées de famille, beaucoup de citadines de Bacongo devraient
être amplement occupées Par les soins à donner aux enfants: l'éducation des
enfants fera d'ailleurs l'objet d'un paragraphe spécial. Pourtant beaucoup de
femmes que nous avons rencontrées nous ont avoué qu'elles s'ennuyaient. Pcat
être cet ennui ne vient-il pas tant d'un manque d'occupation que d'un manque
d'intérêt pour les t~ches à., accomplir., Cet ennui était particulièrement sen
sible chez les oitadines ayant vécu au village jusqu'à leur mariage, 'dont le
rythme de vie bouleversé avait,été remplacé par des occupations nouvelles mal
assimiléos.

(1) M. LEBLANC : "Personnalité de la femme Katangaise - Contribution à l'étude
de son acculturation". Public. dè l'Université Lovaniurn, Léopoldville, 1960. .

(2) G. DUTILLEUX: "L'opinion des femmes du Centre extra:-coutumier d'Elisabeth
ville sur le mariage, la famille, l'éducation des enfants". Bull. du CEPSI 
Elisabethville, 1951, nO 17, pp. 219-223.

(3) in "Aspects sociaux de l'industrialisation••• " op. cit., p. 213.
: .
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a. Les tâches obligatoires.

La vie commence de bonne heure à Bacongo : dès que le jour est levé,
entre 5 h 1/2 et 6 h, les enfants et les parents sont réveillés. La mère prépare
le petit déjeuner qui, dans les milieux un peu aisé, est composé de thé et -de
plus en plus souvent - de pain, car le pain connait llne faveur grandissante.
Mais il existe toute une catégorie de citadins qui part à jeun au travail ou à
l'école.

Les enfants d'âge scolaire se rendent
vent, on l'a vu, les enfants sont mis à l'école
ans, et la mère se retrouve seule avec les tous

en classe. De plus en plus sou
à l'âge réglementaire de six
petits.

Avec l'embellissement des maisons et l'acquisition de mobilier, le
ménage devient pour les femmes des classes moyennes un travail non négligeable.
Les pièces nombreuses sont souvent exigues et beaucoup de ménagères transpor
tent dans la cour chaises, fauteuils et petites tables pour pouvoir balayer.
Celles qui ont peu ou pas de meubles ont de toutes façons à balayer la conces
sion car toute ménagère se glorifie de sa cour parfaitement nette sans une
feuille ni une brindille.

Après le ménage, se situe généralement la corvée d'eau. Celle-ci oc
cupe une partie importante de la matinée, au moins une heure et parfois deux
si la ménagère habite loin de la borne et si la famille est nombreuse. Une mère
de famille organisée s'arrange pour faire un ou deux voyages à l'aller en em
pilant les récipients : cuvettes de grande taille, dame-jeannes de 10 litres et
seaux(ilcantines"), mais il faut au moins trois voyages de retour et jusqu'à cinq
pour rapporter les récipients pleins. Quelques privilégiées poss~dent une tou
que de 200 litres ou un tonneau plus petit qu'elles font rouler jusqu'à la fon
taine. Les récipients les plus couramment employés sont la dame-jeanne de 10
litres. Certaines ménagères s'organisent pour n'aller à la fontaine qu'une fois
tous les deux jours, mais cela suppose qu'elles possèdent un nombre important
de dame-jeannes et de seaux et la place suffisante pour les entreposer. De toutes
faço~,l'affluxautour de la borne-fontaine de ménagères pres~ées est tel et
il faut attendre si longtemps son tour qu'il n'est pas avantageux de rapporter
une s~uledame-jeanne. De plus, les disputes sont fréquentes autour des bornes
~t périodlquement ' des dame-jeannes sont:cassées. La corvée d'eau est une t!che
si ingrate que personne ne demande à sa voisine de rapporter un seau supplé
mentaire. Il faut vraiment que la mère de famille soit malade pour qu'elle ose.

Rappelons qu'il n'existe actuellement què 25 bornes-fontaines dans le
vieux Bacongo, deux à Makélékélé et une seule à Moukondji-Ngouaka.
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L'eau des fontaines publiques si difficile à obtenir possède pour
tant un énorme avantage: elle est gratuite (1). Il faut vraiment que le mari
soit pourvu d'une grande aisffilce financière pour qu'il se fasse poser un bran
chement individuel. Il n'y a encore que 764 branchements d'eau particuliers à
Bacongo (2) ~

En effet, la femme privilégiée possédant l'eau chez elle court alors'
le risque d'~tre sollicitée par des voisines qui ne se rendent pas compte'que' '
les particuliers doivent payer leur eau. Ces risquas sont particulièrement
grands pour les branchements isolés, lorsqu'il s'agit de quartier entier comme
"Le Camp Chic" où 8 propriétaires sur 10 ont l'eau il n'y a, bien sar, plus de
problème.

En bref, on peut compter que 90 %de la population de Bacongo a re
cours aux fontaines publiques.

,Les 28 fontaines de Bacongo débitent 57 000 m3 par trimestre, ce qui
représente environ 16 litres par habitant et par jour (3), une fois déduits les
abonnés particuliers. On peut rapprocher ce chiffre de celui fourni par L. THORE:
à Pikine, banlieue excentrique de Dakar, la consommation est de 24 litrès par
jour et par habitant, mais l'agglomération qui compte 30 000 habitants possède
46 bornes-fontaines (4).

La corvée d'eau repose presque entièrement sur la mère de famille.
Lorsque se trouve au foyer 'un jeune parent, beau-frère ou tousin, celui-ci ré
pugne à aller à la fontaine, car il s'agit là d'un travail de femme et la mère

(1) Le paiement de l'eau des fontaines publiques est assuré par la ~~icipalité

de Brazzaville.

(2) Dans ce chiffre fourni par la'CASP sont comptés 'également les abonnés dont
le branchement a dû Otre coupé à la suiie de non-paicm~nt. Poto-Poto compte lui,
l 227 branchements individuels. Environ 500 dossiers individuels concernant les
habitants de'-~Bacongo sont actuellement en instance. Les devis (comprenant les
frais de branchement et les frais d'extension) ont été faits par làCASP qui at
tend que les propriétaires aient rassemblé lès fonds nécessaires. Le rythme
d'accroissement annuel est d'environ 12 %. Eu 1962, il y a eu ainsi environ 80
nouveaux abonnés.

(3) En réalité, il faut compter un chiffre un peu inférieur, puisqu'il faut
soustraire de cette consommation globale les pertes d'eau entre deux consomma
tions.

(4) L. THORE: op. cit. p. 72.
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de famille fait appel plutôt à ses filles. Celles-ci iront lui chercher une ou
deux dame-jeannes de secours (1).

La lessive, celle 'des grosses p1eces en particulier, pose également
des problèmes délicats car il est très difficile de laver à la fontaine. Il
existe 5 lavoirs dans Bacongo, chacun pouvant abriter environ 12 laveuses. C'est
dérisoire pour une ville de 40 000 habitants, aussi les lavoirs natuxels, ,sont
ils abondamment utilisés: le petit étang de la "Maladi~Sommeil"près 'de Mou
kondji-Ngouaka, la Makélékélé et le Djoué sont préférés au Congo où les femmes
redoutent les caïmans. Mais ces lavoirs naturels sont assez éloignés de la ville
et la lessive qui revient au moins deux fois par semaine pour les femnies' qui 'ont
des enfants en bas-âge, prend souvent presque toute la matinée.' Il l'autremar
quer que les jeunes parents installés à demeure s'e chargent généralement de l~"
ver leUr'linge. ' .

Après la corvée d'eau ou la lessive, le marché constitue une tâche
agréable. C'est l'occasion de se faire belle, de voir ses relations, de bavar
der, d'apprendre les dernières nouvelles et les dernières modes. L'importance
sociaÎe du 'marché est indéniable.' Celle du Marché Total est particulièrement
frappante : c'est lm endroit fourmillant de vie et d' lminiation où les femmes
sont risiblement. heureuses de se rendre. Beaucoup y vont chaque matin ;. partois
elles y sont obligées,' leur mari leur donnant chaque jour "l'argent de la nour-,
riture". On peut penser aussi que la conservation des denrées alimentaires es1ï
difficil~ en pays chaud. En réalité, l'élément déterminant semble bien le plai
sir de faire le marché,car on rencontre quelques rares ménagères qui s'arran
gent pour n'aller faire·leurs achats que trois fois par semaine.

La cuisine occupe moins de temps qu'autrefois, car de plus en plus
souvent les jeunes femmes ne font plus elles-mêmes leurs pains de manioc, pour
de multiples raisons: par manque d'eau par exemple; et'peut-être aussi parce
que "le travail du manioc" a pris une valeur symbolique : il est synonyme de
la vie du village, d'une vie de labeur patient dont beaucoup de citadines s'es
timent débarassées. En ville, les ménagères achètent le "bâton" tout préparé.

(1) La nouvelle municipalité de Brazzaville, mise en place après la révolution
d'ao1H 1963, vient de prendre une décision qui risque de peser lourdeme~1;<:la.~HL..
la vie des ménagères de Brazzaville. Elle a décrété en effet' enHinars 1964 que
prochainement toutes les bornes-fontaines seraient supprimées à Poto-Poto et'~
Bacongo, et que les particuliers devaient se faire poser l'eau chez eux le:plt.ts "
rapidement possible. Les quelques chiffres' avancés plus haut laissent supposer,',
qu'une telle mesure est sinon irréalisable, du moins propre à perturber 'grave
ment l'existence des citadines.
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Le "fou-fou" ou farine de manioc dont nous avons signalé la faveur grandissante
(1) est apprécié car il permet une préparation rapide et fait concurrence au
bâton. La consommation du riz commence à se répandre, mais elle est encore spo
radique et le manioc constitue toujours la base de l'alimentation. Un plat de
viande en sauce ou de poisson l'accompaWle (le poisson du fleuve est nettement
préféré au poisson de mer). Généralement, une ménagère prépare une quantité de
nourriture suffisante pour les deux repas de la journée : les restants du midi
sont réchauffés le soir.

La cuisine se fait le plus souvent sur feu de bois ; en plein air par
beau temps, dans un réduit particulier lorsqu'il pleut. Les ménagères se ser
vant de réchauds à pétrole sont encore l'exception. Aussi, pour les femmes de
condition modeste qui ne veulent pas acheter le bois au marché, la corvée de
bois présente-t-elle une obligation astreignante revenant une à deux fois par
~ine, présentant des difficultés grandissantes et obligeant à des parcours
de plus en plus étendus.

Dans les tâches obligatoires, on peut encore faire entrer les visites
au dispensaire, au centre de puériculture ou à l'hôpital, qui sont à présent
entièrement passées dans les moeurs. Lorsqu'il s'agit de nourrissons, la pesée
régulière est assez bien observée. ~ant aux enfants plus grands, à leur moin
dre accroc de santé, les mères les emmènent "à la consultation". On ne peut
d'ailleurs conclure de cette constatation que la médecine européenne ait dé
tr8né· la médecine traditionnelle, car il semble que si la maladie résiste. après
qùe le traitement donné par le docteur ait été observé, elle est jugée alors
comme une maladie non naturelle et dans un deuxième stade, les parents ont sou
vent recours aux guérisseurs, les "ganga" qui paraissent nombreux et florissants
(2).

b. Les visites.

Les visites en ville concernent parfois des V01S1nes, mais surtout
des membres de la famille de la jeune femme : mère, soeurs, parentes proches,
beaucoup plus rarement de simples amies ou relations. Les femmes demeurent très
unies à leurs mères qu'elles vont voir lorsqu'elles aussi habitent la ville,
deux à trois fois par semaine, et dont elles reçoivent des visites.

(1) 5 moulins à manioc, fonctionnant à moteur, sont actuellement installés à
Bacongo et à 1fukélékélé. Le plus ancien l'a été en 1956. Ils débitent par jour
entre 160 et 220 "touques" représentant, très approximativement, entre 800 et
1 100 kilos de farine.

(2) cf. Chapitre II, p. 29.
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Lorsque la mère habite dans un village pas trop éloigné de Brazzaville?
dans un rayon de 100 km, la jeune femme peut faire un séjour auprès d'elle chaque
année en emmenant les plus jeunes enfants. Ce séjour coïncide souvent avep la
période de gros travaux: en saison sèche, les renforts sont les bienvenus. Ce
devoir d'assistance existe aussi envers la mère du mari ou ses parentes proches.
Inversement, mère et belle-m~re viennent souvent passer en ville une semaine ou
deux chaque armé e •

D'après les renseignements recueillis, jusqu'à une époque récente, un
certain nombre de femmes retournaient au village de leurs mères au moment de la
naissance d'un enfant. Cette coutume est encore bien suivie à Abidjan où R.,
CLIGNET remarque que "64 %des femmes Abouré (appartenant à une société matri
linéaire) retournent chez leur mère après la naissance" (1). Cette habitude
semble sl~tre perdue à Brazzaville car, aujourd'hui, la plupart des naissances
ont lieu non seulement en ville, mais souvent à la maternité. La mère vient gé
néralement aider sa fille après son retour chez elle.

c. Le souci de perfectionnement.

Si nombreuses que soient les visites, elles laissent tout de même cer
tains loisirs. Comment sont-ils utilisés ? Beaucoup de citadines aimeraient faire
de la couture. En réalité, le nombre de celles qui savent coudre est faible,
particulièrement chez les illettrées puisque, on l'a vu, couPe et couture s'ap
prennent à l'école. Il existe également une possibilité d'entrer dans l'atelier
d'un tailleur chevronné. Dans ce cas, l'apprentissage est toujours payant -
ainsi que cela ,est courant dans tous les métiers. Une jeune couturière, possé
dant son propre atelier de couture, avait ainsi payé 20 000 francs à son "pro
fesseur". Aussi cette possibilité n'est-elle praticable que par un petit nombre
de jeunes femmes appartenant à un mili~u aisé.

Un certain nombre de femmes qui ignorent la couture connaissent la.
broderie, broderie simple au point de croix et au point de tige surtout ou le
crochet. La vogue des ouvrages brodés ou faits au crochet est très grande et .
tout intérieur confortable s'énorgueillit de dessous de verre ou' de napperons,
brodés par la maitresse de maison ou achetés sur le ~furché. Une forte propor
tion de femmes ne sachant pas coudre a déclaré qu'elle aimerait beaucoup ap
prendre la couture "pour habiller les enfants". Où -peut-on apprendre la cou
ture à Bacongo ? Diverses initiatives privées - co~s organisés par des 'soeurs
aidées de quelques Européennes - rassemblent une fois par semaine un total
d'une centaines de femmes environ. En dehors d'elies, il existe urièndroit' spé
cialisé : le Centre Social de Bacongo, ouvert en. 1948, qui a d'abord fonctionné
en liaison avec le Centre Culturel puis a vécu de. sa propre vie.

(1) R. CLIGNET "Tradition••• " op. cit. p. 205.
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Le Centre Social apprend la couture mais non la coupe. Il possède
trois sections, un premier cycle où l'élève constitue un "cahier de couture",
rassemblant les divers points et travaux simples de couture, un deuxième cycle
où elle exécute sous la direction d'une monitrice divers v@tements d'enfants
dont la coupe a été faite par la monitrice ; la section layette rassemble les
femmes enceintes qui constituent le trousseau de leur enfant.

Beaucoup de femmes se plaignent de n'apprendre que la couture. Néan
moins, tel qu'il est conçu, ce Centre connaît un grand succès: 16 493 pré
sences en 1959, 17 662 en 1960, 17 94B en 1962. 150 femmes nouvelles s'inscri
vent chaque année et l'on compte environ 450 "anciennes" revenant occasionnel
lement. Pratiquement le Centre très excentré, situé à l'extr~me est de Bacongo,
ne reçoit que les femme s du Vieux Bacongo. lIlBkéléké lé et Moukondji-Ngou~ ne
sont pas touchés. Aussi serait-il nécessaire d'y prévoir l'ouverture de nouveaux
Cenves apprenant non seulement la couture, mais la coupe et répondant ainsi à
un désir profond de la population féminme.

Apprendre à coudre constitue donc l'ambition la plus répandue, mais
un certain nombre de citadines désire également se perfectionner dans un domame
p~us intellectuel et suivent des cours d'adultes soit en français, soit en lan
gue vernaculaire. 424 femmes se sont inscrites en 1961-62 dans les diverses
écoles de Bacongo; "environ 400 ont suivi les cours de lecture en Lad ou en
Kikongo.

Toutes ces femmes sont généralement d.es femmes jeunes, de moi.ns de JO
ans pour la plupart. Si l'on rassemble les élèves des cours de couture et les
élèves des cours d'adultes (qui ne se recbùpemt pas forcément), on constate que
ce désir d'apprendre - correspondant àun désir de se perfectionner, de mieux
vivre, parfois de sortir de sa condition - concerne une importante fraction des
femmes de 20 à 30 ans. Celles qui entreprennent des études ou commencent un ap
prentissage font réfléchir leurs voisines et plusieurs des jeunes femmes que
nous avons rencontrées nous ont affirmé que bientôt elles aussi allaient partir
à l'école ou au Centre Social. Que ces intentions se, réalisent" ou non, . elles" "
montrent bien qu'actuellement un certain nombre de femmes réalisent'qu'elles
m~mes"peuvent transformer leur vie dans" une certaine mesure et qu'elles savent
en prendre les moyens.

3. L'éducation de s enfants.

Le désir d'une nombreuse postérité est 'probablement la préoccupation
principale de tout Congolais qui se marie, qu' il soit homme ou femme. "
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Ce désir peut pousser les hommes à se marier plusieurs fois ; quant
aux femmes, il les amène à se réjouir de toute naissance nouvelle. Comme le dé
clarait une jeune mère de famille: "Je suis contente d'avoir beaucoup d'enfants,
c'est mon travail à présent, non ?"

Ce besoin de postérité abondante se rencontre absolument dans tous les
milieux. Ala question II quel est le bon nombre d'enfants pour une mère de fa
mille 1" ,les illettrées - même celles qui avaient très peu de ressources - ont
toujours répondu.: "le plus grand possible !" "Même dix, même douze" ajoutaient
certaines. Chez les lettrées et les femmes qui travaillent se à~erne un désir
de limiter ce nombre:cinq ou six enfants chiffre déjà élevé - représente alors
selon elles le nombre optimum. En effet, ces jeunes femmes réalisent mieux qu'
élever décemment ses enfants entraîne en ville des charges financières supplé
mentaires, e~ représente pour la mère des occupations nouvelles. Certaines se
posent m~me le problème tout nouveau en Afrique de la limitation des naissances.

Ce même désir de famille nombreuse se retrouve chez les citadins du
Congo ex-Belge, ainsi que le fait remarquer J. DENIS (1), "Le désir des Afri
cains de se voir entourés d'une nombreuse progéniture est si profond et si an
cré dans les moe.urs qu'il n'a guère subi d'atteintes en milieu urbain". ·Et il
ajoute : 81es familles nombreuses sont aussi fréquentes et le sont ~ême davan
tage qu'en milieu rural coutumier". R. CLIGNET note également à Abidjan: "comme
sa soeur Bété, la femme Abouré se soucie avant tout d'avoir des enfants"(2).

Non seulement les soins matériel~ , mais même l'éducation proprement
dite, sont actuellement donnés aux enfants par la mère. Il semble qu'en ce do
maine le père ne joue qu'un rôle très effacé. Pour p. GUTKIND qui observe le
même. phénomène à Kampala en Ouganda, il s'agirait là d'un fait récent: "de ré
centes 8.l1alyses sociologiques ont révélé que le rôle du père dans l'éducation
et l'instructipn des enfants allait en diminuant ce qui a mis en relief l'im
portance croissante du rôle des femmes et le déclin de l'autorité du chef de
famille qui en résulte" (3).

Dans la société Kongo traditionnelle, il semble bien que l'éducation
des jeunes enfants reposait déjà sur la femme, ainsi qu'il ressort du jugement
d'un vieux Bacongo rapporté par J. VAN WING : "Les enfants sont comme des pous
sins, la mère s'en occupe quand ils sont jeunes. Quand ils peuvent se tirer
d'affaire, la poule les laisse à leur sort". En tout cas, en ville aujourd'hui,
beaucoup de pères semblent confirmer ce jugement par leur attitude vis-à-vis de

(1) J. DENIS: "Le phénomène urbain en Afrique Centrale li
• Bruxelles 1958.

(2) R. CLIGNET : "Tradition••• " op. cit. p. 132.

(3) P. C.W. GUTKIND : "La famille africaine" op. cit.
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leurs enfants.

Les rédactions rédigées par les fillettes de Bacongo confirment cette
impression car elles insistent beaucoup, on l'a vu, sur l'importance de la mère
dans leur éducation.

Dans les familles urbaines rencontrées à Bacongo, les enfants vivent
avec leurs parents à la différence de ce qu'on peut constater en d'autres
villes d'Afrique Centrale, à Kampala' par exemple, où selon P ~ C. W. GUTKIND (1)
dans les quartiers périurbains "27 %des enfants de tous ~.ges ne vivaient pas
avec leur mère".

Mais souvent, on l'a vu, s'adjoint à la famille restreinte un jeune
parent, ou une jeune parente, venu d'un village éloigné compléter son instruc
tmon ou sa formation et sur qui la jeune mère a le plus souvent peu de prises.

En ce qui concerne ses propres enfants, quels sont les points sur les
quels la mère insiste le plus dans ses conseils? La politesse d'après les fem
mes que nous avons rencontrées est uri point essentiel qui apparatt bien dans
les rédactions citées : "Ma mère me donne souvent ce conseil : il faut être po':'"
lie. N'importe qui que tu vois c'est toujours ton père, mère, grand-frère ou
grande soeur. S'il te salue, dis toujours: "bonjour père" ou "bonjours mère".
L'honnêteté est également recommandée ; le vol est cnnsidéré comme particuliè

rement infamant.

Lorsque les enfants atteignent six ans, ils sont mis à l'école. Les
mères insistent beaucoup sur la nécessité de travail scolaire : "ma fille, je
veux qUe tu sois intelligente à i'écolé. A'l'école, il faut bien étudier pour
que tbn avenir soit bon". P. C.W. GUTKINDffiit remarquer de son caté : "Les en
fantsdt~gescolairedoivent, estime-t-on, consacrer tous leurs efforts à leur
instruction". Et il ajoute : "les écoliers peu brillants sont souvent tournés
en ridicule par leurs parents qui considèrent l'échec ou les difficultés sco
laires de leurs enfants comme un déshonneur personnel".

R. CLIGNET fait remarquer de même : trIe travail en classe est le point
sur lequel la mère insiste le plus dans son éducation"(2).

Mais la plupart des mères de Bacongo, tout en recommandant à leurs
enfants de travailler assidument, sont inc~'pables d'estimer la valeur de leur

(1) P. C.W. GUTKIND : op. cit. p. 103.

(2) R. CLIGNET : "Femmes ivoiriennes". Etude expérimentale sur l'évolution de
la famille. 1961, Doc. ronéo. Public. du Ministère de l'Enseignement Techn.
Abidjan.
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travail scolaire et en bien qes cas leurs conseils restent sans effet.

De plus, beaucoup de mères sont tiraillées entre leur désir d'avoir
des enfantElÏI;lstruits.et leur crainte de l'influence pernicieuse de·l'école
aussi recommandent-elles à leurs enfants de ne pas tra~~r dans les rues et
d' éviter les mauvaises fréquentations g "Mes filles ne vous occupez pas des mau
vais garçons qui vous appellent dans les rues". Lorsque la fillette devient une
jeune fille, les risques représentés par l'école de~~ennent en effet très grands,
si grands que beaucoup d'écolières, enceintes, doivent abandonner leurs études
(1). Il ne semble pas non plus que soit très efficace le conseil de ne pas "cra
ner" dans les rues, c'est-à-dire de ne pas trainer en cherchant à se faire re
marquer.

Quelles sanctions encourent les désobéissantes ? Les coups semblent
rarement employés ; quelques mères emploient la "chicotte", mais la plupart ont
plutôt recours aux reproches verbaux.

L' attitude de la mère vis-à-vis de l'enfant en matière d'éducation
parait entièrement conforme à' la cOQ-tume g ains;i... que le note M:. Th. KNAPEN,
nous l'avons 'vu, chez les ~ngo, l'intérêt pour l'enfant ne se traduit pas par
un haut degré de stimulation de sa personnalité,. mais par une attitude caracté
risée de rapprochement indulgent" ; et elle déclare eD;core : "on peut caracté
riser l'attitude de la mère comme étant à la fois protectrice, permissive et
réaliste" (2).

D'une façon générale, l' éducation et la formation mora.le données par.
les parents chrétiens et celles données par des parents non chrétiens semblent
ijncorc pw différentes. ~res sont les mères qui apprennent à leurs jeunes en
fan~s le ,signe de la croix et les premi~res prières chrétiennes par' exemple.

: L'étroite intimité· qui existait autrefois entre les mères et l~sfil
les - "telle mère, teÜef'ille" dit un proverbe Kikongo (3) - semble actù,e-lle
ment se distendre. Les eDfants sont beaucoup moins proches de leurs mères maté
riellement par suite de leurs occupations scolaires et moralement par suite de
préoccupations différentes.

Il semble qu'aujourd'hui les parents - et tout particulièrement le
père.- s'en remettent à l'école et aux mattres, non seulement pour instruire

(1) ~f. "La S~maine Africaine" publiée à Brazzaville- N° 547 et 548 ~"fllaidoyer

pour 'le respectdtiaux éèolières" l?u B•. Bikokela et aIt., 21-28 fév. 1963.

(2)M. Th. ~~tPEN g op. cit. p~ 189.

(3) J. VAN WING : op. cita p. 230.
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mais aussi pour former leurs enfants. Dans l'état actuei de l'enseignement pri
maire où les classes sont surchargées, il est presque impossible aux institu
teurs de s'acquitter de ces fonctions supplémentaires et les jeunes générations
si elles sont davantage scolarisées, sont moins bien préparées qu'autrefois à
entrer dans 'la vie adulte.

B. LA GESTION DU BUDGET.

L'étude du rôle respectif du mari et de la femme en matière de budget
est intéressante, car elle est révélatrice des relations qui les unissent.

1. Division budgétaire.

rencontrés à Bacongo, nous avons obser
l'homme possède ses ressources dont
si elle a l'occasion de gagner quelque
reconnait généralement pas le moindre

Dans presque tous les ménages
vé une séparation budgétaire rigoureuse
il est seul mattre, de son côté la femme,
argent, est seule à en disposer : elle ne
droit de regard à son mari.

Cette distinction nette entre ressources de l'homme et ressources de
la femme remonte sans doute au principe économique de la division du travail
évoqué plus haut. La femme autrefois sloccupait des cultures; le produit de
son travail lui appartenait en propre, puisque le principe de propriété énoncé
par les Kongo reconnaissait à la femme tout comme à l'homme le droit de possé
der personnellement des biens meubles (1). Avec l'introduction du système moné
taire et l'apparition de la commercialisation de certains produits vivriers, la
femme a pu posséder ses propres revenus tandis que l'homme, dans la mesure où
il se chargeait de certaines cultures, avait les siennes.

En brousse, cette séparation des bourses est sans conséquences car
les revenus des époux, même lorsqu'ils ne sont pas équilibrés, ne sont pas uti
lisés pour des dépenses vitales; de toute façon, la nourriture est assurée.

En ville, il en va tout autrement ~ l'homme est généralement le seul
à accéder à des revenus monétaires réguliers ; lorsque la femme gagne quelque
argent, il s'agit le plus souvent de très petites sommes. Or, l'homme continue
à estimer qu'il est seulmattre de son salaire. Il juge lui-même de la part
destinée à la nourriture qu'il doit soustraire et remettre. à sa femme. Le reste

(1) J. VAN WING op. cit. p. 95.
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constitue suivaIit l'expression de nombreux citadins; "l'argent de poche".

Cette attitude paraît d'ailleurs largement répandue dans d'autres
villes africaines. Une obsertatrice note ainsi à Elisabethville : "bien qu'une
certaine coutUIile se soit établie de remettre à la femme l'administration de la
"rationl1 de la famille, celle-ci n'a rien en propre. Le mari garde souvent l'ar
gent qu'il gagne pour la boisson ou encore pour ses maltresses l1 (1).

L'immense majorité des femmes ignorent le montant du salaire de leur
mari. Les motifs invoqués par les hommes sont divers, depuis le secret profes
sionnel jusqu'à'l'incapacité pour une femme souvent illettrée de tenir un,~ud

get. Mais même parmi les femmes instruites, on rencontre une très forte propor
tion de femmes laissées dans l'ignorance du salaire de leur mari. Les véritables
raisons sont plut8t le désir d'être libre, de ne pas risquer de reproches en cas
de dépenses intempestives et aussi une certaihehonte à avouer le véritabl.e mon
tant de leurs revenus. Beaucoup d'hommes en effet laissent 'croire qu''iis'gagnent
des sommes plus éle~ées qu'elles ne le sont réellement.

A la ques,tion : I1pensez-vous que le mari doit dire à sa femme ce qu'il
gagnel1

, quelques f'emmes ont répondu que cette décision dépendait du seul mari,
et que pour leur part il leur était égal d'ignorer le salaire du mari, certaines
se justifiant 'em déclarant que l1 ça ne changerait rien". Mais la majorité a sou
haité être tenlie au courant ; pour des raisons matérielles ; I1pour qu'on ne vole
pas l'argent dans la poche du mari l1 ou "pour empêcher le mari de tout dépenser"
et pour des raisàIlsmorales : I1pour bien s'entendrel1 •

Jusqu'à une époque récente, la plupart des femmes trouvait en effet
normal de n'avoir aucun droit de regard sur le salaire du mari, mais actuelle
ment les femmes, surtout les scolarisées, prennent confiance en elles et en
leurs possibilités. L'ignorance du salaire du mari qui'fait d'elles desirres
ponsables et des perpétuelles mineureS commence à leurapparattre comme bles
sante. Cette ignorance contribue également à renforcer l'impression qu'ont beau
coup de femmes d'être des étrangères dans la maison de leur mari.

Dans le cas tout nouveau où mari et femme ont un métier, la séparation
des ressources est également la solution la plus fréquente. Il est rarissime que
les deux époux fassent bourse commune. Plusieurs raisons l'expliquent ; les ha
bitud~s d'autrefois et aussi l'attachement très fort de la femme à sa famille
qui coÎldüit uri grand nombre des salariées, même mariées, à donner une part im
portaîite .de l eui", salaire à leurs parents. Un autre', motif a souvent été mi s en
avant:'par les' femmes : la crainte de l'avenir, crainte de la mort du mari ou du
divorce. ;Au"cas où une femme mettrait tout en commun avec son mari et l'aiderait

(1) G. DUTILLEUX I1L'opinion des femmes ••• " op. cit., p.. 221.
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par exemple à construire et à meubler une maison, elle sait que si son mari ve
nait à mourir, avec le respect actuel du principe ancien de l'héritage, tous
les biens du disparu reviendraient non à sa femme et à ses enfants, mais à sa
famille maternelle (1). D'autre part, une femme qui travaille peut f~cilement

avoir recours au divorce en cas de mésentente et il vaut mieux alors avoir tou
jours pratiqué la séparation des biens.

Nous avons rencontré pourtant quelques cas où l'homme et la femme,
travaillant tous les deux, mettaient leurs ressources en commun. Cette bourse
commune apparait à beaucoup de couples comme un idéal impraticable pour le mo
ment, mais désirable et on peut penser que dans l'avenir elle deviendra plus
courante.

2. La répartition des dépenses.

Sur son salaire, on l'a vu, le mari prélève une certaine somme qui
constitue le budget de la nourriture dont la femme est seule responsable. La
façon dont est donné l'argent est variable. Certains maris laissent chaque jour
"l'argent de la nourriture", entre 100 et 250 francs le plus souvent. D'autres
donnent chàque'mois à leur femme une somme globale variant entre 3 000 et 7 000
francs. Les deux solutions se rencontrent aussi souvent et ont leurs partisans
chez les ~emmes comme chez les hommes. Les femmes qui recevaient chaque mois
l'argent de la nourriture nous ont dit souvent qu'elles arrivaient à équilibrer
leur budget et qu'"il n'y avait pa.s de manquantll • Parmi elles, un certain nom
bre était illettré, ce qui montre bien chez les citadines une familiarisation
avec l'emploi de l'argent.

L'argent de la nourriture est considéré par les femmes comme leur ap
partenant en propre. Certaines 'essaient d'économiser dessus pour s'acheter quel
ques colifichets ou quelques pièces d'habillement pour les enfants, et aussi
pour faire des cadeaux à leur propre fumillv. Mai~ 10 budget de la nourriture
est calculé si juste et le codt de la vie - particulièrement celui des produits
alimentaires - augmente tellement qu'il est de plus en plus difficile de sous
traire m6me qùelques francs aux dépenses de nourriture.

(1) Il apparait comme particulièrement urgent d'adopter une législation nouvelle
en matière d'héritage et de reconnaitre les droits de la femme - particulière
ment lorsqu'elle a des enfants - sur lès biens laissés par son mari. Divers cas
ont été observés où, du jour au lendemain, une femme jusque là aisée - a été
chassée de la maison de son mari à la mort de celui~ci, et cela, tout en conser
vant la charge matérielle des enfants, qui autrefois, incombait àl'h~ritier du
défunt.
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Le budget de la nourriture - et le budget tout court - sont également
grevés par la présence fréquente de parents venus de villages de brousse. Ils
sont hébergés et 'nourris sans aucune compensation et peuvent rester plusieurs
mois. En ce cas, le mari alloue à sa femme un supplément pour subvenir aux dé
penses imprévues. Ces parents de la brousse se montrent parfois d'une grande exi
geance poU1' la nourriture, réclamantdu'vih rouge ou de la bière par' exemple,
refusant certains plats auxquels ils ne sont pas habitués et se Servant sura
bondamment de ceux qu'ils aiment.

Une fois soustraite la somme necéssaireà la nourriture, le mari dis
pose seul du reste de son salaire. Là~dèSSUS, il achète les ~3~ements de ses
enfants, ceux de sa femme et les siens, de son propre choix'~'So1ivent une part
importante du salaire 'va à la modernisation et l'équipement: de la maison. Le
restant constitue le veritable argent de poche du mari' qui il utilise pour ses
distractions : cinéma, bar, dancing ou sport, ou pour les secours apportés à
sa famille.

3. Difficultés monétaires des femmes,

En exa:minant ·le développement· des revenus féminins (1), nous avons cons
taté que 'parmi les femmes demeurant chez elles - lettrées ou illettrées - une
proportion importante essayait d'avoir ses propres revenus en recourant le plus
souvent à une forme de petit commerce. En effet, la majorité des 'femmes éprouve
beaucolip' de 'difficultés, à nourrir toute la famille avec l'argent qui leur est
alloué et trouvent pénible de ne pouvoir. satisfaire aucun de leurs dési\1"s. Avoir
un petit commerce ou faire de la couture permet d'ajouter un peu d'argent 'au
bout de la somme destinée à la nourriture et de boucler le mois sans avoir à
redemander au mari. "Mieux nourrir les enfantsl! et les habiller est un des mo
tifs les plus fréquemment invoqués. Grâce à ces ressources personnelles, la
femme peut aussi s'offrir les quelques cadeaux que son mari ne peut pas'''6~ ne
veut pas lui donner : grosses boucles d'oreille et chaines de cou en métal doré,
mouchoirs de tête et foulard, le cas échéant un corsage ou une camisole. Elle
peut enfin aller rendre visite à sa famille au village et arriver les mains
pleines.

Mais il existe aussi toute une catégorie de femmes pour qui le commerce
surtout lorsqu'il s' agit de commerce sur 'le marché - représente expressément

une possibilité de se libérer de leurs maris. D'après nos informatrices, certai
nes femmes en effet thésaurisent en dehors de chez elles les résultats de leur
comme\1'ce: "pièces", v~tements, argent liquide 'sont en sOxeté chez leur mère,
chez une soeur ou une cousine. Ainsi les vendeuses réservent-elles l'avenir

(1) cf. supra pp. 99-116.
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si un divorce survient, .elles pourront, elles-m~mes, rembourser partie ou tout
de la dot et, de toute façon, elles possèdoront une garde-robe personnelle au
cas où le mari déciderait de leur reprendre leurs vatements.

Cl. TARDITS note de marne à Porto-Novo : "Le counnerce procure à la femme
le moyen de renoncer aisément à son union en cas de désaccord avec son mari. Le
commerce remplit donc une fonction latente ï il permet soit d'équilibrer les re
lations dans le ménage, soit au contraire de mettre fin à des rapports dégradés
ou en voie de dégradation ••• " (1). La plupart de s chefs de quartiers de Bacongo
que nous avons rencontrés considéraient avec méfiance le commerce des femmes
sur13'3marchés (le seul qui, on l'a vu, procure des revenus substanciels). Comme
nous le disait l'un d'entre eux : Si une femme vend au marché, c'est qu'elle
veut divorcer ! Elle est partie de chez elle du matin au soir. Si son mari ré
clame, elle le menace: "je vais te rembourser ton argent !".

Cet esprit d'indépendance qui anime bon nombre de vendeuses est un
fait connu; aussi certains maris refusent-ils à leurs femmes la permission de
commercer (2). Cette accession des femmes à des revenus particuliers apparatt
pourtant comme presque inévitable tant que les salaires masculins resteront mé
diocres. Mais une élévation générale des salaires ne suffirait pas actuellement
à faire disparattre les difficultés monétaires que connaissent la plupart des
mères de famille. Etant donnée la façon dont sont organisés actuellement la plu
part des budgets, l'amélioration des salaires risquerait d'être essentiellement
absorbée par la part personnelle du mari. Il f~udrait donc qu'elle s'acçompagne
d'une transformation des relations entre maris et femmes, grâce à laquelle celles
ci seraient traitées en véritables associées.

C. LES RAPPORTS ENTRE EPOUX.

Avant d'examiner les relations entre époux, il faut souligner que le
statut matrimonial du foyer influe sur la façon dont maris et femmes se condui
sent vis-à-vis l'un de l'autre. La fusion affective est le plus souvent inexis
tante dans les couples où le mari n'a pas fini de payer la dot, couples qui sont
davantage menacés de rupture (3). Dans les foyers de polygames également, la sé-

(1) Cl. TARDITS : "Réflexions sur le problème de la scolarisation des filles ••• Il

op. Cit., p.276.

(2) cf. supra p. 109.

(J) cf. supra p. 162.
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paration entre le monde du mari et celui de chaque femme sera très marquée.
C'est à l'intérieur des ménages consolidés par un mariage coutumier ou civil et
surtout par un mariage religieux que l'on rencontre généralement le mise en com
mUn la plus grande et l'équilibre le plus harmonieux.

1. Situation réciproque des époux.

Comment l'homme considère-t-il sa femme, et la femme son mari? Que
sont-ils l'un pour l'autre ?

Dans la majorité des cas, l'homme estime qu'il a un r8le de chef;
il est c,elui qui commande : les relations entre mari et femme sont des relations
de ma11ire ft serviteur. La femme est surtout pour lui l'indispensable aide maté...
rielle qui prépare les repas et tient propre la maison. Ainsi que nous le fai
sait remarquer un habitant de Bu.congo : "dans la plupart des cas, la femine est
plutôt "embauchée" que mariée".

Cette domination du mari SI explique dans une certaine mesure par sa
supériorité intellectuelle : il y a dix ans, il était très difficile à un jeune
lettré de trouver une, felIDlle de m~me formation et si l'on considère uniquement
l'instruction, la plupart des couples sont mal assortis~ Mais cette explication
ne suffit pas car on retrouve cette même conception du mari cOlIDlle "patron.exi
geant" dans des foyers où la jeune femme a fait les m~mes études,primaires,le
plus souvent, que son mari.

: :...

Les taux de plus en plus élevés de la dot jouent d'autre partunr8le
important, conduisant certains maris à rappeler souvent à leurs femmes les dé
penses qu'ils ont faites pour elles et à conclure: "tu es mon bien, je t'ai
achetée' assez cher".: De m~me à Elisabethville, entend-on sQuvent les maris, trai
ter leur femme de "in' pika", c' est-à-dired"' esclave achetée 'par (ses) biensu ~',

Simple boutade, note l'observateur,' mais néanmoins réflexion significative{l h'

Quelques hommes voient en leur femme "un ornement" : ils sont heu
reux d'~tre mariés et d'avoir une jolie femme. Mais la re~onn~fssance-'qu'ils'

peuvent lui en avoir ne les amène généralement pas à lui accorder une importance
plus grande.

La plusgros~e qualité que reconna1t l'homme à sa femm~ ... avant m~me
l'aide ménagère - est'lapossibi,lité de lui donner des ,enfants. 'bette caracté~

rist1que,est parfaitement ~~ssentie par les éléments instruits portant un Juge
ment sur leur propre soci~té. Un: iIÎstituteur nous a ainsi déclaré : "actueÜe..:.

(1) A. TSINKULU : op. cit. p. 97.
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ment, les femmes congolaises sont comme des esclaves. Elles ne sont pas encore
considérées autrement que des machines à reproduction", tandis qu'un autre ajou
tait: "selon la conception traditionnelle africaine, la jeune femme est consi
dérée comme un être dont le simple devoir est uniquement de donner des enfants".
M. Th. KNAPEN remarque de même que chez les Kongo, "l'union conjugale reste pour
une bonne partie limitée à une association en vue de procréation" (1).

La femme doit donc mettre au monde des enfants, si elle ne le peut pas
le contrat est rompu: l'homme prend une seconde femme ou divorce. Parmi les
foyers chrétiens également, il es~ presque impossible de rencontrer un ménage
continuant la vie commüne sans changement après quelques années de stérilité.

Parmi les jeunes gens, principalement parmi ceux qui ont été formés
par des mouvements de jeunesse, on rencontre quelques hommes considérant leurs
femmes comme leurs égales et s'efforcant de les traiter comme telles. Mais sou
vent, l'influence de leur famille les empêche d'appliquer complètement leurs
théories.

L'attitude de leurs femmes ne leur facilite d'ailleurs pas la tâche
car la plupart d'entre elles pensent q~e leur mari est un être qui leur est
supérieur. "En la présence du mari, la femme demeure la subordonnée, la servante
de son mattre et ciest bien ainsi qu'elle éprouve sa condition" souligne égale
ment M. Th. KNAPEN (2). Le complexe d'infériorité des femmes par rapport aux
hommes - souvent constaté par les éducateurs (3) - est extr~mement répandu à
Bacongo. Celles qui ne pensen-~ pas qUI:: tout mari est fûrcément un ma1tre sont
d'ailleurs mal considérées non seulement par les hommes, mais m~me par les au
tres femmes.

La majorité des femmes estiment en effet qu'elles doivent rester à.
leur place et qu'il est inconvenant d'en sortir. Cette opinion semble d'ailleurs
dictée par la tradition. Ainsi que le fait remarquer J. VAN WING dans un exposé
de "la morale des Bakongo" (4), "les Bakongo ont un sentiment très spécial de
la pudeur ou de la honte" "nsoni". Ce terme désigne d'abord toute émotion qui

(1) M. Th. KNAPEN op. cit., p. 116,

(2) M. Th. KNAPEN . t 180op. C1 ., p. .

(3) "L'enfant africain". Publication collective du Bureau International Catho
lique de l'Enfance. Paris, 1960. cf. p. 185 "La fillette africaine •.• souffre ..
d'un véritabl,e complexe d'infériorité (par rapport au garçon) que rien ne jus
tifie. Car à identité de condition, elle arrive aux m~mes succès et diplômes
que lui".

(4) op. cit., cf. pp. 136-148.
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leur fait baisser les yeux et ternit l'éclat des joues ( ••• ). Les femmes ont
"nsoni" aux yeux quand elles rencontrent leur père, leur mari ou leur beau-père".

De notre côté, nous avons souvent entendu les femmes dire qu'elles
"avaient honte" devant leurs maris; cette attitude est d'ailleurs déplorée par
certains hommes : "ma femme est en train de parler et de rire avec des voisines.
Je rentre du travail, elle se tait et devient sérieuse. Elle a honte devant moi".

La remarque de J. VAN WING précédemment citée montre que la tradition
demande aux femmes d'observer la m~me attitude devant leur mari qu'envers leur
père et beau-père. Ceci est révélateur des sentiments jugés autrefois souhai
tables entre femmes et maris.

Actuellement encore, dans la plupart des ménages où l'entente est
bonne, les femmes continuent essentiellement à éprouver pour leurs maris une
affection m~lée de respect ~ "mon mari pour mO,i, c'est mon père", nous disait
une jeune femme.

Cette attitude traditionnelle de re~pect et de soumission de la femme
envers son'mari ayant pour corollaire l'absence de démonstration en, public et,
l'absence d'intimité,' n'est pas, on s'en doute, particulière à la soci~té Kongo.
Dans toute l'Afrique Noire, observe D. PA~Œ, aussi bien dans les sociétés ma
trilinéaires que patrilinéaires, 81'attitude correcte des époux en public est
d'indifférence quels que soient les vrais sentiments" (1). A DakaX, par exemple,
L. THORE note que "les relations verhales entre mari et femme et l'expression
de l'affectivité sont extrêmement rares" (2).

On observe une nette différence entre le point de vue traditionnel,
de loin le plus courant, et le point de vue nouveau partagé par les jeunes fem
mes instruites, particulièrement par celles qui travaillent. Celles-là pensent
qu'elles sont les égales de leurs maris, mais cette égalité mal comprise,est
parfois assimilée à une disparition complè~e des devoirs traditiopnels.Ainsi
que le faisait remarquer un jeune étudiant congolais : "la femme, cOIlgQüÜ,se
n1ayant pas encore compris totalement son égalité avec l'homme, ne vise pour
l'instant que son affranchissement vis-à-vis de ce dernier". Ainsi s'expliquent
les plaintes souvent enreg:i.strées dans les journaux locaux contre 1'" orgueil"
des femmes' instruites.

Les couples véritablement équilibrés, où mari et femme jouent un
r81e d'égale importance - en accord l'un avec l'autre - sont encore l'excep
tion, et dans la plupart des ménages, la femme est considéréi' par son mari
et souvent par elle-même - comme une inférieure, une ' perpétuelle mineure.

(1) D. PAULME : IIStructures sociàles traditionnelles" op. dt., p. 26.

(2) L. THORE : op. cit.
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2. Attachement aux familles.

L'emprise que continuent à exercer sur chacun des époux leurs familles
respectives est très frappante. Elle est remarquable chez les femmes et se mani
feste par des visites aussi fréquentes que possibles, surtout lorsque la mère de
la jeune femme habite aussi la ville. Lorsque la mère habite au village, la jeu
ne femme peut aller faire des séjours auprès d'elle en amenant les plus jeunes
enfants, séjours qui se prolongent parfois jusqu'à deux ou trois mois.

A Elizabethville, la femme mariée reste de m~me solidement attachée
à son clan, "moins par sentimentalité que parce qu'elle n'a pas cessé d' appar
tenir à sa famille", note un observateur (1). "Elle ne s'intègre pas dans le .
foyer qu'elle accepte de créer". .

Cet attachement peut se traduire aussi par des confidences parfois
intempestives de fille à mère. Mais les hommes reçoivent aussi des visites de .
leurs parents. Dans les deux cas, l'un ou l'autre conjoint risque de s'attirer·
des remarques sur sa conduite ou ses actes, remarques qui sont utilisées par la
suite au cours des disputes. "Du fait que la femme reste un membre de son clan,
ses possesseurs interviendront à tort ou à raison chaque fois que le mari est
accusé de négliger ses devoirs ou d'outrepasser ses droit~ ( ••• ), de .m~meI9clan

du mari s'attaquera à la femme et au clan de la femme" (2).

L'attachement de la femme pour sa famille s'explique souvent par l'eIl
nui ·qu' elle resSent au cours de ses journées. Son mari la iaisse souvent seule,
sort de son côté ; elle ch~rch~ tout naturelleMent une compensation affective
auprès de ses parents. On peut également expliquer la persistance de ces liens
par la crainte du divorce que beaucoup de femmes ont en t~te : si elle se cou
paitde sa famille, où irait-elle alors?

'.

Des deux côtés, la peur des malédictions joue un rôle non négligeable.
Certains couples, en particulier parmi les jeunes appartenant aux classes aisées,
souhait~nt distendre l~s r~lations avec leurs famill~s, mais ils n'os~nt pas pas
ser aux réalisations de crainte qu'eux-m~mes·ou leurs enfants ne tombent malades.

Atissi, en milieu de fonctionnaires, "l'affectationtiapparaît à beau
coup comme une libération et une façon élégante de remédier à une situation pé
nible.

(1) N. de CLEENE

(2) G. FORTHOMME

op. cit. p. 86.

"Mariage et industrialisation". op. cit. p. 17.
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J. Cloisonnement affectif •

. ,La taçon dont mari et femme se considèrent mutuellement explique le
cloisonnement que l'on constate presque toujours entre les deux époux. Homme et
femme mènent leur. vie sans qu,' il y ait véritable communion affective. L. THORE
remarque de m~me à Dakar ilIa séparation rigoureuse qui existe entre les deux
univers, féminin et masculin" (1).

. '..
Ce cloisonnement est d'abord observable dans la division budgétaire ;

nous avons vu que les femmes ne géraient que l\~ budget de la nourriture ":" dont
le montant est fixé par l'homme - en ignorant complètement le montant et l'em
ploi de la solde de leur mari 1 tandis que de leur côté, les maris n'étaient paè
au courant des gains réalisés par leurs femmes.

, '

L'emploi du temps manifeste une pareille séparation. Le mari prolonge
souvent ses absences professionnelles par des courses ou des visites dont sa
femme n'est pas informée. Il est très frappant en effet de cons~ater, que la plu
part des femmes n'ont jamais vu les amis de leurs maris et réciproquement. Il
arrive pourtant que certains amis du mari viennent le voir chez lui, mais il
est rare alors que la femme prenne part à la conversation. Parfois même elle
ne se montre pas. Ainsi perd-elle une occasion de connaître les préoccupations
et les centres d'intérêt de son mari.

Dans le cas le plus courant, les repas ne lui permettent pas non, plus
d'en être informée; jusqu'à une époque réc'ente, les cit8.dines prenaient en '
effet leurs repas seules ou avec les jeunes enfants, après avoir serv,i leurs
maris à part. Ce qui, remarque S. COMHAIRE - SYLVAIN, est d'ailleurs lIIun usage
caractéristique de la vie urbaine qui n'a aucun fondement ,coutumier" (2).

Actuellement, on observe une très nette évolution sur ce point. Dans
le~ foyers que nous avons rencontrés, plus de la moitié des familles avaient
l'habitude de manger ensemble. Dans une enquête menée à Léopoldville il y a
près de vingt ans - en 1945- Sç COMEIAIRE-SYLVAIN notait déjà: "dans ,14,4 %,
des familles des enfants questionnés, parents et enfants prennent leurs repas
ensemble ou tout au moins n 'y voient pas d'inconvénient" (3). Le système de la
journée de travail continue qui amène certains hommes à rentrer chez eux vers
13 h 30, pousse leurs f.emmes à manger les premières, en même temps que les en-

(1) L. THORE: op. cit.

(2) S. COMHAIRE-SYLVAl;N: "Alimentation et loisirs de la jeunesse africaine de
Léopoldville" in "Aspe()ts :P.ocia~ de l'industrialisation" op. cit. pp. 127-136.

(3) S. COMHAIRE-SYLVAlN : op. ëit. p. 134.
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fants. }Aais le soir, mari et femme prennent leur repas ensemble après celui des
enfants. Ce changement d' habitude traduit.-il une plus grande intimité à l'inté
rieur du couple? Ce n'est pas certain; il peut être simplement dû à l'isole
ment de l'homme qui, n'ayant pas de parents proches et ne s'entendant pas assez
avec ses. voisins, préfère manger avec sa femme plutôt que seul.

En plusieurs cas pourtant, les jeunes femmes présentaient ce repas
pris régulièrement ensemble comme un signe de bonne entente et comme un trait
de vie moderne, ajoutant que lorsque la mère du mari ou leur propre mère séjour
nait chez eux, pour ne pas la choquer, le mari mangeait seul.

Si la signification de ce repas commun paratt donc nette en certains
cas, il n'est pas sûr qu'il rapproche beaucoup les deux époux car, aux dires
de nos informatrices, il est rare qu'une véritable conversation ait lieu alors,
et le repas se prend généralement en silence.

C'est dans le chapitre des distractions et des sorties nocturnes qu'
apparaît le mieux le manque de fusion entre les existences du mari et de la
femme.

Il est en effet très rare qu'un homme emmène sa femme avec lui lors
qu'il se rend à une invitation. Parfois c'est la femme elle-m~me qui refuse de
l'accompagner, par timidité, par peur de ne pas paraitre à son avantage et par
crainie de laisser seuls les enfants. Mais le plus souvent, alors que sa femme
serait toute disposée à venir avec lui, le mari décide de sa propre initiatiYe
de sortir seul, par honte de sa femme et aussi par goût de la liberté. Ces sor
ties "en célibataire" sont absolument courantes et se rencontrent aussi bien
dans les couples où apparemment le mari n'a aucune raison d'~tre honteux de sa
femme que dans les couples mal assortis.

Des observations récentes faites en Côte d'Ivoire pr1r R. CLIGNET si
gnalent également que "9 %seulement des femmes accompagnent souvent leur mari
dans ses sorties nocturnes".

Quelle est la réaction des.femmes en ce cas? Certaines acceptent avec
résignation le sort qui leur est fait: "nos maris sont ainsi. •• ". Les scènes
et les reproches sont rares, ce qui montre bien que les femmes n'espèrent pas
pouvoir transformer la situation. La réaction la plus courant~ est 1~b9uderi~

"les femmes se gonflent sans parler". Aux maris de découvrir s'ils le veulent,
la raison de leur mutisme et de leur peu d'amabilité. R. CLIGNET constate de
m~me à Abidjan que "les sorties solitaires à l'extérieur de la famille consti
tuent un .p:dvilège masculin. Il est reconnu et accepté comme tel par la majori
té des femmes (66 %) qui rationalisent ainsi la situation et se considèrent
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comme impuissantes à modifier le comportement masculin en la matière" (1).

Mais dans les couples, encore très peu nombreux, où la femme se con
sidère comme l'égale de son mari, la lassitude et l'impatience contenue s'ac
cumulent.

Parmi les jeunes ménages qui se constituent actuellement où mari et
femme ont une instruction comparable, on commence à rencontrer certains couples
qui ne sortent jamais l'un sans l'autre. Les distractions communes vont généra
lement de pair avec des conversations fréquentes, des lectures et des préoccu
pations communes, un souci d'élever ensemble les enfants.

Mais ces couples - généralement chrétiens d'ailleurs - demeurent des
exceptions et il est probable qu'il faudra' beaucoup de temps avant que la femme
partage véritablement l'existence de son mari.

4. Fidélité et infidélité.

L'étude de la fidélité entre époux est une des plus difficiles à me
ner aussi bien en ce qui concerne les faits eux-m~mes que l'optique avec laquelle
ils son} jugés. Des deux c8tés, on enregistre des plaintes : les hommes préten
dent que:leur~ femmes sont devenues extr~mement légères, les femmes que leurs
maris .les trompent constamment au cours de leurs sorties "en célibataires". Au
cunefemme n'ose assurer que son mari lui est et lui restera fidèle. Divers té
moignages re.cueillis en différents milieux nous incl;;.nent à penser sinon que
"tous les hommes sont infidèles, tous A&ll8 exception", comme nous l'assurait avec
force une jeune femme; au moins que l'infidélité occasionnelle est très répan
due chez les hommes~ plus sans doute que chez les femmes. R. CLlûNET note égale
ment à Abidjan que "la fidélité fait l'objet d'un doute constant et réciproque".
Est-ce donc là une situation nouvelle créée par la vie en ville?

a. L'adultère dans la société traditionnelle.

Selon J. VAN WING, dans la société Kongo, l'adultère était jadis une
faute très grave, rarement commise et sévèrement cMtiée : "l'homme et la femme
adultères étaient souvent vendus par leur chef. La femme adultère, après réci
dive, était exposée nue dans la cours du village, liée à un pieu elle était r8
tie par le soleil et tourmentée par les insectes. Elle était parfois brdlée vive.
ou enterrée vivante". Quant à l'homme, "ses misères n'étaient jamais finies.
Elles sont, disent les Bakongo, comme l'eau que puise la libellule, elles ne fi
nissent pas". L'homme devait indemniser le long cortège des parents de sa feDmle

(1) R. CLIGNET : op. cit. p. 142.
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et cela. lui cot1tait cher (1). E. ANDERSSON note de m~me que "l'adultère était
sévèrement puni chez les Sundi-Ladi" ( ••• ) le séducteur devait payer un double
"lobolo" ( = double dot) et un supplément à cause de l'otage que prend le mari
( ••• ) ; s'il ne pouvait pas payer, il était autrefois pris et lo.pidé en public.
sur le marché" (2). Suivant le témoignage dlun vieux notable Lari, lorsqu'une
femme "courait avec un homme", on la menait au marché avec son complice. Devant
tout le monde, l'amant donnait deux esclaves au mari. S'ils recommençaient en
suite, on les amenait à nouveau au marché. On creusait une fosse au fond de la
quelle était enfoncé un pieu appointé. Le coupable, après avoir absorbé du vin
de palme, devait regretter sa conduite et exhorter les assistants à ne pas l'i
miter. On le poussait alors dans la fosse, de façon à ce qu'il tombe sur le pieu
et on l'enterrait vivant. Un arbre était planté à cet endroit pour commémorer
l'évènement. ~ant à la femme, si elle trompait par la suite encore son mari,
elle était finalement vendue comme esclave.

Ces divers témoignages insistent tous sur la gravité de l'adultère de
la femme, particulièrement semble-t-il, celui de la femme de chef, du "mfumu
mpu". Le chittiment était alors terrible pour l'hommé .coupable d'avoir séduit une
femme d'aussi grande importance.

Entre personnes de moindre rang, l'adultère etait toujours sans doute
considéré comme une faute grl1ve, mais il ne donnait plus lieu à des cha-timents
ou supplices corporels ~ une très forte amende pouvait suffire à indemniser le,
mari et le clan de la femme,' les "bibuti", c'est-à-dire 8es parents maternels.·

Il faut noter toutefois que l'adultère de la femme était bien plus
fortement taxé que celui de l'homme, quis':èn tirait nous dit VAN WING avec du
vin de palme et quelques chèvres, ceux-ci étant d'ailleurs. remis non à la femme
elle-m~me, mais aux véritables offensés, c'est-à-dire, suivant l'optique tradi
tionnelle, aux membres de son clan.

De plus en Cèrtains cas, l'adultère de l'homme était bien toléré et
continue à l'être à la fois par l'épouse elle-m~me et par sa famille: au mo
ment de la période d'allaitement qui coïncidait - et coincide encore souvent 
avec une continence conjugale absolue. La femme ne pouvant satisfaire son mari
acceptait alors plus facilement qu'il allât trouver d'rtutres femmes. Ainsi que
le note M. Th. KNAPEN : "la femme savait que pend;:-.nt la période où elle allai- .
tait l'enfant, son mari fréquentfl.it d'autres femmes sans y voir une injure" (3).

(1) J. VAN WING : Et. Bnk. pp. 184-186.

(2) E. ANDERSSON : "Contribution à l'ethnographie des Kuta" 0p.!_ ctt •. p. 147.

(3) M. Th. KNAPEN : op. cit. p. 140.
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Tandis que la femme était soumise toute sa vie à la fidélité absolue, l'homme,
lui, connaissait donc des périodes de liberté sexuelle pendant l'allaitement de
son enfant, contrastant avec la fidélité rigoureuse qu'il devait garder à son
épouse pendant sa grossesse sous peine d'être rendu responsable de ses maladies
éventuelies, voire de l'interruption de la grossesse.

Ainsi, on le voit, la tolérance de la société était plus grande vis
à-vis des écarts de conduite de l'homme que de ceux de la femme.

b. L' adultère en milieu urbain.

En milieu urbain, l'adultère est à la fois plus répandu et moins grave
que dans la société traditionnelle. L'évolution générale para~t aller vers une
indulgence plus grande, concernant l'adultère de l'homme, tandis que celui de
la femme continue à être réprimé sévèrement. Une transformation notable concerne
l'int~rvention fréquente des chefs de quartier dans les conflits entre maris et. . .
femmes à la suite d'un adultère. Dans la société traditionnelle on l'a vu, celui-
ci donnait déjà lieu.au paiement d'une amende. Celle-ci a été maintenue en mi
li~~ urbain et son tarif est:élevé puisqu'en certains cas il peut presque attein
der le montant d'une petite dot. Toutefois tous les maris trompés ne vont pas
porter leurs différents conjugaux devant un chef de quartier. La plupart pré
fèrent, d'après nos informateurs, essayer de régler l'affaire entre hommes.
L'amant est ·chargé d'offrir une dame-jeanne de vin rouge ou de vin de palme au
mari lésé: ce don clôt alors l'affaire. L'attitude de l'amant détermine celle
du mari: s'il se montre récalcitrant et insultant, alors seulement le mari au
ra recours à un chef de quartier qui, lui, imposera une amende beaucoup plus
forte puiqu'elle est fixée en argent. Le 'mari trompé peut encore avoir recours
au chef de quartier ou au Tribunal par esprit de lucre, mais il ne semble pas
que soit répandue à Bacongo cette catégorie de maris s'enrichissant gra.ce aux
adultères de leurs femm&s signalée parfois dans les nouvelles sociétés africaines.
Il faut noter qu'à la différence d'autrefois, le mari est seul à toucher cet ar
gent : l.es parents de la femme n'ont plus droit à un dédommagement. De plus de
façon "assez curieuse, en milieu urbain, l'usage s'est établi, lorsqu'umpalabre
d'adultère est réglée par les autorités coutumières, de faire payer par la femme
une indemnité à son mari g parmi les jugements que nous aVons relevés à Bacongo,
le tarif de 15 000 francs CFA à payer par l'amant et 5 000 francs CFA à payer
par la femme au mari trompé constituait une moyenne. Cette dernière somme déjà
importante peut être soit payée par la femme elle-même si elle possède ses pro
pr~s ressources de revenus, si elle est commerçante par exemple ; soit plus sou
vent, oel:le est payée par le séducteur en plus de sa propre amende,. soit enfin,
et seulement en dernier recours, par le clan de la femme. Mais d'après ce qu'il
nous a été dit, c'est là un cas très rare qui montre bien la distension des liens
claniques.
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Lorsque c'est le mari qui trompe sa femme, il n'y a plus de dédomma
gement. Parfois en signe de réconciliation privée, le mari peut acheter un pa
gne à sa femme. Ainsi les choses s'étaient-elles passées pour une femme qui
avait osé venir porter plainte contre son maTi à la suite d'un adultère. Le
chef avait condamné le coupable à offt:i.r un pagne à sa femme, mais il souli
gnait bien qu'il s'agissait là d'un cas tout-à-fait exceptionnel! Lorsqu'elles
se savent trompées, les femmes peuvent réagir très différemment. Certaines
n'osant s'en prendre directement à leurs maris vont provoquer son amie au mar-
ché ou à la borne-fontaine et elles essaient de lui donner une solide correc
tion. ~~is l'attitude la plus courante est un certain fatalisme: les femmes ne
réagissent pas devant les errements de leurs maris, a condition qu'ils ne soient
pas trop voyants et n'aient pas de conséquences trop fortes - pécuniaires en
particulier - sur la vie de la famille. La résignation féminine repose sur la
conviction que tous les maris trompent leurs femmes : "la fidélité d'un mari
rigoureuse, absolue, n'existe pas", nous disait une jeune institutrice. "Plus.
un homme a une situation élevée, plus Ha de tentations, ce qui ne l'empêche
pas de parfois bien traiter sa femme". De son côté, une autre jeune femme ins
truite nous déclarait: "je veux rester fidèle à mon mari, mais jen' espère pas
qu'il en fera "autant. ,Tout ce que je lui demande, c'est de sauver les apparlmces".
Dans les milieux modestes en particulier, il nous a semblé que beaucoup de femmes
ne prenaient pas au-tragique les aventures de leur mari, ce calme étant lié au
cloisonnement affectif précédemment cité. Lorsqu'elles viennent d'avoir un enfant,
les femmes semblent particulièrement indulgentes, attitude qui, on l'a vu, leur
est en partie dictée par la coutume. C'est ainsi qu'une jeune femme qui venait
d'a.voir un enfant et voulait attendre un an avant de reprendre les relations fa
miliales - délai important et de plus en plus rarement rencontré en milieu ur
bain - nous déclarait: "le mari n'a qu'à courir ailleurs". Une autre dans la
m~me situation ajoutait; "s'il va courir ailleurs, c'est la vie 1"

L'enquête menée en Cate d'Ivoire par R. CLIGNET a découvert de même
que "près de la moitié des femmes interrogées estimait qu'un homme est libre de
tromp~r sa femme et que, de toutes façons, on ne peut pas l'en emp~chcr"(l).

5. Insatisfaction féminine.

Nous avons essayé de voir si les citadines rencontrées s'estimaient
heureuses, si elles étaie~t satisfaites de leur union et prêtes à la recommencer.
Une telle étude est délicate et risque d'être arbitraire g une impression d'en
semble se dégage pourtant de nos entretiens : beaucoup de femmes, particuliè
rement dans les milieux modestes,sont insatisfaites·de leur vie·et de leur ma
riage. Elles supportent néanmoins la condition d'inférieure que leur réservent

( 1) R. CLIGNET op. cit.
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leurs maris, mais une rancune diffuse se fait jour chez certaines. La présence
des enfants est le seul élément "positif qu'elles apprécient .dans le mariage et
le seul motif de reconnaissance qu'elles ont envers leurs maris. Les paroles
d'une jeune mère de famille nou.s 'paraissent résumer la posi:tion':de beaucoup de
femmes: après nous avoir indiqué qu'elle ne se t~ouvait pas heureuse et ne s'en
tendait pas bien avec son mari, elle a affirmé n~anmoins que si son" mariage
était à recommencer, elle le referait IIparce qu'il y avaii;. eu les enfants".

Nous avons sans doute rencontré des jeunes femmes heureuses, sdres
de leurs foyers et d'elles-m~mes, ayant en commim avec teurs maris soit des pré
occupations religieuses identiques, soit une instruction comparable, soit un dé
sir de vivre de ~açon moderne ou de se perfectionner, mais elles étaient des
exceptions "et en avaient parfaitement conscience.

D. LA FEMME CONGOLAISE IDEALE VUE PAR DES ETl.JDIANTS.

Après avoir évoqué le caractère ténu des liens sentimentaux qui unis
sent actuellement la plupart des couples, il est intéressant de voir quelle idée
se font de leurs futures femmes et aussi de la femme idéale les jeunes gens ins
truits représe~tant l'élite du pays. Quelles qualités exig~nt-ils d'elles et quel
type "de relations souhaitent-ils voir régner plus tard dans leur ménage? (1)

., '':" .:.

1~ Les qualités de la femme idéale.

a. L'instruction

Pour la majeure partie des jeunes gens, la femme idéale est pourvue
d'une instruction moyenne. 'L'illettrée est rejetée sans hésita~ion : ""il Il'y a
pas de vie commune possible avec une illettrée" ; mais la femme trop" instruite
fait peur, sans doute parce que, comme nous l'avons déjà vu, une instructi6rl-'"
féminine poussée va souvent de pair avec un esprit d'indépendance excessif.

(1) M. P. LUCAS, de la Fondation Ford, a rassemblé en 1962 les matéx:iaux d'une
étude sur la psychologie de l'adolescentcongolais~"Panni eux, figurait un test
portant sur "le jeune congolais idéal" et ilIa jeune congolaise idéale". Les ré
sultats de ~e test, effectué par 112 jêunes gens et 15 jeunas filles ~gés dë 18
à 22 ans en moyenne, ont été aimablement mis à; notre disposition par M. LUCAS.
Nous avons"d'autre part enregistré les réflexions de 80 iycé~ns et IJcéennes
(~gés de 17 ans en moyenne) réunis pour une journée de discussion sur le "mariage.
Enfin, nOliS avons développé le thème de leur foyer avec diverses jeunes filles
au cours d'entretiens particuliers.
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"Elle doit ~tre inférieure au mari au point de vue intellectuel" affirme un jeu
ne hourrne, tandis qu'un autre ajoute: "je souhaite une bonne instruction chez
la jeune feurrne congolaise, mais je ne souhaite pas le pédantisme". lm'entendent
les jeunes gens par "bonne instruction" ? Il s'agit dans leur esprit d'études
primaires: "la femme congolaise doit avoir un sens de la culture ct savoir
lire et calculer"· dit l'un ï d'autres précisent : "elle doit posséder un niveau
d'instruction égal à celui du Certificat d'Etudes", "au moins le niveau du CM2".

La plupart de. jelli~es Congolais ont la réaction du bonhomme Chrysale
qui se méfie des femmes savantes. Quelques-uns pourtant expriment le désir de
lui voir faire des études secondaires: "le niveau de JO est souhaité". "Elle,
devrait arriver en classe de 1° pour faire son bac". Tandis qu'un nutre ajoute
"elle doit se livrer aux études au lieu de se plaire à un niveau très bas et de
chercher sans retard un mari comme s'il allait lui échapper". Ces partisans d'une
instruction très poussée sont rares, peut-être tout simplement parce que les jeu
nes gens savent que les jeunes filles ayant terminé des études secondaires com
plètes sont en nombre infime (moins de 10 dans tout le Congo) et qu'ils se mon
trent réalistes.

b. La moralité et la fidélité.

Tous insistent sur l'importance de la bonne conduite: "elle doit avoir
un bon mari .et lui être fidèle, ne pas se laisser troubler par l' ~rgent et le
fard des grands personnages, respecter son corps et non le laisser au premier
venu" ; "elle ne fait jamais la rue comme ses amies" ; "elle doit appartenir à
un homme unique" ; "elle devrait se montrer aussi vertueuse que sa mère". Ce sé
rieux est parfois réclamé pour la jeune fille au m~me titre que pour la jeune
femme: "elle doit se respecter avant le mariage" ; "laparfaite·jeune fille con
golaise est celle qui ne vendrait pas ses charmes au premier venant" ; "elle de
vrait ~tre moins prostituée et avoir une vie morale rangée" ; "elle doit garder
sa vertu jusqu'au mariage". Ce souci est dicté par une constatation évidente;
ainsi que nous l'avons déjà signalé, le relâchement sexuel chez les jeunes sco
larisés, garçons et filles, est extrêmement accentué.

c. L'affranchissement de la tutelle des parents.

L'attachement des femmes à leurs familles est ressenti par c~rtains

jeunes comme un mal; aussi la libération par la femme de l'emprise familiale
est-elle parfois réclamée : "elle ne doit pas être esclave des coutumes e~ je
lui conseille même de réagir contre ses parents". "Elle devrait se détacher de
sés pareIits pour s'attacher complètement à son époux' et à ses enfants". "La
femme congolaise devrait se libérer de l'emprise familiale". Mais de tels jeunes
gens désirant que leur femme prenne ses distances par rapport à sa propre f~

mille sont relativement rares.
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d. L'élégance.

Sans doute est-ce parce que nous résumons ici l'opinion de jeunes hom
mes (de moins de 25 ans pour la plupart), mais beaucoup insistent sur la néces
sit6 de l'élégance féminine: "qu'elle ne se néglig~ pas les jours de la semaine
pour se faire belle ,seulemlilnt le samedi et le dimanche", "elle doit ~tre belle
et élégante", "elle doit ~tre gracieuse, élégante et chercher toujours à plaire".
Cette élégance est d'ailleurs souvent conçue comme une élégance africaine et la
tenue féminine nationale est alors réclamée, en réaction contre les excès des
robes ultra-courtes, moulantes ou gonflantes, de nombreuses adolescentes. "Qu'
elle (la jeune fille congolaise) reste ce qu'elle est: une non-européenne, car
certaines paraissent ridicules dans leur robe" ; "elle n'aura pas honte de mettre
son pagne", "elle ne doit pas proscrire l' acc.outrement original, elle doit imi
ter les manières féminines des autres états, mais ne pas en abuser".

2. Conception du raIe de la femme.

a. Procréatrice.

Presque tous les jeunes gens estiment que le principal rÔle de la femme
est celui de procréatrice; aussi lui demandent-ils avant tout d'avoir de nom
breux enfants. Un arrière plan patriotique est souvent visible pla parfaite jeune
femme doit mettre au monde le plus grand nombre de citoyens possible afin de re
peupler son pays. "La femme congolaise doit se mettre en t~te qu'elle a lm' rÔle
capital à jouer dans 'le Congo d' auj ourd' hu;i., ce.lui de le 'peupler de bon.. citoyens" •
"Son principal devoir est de devenir une bonne mère". "Elle doit rempli!rdigne
ment ses devoirs de citoyenne : ~tre mère d'enfants doit ~tre le point culminant
de sa vie". "En général, la femme n'a qu'une seule et unique mission, la mater
nité", conclut un jeune homme dont la position parait très représentative de la
position masculine moyenne.

b. Educatrice.

Les hommes demandent énsuite aux femmes d'~tre de bonnes mères et de
bonnes éducatrices. Là encore ce raIe familial est conçu comme un rÔle social ca
pital pour l'évolution du pays. "La. j~~le filllil doit contribuer à l'évolut:Lon
du Congo~ mais à son niveau, c'est-à-,èlire qu'elle doit se préparer à ~tre une
bonne mère pour bien élever les petits Congolais qu'elle va recevoir". "Son plus
grand rÔle est de former des hommes sur' ses genoux". "Elle doit bien éduquer ses
enfants en étant constanunent avec eux". "Ce qu'elle doit ~tre avant tout, c'est
une mère attentive et dévouée". "Elle doit ~tre avant tout mère avant de cher
cher Q. exercer d'autres fonctions". Pour tous ces jeunes gens,l'éducation des
enfants est conçue comme une tâche uniquement féminine, elle n'est jamais pré
sentée comme reposant aussi sur le père.
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c. Compagne.

Le rôle de la femme comme compagne de son mari est presque toujours
passé sous silence. Uuelques hommes souhaitent pourtant une réelle communica
tion entre mari et femme :"la jeune fenune doit tout faire pour intéresser son
mari". "Elle doit savoir dire merci pour tel ou tel geste d'affection". Ils
lui demandent aussi de tenir sa place dans une conversation, "elle ne doit pas
être timide et doit conV:lrser avec attrait".

d. Rôle social et politique.

La plupart des hommes estiment que la maternité et l'éducation des
enfants doivent absorber toute l'activité de leur femme. Cette position est
hien résumée par un jeune instituteur : "à mon avis, le meilleur métier que
peut exercer une femme est de bien s'occuper de son monde, celui de la famille".
"Elle ne doit pas travailler, mais s'occuper du ménage et de la maison" déclare
un autre avec force.

Il existe pourtant quelques partisans du travail des femmes : beau
coup sont hésitants: "qu'elle travaille au dehors seulement si le cas est
vraiment nécessaire", "si cela est possible, qu'elle travaille", quelques-uns
résolus: "qu'elle travaille aux côtés de l'homme dans tous les emplois pos
sibles". Mais l'opinion la plus courante est que la femme doit rester à son
foyer. On distingue donc sur le point précis du travail des femmes une nette
opposition entre la position féminine et la position masculine. En effet, la
grande majorité des femmes, les mères de 'famille comme les adolescentes, con
sidèrent la possibilité de travail salarié comme hautement souhaitable pour
une femme célibataire ou mariée (1).

Les opinions masculines concernant le rôle politique des femmes sont
diverses. Il existe quelques partisans de la participation des femmes aux af
faires politiques, mais la majorité est contre.

J. Situation de la femme par rapport à l'homme.

Une certaine ambiguité est discernable à travers les op~10ns expri
mées, car si beaucoup d'hommes désirent sincèrement voir changer la condition
féminine, ils ne souhaitent pas à leur foyer la présence d'une femme trop ins
truite qui risquerait de revendiquer autant d'importance qu'eux.

(1) cf. supra "Les salariées", pp. 111-116.
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La plupart des hommes veulent bien que les femmes évoluent, mais à leur
niveau, en restant de dociles compagnes, des mères attentives et dévouées. Ils
demandent aux femmes de "bannir le complexe d' infériorité qui les anime", lIde
se mettre en t3te qu'il n'existe pratiquement pas de différence entre l'homme
et la femme ll , mais ils ne voudraient pas que ces concessions amènent les femmes
à montrer une prétention excessive. Ils redoutent que cette égalité de la femme
et de l'homme, qui est proclamée en princi~e, n'amène les femmes à entrer en
concurrence avec les hommes sur le plan professionnel ou politique ; aussi, tout
en affirmant cette égalité, insistent-ils sur la spécifité du r8le que les uns
et les autres doivent remplir.

Ce portrait de la femme idéale est instructif, car il montre bien que
l' élite du pays souhaite non pas un changement spectaculaire de la condition fé
minine, mais une amélioration raisonnable permettant de remédier à quelques man
ques trop flagrants. Il faut alors que les femmes sachent rester à leur place et
qutelles n'abusent pas des concessions qui leur sont accordées.
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Cha pit r e V l

P'R E SEN· T A T ION

QÙÈLQUES CAS

:."' 1',

DE

SIGNIFICATIFS

1

~~s .biograp~ies succintes.ra~sembléesic~ ne conQernent pas des femmes
exceptionnelles. Eiles ont justement..été choisi~s parce qu'elles paraissaient
représe,l,l,tatives de divers niveaux d'évolution e.t d'lme prise de conscience plu.s
ou moilùi effective des problèmes posés aux femmes par la vie :~nville.

Néanmoins, plusieurs difficultés qu'il faut signaler ont été rencon
trées et tout d'abord dans la sélection elle-même des femmes présentées. Toute
sélection est nécessairement arbitraire et constitue déjà une reconstruction
par l'observateur des réalités étudiées, "sa" reconstruction.

Il ne faut pas chercher, d'autre part, dans ce choix le reflet des
proportions réelles à Bacongo d'illettrées et de lettrées, de femmes pourvues
ou non d'un métier, ou encore de femmes appartenant aux diverses confessions
ou sectes religieuses: les lettrées vivant et s'exprimant à l'occidentale ne
constituent qu'me infime minorité par rapport aux jeunes femmes venues récem
ment de brousse. De m3me les femmes se réclamant du catholicisme et du protes
tantisme sont nettement supérieures en nombre aux femmes Témoins de Jéhovah ou
Lassistes.

De plus, les faits et réflexions recueillis ont constitué sans doute
pour certaines femmes un tri plus ou moins conscient qu'elles effectuaient par
mi ce qu'elles avaient vécu. Elles ne laissaient apparattre que ce qu'elles
pensaient être présentable •••

Il est bien évident par ailleurs que seules acceptaient sans réticences
l'entretien détaillé les femmes qui estimaient avoir quelque chose à dire ou pou-
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voir répondre sans g~ne aux questions. Toutes les autres, les muettes, auraient
pourtant mérité d'~tre représentées •••

Parmi les femmes interrogées, certaines parlaient d'abondance et di
rigeaient la conversation : en ces cas-là, il a été facile de reprendre presque
mot pour mot leur propre présentation de leur existence. Mais à d'autres, il a
fallu poser de nombreuses questions, arracher les mots et les faits. On a donc
provoqué ainsi des réflexions qui ne seraient sans doute pas apparues d'elles
m~mes.

D'autre part, l'absence de magnétophone a emp~ché de donner la retrans
cription fidèle des paroles de la femme interrogée.

Dans tous les cas pourtant, on a essayé de garder soit les phrases et
les expressions mêmes de la femme lorsqu'elle parlait français, soit les paroles
de l'interprète lorsqu'elle s'exprimait en Lari. Mais malgré ces précautions,
une substitution ou une superposition de l'observateur - ou de l'interprète -
~ la femme interrogée a fort bien pu se produire. Aussi d'un point de vue p~

chologique, ces biographies ne présentent sans doute qu'une valeur faible. Elles
peuvent pourtant avoir un certain intér~t - et c'est pourquoi nous les avons
rassemblées - en présentant de la façon la plus objective possible et sans in
terpréta~ion des faits bruts.

. 1

..

-." ..
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- 1 -

A Makélékélé dans un quartier récent, habite Justine B~, jeune mère
de famille de 16 ans~ Sa maison est coquetteetasséz confortable: toit de MIe,
murs de briques cuites crépies au ciment, sol cimenté, mobilier assez abondant
et bien entretenu. 'Lari'née près de Goma-Tsétsé' (1), elle a passé toute son en
fance et son adolescence là-bas et n'est ventte en ville que'pourse marier. Lors
qu'elle était petite, ses parents ont voulu la mettre à l'école, elle y est res
téel~.·\Ui mois, puis s'es~sauvée "par peur de la chicotte".

"" Lorsqu'elle s'est mariée, elle n'avait que'13 ans. La mère de sonmar~

l'a remarquée, a pensé 'qu'elle irait bien à san fils, et a suac'ité le ma;riage.
Justine -est donc venue vivre en ville. Son mari actuellement ~é' de'25 aris est
gérantdè'magâsin. Lari lui aussi, ayant suivi l' école au village '~ mais sans
avoir obtenu le CEP - il est venu en ville, au moment de'son adolescence pour
devenir précisément gérant: il voyait que c'était un bon métier, car il avait
un béau~frè~e'qui le pratiquait. Quant à Justine, elle n'aimè pas ce métier:
elle a 'toujo1i1'S peur que son mari puise dans la. c:aisse èt ~ue cé'la lui attire
des ennuis ••'. '

Lorsqu'il a épousé Justine, c'était son premier mariage à lui aussi.
n y a eu deux vins de versés, puis un essai d'un mois. La dot a été versée du
c6tédes parents maternels":~ a 000 francs et des cadeaux -3 pagnes, J mouchoirs
de the, 1 poisson fumé .-ic~llêdes parènts paternels fixée à 15 000 francs ;,
reste toujours à payer. Justine se demande quand elle le sera car, il y a un
peu"plus d'un an, le mari a. pris une seconde femme' : "nous sommeS àdeux". Cette
femme était nettement plus 3g~e' que Justine,(a -ans de plus) et elle B:vai!t déjà
d'unau-treïnari un enfant qui Va à l'école.

Justine vient d'avoir une petite fille, ~gée de J mois actuellement.
Le bébé est né à l'h8pital. Au bout de J jours, mère et fille ont da regagner
leur case. Heureusement, la mère de Justine est venue d'elle-m~me pendant un
mois pour aider sa fille !

Comme Justine, la deuxième femme a un bébé âgé, lui, de cinq mois. Avec

(1) Premier arrêt sur la ligne du chemin de fer menant à Pointe-Noire: environ
25 km de Brazzaville.
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cette co-épouse, l'entente est médiocre: il y a des querelles sournoises. Quelle
déception pour Justine que ce deuxième mariage: "si j'avais su que mon mari
prendrait une autre femme, je l'aurais refusé ••• ". Elle aurait aimé recevoir le
mariage religieux son mari et elle sont catholiques - il n'en est plus ques
tion à présent.

Justine conna!t un peu la couture; lorsqu'elle était enceinte, elle
est. allée au Centre .Culturel préparer la layette de son enfant. Elle sait bro
d~r : quelques'napp~rons disposés sur l~s meubles témoignent de ses talents.

Justine ignore quel est ~e salaire de son mari; elle aimerait .bien,
le savoir pourtant••• Chaque ,matin, en partant, le mari laisse 200 francs sur
ia teÏ.ble pour acheter f la nourriture ; la co-épouse et elle s'arrangent avec. :.
"Ah, le métier salarié pOl,lr une femme, p'estbien! Chacun a son argent"'.f?:ï
Justine avait pu travailler, elle aurait aimé ~tre matrone à l'hSpital. En tout
cas, aIle aimerait que sa fille travaille plus tard, qu'elle fasse d'abord des
études - le CEP -~e~ ensuite qu'elle ait un métier et'qu'elle .le conserve ~près

son maxiage ~ POt,IT "ce qui. est du ma,J;"iage, que la fill~.~pouse qui, :elle veut
"c'est àla fille.de ch.c;>isir son mari !", mais pasuIlIlol,ygame, m~me riche:
"m~me pas un. ministre".

Comme son enfant. est encore trop peti~e, Justine n'a pas repris les
relations conjugales. Elle attendrait volontiers avant de les reprendre ••• trois
ans. Ce qui nè l'emp~che pas d'ailleurs de souhaiter une nombreuse ~amille
"au moins huit enfants; s'il y a beaucoup de travail, tant pis !"

J~ . , Le marin,';est. ~as souvent :l~ dM~ la journée et le .s~ir il sort fré-
queIIJ!llent sans préve~ir, ~l va. yoir des amis,., rllais aucUIl;e~,e .ses f.elml1es ne lui'
dit quelque chos~ :,< ep'es sont;contenteS9,uandil n,' e.si! pas là. .:'

Justine ,~.'ennuie beaucoup dans la journ~e '; 'elle ne tie~~i'~as de. ~~~"':'
merce et n'a guère d'occupations. Quand e~lc s'ennuie trop, elle ya rendre des
visites ou bien elle dort. Elle regre,tte. la· vie du ,village, où dIe était tou~· ~

jours occupée •••
.; !

. :,,"j'
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- II -

Dans le bout de Makélékélé, à l'endroit où les pa~celles réc~rhment .
loties encerclent un petit village Batéké établi depuis longtemps, une parcelle
a été achetée par deux soeurs: l'aînée a aidé sa cadette à s'installer. Celle
ci,Elisabeth N'D. est une femme d'environ 50 ans, précocement usée et ridée.
C'est une Soundi qui a passé la majeure partie de son existence à côté de Panga
la (1). Elle s'y est mariée avec un homme qui lui a donné 7 enfants f Sl.lr les
quels 4 sont morts tout petits. Puis sop mari est mort lui aussie~ Iprgque son
veuvag~ a été terminé, Elisabeth a d.û épouser Un; homme du m~me clan' que son ma
ri;aéJà marié. Ce nouveau mari s'occupait très mal d'elle e1; de ses enfants.
Elie a eu de. lui un enfant qui est mort. L~desSl.ls·, elle-m~me est tombée malade
la famille du mari, après s'~tre consultée,.a dé~idé de la guérir en la mettant
au repos dans un "mukissi". Il s ' agissait du "mukissi" appelé "mubu" • Elisabeth
y est restée quelques mois elle n'en sortait pas et ne faisait' rien f mais sa
santé ne s'améliorait pas.

. . . Un docteur est pa,ssé 'en tournée médicale; il l'a vue et lui a di~ , .
d'all~rse soigner ~ l'hap~tal de Brazzaville. Mai~ le mari d'Elisabeth n'a' .
pas vouiu s'occu~rde sondép~t : "Que tu vives ou que tu ~~ures, je ne m'en.
soucie pas. Fais venir, ta so'eur qui s'occupera de toi !" La spaur d'Elisabeth
-' ù:ne vraie soeur, elles avaient le m~me. père et la même mère - est donc v:Èmue"
de Brazzaville eta emmené la mère et les trois enfants. Pendant un anf Elisa
beth est .restée au Service des ContagiellXf puis elle a guéri. Lorsqu"ell,a' 'était
à l'Mpi'tal, elle a eu un enfant d'up aide-médical f chargé dedo~er que'1ques
soins, aux mâlades~ Elisabeth n'a pas pu prévenir l' homme, il avait qui:tté . .
l'h6pita,1 et peut-être Brazzaville avant qu'elle se soit aperçue qul elie était
enceinte. L'enfant est né f tandis que sa mère était encore à l'hôpital. La
soeur d'Elisabeth est venue le chercher et l'a emmené. Il a reçu le nom de
Diambomba Dominiql,l~"(Di~bomba signifl.e "je suis là à mendier auprès de mes
cousins". Ce noin, Elisabeth l'a choisi pour rappeler que lorsque son fils est
né f elle n'avait aucun frère f aucun pare~t proche poUr l'aider). Diambomba a
6 ans à présent. Il vient de commencer à aller 'à i'école. Ciest un beau petit
W,trç0Il. vigoureux ~:t batailleur4 •

Une fois sortie de l'hôpital et guérie, ~lisabeth est restée durant

(.1)' 160 km de Brazzaville.
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5 ans chez sa soeur et son beau-frère avec ses quatre enfants. wfais son beau
frère a fini par se lasser de sa présence et par désirer qu'elle parte. Aidée
de sa soeur, elle a donc entrepris un commerce grace auquel elle a réussi à
économiser 5 000 francs. Elle est alors allée voir un chef de terre Batéké dont
elle avait entendu dire qu'il vendait des parcelles. La parcelle cofttait 6 000
francs: la soeur d'Elisabeth l'a aidée à finir de la payer. Mais l'emplacement
accordé est bien mal situé, juste à la rupture de pente au bord d'un ravin. Il
a fallu creuser pour mettre le sol de niveau et chaque tornade l'érode profon
dément •

. La maison construite est toute petite. C'est une case très sommaire
les murs. ont été faits de' briques de terre séchée. Ce sont les vois.ins qui par.
pitié pour elle l'ont. aidée gratuitement à la construire. Il n'y a que la toi
ture végétale qui a nécessité des dépenses - 2 dao francs. C'est l~ troisième
aùn~equ'Elisabeth habite J~iakélékélé. Elle est bien: quel calme! Dans le fond
du ravin,., Elisabeth entretient un assez grand jardin qhi lui fournit des légumes
à vendre, et de la nourriture. De plus, elle va regulièrement acheter au marché
du manioc qu'elle prépare en bâtons vendus sUr le màTché.Ainsi arrive-t-elle
à vivre. Depuis Son arrivée à Brazzaville, Eiisabeth n'est jamais retournée au
village. Du côté de ses maris, elle n'a plus, jamais repris les relations. Du
côté de sa mère, il luI. re ste quelque s parents avec qui elle ne s'entend pas
du côté de son père, il n'y a plus qu'un vieil homme qu'elle ne connatt pour
ainsi dire pas. La seule personne qu'elle voit très régulièrement, c'est sa
soeur ainée. Sur les trois enfants de son premier mari, Elisabeth a eu deux
fils, qui n'habitent pas avec elle, et une fille. L'un des fils ne fait rien;
l'autre travaille chez un,menuisier et aide un ueu sa mère et son jeune demi
frèrc. L'uniquc"fillc'd'Elisabcth vicntdc sc ~aricr, il y a à peine dcmc mois,
mais ce mariage s' est fait presque malgré Elisabeth et lui donne beaucoup de
soucis. Voici comment il s'est passé g Elisabeth avait reçu quatre fois une
lettre de demande en mariage pour sa fille, m~is e~le avait ~ chaque fois refu
sé. La .ci~quièniedemande ne lui a pas été adressée directement, mais à des pa
rents à elle, du côté maternel. Ceux-ci ont encouragé le prétendant qui a alors
envoyé une l~ttre le samedi annonçant qu'il viendrait le dimanche boire le pre
mier vin ! Il n'y avait pas le temps de lui envoyer.wle réponse ••• Blisabeth
était inquiète: "je suis déJà malheureuse. Est-ce que cet homme ne VP-. pas ren
dre ma fille malheureuse ?< Le prétendant est arriyé avec deux dames-jeannes
de vin de palme et deux casiers de limonade. La jeune fiile a bu le v~n~ le pré
tendant avait apporté une dame-jeanne dé vin rouge. lIa voulu qu'on lui remette
sa femme. La mère ne voulait pas, les voisins non plus. Le prétendànt a dit '
Il si vous ne me donnez pas la fille, je reste ici 1" Finalement, il a obtEmu gain
de cause et la jeune fille est partie avec lui.

Le jeune homme avait bien dit qu'il n'était pas mar1e, mais il l'était
Il avait déjà une femme et deux enfants! C'est le cousin qui, lui, devait bien
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savoir que ce garçon ~tait déjà marié, qui est responsable de ~out

se tourmente beaucoup à cause de ce malheureux mariage •••
Elisabeth

Depuis cinq ans, Elisabeth et sa soeur qui étaient auparavant catho
liques, sont devenues "Zéphirins", c'est-à-dire "Lassystes". La soeur d'Elisa- .'
beth avait deux enfants, une fille mariée et un garçon. Le f,ils est devenu fou.
11.a d'abord été soigné à l'h8pital, puis les docteurs l'oIl,t renvoyé de·Hh8pi
tal sans qu'il soit. guéri. Que faire avec un homme fou ? Des voisins leur ont
dit : "Allez chez les Z6phirins, ils vous le guériront". blles l'ont emmené donc
à Poto-Poto où le j-Jrophète Lassy lui-m~me l'a bien soigné avec de l'eau et la
folie:l'aquitté. Elisabeth et sa soeur se sont alors converties au Lassysme,
"voyant qu' q,insi elles seraient délivrées de tout, de la folie, dé l'a sorcelle-,-..
rie et des fétiches. Lorsqu'elles étaient catholiques, elles avaient été vic
tim~s de, tout cela, sans pouvoir se défendre ••• ". Depuis, Elisabeth et" sa soeur
vont aux oftiçestous le,s jours.

_III -

. ". Marceline M., 26 ans environ, habite à Makélékélé une parcelle dans .-,
un quart~er récent et très calme • Si la:; maison est modeste - bri.ques de terre
recouvertes d'un enduit de ciment - la parcelle est propre, imp~ccablementba
layée, ornée d'un petit massif de fle:u;rs quel"larceline fait ,pousser elle-mAme.

,
;. : .,"

C'est une Kongod,e la région de Boko. Ses parents n'ont pas v:6u1u
l'envoyer à l'école quand elle était petite. Pourtant, elle~~me le désirait
dans son coeur...

C'est son premier mariage, mais son mari, lui', avait déjà ,été marié
avant de l'épouser: les enfants nés de ce mariage sont restés avec leur mère.

Ce sont les parentS! du garçon qui ont eu l' id,.ée de ce mariage. Ils
l'ont ~e - el~e avait à peu près 14 ans - et ont envoyé une lettre à leur 'fil~

qui était d'accord. Ses parents à elle ont accepté sans la consulter. Ce n'était
pas la première demande qu'ils recevaient pour elle: ils avaient reçu beaucoup
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de lettres? mais jusque là ils n'avaient pas accepté, car elle était trop jeune.

La dot a été entièrement versée avant qu'elle aille habiter chez son
mari. (Son mari travaille régulièrement, il est maçon). Il n'y a pas eu d'essai
"cela n'existe que chez les Lari, les Kongo n'en ont pas". Ce n'est que depuis
trois ans que Marceline et son mari habitent Brazzaville. Avant? ils habitaient
Léopoldville. A cause du désordre là-bas, ils ont traversé le fleuve. D'ailleurs
l!arceline y a encore une soeur et va la voir de temps en temps.

1~celine et son mari - protestants comme la grande majorité des Kongo
de Boko - se sont mar1es religieusement. Mais pour cela, ils ont attendu d'avoir
un enfant : "J'ai habité deux ans chez mon màri avant d'être conçue".

Ils ont eu trois enfants? mais le plus jeune est mort il y a un mois
et demi. C'est pourquoi Marceline porte encore les cheveux si courts. Les deux
ainés, un garçon et une fille, vont à l'école. Pariois Marceline pense à l'ave
nir de sa filJe, à son mariage, mais il vaut mieux pas : "il se peut que ma fille
n'ait pas la chance de se marier: les filles aujourd'hui se font enceinter par
n'importe qui".

Avant? Marceline tenait un eommerce, mais elle a dépensé tout son ca
pital et elle n'a plus rien pour recommencer. Or elle ne veut pas emprunter à
son mari, car il lui dirait après que le comlerce est à lui. Elle compte emprun
ter plus tard à un parent. Pour l'instant? elle ne peut rien entreprendre car
la mort de son enfant l'a rendue trop triste.

Lorsque son commerce marchait, l"larceline gardait chez elle ses écono
mies certaines femmes les conservent en dehors de chez elles? c'est qu'elles
se méfient de leurs maris, tandis qu'elle non. D'ailleurs, l'argent qu'elle ga
gnait servait uniquement à améliorer la nourriture de la famille. Il s'ajoutait
à celui que lui donne mensuellement son mari et qui n'est pas suff~sant•

.l!:lle ne sait pas combien gagne son mari : "les maris se méfient de
leurs femmes; ils ont peur qu'elles aillent crier partout le montant de leur
solde ••• ". Elle ne prend jamais ses repas avec son mari, ni à midi? ni le soir.

u~rceline n'a pas beaucoup d'occupations ni de distractiohs. Elle ne
sait pas coudre, ni à la machine, ni à la main. Elle aurait pu apprendre à
Léopoldville, mais elle n'a pa's voulu : '''je suis paresseuse".

Comme elle fait partie de la Société de Travail des Femmes Protestantes,
chaque semaine elle part travailler avec les autres. En saison de pluies, les
demandes sont peu nombreuses, mais au fur et à mesure que l'on se rap~roche de
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la saison sèche f elles augmentent.

Son mari et elles vont au culte tous:lesdimanches f régulièrement.

Souvent, ~i~rceline pense à la polygamie: si son mari devait repren
dre une deuxième fernme f elle préfèrerait rester seule. r4ais peut-~tre qu'il n'y
pense pas •••

- IV-

Félicienne S., "ma n' guri" ("la mère des jumeaux"), a environ 39 ans.
C'est une Lari, née dans un petit village de la préfecture de Boko.

Félicienne s'est mariée deux fois. La première fois,'son mariage a
été lUrangé par un parent du cSté de sa mère ; il avait un ami qu,i lUi avait
demandé s'il connaissait une fille à marier. C'était la première demande que
ses parents recevaient pour elle - elle avait à peu près 14 ans - Il n'y a pas
eu moyen de refuser: l'oncle avait fait de ce mariage son affaire personnelle •

• 1 :

La dot a été complètement versée avant que Félicienne aille habiter
chez son mari ; c'était Une petite dot : 50 francs à la famille maternelle, une
coüverture au père.

Félicienne a mis au monde un premier fils qu'elle a perdu à l'âge de
deux mois. Lmatre mois après, elle était à nouveau enceinte. Là-dessus son mari
est mort g ils étaient partis' tous deux à un "matanga" (f~te de levée de deuil)
"la fièvre'l'a at,taf.lUé et n:è'st mort là-bas". On lui a proposé un,jeUne homme:
de cette famille, mais elle n' en a pas voulu ,: "j e ne veux plus aller dans cette'
famille". La dot qui avait été versée pour eile a donc été rembl?ursée.

Félicienne est revenue chez ses parents avec son enfant, un-'petit gar
çon qui ne lui fut jamais réclamé par la suite. Puis le père de Félicienne est
mort; elle est donc partie avec sa mère dans sa famille à Linzolo (1) et là,

(1) 30 km de Brazzaville.
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elle a porté le deuil pendant 4 ans.

La mère d'un voisin de Linzolo l'a remarquée: elleavu que Félicienne
ne courait pas, qu'elle était bien tranquille. Elle a appelé son fils qui est
venu· de Brazzaville pour la voir. Ils ont parlé. Félicienne savait que le jeune
home voulait l'épouser, car. la vieille mère l'avait avertie: "viens voir ton
futur mltri !i1. Cette fois, elle était d'accord f

Le nouveau fiancé a versé une nouvelle dot à sa famille. Du côté des
parents paternels, il n'y a eu que du vin et pas d'argent. Du côté des parents
maternels : 2 000 franos. La dot a été versée avant le mariage.

Félicienne est venue alors habiter Brazzaville avec son deuxième mari.
Elle était contente ! Elle aime Brazzaville 1

Son mari et elle étaient baptisés dans la religion catholique, mais
ils n'avaient pas fait de mariage religieux. Son mari s'est alors converti au
Matchouanisme et, après un peu de temps, elle aussi. Ils ont eu 8 enfants : deux
filles et un garçon, puis des jumeaux, un garçon et une fille, puis encore des
jumeaux, deux filles cette fois, enfin un garçon qui a deux ans. Ni pour les
premiers jumeaux ni pour les deuxièmes, les parents n'ont fait les f~tes habi
tuelles autrefois : "Il n'y a eu que 'des prières" •.

Actuellement, le fils du premier mariage qui a 22 ans est apprenti
menuisier. Il n'habite ,plus chez ,ses parents. La fille atnée.,· âgée de 17 ans,
s' est ma.riée récemment B,vec 'un homme que ses beaux..;parents ont vou1uobliger à
se convertir au Matchouanisme. Il avait accepté, mais ••• le jeune·ménageest
parti à Pointe-Noire avant la conversion de l'homme. Les quatre enfants suivants
fréquentent 'l'école et les trois petits restent à la maison.

Au début de leur mariage, le mari de Félicjennetra.vaillait à l'Insti
tut Pasteur. Puis ila abandonné son travail pour un petit commer,ce. Mais depuis
dix ans déjà, il ne fait plus rien: la religion l'occupe trop, car il fait par
tie de la commission de la principale secte matchouaniste de Bacongo : la Mission
Prophétique Congolaise.

,.
Félicienne s'est mise alors à fabriquer des bâtons .de manioc. De plus,

elle est matrone et à chaque accouchement, elle reçoit de petits rcadéauxO'/Enfin,:
il y a un an, elle a acheté un emplacement de jardiIi. sur laM~Filou (.l), afin de
mieux nourrir ses, enfants. Parfois, elle vend ses légumes elle-m~me, parfois" ;
elle vend à des intermédiaires.

(1) Petit affluent du Djoué bordant la partie nord-ouest.de Bacongo;cf. croquis
p. 18·

. r .
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La vie de Félicienne se partage entre son jardin, les soins aux en
fants et les ,offices à la Mission Prophétique Congolaise: les mercredi, samedi
et dimanche. Ces jours-là, elle ne part pas travailler, c'est défendu. A son
avis, il est bon pour une femme d'avoir un métier : s~s filles vont à l'école
et elle désire qu'elles puissent apprendre un métier grdce à leurs6tùdes ! Il
faudra qu"elles le continuent m~me après leur mariage : "Ainsi EÙles pourront
aider ,leur mère". ~ant à elle, tous les métiers où on peut gagn~r de l'argent
luiaciraient plu ! Car il est bien difficile de nour.rir ses enfants en ville !
Elle-M~mé voit qu'elle n'arrive pas à bien nourrir les siens; aussi ne souhaite
t-elleplus en avoir d'autres.

-v-

Hélène Z. a environ 42 ans. Elle est Lari, née près de la fronti~re
, du Congo ex-belge, dans le pays de Boko ; elle a grandi et elle s'est mariée '
là-bas. Ses parents n'ont pas voulu' l'envoyer à l'école. Tant pis ! elle est
bien comme ça••• Catholique comme son mari, fille de parents déjà mariés reli
gieusement, elle s'est mariée à l'église avant d'aller habiter chez son mari.
La dot avait é,té versée à ses parents paternels et maternels avant le mariage.
Le jeune ménage e'st venU à Brazzàville apr~s la naissance du premier enfant. ,
C'e'st le mari qui a voulu venir en ville, car il désirait devenir militaire.
La caDière militaire de son mari a entrainé Hél~nea~ Tchad puis au Camé~oun.

Ce fut Une carrière brillante, puisqu'au bout' de ses 15 ans, le 'ma.~i d' Hélène
s'est trouvé adjudant-chef. Hélène est fière d'avoir ,eu 10 enfants - une par-
tie est'née àl"'étranger". Il lui en rest'e 9 :l'.a1oé a26 ans,il a fait l'ar
méeeomme son père mais il a été licencié, il y a Un an" et actuellement il ne
travaille pas. Aussi son père est~il obligé de l'aider, lui et sa femme. Ce, fiis
est en effet marié depuis trois \ms : seS parents'l' ont voulu "pour qu' il 0' aille
pas enceinter n'importe qui". La part du père de la jeune femme a été versée, '
mais celle des maternels non : la femme n'a toujours pas d~enfap.t••• Puil;1yi,~;p:t

une fille mariée, dgée actuellement de 21 ans, quihabite' Dolisie • .sa dot a,iétt$ ,
versée complètement avant la naissance de.. son premier enfant; elle a perdu un,:;
enfant, mais il lui en reste trois et elle' va: bient8t en mettre au monde un qua,..

- 217 -



trième. Co~~e ses parents et ses grands-parents, elle est mariée religieusement.
Les deux fils suivants travaillent tous deux. Le cinquième encore un garçon, ti
tulaire du Certificat d'htudes, est actuellement dans un Collège d'Lnseignement
Général. Le sixième enfant, garçon aussi, passe son ~ertificat d'btudes cette
année (1). Lès derniers sont à l'école, sauf la toute petite qui n'a pas les six
ans réglementaires.

Le mari ne s'est pas contenté de cette nombreuse famille puisqu'il y
a. six ans il a épousé une seconde femme, une femme "du haut" (2) qui lui a donné
deux enfants et est enceinte du troisième. Lorsqu'il s'est remarié, il n'a aver
ti Hélène de rien••• : un beau jour, elle a vu à la maison cette femme, sa co
épouse. Il n'y a pas eu d'histoire., car cette femme est gentille et Hélène a
elle aussi bon caractère. Puis il y a deux ans, le mari s'est remarié une troi
sième fois avec une femme qui ne lui a pas encore donné d'enfants. àvec cette
nouvelle venue, l'entente est également bonne; la preuve, c'est qu'il n'y a pas
de tour pour préparer la nourriture, et qu'elles mangent toutes trois ensemble
avec les filles - le mari mange avec ses fils. Mais malgré tout, Hélène aurait
tellement préféré rester seule !

Cette grande famille tire ses revenus, outre la pension du mari, d'une
sorte de café dont Hélène a eu l'idée: chalue matin, ~e cinquanta1ne de person
nes - les effectifs diminuent un peu à la fin du mois - viennent prendre leur
petit déjeuner, café ou thé et pain additionné de margarine. Un hangar sans murs
abrite la longue table et les bancs où les clients s'installent. L'affaire marche
bien. Mais comme c'est le mari qui a fourni les capitaux de départ, le café lui
appartient; tout ce qui est gagné lui est'remis et il en dispose à.son gré. Pour
l'habillement des enfants, chaque femme demande au mari· les v~tements nécessaires
aux siens~ V'est le mari qui seul décide de v~tir les femmes: il leur offre à
chacune un pagne à la 'fois.'

Hélène est satisfaite de l'obéissance de ses enfants. C'est que leur
pèré s'est beàucoup occupé de l'éducation, surtout des fils. ~oups de chicotte,
fessées, reproches ont été employés pour les-rendre soumis: qualité si rare
aujourd'hui! "Notre g~nération est bien éduquée, mais celle d'aujourd'hui, on
ne sait pas comme elle réagira••• Les filles par exemple : aujourd'hui, elles
ramassent des enceintes n'importe où !" Hélène aime à raconter des histoires à
ses enfants: ·des histoires d'animaux entrecoup~es dé chansons. Elle leur parle
de leur "kanda", de leur clan. Ainsi eux au moins savent à quelle kanda ils ap
partiennent. Ce n'est d'ailleurs pas une kanda importante, elle est bien peu
représentée ici en ville.

(1) La biographie a été recueillie en juin 1963.

(~l C'est-à-dire du nord de la République.
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De temps à autre, si elle apprend que sa mère est souffrante, Hélène
retourne au viÙage, près de Voka (1) avec sa dernière fille. Elle y reste huit
à quinze jours, jamais plus. Avec la famille du cSté du mari par contre, il n'y
a pas de relation ; de plus, la mère de son mari était une ancienne esclave,
donc sans famille.

Hélène ne conndt pas les amis de son mari. Ils viennent régulière
ment le voir à la maison, mais elle ne leur parle pas. D'ailleurs, elle n'en a
pas envie ••• Elle-m~me reçoit quelques visites d'amies. Ce sont des femmes du
quartier que son mari connatt bien. h(ais elle ne rend pas de visite, elle n'en
a pas le temps : elle va à l'hSpita!, au marché, à. l'église, c'est tout ! Sa
seule distraction, c'est d'écouter la radio. Mais elle n'aime pas cetie inces
sante musique de "cha-cha-chal1 et préfère les paroles. Elle sùit régulièrement
les émissions féminines en monokutuba (2).

Hélène est pieuse, elle va à. la messe chaque dimanche et "communie
beaucoup". Son mari aussi va à la messe, mais moins réguli~rement qu'elle, et
lui ne peut pas recevoir les sacrements puisqu'il est polygame.

Hélène trouve sa vie bien comme elle est. Il n'y a que cette ques
tion de polygamie qui l'ennuie. Elle n'a pas choisi bien sBr d'avoir des co
épouses, mais puisqul'elles sont là, elle les supporte •••

-VI-

Alphonsine K., environ 33 ans, est née près de Boko. Elle est venue
à Brazzaville à l'occasion de son mariage. Tandis qu'elle était au village, une
vieille femme l'a remarquée; constatant qu'elle était travailleuse, elle a
prévenu son fils en ville. Il est venu la voir, est tombé d'accord avec sa mère,
et a fait sa demande. Les parents avaient déjà reçu beaucoup de demandes pour

(1) 170 km environ de Brazzaville.

(2) Langue véhiculaire utilisée dans le sud du pays.
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elle qu'ils avaient refusges. Cette fois, ils ont hésité; leur fille était
enpore bien jeune, elle n'était m~me pas règlée. Mais ils étaient contents de
cette ~emande, la famille leur plaisait et finalement ils ont accepté une bou
teille de sel de la mère du garçon. La dot a été versée complètement - pater
nels et maternels - pui~ le mariage religieux (protestant) a été célébré. Dès
le lendemain, les jeunes mariés sont partis pour Brazzaville. Plus tard, ils
se sont mariés civilement. '

Au début, son mari travaillait,.mais après la naissance de son pre
mier enfant, il a perdu son. emploi de tailleur. Alphonsine a donc commencé à
travailler. D'abord, elle a fait des plantations de manioc - moitié pour manger,
mo"i tié pour vendre. Elle vendait ses bâtons de manioc à Léopoldville où le bé
néfice était beaucoup plus fort (50 francs le bâton contre 20 francs à Bacongo ••. )
Mais cela lui faisait beaucoup de travail ; aussi, après la naissance du troi
sième, elle a changé de commerce, achetant des sacs d'arachide à la Petite
Vitesse (1) qu'elle revendait aux travailleurs du barrage de Djoué ; (elle tra
vaillait de 6 h à 11 h du matin, afin d'~tre revenue à temps pour préparer la
nourriture des enfants). Mais elle a constaté que ce n'était pas suffisant pour
nourrir et habiller ses· enfants. Elle a donc recommencé le commerce avec Léo,
mais plus de nourriture: elle achetait du savon,.de la sauce tomate, de l'huile
et aussi des casseroles et des mouchoirs de t~te qu'elle revendait sur le grand
marché de Bacongo. . .

Au bout de quelque temps - elle uya::.t à présent cinq enfants - elle
s'est décidée a voir plus grand et a ~aire le commerce d'étof~es, de mouchoirs
de t~te et de pagnes. Au début, elle achetait, à Brazzaville cette fois, cinq
pagnes par semaine ; elle les a tous vendus ; elle en a alors acheté dix, puis
vingt. En ce moment, elle vend de 15 à 30 pagnes par semaine (la semaine der
nière 28 !). Son bénéfice sur un pagne varie entre 350 et 500 francs suivant la
remise qu'elle consent au client. Au marché de Bacongo, elle dispose d'une place
fixe, recouverte en tale par ses propres soins, où elle étale sa marchandise.
Chaque soir, mari et enfants viennent l'aider à emporter le stock à la maison.
Heureusement, elle n'habite pas loin du marché 1

Alphonsine s'est mise à faire partie d'un "Kitémo" (2), depuis que
ses gains ont augme'nté. Elles sont seize participantE1s, toutes femmes, et ver
serit 100 francs par jour. La présidente est toujours la m~me femm'e. Une fois
par semaine, la totalité des versements - 11 300 francs moins 100 francs pour
la prt1sidente - est attribuée à une des "enfants du kitémo"., Lorsque c'est le
tour d'Alphonsine de toucher, elle augmente son stock. Tout l'argent qu'elle

(1) Gare de Brazzaville où se vendent les produits venus de brousse.

(2) Sorte de Mutuelle de type traditionnel.
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gagpe, elle le garde elle-m~me, mais elle en donne une partie à son mari. D'ail
leurs celui-ci l'aide dans son travail; la.·plupart du temps, il est.présent et
sait donc tout ce qu'elle a. Mais c'est elle qui est la responsable du commerce.

Alphonsine retourne chaque année dans son village pour aider sa 'vieille
mère à faire ses plantations (ellevien.t juste· d'aller y passer deux mois avec
sondernierenfant)~Aux quatre ainés restés avec leur père- à·cause de l'école 
elle envoyait chaque mardi des colis de nourriture.

Alphonsine et son mari vont régulièrement au temple. Ce sont de bons
protestanta. Alphonsine s'estime satisfaite de sa vie et de son mariage rtoute
sa personne respire d'ailleurs une tranquille assurance.

., • 1

';:

- VII -

.'.../

Françoise M'B. - environ 38' ans - est une grande et forte femme encbre
.pl~isante, plantureuse créature dépassant d'une demi-~tetoutes ses voisines.
Elle habite dans le vieux Bacongo une belle maïson en dur,:conf'ortable, voire
cossue -' sol carrelé, tapis, frigidaire. Françoise n'est pas Congolaise d'origine,
c'est une Yakoma, née dans une. sous-,préfectUTede la Républi<!uai Centrafricaine.
Son mari, qui lui est. Lari, avait 'é'té nomme comme infirmier dans sa. ville-. Il a
rencontré Françoise, l'a-aimée e~'épouséea~ès avoir versé la dot. Après la
naissance de son premier enfant, le jeune ménage a regagné Brazzaville. Le Congo
est donc devenu la secon<ie patrie de Françoise et elle n'est que rarement re
tournée ohez les siens. Dix enfants lui 'sont nés : six filles et quatre garçons.
L'ainé a actuellement (1) 22. ans, la dernière huit mois. Sauf l'ainé qui porte
le nom de son grand-père paternel, tous les 'enfants portent le -prénom Lari de
leur père en guise de nom de famille. - ,

(1) Bibliographie recueillie en jùin 1963.
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Françoise est très fière de ses enfants, beaux, bien portants et in
telligents. S'ils ont tous une bonne santé, c'est dit-elle qu'elle a su attendre
le temps qu'il fallait après chaque naissance avant de reprendre les relations
conjugales. Car -elle en est persuadée - "après une naissance, il faut attendre
que l'enfant marche bien pour reprendre les relations". "Si une femme se décide
trop tôt, son enfant en souffre toujours". Françoise en a vu qui étaient restés
ainsi paralysés. Françoise n'a jamais suivi l'école - ce qu'elle regrette beau
coup - aussi est-elle bien d'accord avec son mari qui désire que ses'filles
comme ses garçons suivent l'école le plus longtemps possible. Actuellement, le
fils ainé suit une école d'infirmiers. La fille ainée, âgée de 19 ans, est dans
une école normale d'institutrices dont elle sort cette année. Puis vient une
fille de 16 ans qui suit la classe de 4° dans un CEG - elle a été reçue au Cer
tificat d'Etudes en juillet 1960. Ensuite vient encore une fille, de 14 ans, qui
est en 6°, passant le CEP à la fin de l'année. Les quatre suivants - 3 garçons
et une fille - sont dans les petites classes, tandis que les deux dernières
filles trop jeunes restent à la maison. Tous les enfants présents prennent leurs
repas de midi et du soir en même temps que leur père et leur mère ; cela fait
une grande table, car outre la vieille mère du mari, quatre jeunes garçons, pa
rents du mari, habitent avec eux.

Il Y a environ 5 ans, Françoise et son mari sont devenus Témoins de
Jéhovah. Avant, ils étaient catholiques, mais n'avaient pas fait de mariage re
ligieux. Au cours d'un voyage en RCA où ils étaient allés voir la famille de
Françoise, ils ont rencontré des Témoins de Jéhovah. Ils ont reconnu grâce à
eux que "catholicisme ~t protestantisme ne colll:t.ient pas" et, Se sOir~ convertis.
En tant que Témoin de Jéhovah, Françoise a des idées très strictes sur le ma
riage de ses filles. Il leur est défendu d'épouser un polygame ou un jeune homme
qu~ ne soit pas Témoin, sinon "elles' seront chassées de l'Eglise et de la famil
le". Pour le reste, il suffit qu'elles aient 15 ans révolus ; le choix propre
ment, dit "dépendra d' elles-mêmes" ~. elles peuvent épouser un homme de n'importe'
quelle race "pourvu qu'il soit Témoin de Jéhovah". Les parents ont déjà reçu
beaucoup de demandes en mariage pour leurs filles, même pour celle qui est en
6° et qui n'a ,que 14 ans. Mais ils les ont toutes repQussées : leurs filles dé
cideront •.Par contre, ils ne veulent pas que leurs filles "fassent un essai" :
"chez les Témoins, après le versement de la dot, mariage officiel et mariage
religieux ont lieu le même jour" (le mariage religieux consiste en la le~ture

à haute voix de prières et de passages de la Bible). Chez eux, les filles arri
vent vierges au mariage, sinon elles sont chassées de l'Eglise; en tout cas,
les choses se passent ainsi pour les filles de Françoise.

Françoise est une très bonne couturière ; elle a appris la couture au
Centre Social de Bacongo et y a m~me été monitrice pendant quelque temps. Mais
depuis quelques années, elle coud chez ~lle aidée d'une à trois apprenties de
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13-14 ans qu'elle forme au métier; Françoise se limite 'aux v~tements d'~nfant.
Elle gagne bien Sa vie et tient san mari au courant de ses bénéfices. Par contre,
elle ignore combien gagne son mari. Cela lui est égal puisque celui-ci lui remet
chaque jour une somme bien suffisante pour nourrir tout le monde. Françoise
s'entend très bien avec son mari g il n'y a pas dE! dispute entre eux. ';

Actuellement, Françoise apprend à. lire le Kikongo : elles sont une
dizaine de ferrimesTémoins de Jéhovah à. se réunir chaque jeudi soir pour' appren
dre à. lire la Bible: le mari de Françoise est un des dignitaires de l'Eglise
et il ne faut pas qu'elle lui fasse honte. .

Françoise est heureuse de sa vie
avoir réussi, (1).

VIII

pour l"instant, tout semble lui

Julienne L. a 22 ans. Elle habite une belle et grande maison en dur
dans le vieux Bacongo. De nombreuses plantes d'agrément, entretenues par ses
soins, ornent le petit jardin.

Julienne est née dans un village de la préfectUre de. Boko. C'est une
Kongo. Toute petite, à. l'~ge de 9 ans, elle est venue en ville pour aider sa
belle-soeur. Il n'était pas question pour elle d'aller à. l'école. Elle regrette
beaucoup- de ne pas y ~tre allée et elle y mettra sa fille g '''il ne faut pas
qu'elle soit illettrée, elle !".

Son mariage s'est fait très simplement g le frère de sa belle-soeur
l'avait remarquée depuis qu'elle était to~te petite~ La mère de ce garçon a com
mencé à. donner des cadeaux à. son grand-frère afin que la petite Julienne devienne

(1) Quelque temps après, nous, çievions apprendre par une voisine de Françoise
que celle-ci venait de recevoir un coup assez rude : elle avait découvert que
sa fille de 16 ans était enceinte.
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plus tard' sa belle-fille. Ainsi le grand frère éta.it déjà engagé ~ il ne pou
vait plus accepter une des nombreuses lettres de demande qu'il devait recevoir
par la suite.

Quand à elle, elle ne savait rien. Elle a su qu'elle était fiancée
en allant laver une "pièce" neuve. Les filles de la rivière lui ont dit: "tu
es marl.ee !" Elle a alors demandé des explications à son frère qui lui a avoué
la vérité. Déjà le premier vin avait eu lieu et elle ne savait rien! Heureuse
ment, elle connaissait le garçon et a été bi~n contente de voir que c'était lui.
Le jeune homme était militaire. Kongo de la région de Boko comme elle, il avait
6 ans de plus qu'elle. Il a envoyé tout l'argent et les cadeaux nécessaires à
son père à elle, là-bas à Boko. Mais comme il devait justement partir pour 3 ans
au Tchad, son père n'en a pris que la moitié : "il se peut que tu meures au
Tchad ••• " A son retour, il a accepté le reste. En échange de ce qu'il avait
reçu, le père a fait à son tour des cadeaux à son gendre : 1 cabri, 5 poulets,
2 grosses boules de manioc, 1 sac de fou-fou. Et lorsque la jeune fille est
allée habiter chez son mari, la famille maternelle, elle aussi, a rendu 1 ca
bri, 1 porc-épie, 5 poules, 5 coqs, des poissons, 2 sacs de fou-fou.

Julienne a beaucoup de travail à la maison, non pas à cause de ses
enfants - elle n'a pour l'instant qu'une fille de 2 ans et demi - mais à cause
des hates à demeure : deux demi-frères de son mari, des jeunes gens de 18 à 20
ans ; l'un travaille comme menuisier, l'autre est chameur ; à ceux-ci s'ajoutent
deux neveux, un garçon et une fille qui vont à l'école. A part la fille qui aide
un pel.! Juliermp., perl'lonnp. d'I).u.tre ne l'n.ide, jrnnais ! Et il n'y a pas l'eau cou
rante ••• heureusement la fontaine est tout près. Mais cela fait du travail pour
préparer la nourriture à tout ce monde ! Julienne fait sa cuisine sur feu de
bois entre deux pierres. Une fois elle a essayé d'acheter UD stère de bois,
mais ses camarades l'ont trop ennuyée avec leurs demandes, aussi ne recommencera
t-elle plus.

Son mari est très gentil avec elle ; ils vont souvent au c:mema ensem
ble. Il lui a acheté une machine à coudre Singer. Julienne a été suivre les cours
chez Singer, puis elle a commencé à faire de la couture pour des clientes. Elle
gagne ainsi un peu d'argent, pas trop car il y a beaucoup de concurrence. Avec
ses bénéfices, elle achète le thé du matin, des habits pour elle. Deux fois elle
a fait une surprise a son mari. Mais tandis que lui sait ce qu'elle gagne, elle
ignore. sa solde. Pourtant elle aimerait savoir. Tout ce qu'elle sait c'est qu'il
gagne bien sa vie car il a acheté à tempérament un taxi qu'il loue à un chauf
feur. Il ne peut pas le conduire puisqu'il a déjà son travail chez les militaires.

Julienne ne retourne plus au village : une fois elle y est partie, et
elle est tombée malade là-bas. Cela lui a fait peur.
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, Julienne veut que sa fille travaille plus tard et qu'elle ait un métier.
Elle-même n'a pas eu de chance; il faut que sa fille elle, ait plus de chance !
Car elle voit que la plupart des gens d'aujourd'hui n'aiment pas les femmes qui
ne travaillent pas : les maris disent aux fermnes qui restent ala maison : "Toi.
tu ne travailles pas. Tu :es là à sucer mon.argent ••• Les autres femmes, elles
travaillent, elles 1"

Julienne et son mari sont Kimbangistes depuis leur enfance. Ils sui
vent régulièrement les offices. De plus, Julienne se réunit avec d '.autres fem
mes lùmba.ngistes,chaque semaine, pour apprendre a lire en Kikongo.'.

Son seul souci. c'est de n'avoir qu'un enfant - outrageusement gâtée
par ailleurs. Elle ,aimerait en avoir beaucoup d'autres : "même dix, même douze".

- IX-

lU1gustine G. ~ '24 ans, Elle est Lo.1'i, née à Baratier (1) où elle a
passé sa première enfance,.,

Lorsqu'elle a eu 4 ans, ses parents ont divorcé (ils étaient mariés
religieusement (catholiques) et coutumièrement). Son père était récolteur de
vin de palme ; il se. saoulait beauiCOup et battait s.a femme qui a demand~ l'e di
vorce. Les enfants ont é~ partagé's : ·un garçon de 9 ans est parti avec;le .père,
Augustine, elle, est: resté~ avec sa mèr-e.

Après son divorce, sa mère e:st venue à Brazzaville rejoindre sa ·soeur.
Elle a fait d'abord du commerce, puis elle a trouvé un emploi comme fille de
salle à l'h8pital gén~~al. Par la suite, elle a pu s'acheter une parcelle. Elle
ne s' est j amais .l'lema,r~ée •

(1) 60 km à l'ouest de Brazzaville.
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Lorsqu'Augustine avait 9 ans, son père est venu la chercher chez sa
mère pour la mettre à l'école à Baratier: "je suis rentrée à l'école en retard!"
Augustine a donc fait toutes ses classes jusqu'au CM2 chez les Soeurs de Bara
tier, mais elle n'a pas réussi le Certificat. A l'âge de 15 ans, elle a pensé
à se faire Soeur, ma.is "ce n'était pas mon chemin". Elle est donc retournée chez
sa mère à Brazzaville.

A côté de chez elles, habitait une femme qui a remarqué Augustine.
Elle s'est informée de sa "kanda", de son clan; elle a parlé avec elle, puis
lui a dit qu'elle aimerait qu'Augustine épouse son frère, ~lors à Pointe-Noire.
Elle a montré à Augustine la photo du garçon qui lui a plu. Il avait 25 ans et
était militaire. Le jeune homme est alors venu de Pointe-Noire. La mère lui a
dit: "pour ce mariage, allez voir le père d'Augustine, car cela ne me regarde
pas". Tous sont donc allés à Baratier, Augustine et sa mère, le prétendant accom
pagné de son père et d'un cousin. Du côté du père, il n'y avait que son petit
frère. Le jeune homme a donné le vin et le lendemain garçon et fille sont reve
nus à Brazzavil~e. Augustine demeurait toujours chez sa mère - le père n'avait
pas voulu que sa fille habite chez le garçon - mais Augustine allait chaque jour
rendre visite au jeune homme chez lui. ~Ul bout d'une semaine d'ailleurs, le fiancé
est reparti à Pointe-Noire.

Quelque temps après son départ, Augustine s'est aperçue qu'elle était
enceinte. Elle l'a vite dit à sa mère; (le père a été très fâché d'apprendre
cette nouvelle !); sa mère a écrit aussitôt au garçon. Mais de son côté, la voi
sine envoya.it aussi une lettre à son frère: "je ne crois pas que cet enfant est
de toi : tu es resté trop peu de temps". Pourtant, le jeune homme a cru Augus
tine et sa mère; il envoyait au début un peu d'argent. Deux mois avant la nais
sance, il s'est arr~té. Au moment de la naissance de l'enfant - un petit garçon
il a écrit à nouveau pour dire qu'il était très content; il a envoyé du tissu,
de l'eau de cologne, de l'argent. Puis à nouveau le silence.

A sa naissance, l'enfant a pourtant reçu le nom de son père ••• parce
que l'infirmier le connaissait justement et l'a voulu ainsi. Après l'accouche
ment, Augustine a élevé son enfant, sa mère l'aidait. Il n'a plus été question
de mariage: pendant la grossesse d'Augustine, le père de l'enfant avait pris
une autre femme à Pointe-Noire. Quand Augustine l'a appris, elle n'a plus voulu
de lui: "je vais chercher un autre mari !"

Pendant un an, Augustine s'est entièrement consacrée à son enfant
"je ne faisais rien d'autre. Je ne connaissais aucun garçon, j'avais peur
d'avoir un autre enfant ••• "

Quand son fils a eu 13 mois, .IUlgustine avait 18 ans. Aux grandes
vacances, elle a fait connaissance d'un jeune instituteur. Celui-ci venait
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souvent rendre visite à un de ~es collègues de B~congo dont la femme était jus
tement l'amie d'Augustine. To~t de'Sliite, il lui a' parlé de mariage, mais elle
n'y croyait pas trop. A la fin des vacances, il est parti rejoindre son poste
(à. 180 kin de Brazzaville). Il lui a 'écrit deux.;lettre s auxquelles elle n'a pas
répondu : elle avait peur.

A la troisième lettre, pourtant, elle siest décidée. La correspondance
a duré un an, entrecoupée par de petits séjours du jeune homme à Brazzaville
pendant les vacances 'de ,Noël et de Pâques. Dès Noël, le jeune homme - Christop~e

avait dit' àla mère d' Aligustine qU' il' "''cUlait épouser sa fille : la mère était ' 
d'accord. Les jeunès gens se sont aperçùs à ce moment-là qu'ils étaient de la
m~me "kanda" mais, comme leurs villages respectifs étaient tr~séloignés, Chris
tophe a dit que cela n'avait pas d'importance : par la suite, la famille non
plus n'a pas fait d'histoires.

Pendant les grahdes vàcances, il, y a eu un vin chez l'oncle maternel
(un cousin germain de la mère d'AUgustine) "pour que l'oncle ne se fache pas e~ ,
apprenant que "sa fille"recev-ait des Visites".

Un mois après, un âutre vin a été offert chez le père à Baratier.
Christophe était accompagné de son frère, son oncle maternel et un cousin, Au
gustine de sa mère. Son père était assisté de quelques cousins.

Après le retour à Brazzaville, Augustine a habité quelque temps chez
sa mère Christophe avait entamé une nouvelle année scolaire et rejoint son
poste. Un mois après, elle est partie aus'si là-bas rejoindre celui qui éta,.it
maintenant son mari, mais sans son fils. Pourtant Christophe voulait bien 'que
l'enfant vienne habiter chez eux, mais la grand-mère n'a pas vouiu se sépâter
de son petit-fils.

Deux mois 'après a eu lieu le mariage officiel: l'oncle maternel a
reçu 10 000 franès!Quant au père, il 'n'a pas voulu d'argent tout de suite;
il voulait attendre que sa fille ait des enfaI1ts : "vous me le donnerez plus
tard !" '

"Notre foyer était un foyer modèle" dit Augustine ; "nous nous di
sion~ tout !" Augustinesavait ce que gagnait son mari qui lui montrait chaque
mois son bulletin de solde. Chaque fois qu'il s'absentait, il la prévenait

-, _ _ 1· ,

avant. Ils allaient' ensemble au 'marché, à la messe, en promenade. ':Toute de
suite, Augustine avait été enceinte. L'enfant, une petite fille, naquit aux
grandes vacances à Bacongo. Augustine et Christophe sont alors allés faire
inscrire' leurrnariage religieux pour l' année suivante : "il nous fallait le
temps de nous pr6parer et de rassembler tout. Pour un mariage religieux, on
fait une grande f~te, on invite 'non plus seulement la famille mais tous les
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aniis et connaissances. Cela c01îte cher~ au moins 100 000 francs il
•

Une nouvelle année scolaire a commencé. La famille est retournée en
brousse. Augustine avait repris les relations avec son mari g leur fille avait
3 mois. Augustine, sur les conseils de son mari, ~'est inscrite aux cours du
soir pour repasser son Certificat d'Etudes.

Puis une institutrice a été nommée dans leur poste. Elle est devenue
l'amie d'Augustine .~. et de son mari. Augustine ne voyait rien ~ n ' écoutait pas
ce que lui disaient les enfants de l'école ~ elle avait confiance. Mais au bout
de deux mois, Christophe changea complètement de conduite. Il ne rentrait plus
chez lui, il se rachait tout le temps, il ne lui disait plus rien. Ils ont eu
une explication. Christophe lui a annoncé qu'il allait se marier avec l'insti
tutrice. Lui qui disait que jamais il ne serait polygame! La mésentente aug
mentait. En janvier, il l'a renvoyée chez sa mère à Brazzaville. Augustine n'a
pas osé expliquer à cell~-ci à quel point tout allait mal. Mais elle a parlé de
l'institutrice à la soeur de Christophe qui,très fachée, a fait exprès lé voyage
pour les réconcilier tous les deux. Le mari est donc venu rechercher sa 'femme.
Mais il avait dit à sa soeur : "j e ne peux pas abandonner l' institutrice, car
elle est enceinte". Augustine a suivi son mari, mais les batailles ne cessaient
pas. Christophe, un jour, lui a repris tous les pagnes qu'il lui avait donnés.
Du coup Augustine "est repartie encore à Brazzaville chez sa mère en emmenant
sa fille.

En juillet~ après le retour de Christophe aux grandes vacances, la
mère d'Augustine est partie reconduire sa fille chez son mari ; elle avait
apporté du vin de palme et de la bière ; quelques parents étaient là. Ils ont
bu tous ensemble et Christophe a repris sa femme.

L'année scolaire suivante, il fut nommé à Brazzaville cette fois, mais
il loua à Poto-Poto une maison pour l'institutrice qui lui avait donné un gar
çon. Il couchait souvent chez elle. Cependant Augustine attendait Wl autre en
fant, mais cela n'arrangea pas leurs relations. Il y avait toujours des histoires.
L'enfant naquit; c'était une deuxième fille. Christophe ne s'en occupait pas·
du tout. Il n'était jamais chez lui. Il menait une vie très active, s'occupait
beaucoup de littérature - il faisait des vers. Il s'était acheté une voiture,
mais n'acceptait jamais d'y emmener sa femme et ses filles. Les petites étaient
souvent malades, mais Augustine devait aller à pied à l'hôpi~al pour les faire
soigner.

Lorsque la deuxième fille a eu 6 mois, Christophe a renvoyé pour de
bon Augustine, sous prétexte qu'elle était allée danser en compagnie de toute
une bande d'amis sans lui en avoir demandé la pennission. Lui pourtant le fai
sait constamment. Christophe lui a donc donné 1 000 francs comme ticket de
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renvoi (la plupart des hommes, en ce' cas, ne dOD..Llent 'que 100 ou 200 francs). Il
a repris tous les'pagnesqu:ù. lui avait achetés. Augustiné', est repartie chez sa
mÈl're.Cette' fois la situation était grave :: ie mari avait donné à sa femme un
ticket de renvoi, il envisageait donc formellemerit le divorce. Mais la famille
de Christophe cette fois est inteivenue et l'a forcé à'reprendre à nouveau sa
femme : "nous aimons ta femme". Il a accepté :à contre-coeux, mais le's enfants
~taient toujours malades. Quelques mois après, Christophe renvoya une troisième
fois sa femme • .A la suite de ce dernier :renvoi, Augustine a envoyé une plainte
au Tribunal de Bacongo, leur demandant d'arranger l'affaire: "Tâchez de savoir
ce que veut mon mari, et donnez-lui des conseils". Le Tribunal les a convoqués
pour essayer de les réconcilier, mais lihristophe a déclaré solemnellement : "je
ne veux plus de ma femme". Peu après donc, le Tribtmal a pronnncé le divorce :
contrairement à son habitude, il a "taxé le mari", condamné à payer 50 000 franc s
à sa femme ! Les enfants étaient partagés : la plus grande au père, la plus pe
tite à la mère. Jusqu'à présent - depuis un an que le jugement a été rendu 
Augtlstine n'a rien touché de son mari.

Après le divorce, elle est allée habiter chez sa mère. 11ais elle est
soucieuse: "actuellement, maman m'entretient, mais si elle meurt, ou simple
ment quand elle sera à la retraite, qu'est-ce-que je ferai ?"

.: Alls'si, un mois après' le divorce, Augustine est allée s"in-scrireà des
cours de dacty~ôgraphie (niveau exigé': certificat d'études primaires).'Elle a
beaucoup travaillé et 'au bout de huit mois, elle a passé l'exameh' de' 'Sortie au":'

quel elle a été reçue deuxième. Elle s'est alors inscrite COmme candidate libre
au Certificat d,' Etudes qu' 'elle passera' dans quelques mois et qu'elle prépare
dur.': , ,','

.', ;',1' '".

MUnie> de son: 'dip16me, Augustine vient de trouver' un travail moyenne
ment' pay~,' mais quf lui perm\3t', de sa tirer li' affaires avec ses' filles / "J'ai eu
beaucoUp de chance ! l' A- présent, ,elle aqu.i1Jté sa mère. Elle a' finalement repris
sa fille ainée qui é.tait tro~' malheureuse chez sim père et elle viii seule avec
seS 'filles, dans, une: c16ture qu':ellëlo'ù.e. (Sa' m~re a' gardé son fil'B ainédont
elle ne veut pa;s se séparer ) • 'Une petite fille de 11 ans,' à qUi' Augu-stihe donne'
1 5GOfrancs par mois, s'occupe" des eirl'ants et fait le ménage en son iw'sen~'è:'~':

Depuis presque un an qu'elle vit seule, Augustine a reçu de nombreuses
propositions de mariage : "plus de dix" dit-elle. Mais elle les refuse toutes
"j'ai peur du mariage à présent ! Le mien avait ~I air d" a~ler' si bie~••• "

Tout dernièrement poUrtant, el'lé a fait~onnais'sance d'un infirmier.
Lui aussi a été marié et il a divorcé. Il a gardé ses quatre' enfants. Pour l' ins
tant,. :Augustine et lui '.'étudient leurs caractères" et vivent occasionnellement
ensemble. Augustine compte mener cette étude de caractère pendant un an environ
avant de se décider au mariage. "Avec mon premier mari, nous ne nous étions pas
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connus avant le mariage, c'est peut-être pour cela que nous ne nous sommes pas
entendus 1". S'ils s'aperçoivent que leurs caractères sont bien accordés, ils
se marieront officiellement et religieusement. Augustine tient beaucoup au ma
riage religieux. Quant à ses filles, Augustine les renverra peut-être alors à
leur père: "on verra à ce moment-là ! pour l'instant, je ne veux pas penser à
me marier, cela me fait trop peur !"

-X:-

Pauline M. a 21 ans - elle connait exactement le jour et le mois de
sa naissance~ C'est une citadine mais de Pointe-Noire, car elle est ViIi. Elle
a fait toutes, ses classes à Pointe-Noire où elle a passé son CEP, raté malheu
reusement ••• Elle a alors counnencé à apprendre la sténodactylographie.

Pauline est une mère célibataire, pourvue d'une très mignonne petite
fille de 18 mois. Voici comment les choses se sont passées : le père de sa fille
était un de ses vieux camarades d'école. Ils se plaisaient et ont décidé d'étu
die~ leurs caractères. Ils se rencontraient de. temps à autre, mais elle n'habi
tait pas chez lui. Lorsque Pauline s'est aperçue qu'elle était enceinte, elle
était soucieuse ••• elle n~ savait comment prévenir son père. Finalement c'est
sa.mère qui s'en est chargée. Le père était furieux, mais la mère prenait la
défense de sa fille et le calmait. On a convoqué le garçon qui a d'abord nié 1
Cela a édifié Pauline !Comme ses parents ne la forçaient pas à épouser le
garçon, elle a préféré rester célibataire : ce n'était pas un garçon intéres-.
sant ! Sa fille, comme elle, porte le nom de son grand-père, en guise de nom
de famille.

D'ailleurs, Pauline venait de faire connaissance d'un autre garçon
d'origine dakaroise qu'elle avait rencontré un soir en revenant du cours de
dactylographie. La naissance de sa petite fille n'a pas empêché le garçon de

_cOIitinuer àla voir, mais on ne ;parlait pal;i mariage: "je ne promets jamais
au départ" disait,..-il. Mais à présent c'e.st son "proposé",' c'est-àt-dire celui
qui lui a proposé le mariage.
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Il Y a un an et demi ~ Pauline a quitté Pointe-Noire pour Brazzaville.
où un de ·s~s frères a.inés lui offrait l'hospitalité. Elle y a trouvé un travail
agréàbfe : h8tesse d'accu~il au terrain d'aviation. De· son c8té~ son proposé
vEmait faire ses études à Brazzaville' - a.etuellell.lent~ il est pour un an en France
où il fait un stage. Dès qu'il sera revenu~ la date de son mari~ge. sera fixée.

SurIes conseils de son proposé, elle lit le plus ql,l'e~le peut, en.par
ticUlier iil e ' savoir-vivre" et aussi les journaux féminins. Il .lui demande d'écou
ter la radio et de s'intéresser au journal parlé.

.. l'uisque son proposé est musulman, Pauline se convertira à la religi,.on
musUlJiiane (pour 11 instant~ .elle est catholique ; elle va à la messe de temps en
temps~ irrégulièrement car Ml ~important c'est de prier à la maison toute ·:wule").
Mais elle a bien ~pécifié à~on futur mari qu'elle nl3 voulait pas de la polyga
miè et il est d'accord. Dlailleurs "la polygamie chez les musulmans c'est pour
les vieux: les grands-pères et arrières grands-pères'! dit-elleavec confiance.
S'il prendunedeuxièmefemme~elle repartira chez ses pareq.ts,elll;l y est bien
décidée 1 Elle aimerait avoir 6 enfants, mais cela.ne .1.' emp~chera pas de tra.vail
1er. Elle souhaite que son mari lui soit fidèle J ~ais elle n'en est pas trop.
sare. S'il "court" tant pis••• pourvu que ça ne g~ne pas le ménage ••• Mais elle
sera fidèle : si son mari la trompe, elle fera seulement semblant de le tromper
pour le rendre jaloux•

. Pauline a peur que son proposé en Franoe rencontre QUe autre femme.
Elle lui en parle souvent dans ,ses lettres~ mahillui qit.dlavoir confiance
àla rigueur il pourra s'amuser là-b!'Ls, mais sdrement il .ne s'y mariera pas•

. l

-XI-

. AgatheG., 27 !IDs - est née à Baco~gp. Son père et sa mèr~sont Soundi.
Lorsque sp:P:Père avait à'peu près .15 ans,,-il.a quj,tté à pied son village pr-ès de
Pang~la:'<U·e~.p.est venu à BrazzaVil1e.P~r la. suite, il a été baptisé dans la.

, l.

(l)envlron. 160 km de Brazzaville.
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religion c~tholique par Monseigneur Augouard. Il ~ rencontré sa femme à Bacongo,
c'était une fille de son parrain qui a voulu la lui donner en mariage. La jeune
fille avait 15 ans de moins que son futur. Elle en àvait peUr et ne voulait pas
de lui g " je croyais aller chez papal! a-t-elle dit plus tard à Agathe. Il a
fallu la forcer. A partir du moment où le mariage a été décidé, la jeune fille
est allée habiter au couvent avec d'autres futures mariées. C'était l'habitude
à ce moment-là. Elle n'en est sortie que pour le mariage religieux. Ainsi il
n'y avait pas eu de "risque de cohabitationll

•

Le père et la mère d'Agathe ont eu 7 enfants, mais le dernier est mort
à l'tge de 5 ans. Agathe, qui était la quatrième et l'a1née des filles, fut mise
à l'école catholique quand elle avait 8 ans. La première année, elle n'apprit
pas grand chose : "je ne faisais que regarder" ; les deux années suivantes fu
rent g!chées : sa mère étant malade, Agathe fut obligée de garder le dernier.

Le père avait d'abord été cuisinier, puis quand il eut deux enfants,
il devint jardinier. Le père et la mère avaient leurs propres jardins : celui
de la mère était un cadeau de son mari. Quant au jardin du père, il était immense
situé sur la rive m~me du Congo. Il l'avait acheté aux Chinois venus pour le
Congo-Océan.et qui, les premiers, avaient eu l'idée de cultiver cet endroit.

Quand Agathe eut 10 ans, les parents se séparèrent définitivement.
Ils s'étaient déjà séparés une fois pendant 18 mois. Hais l'oncle maternel, re
venu de la guerre, réconcilia le mari et la femme avec du vin de palme. Le mère
regagna donc la maison, mais elle était enceinte. Une fois l'enfant né, le père
le maudit et il mourut. Aussi, lu mère ne voulut-elle plus rester dans cette
case. Son mari lui dit: "emmène tes enfants, puisqu'ils appartieIUlent à ta fa
mille". La mère partit donc avec eux, elle continua son jardin et ses planta
tions. Elle alla habiter auprès de son fils atné qui avait hérité la parcelle
de son "oncle" maternel, mort sans enfants. (A la mort de cet oncle, sa femme
aurait dd épouser le jeune homme et cela lui aurait plu. Mais la mère n'a pas
voulu: "tu n'as pas eu d'enfants, laisse mon fils se marier avec une jeune
pour qu' il ait des enfants").

Agathe habitait donc chez sa mère mais chaque matin, avant d'aller à
l'école, elle aidait son père à transporter ses légumes au marché "car autre
fois, ce n'était pas comme maintenant, chacun vendait sa production". Pendant
plusieurs années, il en fut ainsi ; le père gagnait bien sa vie car son jardin
produisait beaucoup. Quel jardin c'était! Dire que tout a été perdu à cause

.d'une photo! Le père n'a pas voulu se faire photographier de'profil et avoir
une carte d'identité. En effet, il s'était mis à croire un peù à Matchoua. Il
voyait que !1atchoua avait de bonnes idées: ainsi, quand il faiSait récolter
de l'argent pour construire des bibliothèques. "Plus tard, il .:faut que nous
soyons instruits" disait-il car, à la suite de. ses séjolU's en Fr:ance,Matchoua
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avait vu que le Congo était très en retard par manque de lettrés. Mais ses lieu
tenants étaient tous des esèrocs : lorsqu'ils récoltaient 500 francs, ils ins
crivaient 100 francs! C'est à cause d'eux qu'on a arr~té Matchoua comme respon
sable, mais il ne l'était en rien.

Le père d'Agathe n'assistait pas aux cérémonies des "Matchouanistes",
mais il avait de la ~pathie pour eux, il avait un peu leurs idées et refusa
la carte d' identité. Or le gouvernement avait besoin du jardin du père pour en
faire un jardin d'essai. Le père aurait dû se présenter comme propriétaire avec
sa carte d'identité. Il ne se présenta pas, •• et fut donc exproprié malgré lui.
Par la suite, après'~tre tombé malade et avoir guéri, le père reconnut son er
reur et se fit faire une carte, mais il était trop tard•••

Sept ans après avoir quitté son mari, la mère d'Agathe s'est remariée
avec un "corbeau", un matchouaniste, du coup la mère non plus ne voulait pas de
carte d'identité. Au bout de quatre ans, ils se séparèrent;. la mère acheta alors
avec le produit de son jardin, une parcelle à Moukondji-N'gouaka. Elle vécu seule
pendant trois ans, mais depuis 1960 elle est remariée à nouveau, toujours sans
dot.

Le père ne réclama jam~is sa dot et il ne s'est pas remarié. Il vit
seul dans sa clôture, allant encore malgré son ~ge avancé (il a tout près de
70 ans !) presque chaque jour à son jardin, un nouveau jardin sur la M'Filou
(1) et préparant seul sa nourriture.

Agathe n'était pas une très bonne élève en classe, pourtant les classes
n'étaient pas chargées comme maintenant. }~is elle avait beaucoup de travail chez
elle, et redoubla plusieurs classes. Lorsqu'elle eut 14 ans, elle n'était encore
qu'au CE2 ••• C'est à ce moment-là qu'elle s'arrêta car ••• elle se maria au mois
de septembre. Sa mère fut ennuyée de la voir se marier, car elle-même regrettait
de n'avoir pas fait l'école.

C'est le père d'Agathe q~i est à l'origine de son mariage. En effet,
au marché, il avait desclient~.~t~itrés.L'un d'eux, cuisinier, avait un fils
adoptif qu' il aimait beaucoup~'uïi:JOur, ce cuisinier vit Agathe qui venait aider
son p~re à transporter des légumes, et ii désira que son fils adoptif l'épouse.
A ce ~oment-là le f~lsadôptif, Boniface S. qui avait 19 ans, n'était pas à
Brazzaville; ill1abitait le Niari où il était moniteur agricole. Il n'y a pas
eu de lettre. Les de~ pères,se sont arrangés ensemble sans que Boniface ait
fa~t auparavant. connai~sance d'Agathe. Il n'est pas venu pour le premier vin
qui.!,!-.eu lie1,l chez lepère d'Agathe. Agathe n'était...pas contente, elle pensait
à seli' études! De brousse, Boniface avait envoyé de l'argent et lui avait fl;Lit

(1) Petit affluent du Djoué bordant la partie nord-ouest de Bacongo.
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acheter par son père uri pagne et ~ mouchoir de t~te. Agatheaoien été obligée
de les accepter. Elle avait le coeur gros, mais son père avait juré : "je ne
boirai jamais le vin d'un autre garçon !"

Pour le deuxième vin, Boniface est revenu de brousse voir le père et
la jeune fille. Aux deux il a plu, mais davantage au père. Deux jours après, le
père lui a déclaré : "avant que je te donne ma fill~, il faut faire le mariage
religieux".

La dot du cSté paternel a été versée tout de suite. Le père a reçu
un costume blanc, des chaussures, un casque, un gobelet et une couv~rture. Il
n'y a pas eu d'argent car le père n'en voulait pas. Mais son frère qui est au
village aujourd'hui encore exige l'argent: "s'il continue, dit Agathe, je vais
lui dire mon mot ! Quand j' étai s petite, il ne s ' occupait pas de moi !"

Ensuite, Boniface est parti offrir le vin aux parents maternels. Le
m~me mois a été célébré le mariage catholique.

Le jeune ménage est parti vivre dans le Niari. Très vite, ils ont eu
un premier enfant , un fils ; puis deux ans après une fille ; après un nouvel
intervalle 'de deux ans, un fils; après deux an. encore une fille et il y a
trois ans et demi, un garçon.

De brousse, Boniface avait envoyé à son père nourr1c1er les 500 francs
de la dût du côté maternel, mais celui-ci les a m~neés. Finalement en 1963 - il
Y a deux mois seulement (1) - on a versé 15 000 francs cette fois à ce m~me onçle
maternel qui avait essayé de réconcilier le père et la mère d'Agathe. Cet oncle
a r~uni chez lui tous les parents de Bacongo, plus deux du village. Il1aur a
offert ~ manger - les parents ont cotisé pour cela - puis il a fait lé partage
entre tous.

Après quatre ans dans le Niari, le jeune ménage est revenu à Brazza
ville où Bonifàce a trouvé un travail intéressant et relativement bien payé
(lomme dactylo. Ainsi, il a etila chance de ttn1jours travailler dès sa sortie de
l'adolescence. En 1956, il a entendu dire qu'un homme dum~me clan que lui,
propriétaire de deux parcelles, désirait en vendre une. i'Ton oncle maternel veut
vendre, va donc le voir !" SurIes conseils d'.(igathe, Bonité.ce y est allé et fi.
acheté la parcelle; pour l'époque, c'était che~ : 60 000 francs,mais la par
celle était plus grande que la normale: 520 m2 -,située tout à côté de la fon
taine publique. Le précédent propriétaire y avait construit une case provisoire
- une vraie case de brousse - qui permit à Boniface de ne pas construire tout
de suite. Pour payer les 60 000 francs, Boniface a emprunté à p'lusieurs per-

(1) Biographie recueillie en mai 1963.
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sonnes, surtout des amis connus dans le Niari. Depuis, la parcelle~ bien située
dans un quartier en pleine expansion~ a pris de la valeUr son achat s'est ré
vélé une excellente opération.

~958 marque une date dans la vie d'Agathe et Boniface ; ils ont com
mencé à faire partie d'un groupe de foyers chrétiens. C'est Boniface qui a dé
cidé leur âdhésion. Le mouvement au début Île plaisait pas à' Agath~ : "les hommes
parlaient tout le temps ••• ~t Hsne tenaient pas les résolutions!" Mais'du
simple point d~ Vue de la promotion sociale ~ Agathe doit beaucoup au çouiié de
foyers; dans les r6uniO:hS hebdomada;ires de couture, cuisine, savoii--Viv'reJ

/ elle
s' est habituée à' parler français couramment"; elle est dev~nue habile pat~ssière

et elle a appris à se servir d'ùn patron de couture. Pour encourager s€s progrès,
son mari lui a acheté une machine à coudre, et à présent elle s'habille elle
m~me et elle habille ses 5 enfants presque entièrement: "sauf les culottes de
garçons". De plus, l'atmosphère conjugale, déjà bonne, s'est encore améliorée.
C'est ainsi que Boniface s'est décidé à tenir Agathe au courant de sa solde,
geste qui lui a beaucoup coftté : il est tellement contraire aux habitudes. Depuis
1959, Agathe et son mari établissent ensemble chaque mois un budget. D'ailleurs
Agathe participe aux gains du ménage : il y a toujours eu devant sa porte un
petit commerce : autrefois farine de fou-fou et huile de palme, actuellement
bonbons et beignets fabriqués par ses so~s : car une école de garçons se trouve
juste en face de chez eux. De plus, dès t'acquisition de la parcelle, tout le
terrain disponible a été cultivé en plate-bandes soigneusement entretenues: à
aider si longtemps son père, Agathe a appris à fond les techniques de jardinage.
Les légumes récoltés ne sont vendus qu'exceptionnellement, ils sont le plus
souv';lnt consommés" par la famille.

En 1961-62, Agathe est retourn6e sül' lès 'bancs de l'école: d'E;111e
m~me, elleavaït désiré se remettre aux études "Pour ne pas perdrê tout". "Elle ""
a repris le CE2 pui~ le CM1 qu'elle vient d~ terminer. Mais le c~urs d' adulté
n'est pasdonrié régulièrement. D'abord il a été encouragé par le 'g6uvernement,
puis interrompu. Les mattres n'étaient plus payés ••• Agathe trcuve bien pénible
de se ,remettre aux études: "le plus difficile, cOI est de retemr les leçQns :
maMte est dure !" Mais à présent, elle commènce à ~n sentir le bénéfice : elle
lit de plus en plus facilement, "c'est un plaisir et non plus une corvée comme
avant" •

Boniface et Agathe s'entendent très bien tout le monde le sait. Petit
à petit," ils sont passés re'sponsables de leur groupe de foyers catholiques, puis
f(jy-èr respon:sable pour toute la ~lle. A ce titre, ils ont été invité~ eri 1962
à passer un niois en Franceo~ ils ont participé aux GoIigrès d'un mouvement de
foyers catholiques ouvriers.

Leur vie est apparemment pleinement réussie
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et bien portants ; ils suivent facilement la classe ; ils sont dociles et sou
mis. (Agathe possède une chicotte qu'elle brandit et dont elle se sert de temps
en temps, ce qui est to~à-fait contraire à la coutume).

Pourtant Agathe est inquiète: elle "ne connait pas l'avenir" dit-elle
la santé de Boniface lui donne quelques soucis et on voit tant d'hommes mourir
brusquement: s'il venait à disparaître, à qui irait la p~celle ? A sa famille,
bien sar, et non pas à sa femme et à ses enfants ainsi que lui-m~me le désire.
Il a bien fait un testament, mais les héritiers d'ordinaire n'en tiennent aucun
compte, et auprès de qui réclamer? mOn ne s'occupe que de la coutume d'autrefois,
sans voir que la vie d' aujourd 'hui a tout changé".

- XII -

Angélique B., 20 ans, est née à Bacongo. Elle est Lari : ses parents
sont originaires de Kinkala (1) ; son père est venu en ville pour travailler
comme cuisinier. Elle avoue en riant sa double origine servile : son grand-père
paternel était un ancien esclave ainsi que sa ~and-mère maternelle venue du
Congo ex-belge. Cette ascendance ne l'affecte. paS du tout c'est du passé.

Fille unique, elle a reçu une éducation soignée; ses parents l'ont
mise à l'école primaire des Soeurs de Bacongo. Elle travaillait bien et à l'âge
de 14 ans, elle a obtenu facilement son Certificat d'Etudes Primaires. Elle a
donc continué ses études et suivi chez les Soeurs successivement la 60 , 50, 4 0

et la )0. Elle a passé le BEPC il Y a deux ans et l'a raté. Elle le reprépare
toute seule cette année, mais c'est bien dur ••• En effet, elle travaille depuis
deux ans cmmme monitrice d'enseignement privé. Etant donné toutes ses ann~es

d'études, elle a reçu tout de suite une cla~se d'un niveau assez élevé: le CM1.
Le nombre d'élèves: 62, est conforme à la normale, mais Angélique trouve que
c'est trop: ah ces cahiers!

(1) 70 km de Brazzaville.



ri' y a deux ans également" elle s,' est mariée pendant les grandes va
cances qUl. ont s,uivi son échec aU: BEPC. 'Elle était relativement âgée : 18 ans,
mais cela faisait presque deux ans qu'elle était plus ou moins fiancée. Elle
avait 'connu le garçon de la façon la plus banale : àlafin de vacances ch~z
ses parents - pendant l'année scolaire, elle était interne chez les Soeurs 
elle avait été remarquée par un jeune voisin. Celui-ci avait tout ,de suite dé
claré à son oncle paternel qu'il voulait épouser cette jeune fill~ : les jeunes
gens avaient un peu parl~ ensemble, mais pas 'sérieusement. L'oncle'a adressé
une demande a 'son père qui lui a répondu: "les jeunes gens d'aujourd'hui doivent
s'accorder ensemble". Ils oritdonc été autorisés à parler enéemble "parler seu
lement" ••• mais pendarithuit jours, car le jeune homme était sur le point de
partir à BangUi où il avait été noDiIIié pour 18 mois.

Pendant tout le temps qu'il était là-bas, ils se sont écrit réguliè
rement, et dès le retour du jeune homme, ils se sont mariés : le mariage civil,
puis deux jours après le mariage religieux - catholique. Toua deux étaient bien
d'accord là-dessus: il fallait que les deux mariages soient faits avant qu'ils
habitent ensemble. La dot a été complètement terminée un an après le mariage :
de toute façon, elle n'était pas importante.

Le mari d'Angélique n'a que trois ans de plus qu'elle. C'est un Lari,
né à Kinkala, où il a fait ses études primaires. Angélique est fière de déclarer
qu'il a toujours été un brillant élève : il a passé son Brevet Elémentaire fa
cilement, puis il a suivi pendant deux ans une sPécialisation administrative qui
lui a permis d'~tre nommé comme Greffier.. Actuellement, il repasse des examens:
l'an dernier, il a été reçu à la première année de la Capacité en Droit, et il
est en deuxième et dernière année. Vraiment il travaille un peu trop 1 il passe
tout son temps plongé dans ses livres !

.Angélique a lI1Il petit garçon âgé de 10 mois. Ce n'est qu'un commence
ment, dit-elle, car elle aimerait avoir beaucoup d'enfants: 7 ou 8. Il est vrai
qu'elle a un petit boy qui la décharge du travail matériel et s'occupe très bien
de l'enfant.

Angélique, comme son mari, reçoit un salaire régulier, mais cela ne
pose pas de problèmes : ils font bourse commune depuis le début de leur mariage
et chacun sait ce que gagne l'autre. Mais .Angélique doit subvenir à l'entretien
de son père et de sa mère : matchouanistes, ils ont eu leur maison brlUée en
1959 (1) ; aussi chaque mois, une importante partie du salaire de leur fille
leur est réservée : la mère d'Angélique entretient bien une plantation d'ara-

(1) En 1959, les Matchouanistes s'opposant au gouvernement, furent l'objet de
brimades et de sévices de la part de leurs concitoyens ; beaucoup de maisons
furent brGlées et les parcelles saccagées.
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chides, mais ce n'est qu'un appoint. De~us, l'un et l'autre sont excédés des
hôtes à demeure qu'ils sont obligés d'entretenir. Leurs familles respectives
savent bien qu'ils gagnent leur vie confortablement; aussi reçoivent-ils beau
coup de visites de parents de brousse - Kinkala est si près de Brazzaville •••
jusqu'à quatre par semaine.

Angélique est très satisfaite de son existence : elle a conscience de
former avec son mari un couple moderne. Elle attribue la réussite de son mariage
au fait qu'elle s'est mariée tard et après de longs échanges de correspondance
qui lui ont permis de mieux conna1tre son futur mari. Son seul souci est cet

envahissement des parents. Aussi son mari et elle sont-ils bien décidés à sol
liciter dès que possible un poste loin de Brazzaville, où ils pourront être un
peu tranquilles.
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Con c 1 u s ion

Nous nous sommes efforcée, au cours de cette étude, de faire appara!
tre les principaux aspects' de la situation féminine actuelle à Bacongo. Pour
mieux faire ressortir ce qui, dans· cette situation, est transformati9n'due à
la vie en milieu urbain, il faut rappeler quelle· était la position de la: femme
dans la société Kongo traditioIlilelle.

Cette position se caractérisait par la forte emprise de son clan sur
la femme, emprise qui ne se relâchait ni au moment de son mariage, ni au cours
de sa vie conjugale.•··.La femme se sentait. en effet toujours beaucoup plus liée
à son clan'qu'à son mari. D'ailleurs, la société exigeait d'elle' non qu'elle
s'attachât· à son époux,. mais qu'elle lui donnât des enfants, les plus nombreux
possible; et c'est dans cette fonction de mère que la femme trouvait son épa
nouissement.

Sans vouloir répandre l'image suivant laquelle la femme n ' aurait été
que. I1esclave de l'homme, il faut bien reconnattre que, dans la société Kongo,
la femme n'était pas son égale. Outre l'impossibilité de se marier et de se re
marier à sa guise, elle n'avait pas le droit d'hériter d'un homme, fut-il son
mari, dont les biens passaient nécessairement à un parent mâle. Le plus souvent,
elle n'avait pas son mot à dire lorsque son mari se décidait à prendre une se
conde 'pouse. Elle était traitée en mineure •

. En souffrait-elle ? Sentait-elle le besoin alune libération? Ce n'est
pas du tout ·certain. La polygamie lui apparaissait comme normale et ml!lme dans
une certa:ine ·mesure lui était source de prestige : un peu de la. considération
portée à l'homme ;assez riche pour épouser plusieurs femmes rejaillissait sur elle.
Et la: maternité, l'dge,finissaient en certains cas - assez exceptionnelscepen
dant - par lui conférer une place importante à l'intérieur de son clan.
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Par ailleurs, dans le domaine économique, la femme jouait un rÔle de
premier plan, puisqu'elle assurait grâce à ses plantations la nourriture de son
mari et de ses enfants. Il n'est pas certain pourtant qu'elle se soit nettement
rendue compte à quel point elle était indispensable à sa famille. Mais ~ et
c'était ce qui lui importait - cette responsabilité s'accompagnait du droit de
disposer librement du surplus de sa production, conséquence de la séparation
des biens entre époux. Cette autonomie réelle sur le plan économique représen
tait donc pour la femme une forme de liberté qui renforçait dans une certaine
mesure sa position au sein de la société.

Cette situation équilibrée se modifie en ville sous l'influence de
facteurs divers.

Contrairement à ce que l'on pourrait penser, la législation ne joue
là aucun rôle. ~n effet, l'administration française s'est contentée de donner
force de loi à la coutUme alors même que les circonstances auxquelles cette cou
tume faisait face se transformaient subitement. Aussi non seulement cette cou
tume, inadaptée, n'a pu modifier les conditions d'existence des citadines, mais
elle représente même un frein à cette évolution.

Parmi les principaux facteurs de changement, on note tout d'abord le
relâchement du lien clanique. La plupart des femmes de Dacongo en ~ffet sont
nées dans des villages plus ou moins éloignés de la ville. Cette distance dimi
nue 'la dépendance traditionnelle qui les lie à leur clan. Désormais, la citadine
est pr~te à Sùbir de nouvelles influences, à penser davantage par elle-même et
aussi le cas échéant, à se tourner davantage vers son mari. Ainsi s'effectue le
glissement de la famille étendue à la famille restreinte.

L'importance grandissante prise par les religions chrétiennes consti
tue un autre facteur de transformation. On compte à Bacongo 80 %de chrétiens
déclarés. Sans doute y-a-t-il parmi eux une forte proportion de chrétiens de
surface, mais le nombre toujours croissant de mouvements de jeunes et d'adultes
témoigne néanmoins en faveur de la vitalité et de l'implantation en profondeur
du christianisme.

Les tentatives d'applications des grands principes du christianisme
repris par la plupart des sectes religieuses locales - sont à la source d'im

portantes transformations sociales. En ce qui concerne la femme, on relève
d'abord l'affirmation de son égalité avec l'homme. La proclama~ion de la digni
té humaine conduit iL la lutte contre l'augmentation constante de la dot. L'in
dissolubilité du mariage exclut en principe les possibilités de divorce. Enfin
l'obligation da la monogamie amène normalement les croyants à refuser une des
institutions traditionnelles les plus solides : la p01ygamie.
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Le développement de la scolarisation des filles est très spectaculaire
à Bacongo. Il y a dix ans seulement, les filles étaient t~ois fois moins nom
breuses que le's garçons dans les écoles; actuellement, on cOmpte sur 100 enfants
scolarisés, 43 f'illespour 57 garçons : les parents renoncent donc de: plus en
plus à; leurs anciens préjugés contre la scolarisation des filles. Aussi au lieu
d'~tre envoyées'tardivelllEmt suivre la classe, c'est dèsl'a.ge dé six: ans que les
filles commencent aujourd'hui leurs études primaires. Ainsi augmentent-;.elles
leurs chances de les terminer. Effectivement, le nombre de filles reçues au
Certi~iëat d'Etudes est en progression constante : il a presque c~ntuplé en
quinze ans.

Les conséquences de la scolarisation des filles sont multiples. D'abord
celles-ci p~ennent confiance en elles-m~mes,en s'apercevant qu'à èonditions
égales leur réussite est comparable à celle des garçons. Dans la mesure où elles
continuent leurs études, elles ont des chances de se marier plus 'tara;et ,donc
de prendre une part personnelle à leur mariage. Enfin, le fait de terminer leurs
études leur donne la possibilité d'avoir un métier salarié et d'égaler l'homme
sur ce plan, voire de rivaliser avec lui.

En effet, l'introduction du ~stème monétaire est aussi un important
facteUr de transformation non seulement de la condition féminine, mais aussi de
toute l'économie traditionnelle. La répartition des t~ches réservées respecti
vement aux hommes et :aux femmes s'en trouve bouleversée: désormais l'homme qui
touche un salaire est devenu l'élément économiquement important"du'ménage, tan
dis que la fèmme,de qui récemment encore dépendait la subsistance de la famille,
apparait au contrair~ comme un membre improductif. Pour certams hommes même,'
elle n'est plus 'qu'un parasite.

Les citadines ne se résignent pas à ce renversement des raIes: elles
veulent continuer à avoir des revenus propres qui leur sont fournis par le ja~;
dinage, par la couture ou, de façon plus courante, par le commerce. Le métier
salarié, ambition de nombreuses jeunes femmes, n'est en effet qu'une possibilité
réservée à un nombre très restreint d'entre elles. '

Les changements effectifs intervenus sous l'influence de ces diffé
rents facteurs dans la vie des citadines sont encore peu nombreux : néanmoins,
un certain nombre de tendances sont di scernables. Pour l'instant, 'elles n' abou~
tissent qu'à des résultats isolés, mais il est prévisible qu'en peu d'années
ceux-ci se manifesteront chez un nombre de femmes de plus en plus iIDportant.

Dans le domaine du mariage, les transformations sont encore peu mar
quées, tout au moins en ce qui concerne la jeune fille, car le jeune hoDime,
lui, de plus en plus fréquemment s'occupe personnellement de son mariage: bien
souvent, c'est lui qui remarque puis choisit sa future femme. Il est seul en-
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suite à rassembler les éléments de la dot et à s'entendre avec son futur beau
père: sa femme lui appartient vraiment, ce qu'il lui fait parfois durement
sentir après le mariage: "tu es mon bien, je t'ai achetée assez cher". La jeune
fille au contraire, dans la plupart des cas, ne choisit pas personnellement
son mari, surtout lorsqu'elle est illettrée; d'ailleurs elle est mariée si
jeune - entre 13 et 16 ans qu'elle s'en remet au jugement de son père et de
son tuteur.

Cependant l'influence des études - dans la mesure où l'écolière ou
la lycéenne n'est pas obligée de les irlErrompre à cause d'une grossesse - amène
certaines jeunes filles appartenant à des milieux aisés et souvent chrétiens à
se marier plus tardivement. Un mouvement se dessine qui consiste à laisser de
tels jeunes gens s'entendre d'abord. D'ailleurs, les jeunes filles instruites
sont de plus en plus persuadées que le choix de leur mari ne regarde qu'elles
seules. N~anmoins, le maintien de la dot et l'augmentation régulière de son
taux empêchent souvent encore m~me ces jeunes filles lettrées d'épouser le
jeune homme de leur choix.

En ce qui concerne le statut matrimonial, on relève des différences
avec le passé, non pas tant dans les faits eux-mêmes que dans la mentalité des
citadines. La polygamie en effet, qui a contre elle l'opposition des diverses
religions et les conditions matérielles d'existence, n'est pas en voie de dis
parition. De façon assez inattendue, elle apparait comme bien vivante à Bacongo,
mais elle n'entratne plus la même considération qu'autrefois. Elle n'est plus
signe de prestige et de richesse puisque les femmes d'un polygame ont cessé de
l'enrichir, bien au contraire, et surtout, la polygamie est de moins en moins
bien acceptée par les femmes elles-m~mes. Eresque toutes s'y déclarent opposées.
Mais il s'agit là d'adversaires passives. Il faut noter pourtant que les femmes
de 20 à 35 ans qui acceptent encore pour elles-m~mes cette éventualité comptent
bien que l~urs filles, elles, seront seules épouses : la polygamie leur apparait
de plus en plus comme anormale, humiliante et anachronique. Aussi, maintenant
que des femmes s'unissent pour constitu~r Ù8S association de défense des inté
rêts f'minins, on peut prévoir que la lutte contre la polygamie sera un de leurs
premiers objectifs.

Dans le domaine de la vie conjugale, l'héritage du passé se révèle
important et la mise en commun sur différents plans est très réduite.

L'autonomie de chacun des époux se manifeste d'abord par la séparation
des budgets. La femme, qui ignore ce que gagne son mari, n'est la gérante que
d '·une faible partie de son salaire. De son côté, le mari ne connait rien des
ressourc·es de sa femme lorsqu'elle en a. Cette séparation budgétaire rigoureuse
s'explique sans doute par le maintien des habitudes d'autrefois, mais aussi par
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l'impossibilité où sont les femmes d'hériter de leur conjoint. Joindre leurs
économies à celles de leur mari serait dangereux puisqu'au cas où il viendrait
à mourir, sa famille s ' emparerait de tous ses biens ~. des économies communes
subiraient le m~me sort. Dans ces conditions, la simple prudence veut que les
femmes prévoient un petit capital servant d'assurance. La possibilité de la po
lygamie et du divorce sans pension les incite à agir dans le m~me sens.

Mari et femme mènent habituellement des existences parallèles sans
véritable communication : chacun, par exemple, ignore le plus souvent les ··meil
leurs amis de l'autre. Ils n'ont guère de conversations approfondies et se con
fient peu. Tandis que l'éducation des enfants est laissée entièrement à la femme,
le mari mène à sa guise une existence de quasi-célibataire, n'emmenant que ra
rement sa femme au cours de ses sorties i c'est, disent les femmes, le mari
"courant d'air".

Aussi, c'est dans sa famille que la femme trouve des compensations
affectives : bien souvent, elle se confie davantage à sa mère qu'à son mari.
Elle conserve parfois chez celle-ci ou chez un parent ses biens les plus pré
cieux : étoffes, pagnes et bijoux.

En m~me temps, cet attachement aux siens représente pour la femme une
nécessité absolue : même si elle trouve pàrfois sa famille abusive, la femme
n'a pas la possibilité de s'en détacher. En cas de décès de son mari ou en cas
de divorce demandé par lui, la famille constitue en eff8t pour la femme l'unique
refuge. Et si la mésentente avec son mari la conduit à demander elle-même le
divorce, elle a besoin de l'aide des siens, sauf cas exceptionnels, pour rem
bourser les sommes fortes qui lui seront alors demandées. L'expérience des der
nières années montre en effet que, du manque de communication entre époux à la
rupture complète, il n'y a qu'un pas que les citadines hésitent de moins en moins
souvent à franchir, ainsi que cela ressort du nombre croissant de divorces d~s

à leur initiative.

Néanmoins dans quelques foyers - ~s presque toujours par un idéal
religieux - on rencontre une véritable mise en commun: éducation à deux des
enfants, décisions concertées, sorties et amis communs, le seul écueil étànt
représeritépar les difficultés à avoir le même budget~ Cette fusion affective
entre mari et femme a des conséquences sociales importantes ~ grâce à elle,
les époux sont· amenés à se détourner de leurs clans et ces nouveaux couples
peuvent changer complètement le visage de la future société urbaine.

Dans le:domaine social, les différences avec le passé sont notables
les citadines commencent à vouloir jouer un raIe dans la société. Ce souci se
manifeste d'abord par un désir d'instruction. En effet, la scolarisation *émi-.
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nine étant un phénomène récent, on trouve une forte proportion d'illettrées par
mi la génération des femmes de 20 à 35 ans. Parmi elles, un certain' nombre sou~

haite vivement se cultiver, souffrant d'un complexe d'infériorité vis-~visnon

seulement de leur mari, mais m~me de leurs enfants. Ainsi s'explique la vogue
des cours d'adultes: 430 femmes les ont suivis à Bacongo en 1961-1962, tandis
qu'un nombre équivalent suivait des cours de lecture en Kikongo. Ces chiffres
sont sans doute faibles puisqu'ils ne concernent qu'environ 15 %des femmes
adultes, mais ils sont néanmoins signifieatifs d'un état d'esprit.

Ce désir de culture peut d'ailleurs prendre des formes plus pratiques
c'est ainsi que les centre sociaux enseignant la couture et l'hygiène des nour
rissons se révèlent nettement insuffisants devant l'afflux des candidates.

Dernière étape de cette soif d'instruction: l'accession à tin métier
salarié. Les femmes prenant conscience de leurs possibilités le visent de plus
en plus. Celles qui commencent ou reprennent des études le forit bien souvent
avec des arrière-pensées précises. Presque toutes les mères de famille illettrées
souhaitent, sinon pour elles-m~mes, au moins pour leurs filles, la possession
d'un métier. De leur c6té~ la majorité des écolières se voit déjà travaillant
à l 'h6pital, dans un bureau~ ou enseignant. Les femmes qui travaillent jouissent
auprès du reste de la population féminine d'un immense prestige et l'on peut
prévoir qu'elles deviendront de plus en plus nombreuses. Or le marché du travail
est limité ; aussi les femmes apparaissent-elles de plus en plus aux hommes comme
de dangereuses concurrentes.

Ce désir de métier salarié ne laisse pas dl'ailleurs d'être ambigu :
en bien des cas, la possession de revenus réguliers 'est conçœpa.r la femme comme
une assurance c.ontre le divorce demandé par le mari, mais aussi comme une pos
sibilité de reprendre elle-même sa liberté si le besoin s'en fait sentir. Il y
a là.un grave danger car la tentation peut être forte de secouer complètement· ~.

la tutelle de l'homme et de vivre en dehors du mariage.

Pour l'instant, cette aspiration de la femme à des ressources person
nelles est justifiée par l'incertitude de son avenir: quelle que soit la bonne
volonté actuelle de son mari, elle sait que son sort matériel et celui de ses
enfants na sont pas assurés en cas où il viendrait à disparaitre ; elle sait
aussi .que rien ne la protège contre un'remariage ou un divorce demandé par lui.

L'essentiel est donc de créer un climat p~chologique favorisant
l'entente entre mari et femme et c'est ici qu'intervient la nécessité d'une
nouvelle législation. Pour que l'évolution féminine actuellement amorcée ne se
fasse pas en réaction contre les hommes et contre le mariage, il parait urgent
d'édioter des lois favorisant la monogamie, fixant le taux de la do~, limitant
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le divorce et enfin pennettant à la femme et aux enfants d'hériter d'1.Ule partie
des biens laissés par le chef de famille.

Mais il faut aussi que les femmes se rendent compte qu'évolution ne
signifie pas affranchissement de l'homme~ ni libération du mari. Elles ont le
droit de refuser 1.Ule condition de servante~ mais elles doivent comprendre que
devenir les véritables collaboratrices de leur mari leur imposera des tAches
nouvelles.

- 245 -





An n e x'e 1

EXTRAITS D ' UN

"COURRIER DES LECTEURS"

Les documents autobiographiques que nous présentons constituent une
sélection parmi les 148 lettres recueillies.par nOUS en 1962 et 1963. Leurs
auteurs ne les: ont réd'ig~~s'que. dans le but expr~s.de rece-voir des conseils
pour se tirer d'une situation qu'ils. jugeai.ent déÜcate'; aussi. les cas expo
sés r~présentent-ilsdes cas limites. Deplus, les individus capables d'atta
cher une importance sUffisamment' grande 'EWx problèmes de coeur ou à ceux du
couple pour écrire et se confier constituent encore maintenant un groupe à part.
Enfin dans la présentation des faits, il faut faire la part d'une certaine af
fabulation ou au moins d'une certaine complaisance.

Telles qu'elles sont, ces lettres permet~ent pourtant de saisir l'at
titude' d'hommes et de jeunes gens relative.ment instruits vis-à-vis de la femme.
Si certains continuent à ne voir en leu,!' femme' que' celle qui .leur donnera des
enfanl;à;4'autres désirent trouver en elle une compagne qui saura tenir sa place
dans Üur vie,. mais bien souvent l'influence de leur famille les empêche de réa
liSer une mise en commun.

Les jeunes filles et aussi les femmes mariées apparaissent également·
comme très marquées par l'emprunte familiale. Néanmoins, chez elles. aussi.se
discernent des aspirations nouvelles : tout d'abord un désir de promot~on ·so
Ciale représentée par la pratiqu~ d'un métier salarié, mais.aussi pour les .
jeunes filles, un désir de rencontrer le partenaire valable - ou plus ,:t:mmédia
tement d'épouser l'élu de son coeur - et pour les femmes mariées, le désir.
dl Gtre véritablement considérées par leur mari et traitéespar lùi .en per'sonne
d'importance. . .
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1. JEUNES GENS

"J'ai dix-huit ans sonnés (1) et je suis tombé amoureillt pendant un an
et deux mois d'une jeune écolière agée de quinze ans à qui j'ai fait une cour
assidue. Pendant ce temps, j'ai fait preuve de mon amour, j'ai oublié tous mes
vieux chemins et je me suis consacré à elle d'un seul coeur et gravé; mais ma
petite ne m'a jamais dit qu'elle m'aimait, m~me pendant nos conversations in
times. Seulement elle m'a fait faire connaissance auprès de sa mère qui est
fort satisfaite de nos fiançailles.

Voilà à présent qu'elle se conduit très mal et devient insupportable.
Cela n'est pas très grave, mais ce qui me touche (d'après les renseignements
que je suis en voie d'attendre), c'est qu'elle fréquente un garçon qui fait
partie du genre des gens voyous. Quand je lui pose des questions à ce sujet,
elle se fache, ne répond rien et me laisse seul. Des fois, elle me répond en
vociférant. En outre, elle m'a promis de ne plus discuter avec lui des problè
mes du présent et, plus encore, de ceux de l'avenir. Je suis très étonné, peiné,
angoissé pour cela.

Seulement, ce qui m'inquiète c'est que le garçon qu'elle fréquente
actuellement veut l'emmener uniquement dans une fausse route ou bien lui faire
brouiller les cartes. Malgré ce désordre, j'aime toujours profondément ma fille,
mais je ne sais pas ce qu'il faudrait faire pour la remettre en bonne voie".

Roger E. Bacongo-Brazzaville

"J'ai épousé coutumièrement (2) une certaine fille âgée de 17 ans avec
laquelle j'ai fait une enfant. Notre ménage allait toujours de bon train. Quel
ques temps après, j'ai eu une prise de bec avec les beaa~-parents. Ne pouvant
plus vivre dans ces conditions, j'ai été amené à mettre la fille hors de chez
moi. Cela était fait et elle avait alors rejoint ses parents.• Depuis ce temps,
je rends régulièrement visite à mon enfant qui est d'ailleurs à ma charge. A
savoir que depuis sa naissance, les beaux-parents ne m'ont jamais apporté une
aide, m~me en cas de maladie.

(1) Dans toutes ces lettres~ les expressions propres des auteurs ont.été conser
vées: seules les fautes d'orthographe ou les fautes de français flagrantes ont
été supprimées.

(2) D'après le contexte - en particulier d'après l'établissement de jugement
supplétif à l'occasion de la naissance de l'enfant - il s'agirait plutôt d'une
union dite "d'essai".
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Jouissant d'une liberté totale~ la fille a connu un jeune homme avec
lequel elle vit en concubinage. Bien que sachant cela, je n'ai pas manifesté mon
mécontentement, mais j'ai plutôt demandé qu'elle fasse attention à la vie de
son enfant. Moi aussi, comme clest tout-à-fait normal, j'ai connu une fille qui
est devenue pour moi une amie. Bourrée de jalousie et de haine, mon ex-femme
s'est présentée au domicile de mon amie pour la boxer. Heureusement, cette der~

nière était absente. Pour mettre fin à cela, jlai touché mes beaux-parents aux
quels j'ai demandé de donner des conseils gratuits à leur fille.

Ce n'est pas tout, j'ai encore fait 1" obj et d'injures de ·la part de
ma belle-mère. Cette dernière même ml a interdit et m"interdit touj ours de rendre
visite au gosse. A cette occasion, elle:m'a prié de leur remettre d'urgence le
jugement supplétif du gosse. J'ai été entièrement d'accord, mais à une condition
qu'on me rembourse le ~ontant total des effets p~és pour ce gosse. Je ne peux
plus' dans tous le s cas reprendre cette fille'.

M.A.L. Brazzaville.

"Je me suis fiancé à une fille de 17 ans il y a bient6t un an. Nous
devons nous marier dans un-semes.,lore. ·Je viens de me rendre compte que je n'aime"
pas ma fiancée d'amour : j'ai simplement pour elle une affection presque fra
ternelle. Loin d'elle, j'admirais sa beauté alors que ses qualités étaient in
désirablès voire ·invincibles. En plus ma fiancée n,'a' jamais eu de relation,s ,in
times avec moi. Ses parents se réjouissent de notreavenire~ils seraientcer
tainement très fâchés si je leur disais la vérité. Mais un mariage n'e.stpas
un acte d'obligation. Que sera ma famille qui n'est pas'heUreuse ? Par consé
quent, je ne veux me marier que sous mon influence personnelle !"

D.B.G. OUesso.:

2. HOMMES MARIES. "

"Je suis un jeune agent de l'enseignement qui ai eu la chanae de tom
ber sur une compagne pour la vie. Les fiançailles se sont bien"passées' jusqu'au
jour du mariage. Les beaUx-parents ainsi· que ma fiancée ont bien accepté que
nous nous unissions. Mais voilà que pendant notre lune de miel, je sens des cou
rants d'animosité traverser les coeurs des membres principaux de ma belle-

- 249 -



famille. Tout cet état de chose a comme motif mon impolitesse et mon ingrati
tude incurables à l'égard des notables de ma belle-famille. On me dit qu'il
faut patienter et que le paradis est au bout. Et j'ai patienté pardi! Jusqu'à
la naissance de mon premier bébé. Un midi alors que j'étais à table, j.e fus
surpris de recevoir une lettre et un télégramme disant que si je veux garder
ma femme avec moi, il faudra que je leur passe la moitié de ma solde ( ••• ) Je
me demande si après le mariage, la mère, le père ou la grande soeur doivent
toujours couver leur fille au sein de la famille et imaginer toutes sortes de
défauts les plus vils pour accabler leur pauvre gendre qui, excédé par les
exigences de quelques membres de la famille bilatérale, n'a pu délivrer à temps
voulu la ration convenue. Est-il injuste si le même essaie de se dégager des
liens de cette belle famille trop exigeante? ( ••• ) D'ici peu, je me verrai
obligé de l~cher prise et d'être à nouveau célibataire, puisque ma belle famille
veut arracher sa fille, pour la bonne raison qu'elle est d'un niveau plus élevé
(parce que certifiée) et qu'elle pourrait avoir une situation propre pour por
ter secours à la famille. Serait-il normal de partager sa solde avec sa belle
famille à la fin de chaque mois, lorsqu'on a déjà sa f8mme avec soi? Avec quoi
va-t-on vivre alors? On n'est plus au temps où l'on pouvait vivre de racines".

Gabriel Blaise G. Bossengoa (ReA) (1)

----------
"Je me suis marié depuis trois ans avec une femme de mon village

(mariage de raison et non mariage d'amour car, à l'époque, je n'avais nullement
envie de me marier). Jour après jour, je suis arrivé a aimer ma femme très pas
sionnément. Tous nos voisins nous citaient en exemple pour notre bonne entente.
Nous étions heureux, fiers, contehts et satisfaits de nous-m~mes d'être cités
en exemple par des personnes mieux placées que nous. Malheureusement il a fallu
nous séparer pour une période de très, très longue absence. J'ai donc laissé
ma femme dans ma famille où elle était très bien, car ses lettres font témoi
gnage. Ses oncles, non contents de mon absence, ont rappelé leur nièce dans leur
famille où elle est restée un an et demi jusqu'à ce qu'elle ait ramassé une gros
sesse. Malgré tout, j'aime toujours ma femme. D'autre part, j'avais fait serment
de ne pas garder une femme qui étant mariée s'en va chercher l'amour ailleurs, pas
pus qu'une femme qui me ramène sous le toit conjugal un bébé dont je ne suis pas
le père. Je considère cela comme une humiliation ( ••• ) Je crois que si demain
je devais reprendre la vie avec ma compagne, elle sera impossible et nous ne

(1) Nous avons recueilli d'autres lettres exposant les mêmes exigences de la
belle famille et provenant cette fois de Brazzaville, mais elles étaient plus
succintes ou moins. compréhensibles.
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vivrions pas comme avant. Nous ne pouvons pas ~tre heureux. comme avant, m~me au
prix de mille efforts. Reprendre la vie commune avec ma compagne serait encoù
rager d'autres à pratiquer cette ignoble méthode ll

•

A.B. de Brazzaville, en stage à Paris.

------------------------
"Voilà environ trois ans que nous vivons ma femme et moi. Nous nous

aimons tendrement et n'avons jamais eu d'histoires. Nous avons 26 ans tous les
deux, mais elle a deux. enfants qui ne sont pas de moi. J'ai de l'affection pour
les deux enfants, et je les aime beaucoup. Mais un obstacle commence à g@ner
notre amour. Nous n'avons pas encore eu d'enfants. Mes parents en souffrent, ne
veulent plus de moi et se moquent de ma femme qui ne peut plus soit disant avoir
des enfants. ~ attendant tout çà, ma femme m'oblige à prendre une autre femme
pour épouser tout en la gardant avec moi. Et c'est la seule chose qui me déplait
en elle car elle ne m'obéit plus. Ce que je sais c'est qu'elle ne veut pas me
perdre et moi non plus".

M.J.D.D. Brazzaville.

,----------,----
"Les Africaines, jusqu'aujourd'hui, des plus lettrées jusqu'aux. der

nières des ignorantes complètes, ne savent pas ce que veut dire le mot amour
qui résonne pourtant souvent dans leur bouche".

Boniface B. Brazzaville.

---------------------------
"Partout dans notre république, on remarque que les lettrées sont

orgueilleuses et qu'elles sont les plus turbulentes et les plus crapules. Dans
combien de temps à peu près nos femmes congolaises seront-elles civilisées ?"

Georges G., Moniteur d'Enseignement
Poto-Poto Brazzaville

------, ------------
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"Depuis 1960, je suis marié officiellement et, père de 3 anf'ants.
J'aime beaucoup ma femme. Cette femme que j'aime tant est au contraire haie
aujourd'hui par mes parents, mes frères et soeurs. Tous ces hommes m'obligent
à renvoyer cette femme. Mon père est actuellement au village et m'avait laissé
une parcelle. Comme je ne voulais pas renvoyer ma femme, il est venu me faire
sortir de la parcelle en ajoutant : je ne pourrais regagner cette parcelle que
si ma femme est renvoyée. Je suis maintenant locataire avec ma femme et mes
trois filles chéries. Au moment où papa me fit sortir, nous n'avions que deux
enfants et attendions la troisième. Malgré l'amour qui m'unit à ma. femme,
j'étais obligé de la renvoyer; mais j'attendais à ce qU"elle donnl1t notre
troisième enfant. Maintenant qu'elle vient d'accoucher, je suis pr~t à la
renvoyer. Gar ~tre abandonné de ses parents, frères et soeurs, c'est pour moi
~tre privé de vieil.

N'T •• Boniface. Bacongo-Brazza;yille.

----'---------..,.-----'
"Nous nous sommes man.es religieusement avec ma. femme, il y a à peine

dix mois. Nous avons eu un enfant et par malheur ce dernier était mort deux
jours après sa naissance. Mon but principal était de faire de ma femme une
africaine moderne du XXe siècle malgré son ignorance. Elle est illettrée et
pour elle il suffit d'avoir un mari et de mener sa vie antique. Toutefois je
la conseille et lui explique comment on peut arriver à un but ,désiré quand on
aime vraiment son mari. Souvent elle me répond que ses parents"ne "s~mt pas évo
lués et pourtant ilsv-iveni. Et aussi elle dit que moi qui l'oblige à faire
ceci, mes parents à moi ne sont pas non plus évolués.

Jusqu'à présent, mes efforts sont vains. Or pour moi j 1aimerais que
nous nous comprenions avec ma felIIDle et puissions échanger des conversations. Et
aussi l'avenir de nos enfants, que Dieu nous confiera peut-~tre, dépendra en
grande partie de l'épouse ( ••• ) Je pense congédier cette femme pour prendre tôt
ou tard celle qui répondra à mon désir."

D. L. Brazzaville •
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3. JEUNES FILLES.

"Il Y a plus de sept mois que j'ai mon CEPE. Etant très jeune, jtai
pu continuer mes études pour avoir du succès aux cours supérieurs si Dieu me
pr~te la chance. Beaucoup de garçons s'intéressent à moi, mais ma réponse est
n,égative •

. . Je suis fort étonnée de vivre dans cette ville: quand j'étais à la
campagne, je vivai:;; tranquille mais ici VTaimént je ne puis respirer de' l'air
~. Quand je pars en classe, j'entends partout des sifflets. Parfois je me d~
mande au fond du coeur : qui est-ce qui siffle ? Or ce sont des garçons au pan
talon ~triquéqui sifflent pour appeler les jeunes filles. Je suis fort étonnée
de voir cela. Ces jeunes gens qui nous attendent au coin des rues nous trompent
souvent. De mon c6té, je les appelle. u·saJ.r;atoumbou" (1). Surtout quand les' gens·
dorment, par paquets de plusieurs milliers, on voit des jeunes gens au panta
lon serré le long de la jambe, flâner dane les rues. Ces jeUnes gens\:qui nous
déroutent et .qui .ont peut-être une seule chen:ii.se et un seul pantalo'n,je •peux
le dire, détruisent 1be Cpngo. !hvraiment ces gens qui nous poursuivent 'derrière
comme des chiens rendent le Cong6' plus ·pauvre et plus sombre 1 Ils encein'tent
les filles comme un bonjo~. Ils n' enceintent pas les villageoises mais les éco
lières. Isfont donc à ces écolières le travail du panier (c'est-à-dire què· .
quand le panier s'en va pu!serde l'eau au puits il revient vide).. Quand ils·
enceintent une fille ils ne veulent pas s'occuper de la fille et de son bébé
qui est pourtant leur sangprO.pr.e .!

.. _ .Â nous..qui .restons, que· ces garçons nous laissent un temps pour· que
nous soyons de vraies Congolaises dont le Congo aura besoin un jour !"

Véronique R. à,. Pointe-Noire.

" .

"J1 ai· fai;t de:;s. fiançailles avec un, certain garçon~'Mes parents mater-:
nels avaient bu le premier vin trois mois avant que ce garçon soit affecté dans
son nouveau po.ste. Pendant ce temps, je faisais de s sorties avec lui et j'avais
bien compris son caractère ainsi que sa fermeté. Egalement, il m'avait bien
comprise et avait étudié mon comportement. Et bien 1 nous voilà près de nous
séparer. Dès le début du mois d'octobre, il fut affecté dans un nouveau poste
en dehors de la capitale. Rien que des lettres nous dissipaient la triste sépa
ration. J'ai 18 ans et je suis certifiée. Mon futur a 22 ans. Mon espoir était
sur le seuil, mon premier amour. Mais poussée par l'un de ma famille maternelle

(1) Mot à mçt - en Lari - "jupes lll
, Cl est-à.-dire "coureurs de jupons".
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qui veut que je travaille à l'hSpital général avant mon mariage, j'adressai
une lettre à mon fiancé que je préférais travailler à l'hôpital général avant
le mariage, sans lui dire que je suis poussée par mon oncle. Lui me permet
de travailler mais jamais à l'hSpital ; peut-~tre faire de l'enseignement comme
lui-m~me. Comme l'enseignement ne m'intéressait pas, j'ai gardé le silence à
toutes ses lettres pendant 6 mois jusqu'à sa dernière lettre où il m'envoya un
timbre de réponse: ou bien de lui cracher toute ma vérité, ou bien de lui don
ner la priorité ou la liberté de choisir une autre fille. Mais mon oncle ne me
permettait absolument pas de lui répondre ( ••• ). Ce sont les vacances mainte
nant, je ne travaille pas à l'hôpital ni ne fais autre chose. M~meje ne suis
pas proposée par un l'mtre garçon ( ••• ) et pourtant j'aime toujours ce garçon 1"

Joséphine B. Bacongo-Brazzaville.

"Je suis 3-gée de 16 ans et je suis amie avec un jeune garçon ttgé de
22 ans. Je voudrais sa main pour m'unir dans ce paradis terrestre • Mais à peine
que nous avons resté trois mois, je fus enceinte. Mon amant m'aime et m'adore
beaucoup. Mais il y a un inconvénient qui me g~ne, c'est qu'on me dit de ne pas
.aller en mariage, d'après ma famille. Et moi je ne suis pas d'avis tellement
j'aime mon amant et je ne voudrais pas accepter ces niaiseries de ma famille.
Toute ma vie est entre les mains de mon favori ami".

~D.P. Brazzaville.

"Maintenant l' homme marié songe plus à une demoiselle qu'à sa femme
légitime. Il passe presque toutes ses nuits chez cette dernière. Un homme me
dit un jour: "ma felT'Jne n'est pas la maitresse de ma personne mais elle est
la maitresse de ma maison et la mère de mes enfants". Un autre me dit "qu'il
n'y a pas un hom:ne parfait sur la terre, il n'en existe que dans les contes".
Je me .demande donc s'il faut que les demoiselles se marient ••• 1"

Rosalie M., Monitrice supérieure
Dougou (Congo)
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4. FEMMES MARIEES.

"Jeune femme, je suis mariée à un Monsieur avec qui, six ans depuis,
je n'ai pas d'enfants. En toute vérité, je vous apprends que neuf femmes sont
déjà parties de la maison de mon mari. Aucune de ces femmes n'est sortie avec un en
fant fait avec mon mari : les parents paternels ou maternels eux-mêmes se sont
vus dans l'obligation de retirer de ce monsieur leur fille ou nièce. Ce qui
m'étonne le plus, c'est que la plupart de ces femmes sont allées faire des en-
fants avec leurs nouveaux maris. Pour moi, vu le temps que j'ai fait avec mon
mari sans enfants également, finalement mon père m'a rappelée ·chez lui où il
m'a retenue disant que je ne devais plus vivre avec ce mari car mon père vou-
lait de moi ses petits-fils. Décidément j'ai obéi à papa et j'ai rejoint le
foyer paternel. Au cours de mon séjour chez papa, un jeune homme très sérieux
m'a prise un jour en conversation et a voulu savoir le comment et le pourquoi
de me voir vivre chez papa pour un séjour si prolongé, étant donné que je suis
mariée. Je n'ai pas manqué de lui dire la vérité. Deux fois encore le m~me jeune
homme m'a reposé les m~mes questions et toujours je lui ai répondu comme à notre
première conversation. Finalement le jeune homme m'a fait promesse de tous ma
riages que j'ai bien acceptée, tout en me rassurant qu'il ferait de son mieux
auprès des médecins qui me traiteraient afin qu'ensuite lui et moi ayons des
enfants. Le jeWle homme n'étant pas un imbécile et ne voulant pas marcher à
l'aveuglette est allé ensuite voir mon père à qui il a soumis notre càs. Mon
père en était très content et bravement le jeune homme s'est mis dans le devoir
de réaliser ses promesses. A peine le premier traitement venait-il de s'achever
que j'étais déjà conçue par mon jeune homme. Cette conception a apporté de la
joie à mon père ainsi qu'à toute ma famille maternelle. Les deux cStés se sont
mis d'accord à ce que je vive avec le jeune homme qui a tout fait pour moi.
Pendant ce temps je vivais séparée de mon jeWle homme car il fallait d'abord
rembourser les dépenses que mon mari avaient faites. Atteignant le sixième mois
de grossesse, mon père m'obligea à regagner mon ancien mari qui depuis six ans
n'a voulu rien faire afin que nous ayons des enfants. Malgré mes mille et mille
refus, papa est toujours resté tenace sur sa position' et m'a forcée de rejoindre
ce mari tout-à-fait stérile • .A présent donc, malgré mol., j'ai regagné ce pre
mier mari. Je sais que Dieu m'accordera toutes les chances d'avoir bientSt un
enfant dont je serai la mère ( ••• ) mais je me demande à qui doit apparteirir cet
enfant : j'aime bien mon jeune homme et je ne' veux pas l'abandonner !"

Joséphine B. Pointe-Noire.
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"Je suis âgée de 31 ans. J'ai connu un homme de mon age il y a plus
de 10 ans ; nous ne nous sommes pas promis de nous marier mais on s'aime très
bien l'un et l'autre, et maintenant nous nous trouvons au milieu de nos parents,
Tous savent bien que nous vivons ensemble. Ce n'est pas un hcmme mal placé. A
présent je constate que l'homme ne m'aime plus malgré toutes mes qualités. Je
fais tout ce qu'une femme fait pour plaire à son homme. Pour lui c'est zéro, dès
qu'il se croise avec une autre femme il m'abandonne et ne pen~e plus à rien· me
donner. Lorsqu'il quif,te cette femme il revient à moi et cOl!lffieje l'aime je ne
peux rien lui refuser. Voilà déjà trois semaines.qu'il m:a ~uittée s~ns rien
dire; parfois il vient me visiter dans la journée; s'il y ade quoi ~ous œon
geons bien ensemble. Je l'injurie par colère, je dis tout ce qui me passe par
la t~te ; il ne se fâche pas, au contraire il me conseille de we calmer soit
disant qu'il n'a·pas l'idée de me laisser et qu'il m'aimètoujouTS. Moi je trouva
qu'il me trompe trop mais comme je l'aime;. je n'arrive pas è prenare contact avec
un autre."

A. N. Libreville.

------_._-----------------:.,.._.._--_.._._---
"Je suis mariée religieusement il y a bientôt deux ans ct sept mois

avec mon mari, malheureusement, nous n'avons pas eu d"enfants. ~Ijon l1l\ri atout
fait pour moi du point de vue santé pour que j'ai desenfaHts ~ les visites par
des médecins, les radios; etc ••• sont nulles. ·Je suis l'ain~e dans ma famille
de cinq filles plus un garçon. Par mon mari, j'ai tout ce que P'3Ut a-....oir une
femme dans un foyer et j'ai un grand amour envers mon mari : tous deux nous nml.s
aimons parfaitement bien.

Mais il· arrive très souvent que ma mère et ma gra~. w~resont en pala
bre avec mb;n mari. Je jure que. mon époux est accueillant et d.oux. Les fiancés
de ma cadette sont souvent bien reçus par mes parents nécb3~t~. Pourtant mon
mari fait tout pour satisfaire ces dernières, mais en vain, il ost toujours
mal vu et moi-m0me 3e suis l'objet d'injures parce que je suis du côté de mon
époux. Cependant mon père s'attache à son gendre et llaimc comme moi-même. Mon
mari essaie de faire venir des grandes personnes âgées poUr régler cette si~le

tion: aujourd'hui on sera gentil avec lui, demain on lui lancera è.es· mauvaises·
paroles, et les querelles reprennent.

J'aime mon époux et il m'aime, bien qu'avec lui je n'ai pas eu d'en
fants. Il faut dire qu'avec sa première femme, divorcée (divorce aux torts de
la femme) mon mari a été père de 5 enfants (2 morts, 3 vivants). Je suis pour
tant jeune avec 20 ans ••• "

Charlotte S., apprentie dactylographe
Brazzaville,
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"Durant ces dernières années, je ne suis plus heureuse conune je l'étais
parce que je n'occupe plus la place d'une femme mariée, la place d'une ma!tresse
de maison. Je deviens en ce moment conune une domestique dans une maison et je
ne sais que faire. Mon mari me maltraite, m'insolence, chaque fois ce sont des
querelles ( ••• ) Je vis avec un homme dont le caractère devient très bizarre. Ce
dernier n'aime pas ses propres enfants. Il suffit que l'on se querelle un peu,
il laisse tout tomber: il ne veut plus remettre l'argent de la nourriture, il
ne veut absolument plus s'occuper de ses gosses. Moi je n'ai plus le droit de
toucher à ses matériaux, pourquoi ? Parce que je n'ai pas contribué aux achats
au point de vue aide financière. Le fait en est qu'il emporte maintenant avec
lui la clef du buffet dans lequel se trouvent les verres à boire, de crainte
que je ne m'en serve. Il a une voiture et jamais il ne veut que je me promène
avec lui pour prendre un peu d'air et si je lui demande, il prétend ~tre occu
pé. Cependant chaque fois, il embarque d'autres fenunes qu'il ramasse tout le
temps à longueur de journée dans la rue et qu'il entratne là OÙ besoin lui sera.
Il sort sans me prévenir et rentre souvent à minuit. Je suis découragée rien
que par ses insolences, d'apprendre que je n'ai pas le droit de toucher à ses
biens et qu'ils n'appartiennent qu'à lui tout seul parce qu'il les achète tout
seul.

Depuis ce temps jusqu'à présent, je suis folle de mauvaises pensées
et ne porte aucun amour sur cet homme. Je préfère rompre totalement avec lui

qu'endurer de telles peines."

Louise M. Moungali Brazzaville.
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Rue

Date

Femme Mari ou concubin ~ Enfants

Il .. " .

1 Age Il Sexe Vie Age Nés où: ? Nom pro EcoleIl

2 Lieu de naissance il 1Il
", Il

3 Ethnie Il 2
..

n

4 Arrivée en ville Il 3
des parents Il

4
S Arrivée en ville

de l'intéressé. 0' S
;1

6 MotiTs Il 6
ii

7 Arrivée case Il 7
actuelle J

1
Personnes habitant la concession

1
:

B Case précédente i
1

===:================== ========================= =======================~
..

9 Scolarisation : 1
où ? . . .~.~ .. 1

1

10 Durée 1

Il
11 Classe terminale li Co-épouse : rang

Il

Il
En-12 Langues parlées 1 !! Ethnie Age Mariage Durée ma-

2 li précédent riage ac- Enfants ten
3 o. .-- ..- , il &. enfants tuel te

!!
13 Métiers successifs

!!

14 Métiers actuels .
ou orofit

15 Mariage précédent .. ' .. . ...- ...
Il

durée. enfants !!
Il

16 Reliqion/pratiaue Il



Age

Unions 1 2 Séparations 1 2
successives

Age de la femme qui a demandé
Fille réglée ? la séparation ?

Age de l'homme au causes de la
moment du mariage séparation ?

Métier

Ethnie qui a prononcé
====================== ==================== ================== le divorce ?

Intermédiaire
montant du

Fille consultée ? remboursement

Vins fam. mat. , par qui ?
nombre, lieu

lieu d'habi-
remise jeune fille tation après

séparation
période d'essai ?

durée célibat

dot fixée
pat. =================-=============-==============-=========
mat. Villages fréquentés habituellement

dot versée
pat. . famille de la femme famille du mari
mat.

- - - - - -- - - - - -- = -- -- ----- ville de la
date mariage cout. fam. pater.

ou mater. ?
date mariage civil

fréquence
date mariage religieu des retours

accompagnée
durée union de oui ?

motifs

durée sépa-
~ation



Instruction : Combien de temps voulez-vous que votre fille reste à l'école ? Pourquoi?

Désirez-vous qu'elle ait un métier ou non? Pourquoi? Lequel?

Quel métier auriez-vous aimé avoir ? Cours du soir ?

Connaissez-vous la couture ? Apprise oD ? La broderie ?

Désirez-vous apprendre ? Pourquoi ?

Mariage et enfants : A quel âge voulez-vous que votre fille se marie ? Pourquoi ?

Donneriez-vous votre fille à un homme très riche mais déjà marié ? A un étranger ?

A un homme de votre groupe habitant au loin? A un homme d'une au~re religion?

Aimeriez-vous qu'ils fassent d'abord un essai? Pourquoi?

Combien voudriez-vous d'enfants? Au bout de combien de temps une femme qui a eu un nouvel enfant

doit-elle reprendre les relations avec son mari ? Pourquoi ce délai ?

A qui les enfants appartiennent-ils davantage? à votre famille où à celle de·votre mari?

Lequel est plus heureux dans la vie, fille ou garçon ? Auriez-vous aimé naître homme ?

Pourquoi ?

DD et quand les voyez-vous ?

Votre mari s'absente-t-il sans vous

Pourquoi ?souvent ?

Vie èonjugale : Connaissez-vous les amis de votre mari?

Leu~ parlez-vous ? Votre mari connait-il vos amies?

prévenir? l'après-midi ou le soir?

Que dites-vous ?

Etes-vous contente de votre mariage ? . -Avec qui préparez-vous la nourriture ?

AVe~·qui·mangei-vous·? Pourquoi?

Votre mari connaît-il le montant de vos gains ?

Connaissez-vous son salaire ? Aimeriez-vous le connaître ?

Pourquoi? Argent de la nourriture donné journellement ou mensuellement?

Que p1;éférez.-vous?·

c



Cadeaux à l'occasion des naissances?

Cadeaux en dehors des naissances ?

Lesquels ?

Et vous, faites-vous des cadeaux à votre

mari ? Si votre mari vous donnait une grosse somme, qu'achèteriez-vous?

Ouverture: Avez-vous déjà possédé un commerce? Aimeriez-vous en avoir un ?

Ecoutez-vous vous-même la radio ? Aimez-vous les

Abonnements ?

Quelle est votre

Quoi ?

Avec votre mari ?

AimeIiez-vous avoir une plantation ?

Quoi?

Lisez-vous ?

Pourquoi ?

Un jardin ?

informations ?

Vous promenez-vous Bouvent ?

Où et quand les dansez-vous ?

Où et quand les dansez-vous ?

Cinéma ?

Lequel ? Et votre mari ?

Où aimeriez-vous aller ?

distraction préférée ?

Quelles danses anciennes connaissez-vous ?

Quelles danses modernes connaissez-vous ?

Quelle tenue est la plus jolie, robe ou pagne ?

Faites-vous partie d'un groupement?

Où avez-vous voyagé ?

Seriez-vous contente si votre mari se fixait en brousse? Etes-vous contente de votre

vie ou voulez-vous qu'elle change? Que voulez-vous y changer?





A n n e x e III

PROPOSES

SUJETS DE REDACTION

AUX ELEVES-FILLES

DES CLASSES DE

1. Racontez ou inventez un r~ve.

2. Vous r3vez souvent'\i'~tre grande". Racontez votre vie de grande personne.

3. Aimeriez-vous plus tard exercer un métier ? Si vous ne désirez pas en avoir
un, dites vos raisons. Si au contraire, vous ~tes attirée par un métier,
dites pourquoi vous aimeriez l'exercer.

4. Décrivez votre vie future de mère de famille au milieu de votre mari et de
vos enfants.

5. Quand vous serez mariée et mère de famille, comment éleverez-vous vos en
fants ? Quels conseils leur donnerez-vous ? Les laisserez-vous libres de
faire ce qu'ils voudront ? Pourquoi ?

6. Composez un éloge de votre père ou de votre mère en pensant à ce qu'il ou
elle a fait pour vous depuis votre naissance.

7. Composez un éloge de votre mère: dites ce qu'elle a fait pour vous 1 la
façon dont elle a pris soin de vous dePUis votre naissance, les conseils
qu'elle vous a donnés.

8. Si on vous donnait le choix de vos vacances, où et comment les passeriez
vous ?
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9. Où aimez-vous mieux vivre ? En brousse ou en ville ? Dans l'un ou l'autre
cas, exposez vos raisons.

10. Quelle est votre distraction préférée ?

11. Décrivez la maison de vos r~ves : emplacement (ville ou campagne), disposi
tion, mobilier, décoration.

12. Si j'étais riche •••
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PI. 1 - VISAGE DE L' AGGLOMÈRATIOt

Un quartier moderne ae Bacongo : maisons en dur et
toits de tôle dominent.

Une maison proche de la case traditionnelle : petites
dimensions; couverture végétale. Les murs de briques
séchées recouvertes d'un enduit de glaise, les portes
et volets de bois montrent des essais de modernisation.

Au bout de Makélékélé en bordure du Congo, un quartier
en construction.

Une maison moderne voisine: vastesdimenslOns, murs
en dur, nombreuses pièces, branchement él~ctrique in
dividuel.



PI. Il -DÉSIR FÉMININ D'INSTRUCTION

Dans les écoles de Brazzaville, les filles constituent 43 %des effectifs. La préventiOll
contre la scolarisation des filles a, en effet, presque complètement disparu en milieu
urbain. Ces écolières de Bacongo en sont ne preuve; elles ont été envoyées suivre la
cla e d s qu'elles onl eu l'âge requis de six ans.

Au contraire dans la génération de leurs mères les "let
trées" constituent une faible minorité. Aussi de nom
breuses femmes mariées entreprennent de rattraper le
temps perdu. Ici une classe d'adultes en Kikongo.

La plupart des femmes de Bacongo ignorent la couture.
Leur désir de l'apprendre est limité par la capacité
d'absorption de l'unique r'mtre Social toujours très fré
quenté.



PI. III-RESSOURCES ET PROFITS DES FEMMES

Le travau Cle la terre est encore pratiqué J?ar les cita
dines de Bacongo dont un grand nombre est d'origine
paysanne. Mais les plantations sont délaissées au pro
fit des jardins. Ici une jardinière repique de la salade.

Les produits proposés doivent pouvoir se conserver long
temps ; la concurrence est forte parmi les revendeuses
à domicile. La farine de manioc ou fou-fou vendue ici
présente cet avantage.

Le commerce à domicile représente une possibilité· de
gains moins fatigants mais le plus souvent peu rémuné
rateurs.Car il s'agit généralement, comme ici, de "mi
cro-commerce de détail".

Le", couturières sont rares: elles Ile constituent pas en
core pour les nombreux tailleurs une véritable concur
rence. La plupart des couturières sont, comme celle-ci,
des "lettrées"



PI. IV - LA VIE QU OTIDIENNE A BAC ONGO

Le ravitaillement en eau constitue un problème primor
dial pour les femmes. Certaines l'ont résolu en ayant
recours à un puits personnel - soi~neusement verrouil
lé après usage - ou en s'alimentant à des sources pro
ches de la ville.

Un tonneau plein revient de la fontaine.

En effet, les bornes -fontaines de la municipalité, trop
rares, connaissent à toute heure une énorme affluence.
Ici, une des deux bornes~fontainesde Makélékélê.

La lessive - particulièrement celle des grosses pièces 
pose également un problème délicat. Beaucoup de fem
mes ont recours aux points d'eau naturels. Ces femmes
vont ainsi laver leur linge au Djoué.



PI. V

Le repassage s'effectue parfois dans des conditions peu
confortables. Ici cette ménagère repasse à même le sol.
Elle utilise le fer à braise habituel.

Les jeunes femmes d'aujourd'hui préfèrent acheter des
bâtons de manioc tout préparés ou consommer le manioc
sous formes de bouillies épaisses de farine ou "fou-fou".
l.e maniClc roui, puis séché, est réduit en farine.

Le manioc, base de l'alimentation, était jusqu'à une épo
que récente consommé uniquement sous forme de bâtons
dont on voit ici une des phases de préparation: les bou
les de pâte sont enveloppées de feuilles avant la deuxiè
me cuisson.

Cette farine est moulue uniquement par des moulins. Il
existe à Bacongo cinq moulins à manioc qui écrasent
quotidiennement la farine de 100 à 250 femmes suivant
les jours. Ici un moulin à manioc dé Makélékélé.



PI. VI- QUELQUES FORMES D'ASSOCIATIONS FÉMININES

La "SOl:le(e ae Femmes Protestantes" est une associa
tion de travail calquée sur les modèles traditionnels.
Les travailleuses bénévoles, Umulée par le sun l de
la présidente, défrichent les jardins de particuliers.

rtjJrt:~s le travail des palmes sont distribuées à chaque
femme. Recueillies et comptées, elles permettent à la
pré idenle d'estimer la valeur du tr vail. L'argenl versé
par le propriétaire du jardin ira au temple.

Ces jeunes femmes appartiennent à un mouvement de fo
yers catholiqlies. Elles se réunissent chaque semaine
alternativement les unes chez les autres pour faire de
la couture.



PI. VII-VISAGES FEMININS

Quatre genérations de femmes sont rassemblées ici.
Les trois plus jeunes, fait notable, sont citadines de
naissance.

Chez cette jeune mère de famille, representative des
femmes de la classe moyenne, fidélité à la tradition et
emploi des techniques modernes sont conciliés.

La disposition même de cette famille sur !a photo en
révèle le caractère moderne: entourés de leurs seuls
enfants, mari et femme occupent une position égale.

D'un niveau àe vie modeste, cette jeune femme connait,
elle une vie difficile et ingrate. Sa mélancolie, son fa
tali~me sont caractéristiques d'une attitude féminine
très répandue. Que lui apportera l'avenir?
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